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L'avenîr de la démocratie 
par André PHILIP, 

Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

* 
Il peut paraître quelque peu hasardeux de parler 

d'une façon généralie de l'avenir de nos démocra
ties . Car nous ne savons pas quel sera eet avenir ; 
nous savons qu'un passé s'efface et que nous tra
versons, ,à l'heure actuelle, une crise grave ; tout 
ce que nous pouvons faire, c'est déceler quelques 
symptömes, observer les transformations profondes 
qui s'opèrent sous nos yeux, analyser la véritable 
révolution dans laquelle l'Europe est entrée depuis 
quelques années ; cette révolution est tellement 
profonde et novatrice que les révolutionnaires pro
fessionnels ne la reconnaissent pas, parce que ce 
n' est pas celle dont ils avaient rêvé. 

Cette analyse, je voudrais la faire en parlant de 
mon pays. la France. J' en parlerai d 'une façon 
générale, en écartant les péripéties liées ,à la pré
sence de telle ou telle personnalité ; j' étudierai la 
crise générale qui, par suite de certains événements 
historiques, s'est manifestée, en France, d 'une façon 
plus aigu:ë et plus rapide que dans d'autres pays, 
ce qui fait que l' on peut maintenant discerner chez 
nous les débuts d'une reconstruction démocratique, 
au moment ou la même crise commence ,à se mani
fester dans d' au tres pays. 

Je voudrais analyser essentiellement la crise de 
deux types d'institutions , Ie Parlement d 'une part, 
Ie Parti politique d'autre part. 

* • • 
Tout d'abord, la crise des institutions parlemen

taires. Oi.t en sommes-nous exactement en France 
aujourd'1hui ? 

Il faut rappeler une donnée historique, perma
nente jusqu'à nos jours . L'Etat français, tel qu'il 
a été créé par la monarchie, renforcé par la Révo
lution française, consolidé par les divers Napo
léons, s' est présenté comme un pouvoir centralisé 

oi.t toute l'autorité, au début, provenait du roi. 
Après quoi, on a coupé la tête au roi, et on a mis 
à sa place la Nation, exprimée par une Assemblée 
souveraine ; mais cette même notion de souverai
neté d'une autorité administrative centralisée est 
restée à la base de notre vie politique. 

De temps à temps, avec Ie suffrage censitaire 
d'abord, universel ensuite, les électeurs avaient 
voix au ohapitre pour la désignation de ceux qui 
allaient commander ce pouvoir centralisé ; mais, 
dans l'intervalle des élections, Ie pouvoir restait 
entre les mains de l' administration. Le français, 
électeur tous les quatre ans, était un administré de 
toujours, son röle étant d'obéir à l'administration 
dans une sphère délimitée, cependant que, chacun 
avait la liberté de faire ce qu'il voulait dans un 
secteur privé, qui échappait complètement à l'inter
vention et au controle de l'Etat. 

Cet Etat autoritaire, centralisé, a fonctionné 
pendant Ie XIX• siècle dans une sphère d'action 
limitée. Cette sphère s'est ensuite accrue sous la 
pression d'un certain nombre d'intérêts, et après 
1870 on a vu apparaître la législation du travail, 
la législation agricole, puis , après la c,rise de 1929, 
un certain nombre d'interventions économiques. Il 
s'agissait, dans tous ces cas, de défendre des inté
rêts beaucoup plus que d'animer une évolution. Le 
röle du Parlement était alors essentiel, car il con
trölait Ie pouvoir exécutif et monopolisait Ie pouvoir 
législatif. La loi était une disposition d'ordre géné
ral s'appliquant à tous les citoyens, et les grandes 
lois du XIX• siècle posaient des principes, fixant 
des cadres généraux, à l'intérieur desquels allait 
ensuite fonctionner l' administration. 

Aujourd'hui, nous nous trouvons devant des 
conditions nouvelles qui , un peu partout, amenui
sent singulièrement et, de plus en plus, Ie röle du 
pouvoir législatif ; la fonction des assemblées par-
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lementaires est ramenée ,à un contröle des actes 
de l'administration, et ,à une mise en jeu des res
ponsabilités gouvernementales. 

Réduction du pouvoir législatif, pourquoi ? Je 
vois essentiellement trois raisons. La première, c' est 
que main tenant, on ne fait plus des lois, on applique 
un plan ; on cherche à atteindre des buts, au moyen 
d'une politique qui se définit par ses instruments 
techniques. La France est, aujourd'hui , dans une 
mutation industrielle et agricole profonde, qui se 
réalise dans Ie cadre d 'un plan de développement 
économique. Cette mutation est déjà très importante 
pour l'agriculture, et c'est quelque chose qui crée 
des difficultés dans les négociations internationa
les ; la France ne pense plus les problèmes agri
coles comme au XIX• siècle, oit une petite pro
priété paysanne demandait à l'Etat d'intervenir 
pour défendre Ie statu quo et la protéger par de 
hauts tarifs contre la concurrence ; nous sommes 
maintenant devant une révolution de la technique 
agricole, animée par les jeunes générations, grou
pées dans le Centre National des Jeunes Agricul
teurs , révolution dont une des manifestations a été 
Ie fait , l'année dernière, que la productivité de 
l'agriculture a augmenté de 9 %. plus que celle des 
secteurs les plus progressifs de !'industrie. 

Ceci s'accompagne d 'une transformation crois
sante des structures agricoles, du départ d'une 
partie de la population rurale vers les villes , de la 
formation professionnelle des jeunes générations 
qui pensent Ie problème agricole sous la forme 
d'un progrès de la production, d 'un abaissement 
des prix de revient, d 'une stabilisation des prix, 
,par des contrats condus avec d'autres organisa
tions professionnelles ; c' est dans Ie cadre du plan 
que l' agriculture prend conscience d ' elle-même. 

Par ailleurs , pour notre transformation indus
trielle , Ie grand progrès réalisé au cours des der
nières années , l' a été .par une double rencontre qui 
restera la gloire de la IV• République : elle a pris 
l'initiative de l'unHl.cation de l'Europe et de la créa
tion d'un marché élargi ; mais c 'est elle aussi qui a 
mis en place Ie Commissariat au Plan. Et c' est la 
conjonction de I'élargissement du marché et d 'une 
planification croissante des options essentielles de 
l'économie qui a entraîné une transformation pro
fonde des structures de notre .pays . 

II y a donc un plan, impératif pour Ie secteur 
public, indicatif pour Ie secteur privé ; mais ceci 
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entraîne deux conséquences. Dans Ie secteur 
public, la réalisation du plan exige des investisse
ments sur une longue période, ce qui est incompa 
tible avec la notion du budget annuel, qui ne 
correspond à aucune réalité économique. O n a donc 
peu à peu dépassé Ie budget annuel. par Ie vote 
de lois-programmes, avec des crédits d ' engagement 
et des crédits de paiement, lois-programmes votées 
pour une période de cinq, six, quelquefois dix ans, 
les crédits d' engagement et de paiement étant 
désormais inscrits, ,pour ordre, dans Ie budget 
annuel , mais sans faire l'objet d 'une discussion. 

Dans Ie secteur privé, Ie plan indicatif a immé
diatement soulevé des problèmes : nécessité d e la 
transformation de I' agriculture, de la réorganisation 
d'un secteur commercial et artisanal retardataire, 
etc. , ce qui a rendu nécessaire à eet effet une 
législation, qui s' est exprimée sous la forme de 
lois cadre. Les lois cadre sont préparées en liaison 
avec les organisations professionnelles, économi
ques et sociales, discutées, négociées avec elles, 
puis soumises au Parlement qui vote quelques 
grands principes. Ces principes sont ensuite exé
cutés par décrets, sous la ,responsabilité du Gou
vernement, en liaison avec les organisations pro
fessionnelles intéressées. 

Mais , lorsque Ie Parlement a adopté un plan 
pour cinq ans, lorsqu'il a , dans Ie cadre du plan, 
adopté un certain nombre de lois-programmes pour 
Ie secteur .public et de lois-cadres pour les modifi
cations institutionnelles à réaliser d ans Ie secteur 
privé, il ne peut plus voter de lois particulières ! 
Car toute législation particulière remettrait en 
question les pourcentages, les proportions de dé-
penses et les options fondamentales fai tes dans le 
plan, exprimées dans les lois-programmes et dans 
les lois-cadres. 

D 'ou cette tendance constatée à peu près dans 
tous les pays, sauf aux Etats-Unis, les derniers à 

résister encore, peut-être .pas pour longtemps, à 
l'idée de planification; on voit partout Ie pouvoir lé
gislatif diminuer; on voit disparaître l'initiative lé
gislative des assemblées, parce que toutes les 
sessions sont occupées par les ,projets ,prioritaires 
présentés par Ie Gouvernement; on voit réglemen
ter les amendements aux projets gouvernementaux, 
pour que des amendements particuliers n'aboutis
sent pas à remettre sur Ie chantier ce qui a été dé
cidé au moment de l'élaboration du plan. Ce qui se 



traduit, par conséqu~t. par une diminution du 
pouvoir lé,gislatif inteme des assemblées . 

Mais Ie même problème d' évolution se produit 
sur Ie plan international. Les problèmes interna
tionaux deviennent de plus en plus importants, 
dans Ia mesure ou les grandes décisions échappent 
en fait aux compétences nationales; qu'il s'agisse 
de négociations dans Ie cadre européen ou sur le 
plan universel, il est bien évident que, Ià aussi, on 
délègue à I' exécutif un pouvoir jadis réservé au 
législatif. 

Nous avons appris , au mois de janvier 1962, 
lors des séances marathon qui se sont tenues à 

Bruxelles pour la première définition d'une politique 

agricole commune, que quelques experts s'étaient 
évanouis à cette occasion, mais qu'également Ie 

ministre français des Affaires étrangères et ·Ie mi

nistre de l'Agricultur-e avaient passé pll.liS de temps, 
dans Ie seul mois de janvier 1962, au Conseil des 

Ministres européens, qu 'ils n'en avaient passé, pen
dant toute I' année 1961 , dans les Conseils des 

Ministres français . 

En fait , en quelques semaines, une législation 

agricole européenne a été élaborée, qui est loin 
d 'être achevée, malheureusement; mais, telle qu'elle 

est, c'est une législation qui, si on avait respecté 
les procédures législatives habituelles, aurait de

mandé deux ou trois ans de débats , au s,ein de 
chacune de nos assemblées, pour conduire à une 
décision. 

Par ailleurs , nous nous rendons compte de plus 
en plus que, lorsqu'il y a une négociation interna
tionale, Ie devoir d 'une assemblée est de controler 
Ie Gouvernement pendant Ia négociation, au besoin, 
de Ie renv,erse-r s 'il s'ori-ente dans une direction qui 
va ià: I'encontre de !'opinion du pays. Mais lorsque 
la négociation est terminée et qu'un .traité a été 
signé, il est trop tard, Ie Parlement ne peut plus 
réagir en refusant sa rati-fication. Depuis que 
I' assemblée française a refusé Ia ratification de la 
Communauté de défense, nous avons constaté les 
graves -conséquences de eet acte, à tel point que 
maintenant, on ne pourra plus refuser un traité, 
une fois qu'il aura été conclu. Le controle doit se 
faire en cours de négociation ; mais Ie ,refus de 
rat1fi1cation a des conséquences beaucoup trop gra
ves pour que !'on puisse recourir de nouveau à 

cette méthode. 

Nous sommes maintenant en train de faire un 
début d' expérience qui, je pense, ne sera pas trop 
difficile en matière de négociation commerciale. 
Nous allons engager, avec nos amis américains, 
des négociations pour une réduction des tarifs 
douaniers des pays européens et des Etats-Unis 
d ' Amérique. Pour ce faire, Ie président Kennedy 
a fait voter par Ie Congrès américain une loi, Ie 
« Trade expansion act », qui lui donne Ie pouvoir 
de réduire de 50 % les tarifs américains ; mais 
pour faire passer sa loi , il a dû accepter certains 
amendements du Sénat qui limitent sa liberté d'ac
tion. Nous commençons à envisager maintenant les 
conditions de négociation. Nous nous rendons 
compte que Ie tarif commun européen est plutot un 
peu plus bas que Ie tarif américain, mais que, sur
tout, sa disparité est moins grande ; les tarif s évo
Iuent toujours autour d 'une moyenne ; or, dans les 
tarifs américains , les disparités sont plus grandes 
que chez nous, et il y a des produits pour lesquels 
il existe des tarifs de 50 % oude 60 %. Or, réduire 
tous les tarifs également de 50 %. ce n' est pas con
forme à la règle sacrée du GATT, qui est I'équi
~alence des sacrifices et des avantages. En effet, 
si l'un réduit son tarif de 60 % à 30 %, ce 30 % 
est suffisant pour empêcher les produits des autres 
de r entrer, tandis que si I'autr,e réduit l,e s.ien de 
20 % à 10 %, il pourrait aussi bien Ie mettre à 

zéro, car à 10 % il n'y a plus d'obstacle à la cir
culation des marchandises. Il faut donc commencer 
par écrêter les tarifs élevés, pour créer les condi
tions permettant d 'engager de façon favorable la 
négociation douanière sur les moyennes. Ceci n'est 
pas prévu par Ie « Trade expansion act ». Et la 
délégation américaine se trouve gênée, parce qu'elle 
est obligée de négocier dans les limites d'un texte 
de loi voté par son assemblée. Or, nous allons 
négocier à 25 ou à 30 ; si chacun prétend engager 
la discussion dans les limites d'un texte de loi voté 
pas ses assemblées, il est bien certain qu'il n'y 
aura pas de négociation du tout . Il est impossible 
de mener une négociation internationale, dans un 
cadre limité, fixé par les pouvoirs législatifs d 'un 
pays, que! qu'il soit. Ce qu'il faut, c'est que Ie 
Gouvernement, sous Ie controle permanent de son 
assemblée, ait Ie pouvoir de mener la négociation ; 
lorsque celle-ci a abouti, et qu'un traité a été signé, 
ce traité doit avoir préséance sur les législations 
nationales, et celles-ci doivent être modifiées pour 
s'adapter au traité. Sinon, il n'y a pas de possi
bilité de négociation internationale sérieuse. 
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Autrement dit, l'importance croissante des pro
blèmes internationaux conduit, 1à aussi, à une dimi
nution de la compétence législative de l'assemblée 
dans Ie domaine international. 

Il y a un troisième phénomène qui , en France, 
a revêtu une importance particulièrement grande. 
C' est, sinon la disparition, tout au moins l' amenui
sement de l'assemblée comme moyen de communi
cation entre Ie Gouvernement et Ie peuple . Jadis, 
la Chambre des Députés était essentiellement un 
intermédiaire. Le Gouvernement s' expliquait devant 
la Chambre, après quoi Ie député allait Ie samedi 
et Je dimanche voir les électeurs et justifier, en 
conversations particulières, ce que le Gouverne
ment avait fait, et les raisons pour lesquelles la 
majorité de l'assemblée l'avait approuvé. Après 
quoi, Ie député entendait ses électeurs protester 
(la majorité proteste toujours quand on change 
quelque chose) et il rentrait Ie lundi en disant : 
« C' est abominable » ; il allait voir les fonction
naires ; il montait les escaliers des administrations ; 
après quoi, il interpellait, si c' était nécessaire, Ie 
Gouvernement, et lui présentait les réclamations , 
saisies sur Je tas, des électeurs individuels. 

Maintenant, lorsque le Gouvernement veut 
expliquer sa politique, il parle à la télévision ; cha
que électeur Je voit directement, comme s'il lui 
parlait .à lui-même ; il n'a plus besoin d'aller à la 
permanence de son député. 

Par ailleurs, si le Gouvernement veut savoir ce 
que pense le peuple, il s'adresse à l'Institut fran
çais de l'Opinion Publique ; il fait procéder à un 
sondage, qu'il communique aux journaux lorsque 
Je sondage lui est favorable, mais qu'il garde secret 
Ie plus longtemps possible lorsqu' il lui révèle des 
réalités plus désagréables. Il est certain, là aussi, 
qu'au point de vue information, contact avec Ie 
réel, un sondage bien fait donne plus d'informa
tions que les conversations des députés avec les 
électeurs, au bistrot. 

En même temps, s'est produit en France un 
grand changement que certains ont appelé « dépo
litisation » que j' appellerai, au contraire, une « poli
tisation accrue », s'accompagnant de « départisa
tion », ce qui n'est pas du tout Ie même phénomène; 
avec tous les moyens d'information qui sont à sa 
disposition, le peuple a pris conscience de sa volon
té de décider lui-même de certains problèmes et 
d'élire lui-même Ie chef de son Gouvernement. 
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Ce sont là, maintenant, deux réalités permanen
tes de la conscience politique française ; que cela 
nous plaise ou non, il faut en partir pour fai re une 
analyse de I' évolution de la démocratie. 

Le referendum a été introduit en France. Il a été 
mal introduit ; Je referendum consiste normalement 
à consulter Je peuple sur un problème important 
pour qu'il décide ce qu' il veut, tout Ie monde 

s'inclinant ensuite devant sa décision ; chez nous , 
on a mélangé la procédure suisse du referendum 
et la procédure parlementaire française de la ques
tion de confiance ; chacun de nos grands ref eren

d um a été accompagné d'une question de confiance 
posée par Ie président de la République : « Si vous 
ne répondez pas oui avec une majorité suffisante, 
je m'en vais :.. 

Il y a eu là une confusion profonde : il est 
arrivé souvent d' ailleurs que les questions soumi
ses au referendum aient été rédigées d 'une façon 
quelque peu ambiguë, bien que les réponses du 

peuple français aient toujours été très claires, 
même quand la question ne l' était pas ; mais ceci 
dit, le referendum a réussi. A condition de ne pas 
en abuser , de ne pas appeler Ie peuple français à 
voter une fois par mois, ca.r l'inflation, là aussi, 
conduirait à une dévaluation, Ie referendum utilisé, 
de temps en temps, pour quelque grande question, 
plaît à l' opinion publique. Et, il a été un moyen 
d'éducation ; je ne sais vraiment pas, alors que, 
sur Ie problème de I' Algérie,. on avait à Jutter con
tre une armée révoltée et une opinion, pendant très 
longtemps, réticente, je ne sais pas si on aurait 
réussi à arriver à la paix, étape par étape, sans 
les progrès réalisés régulièrement, d 'un referendum 
à l'autre. Le referendum a été un procédé d'éduca
tion et de maturation de !'opinion publique. 

Il est clone certain que nous garderons Ie refe
rendum dans notre cadre institutionnel, avec un 
correctif qui lui permettra d 'être valable. La ques
tion ne doit pas être posée par un seul, mats par 
deux; une des fonctions du Parlement doit pouvoir 
être de prendre, lui aussi, l'initiative de poser une 
question au referendum. Pratiquement, lorsqu'il y 
a , à propos d 'une action législative, un conflit entre 
Ie gouvernement et l' Assemblée et que les deux 
n'arrivent point à se mettre d'accord, il est normal 
que, de l'initiative de l'un ou l'autre, le projet soit 
soumis au referendum. Si l'initiative reste unique
ment entre les mains du gouvernement, nous con-



serverons ce qui se passe maintenant : Ie président 
de la République fait procéder à un sondage d' opi
nion ; lorsque celui-ci est favorable, il procède au 
referendum ; lorsqu'il lui est défavorable, il se tait; 
on ne parle plus de referendum sur la force de 
frappe nationale française, depuis que l'Institut de 
!'Opinion publique a fait un sondage en la matière. 

Il faut qu'à ce moment-là, saisi aussi des son
dages, l'assemblée puisse prendre cette initiative 
référendaire. 

Le referendum restera, de même que restera 
aussi l'électiion du Président de la République au 
suffrage universel. 

Certains ont été étonnés que Ie dernier refe
rendum ait donné plus de 60 % des voix pour 
l' élection du président de la République au suffrage 
universel. Cela prouve simplement que les respon
sabJ.es des andens partis politiques, dits de gauche, 
sont véritablement bien retardataires, car tous les 
sondages d'opinion, depuis déjà six mois, donnaient 
75 % des voix en faveur de l'élection au suffrage 
universel du chef responsable de la vie politique. 
Par conséquent, !'affaire était jouée à !'avance. Il 
aurait été possible à l' opposition de manreuvrer , 
en proposant l' élection au suffrage universel du 
Premier ministre, et de l'opposer tà celle du Prési
dent de la République. Là, il y avait un jeu poli
tique possible, puisque les deux formules donnaient 
satisfaction aux 75 % des Français, désireux de 
choisir eux-mêmes leur chef politique. 

Il faut dire que cette majorité a été constituée 
depuis déjà assez longtemps, avant même la fin 
de la IV• République. Le grand tournant n'a pas 
été Ie passage de la IV• à la V • République, mais 
plutöt les élections de 1955, ou les élections se sont 
faites contre la guerre d' Algérie, déclarée stupide 
et criminelle, et autour du symbole qu'ètait M . 
Mendès-France. Mais Ie résultat a été Ie gouver
nement de M. Guy Mollet, !'envoi en Algérie, pour 
faire la guerre, du contingent des enfants de ceux 
qui avaient voté pour que l' on fasse la paix . 

C'est à partir de ce moment-là que Ie peuple 
français a perdu toute confiance, et dans les partis 
politiques, et dans la désignation du président du 
Conseil par I' intermédiaire des institutions parle
mentaires ; il ava'it voté dans un sens ; on a, un 
mois après, fait exactement Ie contraire. C'est à 
ce moment-là qu'a eu lieu la grande coupure. 

Maintenant, nous aurons, d'ici deux ans , un 
président élu au suffrage universel. Or, cette élec
tion a introduit un déséqufübre supplémentaire dans 
nos institutions. Pour rétablir I' équilibre, on peut 
envisager deux procédés. 

L'un serait de passer au régime présidentiel pur 
à l'américaine, et de supprimer, par conséquent, Ie 
droit de dissolution de l'assemblée. On aurait un 
président élu au suffrage universel ; on raccourcirait 
sans doute son mandat de sept ans à cinq ans ; 
pour Ie faire coïncider avec celui de I' assemblée, 
en cas de conflit entre Ie Président et I' assemblée, 
différence ici avec Ie système américain, on pour
rait recourir au referendum, sur double initiative 
de l'assemblée et du Parlement. Il semble que cela 
créerait pas mal de difficultés . A v,ec Ie tempéra
ment français, je crois que cela organiserait une 
bataille immédiate entre le président et l'assem
blée ; pendant cinq ans, chacun serait capable de 
bloquer I' autre et de I' empêcher de rien faire . Il ne 
faut pas oublier que la Constitution américaine, 
d 'ailleurs , au lendemain de la guerre d' indépen
dance, avait été créée pour cela. Il s'agissait de 
protéger I' autonomie des états, en donnant Ie moins 
de pouvoirs possible au gouvernement f édéral ; 
I' assemblée avait pour hut d ' empêcher Ie gouver
nement de gouverner ; Ie droit de veto du président 
empêchait Ie législatif de légiférer ; la Cour Su
prême, enfin, avait pour fonction essentielle d' em
pêcher Ie législatif de légiférer et Ie gouvernement 
de gouverner. Il se trouve que les événements ont 
modifié cette situation et que Ie pouvoir exécutif 
fédéral s' est peu à peu affirmé ; mais nous consta
tons encore les difficultés que rencontre Ie président 
Kennedy à faire passer des lois progressives en 
faveur des vieillards ou des noirs . 

Ce système présidentiel, quand on l' a vu fonc
tionner en Amérique, ne suscite absolument pas 
l' enthousiasme ; au fond, Ie système français n' est 
pas si mauvais, qui consiste à avoir un chef d'Etat 
compétent pour les décisions politiques essentielles, 
et un premier ministre, chef des administrations, 
chargé de les appliquer. Si elle en est mécontente, 
l' assemblée peut renverser Ie premier ministre ; Ie 
président de la République peut alors s'incliner et 
en désigner un autre, ou il peut s'engager lui-même 
et dissoudre l' assemblée ; mais là, une modification 
s'impose ; s'il engage lui-même sa responsabilité, en 
même temps qu'il dissout l'assemblée, il faut quïl 
dém issionne comme Président. 
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Puisque Ie président de la République va désor
mais être élu au suffrage universel, probablement 
en même temps que l'assemblée, entraînant dans 
son sillage, comme cela s' est fait la dernière fois , 
une majorité parlementaire, il faut qu'en cas de 
dissolution de !' assemblée, Ie président de la Répu
blique se représente devant Ie peuple ; celui-ci se 
prononcera sur Ie conflit, en réélisant Ie président 
et !' assemblée, ou en les remplaçant !' un et !' autre. 

Autrement dit, il semble que dans les conditions 
de structure sociologique qui existent actuellement 
en France, nous pouvons faire fonctionner Ie sys
tème actuel avec deux modifications seulement, 
mais qui sont évidemment essentielles et exigent 
une ba taille politique : !' initiative parlementaire en 
matière de referendum ,et la mise en jeu de la res
ponsabilité du président, lorsque celui-ci prononce 
la dissolution de !' Assemblée. 

* * * 

Voilà pour !' état actuel de la crise des institu
tions parlementaires. Mais il y a quelque chose de 
beaucoup plus grave, c',est la crise des partis qui 
ont constitué Ie cadre dans lequel , jusqu'ici, s'est 
exp~imée la vie politique. 

Jusqu'à 1914, l'opposition politique en France se 
constituait autour de la notion du Pouvoir; Ie 
« petit » se dressait contre ce que les Anglais 
appellent !' « Establishment » ; Ie Républicain s' op
posait aux Autorités. Les Autorités, c'étaient suc
cessivement la monarchie, !' église catholique, 
l'armée; av-ec Ie début d'un développement indus
trie! qui, à la -différence des pays anglo-saxons . 
n 'a pas été animé par des entrepreneurs avides de 
risque, mais par des bourgeois af firmant leurs 
droits à des profits garantis par l'Etat, la Jutte 
contre les autorités a pris la forme d'une opposition 
aux grandes familles ; en 1936 encore. on utilisait 
le slogan des « 200 families ». Ce qui choquait en 
elles, ce n'était pas tant leur incompétence au point 
de vue de l'organisation de la vie économique ou 
les profits réalisés , c' était Ie « pouvoir » politique 
qui était la conséquence de leur puissance écono
mique. 

On peut dire que, jusqu'en 1914, Ie républicain 
c· est Ie citoyen contre les pouvoirs, contre les auto
rités, ce qui exprimait un individualisme humaniste 
fondamental. 
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Lorsque la révolution industrielle moderne se 
généralise, nous trouvons une double transforma
tion . Une partie des « petits », petits artisans, 
pet,its commerçants, petits industri:els , qui avaient 
été à gauche contre les autorités traditionnelles . 
se dressent encore contre la bourgeoisie, s 'allient 
aux socialistes et réclament la nationalisation des 
gros. pour qu ' on les laisse tranquilles, eux, dans 
leurs affaires; d'autres, englués dans leurs entre
prises marginales, se sentent menacés par les pro
grès de !' économie, la transformation des techni
ques. les revendications syndicales ouvrières, et 
commencent à passer ,à droite; c'est toute l'évolu
tion du parti radical . jadis de gauche, devenu peu 
à peu conservateur. 

Du cöté des masses ouvrières, se produit aussi 
une transformation; il ne s'agit plus des ouvriers 
qualtfiés, professionnels fiers de leur métier, de la 
grande période du syndicalisme révolutionnaire, 
anarchisant et antipolitique de 1870 à 1914; ce 
sont maintenant, essentiellement, des ,manceuvres 
non qualifiés, qui souffrent de l'insécurité de leur 
emploi ; ils ont besoin d'être protégés, et vont 
demander à l'Etat d'intervenir pour leur donner 
des salaires minima, diminuer les heures de tra
vail, introduire la sécurité sociale ; il y a eu alors, 
chez ces ouvriers, un transfert du cöté du pouvoir 
d'Etat ; alors que l'homme de gauche du XIX• 
siècle défendait !'individu contre l'Etat , les partis 
de masse se sont donné comme mot d' ordre la 
conquête du pouvoir, mais du pouvoir traditionnel. 
centralisé et autoritaire; ce pouvoir, ceux qui 
allaient devenir communistes voulaient Ie conqué
rir , demain, de force; ceux qui étaient simplement 
socialistes ont préféré s'y installer confortable
ment aujourd'hui , a•fin de l'utiliser à améliorer les 
conditions sociales ; mais ils se sont rapidement 
identifiés à ce pouvoir et ,à ses méthodes autori
taires. 

C'est ainsi que s 'est développé Ie socialisme dis
tributiviste, qui a atteint Ie maximum de ses possi
bilités au moment des grandes réformes de 1936, 
socialisme qui laissait ,à l' entrepreneur la respon
sabilité des affaires, et cherchait, par l'impöt et 
la législation, à lui enlever ensuite Ie maximum de 
ressources pour les redistribuer aux plus déshéri
tés . 

Aujourd 'hui, nous sommes dans une situation 
diff érente. On a atteint les limites du socialisme 
distributiviste ; on 3'est rendu compte que !'on ne 



pouvait plus améliorer la situation des travailleurs, 
si l' on ne procédait pas à la fois à un élargissement 
du marché, au mains ,à l'Europe, et à une rénova
tion teohnique, transformant d'une façon complète 
les structures industrielles et commerciales de notre 
pays. 

C'est ainsi que nous sommes maintenant entrés 
dans une période de révolution, ou nous ne savons 
plus très bien d'ailleurs ou nous allons , parce que 
tout change vite. Il était facile, jadis, d'être révo
lutionnaire. On examinait un système structuré ; 
on construisait par opposition une utopie, un anti
système, aussi structuré, et on disait : « Un jour, 
il y aura Ie jour J de la révolution, Ie saut de la 
nécessité dans la liberté et Ie passage d'un système 
structuré dans un autre système structuré ». 

Maintenant, nous sommes, par suite des trans
formations de la technique, dans un processus con
tinu de destructuration et de restructuration ; il 
s'agit, à chaque instant , d' analyser ce qui est, pour 
voir comment on peut peser, dans Ie sens Ie plus 
favorable, examiner ensuite les conséquences et 
modifier encore son action . 

L' action politique est désormais essentiellement 
tactique, presque militaire ; il faut, analysant les 
mouvements sociaux, déclencher une action, appré
cier les résultats, définir une nouvelle action, adap
tant toujours, à la réalité mouvante , les buts que 
l' on cherche ,à atteindre. 

On est, par ailleurs, entré, après l' Amérique, 
dans l'ère de la production de masse de biens 
durables , celle de l' accroissement, insuffisant, 
d'ailleurs, des loisirs, d'une transformation tech
nique, qui entraîne une requalification des travail
leurs, et la réapparition du type d'ouvrier qui avait 
existé au XIX• siècle, avant la grande révolution 
industrielle. En fait , nous assistons -à une mutation 
globale, à la fois de l'économie, des structures poli
tiques et de !'ensemble des attitudes mentales . 
Jadis , on avait l'état centralisé d'un cöté, Ie laisser
faire de l'autre; aujourd'hui, il n'y a plus de lais
ser-faire, plus de secteur vraiment privé ; tout est 
lié à tout ; chacun se sent responsable, chacun veut 
dire son mot dans l' orientation générale de la pro
duction, dans la détermination des revenus; mais, 
dans la mesure même au tout se socialise, tout se 
désadministrative, car cette extension mème des 
compétences de l'Etat rend sa structure adminis
trative, autoritaire , centralisée, commandant par 

voie hiérarchique, incapable de s' adapter à cette 
société mouvante , ou l'intérêt public s'exprime 
partout, sous des formes sans cesse modifi.ées. 

Nous sommes maintenant, en France, dans une 
situation ou il est vraiment très difficile de saisir 
ce qui s,e passe; d 'un cöté, dans ses discours télé
visés , Ie Président de la République reprend la 
vieille tradition française ; il exalte, et en politique 
intérieure et en politique internationale, l'Etat 
national centralisé, qui est l'Etat traditionrnel fran
çais , aussi bien républicain que monarchique. Mais, 
en réalité, derrière ces discours , s ' organise, dans 
Ie désordre et l' anarchie, une société contractuelle 
libre, par des conventions condues entre une série 
de groupes sociaux décentralisés . La réalité est 
donc bien diff érente des discours officiels. On 
réquisitionne les mineurs , puis , comme ils ne répon
dent pas, on s' incline. On déclare que l'on ne négo
ciera pas tant que Ie travail n ' aura pas été repris ; 
comme Ie travail n'a pas été repris, on négocie. On 
déclare que l'on n'augmentera pas les salaires de 
plus d 'un certain pourcentage, puis, on les aug
mente de beaucoup plus . On réunit un Conseil des 
ministres et solennellement on fixe un prix du lait ; 
les agriculteurs disent : « Cela ne nous plaît pas, 
nous allons barrer les routes ». Alors l'Etat , auto
ritaire, augmente de 5 % Ie prix qu'il a fixé . On 
refuse d'organiser Ie marché des fruits et légumes, 
puis, devant la révolte du Midi, on improvise, avec 
succès d' ailleurs , un système d ' exportation de la 
récolte d' abricots . C' est toujours la révolte vio
lente, la désobéissance à l'Etat, qui paie. 

La réalité sociale est donc actuellement plutöt 
anarchique. Elle s'exprime par des luttes, des con
flits , des actions dir-ectes ; mais, de plus en plus, 
elle évolue dans Ie sens d'une société contractuelle. 
Les adversaires, après s'être opposés, cherchent 
entre eux un compromis, pour éviter l'intervention 
de l'Etat. Et c'est la multiplication des contrats 
entre les agriculteurs et les fabricants de conserves, 
par exemple, entre les ouvriers et les patrons, entre 
tel ou tel groupe professionnel ; c' est un réseau 
d'accords et de conventions locales et régionales, 
l'administration n'intervenant plus que pour établir 
les procédures de confrontation , les règles du jeu. 
afin de faciliter ces accords. 

La réalité françaisse essentielle, c' est ce qui se 
passe, non 1à Paris , mais dans les régions de Fran
ce, dans les comités d'aménagement des territoires , 
dans les sociétés de développement économique ou, 
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en dehors de l'administration parisienne centrali
sée, se développent les forces de la vie économi
que ; dans les organisations agricoles, ouvrières, 
patronales, des jeunes de 30 à 35 ans arrivent à 
des postes de responsabilité qu'ils ne peuvent obte
nir à Paris, parce que 1à, tout est bouché par les 
anciens états-majors des partis politiques ou orga
nisations professionnelles. 

Dans les provinces commence à se faire la relève 
des générations, et une démocratie économique 
semble chercher ses formes . 

L'idée du plan est maintenant admise par tous. 
L'idée d'une politique des revenus fait des pro
grès; il faut l'étudier avec soin, car si elle com
porte des avantages, elle peut aussi susciter des 
inquiétudes. L'idée d'une liaison, non seulement 
entre Ie salaire nomina! et Ie coüt de la vie, mais 
entre Ie salaire réel et la productivité moyenne de 
la nation, du secteur ou de l'entreprise; celle d'une 
magistrature économique indépendante qui, de 
l' entreprise à la nation, dise les faits , pour que la 
discussion puisse s'engager sur des réalités claire
ment définies et reconnues par tous; celle de re
connaissance de la section syndicale d' entreprise 
et de l' organisation du pouvoir syndical dans l' éta
blissement, comme expression d'une fonction 
d'équilibre dans l'économie, tout cela fait l'objet 
de recherches, de discussions, de colloques ; c' est 
une nouvelle structure, à ten dance socialiste f édéra
liste, qui est en train de se constituer, par-dessous 
et en dehors des agitations du pouvoir d'Etat. 

Alors sur Ie plan politique, à quoi faut-il s'atten
dre ? C' est extrêmement difficile à préciser, car il 
y a, en fait, trois types au moins de distinctions 
entre la ga uche et la droite, suivant que l' on reg ar
de Ie problème du point de vue économique, social 
ou politique. 

Du point de vue économique, la gauche, c'est le 
progrès de la technique, I' accroissement de la ,pro
ductivité. La droite, c'est Ie maintien des entre
prises marginales, la défense du statu quo, du petit 
artisan, du petit commerçant, du petit industrie!; 
en ce sens, Ie mouvement gaulliste de I'UNR est 
économiquement à gauche, alors que Ie parti éco
nomiquement Ie plus à droite est certainement Ie 
parti communiste qui, en toutes circonstances, 
défend toujours Ie statu quo, et s'oppose à tout 
ce qui peut être une modiJkation des techniques 
et des structures . 
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Socialement, c' est différent. Ceux qui sont à gau
che économiquement peuvent être des technocrates, 
désireux de produire, d'augmenter la richesse ou 
la puissance militaire ( force de frappe) du pays, 
de préserver l' avenir par de nouveaux et grands 

investissements. Afin de préparer des lendemains 
qui chantent, ils sont prêts à imposer quelques 
aujourd'huis qui pleurent, en ne tenant pas compte 
de la souffrance de la population, de la nécessité, 
peut-être, de renoncer à certains investissements 
pour donner immédiatement un peu plus de loisirs, 
un niveau de vie plus élevé et une meilleure con
dition de logement à la masse de la population. 
Il y a clone ici une autre division politique. 

Il en est enfin une troisième, la plus importante 
peut-être : r opposition entre r état autoritaire et 
la société contractuelle, entre l'Etat centralisé, qui 
essaie de s' aff irmer encore, de chanter son chant 
du cygne, et la nouvelle société en train de se con
stituer, dans laquelle l'Etat, certes, aura toujours 
Ie dernier mot, comme représentant Ie bien commun 
de la population, mais vraiment le dernier après 
que tous les autres mots auront été prononcés et 
très sérieusement écoutés. Le röle de l'Etat, c'est 
d'établir une procédure de confrontation entre !'en
semble des organisations, de fixer les règles du 
jeu et, finalement, de faire les options essentielles. 

Mais ces opinions doivent être respectueuses de ce 
qui est au-dessus de r Etat, des règles de droit 
fondamentales qui définissent les valeurs de civi
lisation d'une communauté. Ces règles de droit 
fondamentales, supérieur,es au pouvoir passager de 
l'Etat politique, doivent être enseignées a x 
enfants, communiquées aux adultes, et leur respect 
doit être imposé par la justice. 

Il en suit que t enseignement, la radiotélévision 
et la justice sont trois services publics, représen
tant les valeurs fondamentales d' une communauté 
de civilisation, au-dessus des pouvoirs politiques 
passagers ; ils doivent donc être organisés en ser
vices publics autonomes, animés par un Conseil 
supérieur, présidé au besoin par un juge de la Cour 
Suprême, s'il y en a un, ou de la Cour de Cassa
tion, mais représentant rà la fois la notion de ser
vice public et celle d'une indépendance totale de 
ce service par rapport aux partis politiques et à 

l'Etat. 

C' est dans cette notion d' un service public de 
I' enseignement, indépendant de l'Etat, que les pro-



blèmes école pnvee, école publique, peuvent être 
résolus ; c'est dans ce sens que !'on peut organiser 
la radiotélévision dans des conditions qui garan
tissent Ie fonctionnement de la démocratie ; si on 
ne Je fait pas très rapidement, si un monopole de 
!'informat ion reste entre les mains du pouvoir poli
tique, il sera un instrument de domination totali
taire et de destruction des libertés individuelles. 

Alors, qu' est-ce qui va se passer sur Ie plan 
politique? Nous ne Ie savons pas encore. Nous 
sommes dans un état de confusion, de regroupe
ment, de reconstitution, dans une admirable anar
chie, parce que c'est !'anarchie d'une foule de 
forces vives, qui se réveillent, s'expriment, travail
lent, étudient, recherchent . En fait, la France n'a 
jamais été aussi politiquement vivante qu'aujour
d 'hui, à la base, dans les provinces, ou se prépa
rent les farces du renouveau, essentiellement par 
!' expression des jeunes générations. 

Tout cela va avoir à se consolider sur Ie plan 
politique, inévitablement, dans deux ans au plus 
tard, par l'élection du président de la République. 
Là, la droite conservatrice française a une grande 
supériorité. Elle s'est, gräce à De Gaulle, rénovée 
la première. Aux dernières élections, Ie parti con
servateur bou,rg,eois, représenté par les indépen
dants, a été ,à peu près éliminé et remplacé, avec 
J' UNR, par un parti conservateur moderne, repré
sentant des entrepreneurs et des techniciens, et 
non plus des bourgeois propriétaires. Le jour ou 
De Gaulle s'en ira, il pourra désigner un succes
seur ; de toutes façons, puisque Ie parti existe, le 
choix du candidat à la présidence de la République, 
pour la droite conservatrice ne sera pas très diffi
cile. Pour la gauche, ce J' est beaucoup plus, parce 
qu'il n'y a rien. Une gauche nouvelle, moderne, 
adaptée aux problèmes d'aujourd'hui n'a pas pu 
encore se constituer, parce qu'elle se trouve blo
quée par les appareils des anciennes organisations 
politiques, quelles que soient leurs étiquettes, qui 
ne correspondent plus aux réalités d'aujourd'hui , 
mais ne veulent pas s'en rendre compte. 

Chacun dit : « Il faut que la gauche s'unisse, 
autour de moi et mon appareil, naturellement » et, 
comme chacun dit la même chose, rien ne pro
gresse. Et personne ne s'intéresse aux discussions 
qui se poursuivent ,à Paris, entre des états-majors, 
ni aux Congrès des grands partis , parce que la 
vie de la France n' est plus à Paris, mais dans la 
province. 

C' est là que, venant des organisations syndica
les ouvrières, des groupements paysans, de J'Union 
nationale des étudiants, de toute une série de 
sociétés de pensée, de recherche, de discussion, de 
clubs, c' est 1à que, à un moment donné, se consti
tuera un groupe de présentation d 'un candidat. Ce 
groupe réunira à la fois des personnalités connues 
et des institutions; il n'engagera personne à suivre 
ensuite une discipline ; il présentera seulement la 
candidature d 'un président de la République et 
d'une série de députés, qui engageront leur avenir 
politique dans Ie sillage d'un candidat à la prési
dence. 

C' est ainsi que Ie parti travailliste s' est consti
tué, ,à la fin du XIX• siècle, en Angleterre. On a 
réuni des représentants des syndicats, des coopé
ratives de consommation, de la Fabian Society, de 
trois ou quatre autres groupes de pensée, en un 
comité national qui a présenté des candidats ; puis, 
quand les candidats ont été élus, Ie groupe parle
mentaire a constitué Ie parti . C' est évidemment une 
notion toute différente de ce que nous avons connu 
jusqu'ici. Non plus un parti basé sur des militants , 
organisés en sections, qui décident d'une politique 
dans un Congrès, en !'imposant ensuite aux dépu
tés ; mais un groupe parlementaire, qui constitue 
autour de lui un service de relations publiques à 
la disposition des élus du peuple. 

Je crois que J' andenne notion du parti, celle 
dans laquelle nous avons tous vécu, ne représente 
plus rien en France; les militants des partis n'ont 
jamais, tous ensemble, représenté plus d'un ou 
deux pour cent de la population . Il était déjà 
curieux de les voir, dans des congrès, donner des 
ordres à des députés qui, eux, avaient été élus par 
un pourcentage plus important de la population ; 
mais ils constituaient une élite, comme les moines 
du Moyen Age ; les militants, qui dédiaient leur 
vie au parti, représentaient la doctrine, les valeurs 
spirituelles qui tendaient à marquer le pays ; en 
outre, en face de députés qui représentaient les 
intérêts de leurs circonscriptions, le Parti était le 
seul organe capable d'exprimer une politique natio
nale. 

Aujourd'hui, c'est fini; les militants sont dans 
les syndicats, les coopératives, les mutuelles, les 
organismes loraux ou régionaux, ou ils peuvent 
prendre des décisions à efficacité immédiate et 
accéder ià des positions de responsabilité. Ceux qui 
vi,ennent encore dans les s-ections dies parti-s, ce 
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sont ceux qui ne peuvent aller nulle part ailleurs, 
les professionnels du bla bla bla, et ils font fuir 
tout le monde. 

Par ailleurs , ni un Président élu avec 52 % des 
voix, ni un chef de l'opposition qui en aura obtenu 
48 % ne seront désormais disposés à s 'incliner 
<levant la volonté d'un Congrès qui en représente 
2 %. 

Le nouveau parti de gauche, en face de l'UNR, 
se constituera autour d'un candidat à la présidence 
de la République, et des candidats à la députation 
qui s,e grouperont autour de 1ui, autour d'un pro
gramme élaboré par une équipe qui sera prête à 

prendre collectivement la responsabilité du pouvoir. 
Actuellement, Ie programme est prêt ; !' équipe à 

plus de peine 1à se constituer, à cause du sabotage 
des anciens états-major de partis, qui ne veulent 
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pas s'effacer ; c'est la pression de la base, de l'en
semble de l'opinion française , et surtout des jeunes 
générations qui montent , qui , je crois , sera Ie fac
teur décisif. 

Il ne faut pas oublier qu'un des éléments de la 
grande transformation qui se produit en France 
aujourd'hui, c'est que dans dix ans les moins de 
30 ans seront 38 % de la population et les moins 
de 40 ans 60 %. Ces jeunes générations ont géné
ralement un sens à la fois des •valeurs morales et 
du réel concret ; ce sont elles qui vont prendre 
l' initiative de constituer ce qui deviendra Ie nouvea 
parti socialiste-démocratique, parti d'une gauche •à 
la fois économique, sociale et politique, qui recon
stituera les bases d'une vraie démocratie, non plus 
seulement parlementaire, mais aussi économique et 
industrielle. 



La propagande et la démocratie 
par M.J. ELLUL. 
Professeur à la Faculté de Droit de Bordeaux et à l'Institut d'Etudes Politiques. 

* 
Les spécialistes américains de la propagande et 

généralement des études politiques sont, depuis 
une quinzaine d' années, assez inquiets des eff ets 
sur la démocratie, des moyens de communication 
de .masses, utilisés ,par des spécialistes connaissent 
de mieux en mieux certaines techniques d' action 
psychologique. La question est assez décisive, je 
pense, pour notre société : est-ce qu'il est possible 
de maintenir une démocratie, alors que l' on sait 
comment manipuler l'ä:me, la pensée, !'opinion des 
hommes ? Si l' on peut obtenir Ie consentement de 
l'homme sans qu'il Ie sache, sans qu'il Ie veuille, si 
l' on peut structurer une opinion ipublique, si l' on 
peut édifier techniquement des mythes, des •croyan
ces, -que signifient alors les principes que !'on ·consi
dère comme toujours valables, les caractères que 
l'on tient :pour toujours essentiels dans la démo
cratie? 

Par exem,ple, Ie pourvoir, dira~t-on, repos,e sur 
la volonté du peuple. Oui mais qu'arrive-t-il si 
Ie pouvoir peut f,aire ,cette volonté du ,peuple ? On 
dira encore : l' état est l' expression de la nation. 
Oui mais ·qu'arrive-t-il, si l'état peut construire la 
nation ? On voit Ie cercle qui se ferme . Qu' est-ce 
qui déter.mine l' autre ? La volonté nationale qui 
détermine Ie pouvoir ou Ie pouvoir qui détermine 
la volonté nationale ? 

Eff ectivement, Ie problème est posé de telle 
façon qu'il semble que, de plus en plus, 1es moyens 
techniques en:traînent dans un certain sens 1' opi
nion, modifient dans un certain sens l'homme. Si 
bien que Ie poUlVoir politique devient maître de la 
situation et que l' on ne pourrait plus à la limite 
parler de démocratie. Or, il ne faut pas récuser la 
question en disant : ce n' est pas possible, :la pro
pagande n' est pas si efficace que cela, les moyens 
d'influence ne sont pas si importants. 

Il y a eu depulÏ,s vingt ans d'immenses progrès 

qui ont été .faits dans les connaissances sociolo
giques, psydhologiques, dans l'analyse des tech
niques d'influence de masses et d'action sur les 
individus. Parmi les spécialistes, ,presque plus per
sonne ne doute de l' efficacité de ces moyens et 
de la profondeur de ces techniques de prQpagande. 
Ceux qui actue1lement récusent l' efficac,ité de la 
propagande, ce sont généralement des humanistes, 
des philosophes, .des moralistes, qu:i ne connais
sent pas bien les techniques en question et n'ont 
pas analysé de près les effets de ces moyens et 
qui, au contraire, ont une confiance inaltérable, 
idéaliste dans une nature de l'homme qui serait 
intang~ble. 

Je crois qu'il faut pr,endre très au seneux en 
définitive l'inquiétude des spécialistes et des tech
niciens qui va très loin. 

D'autre ,part, on ne peut pas non plus se ré'fu
gier derrière l' objection facile ; après tout que la 
démocratie ne fasse pas de propagande. Tel rpolito
logue serait tenté de dire : « la grande différence 
entre un régime démocratique et un régime non
démocratique, c'est que l'un ne fait pas de propa
gande, l'autre fait de la pro.pagande ». En fait, 
maintenant, la démocratie ne peut plus échapper à 

cette sorte d'obligation de faire de la propagande. 

Un petit exemple : dans le jeu interne m1êime 
de la démocratie, il est évident que !'on ne peut 
pas éviter de faire de la propagande, étant donné 
que la concurrence ,entre les rpartis suppose jus
tement l' existence d' une certaine propagande. Au 
moment des élections, nous :trolJJVons une forme 
mineure de la propagande, la propagande électo
rale. Maiis on ne peut pas éviter de faire de la 
.propag,ande, c' est typiquement la situation que 
l'on peut appeler ,démocratique. Or, tant que cette 
propagande se faisait au moyen de réunions élec
torales , au moyen de quelques a,ffiches , ,de quelques 
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défilés , cda n' était absolument pas dangereux . 
Mais 1es partis politiques utilisent de plus en 
plus des moyens précis, méticuleux, aipprofondis 
et massi!f s de propagande. 

lls sont alors amenés manifestement à modifier 
les structures de l' opinion publique. D ' autre part , 
il faut tenir C0IIliJ)te du fait que l'emploi massif 
de ces moyens de :propagande coûte ex:traordinai
rement cher. Il n'est pas à la portée de tous les 
partis de louer la télévision. Si bien que l'usage 
des ,grands moyens de propagande condu.it à un 
certain ren!forcement des partis les plus puissants 
et les plus riches et, p etit à petit, réduit la chance 
au départ d'un nouveau parti . Actuellement, 
fonder un nouveau parti ,suppose des moyens fi 
nanciers gigantesques, précisément pour des 
raisons de propagande, et si on ne fait pas une 
propagande au rniveau des autres, on n'a aucune 
chance de réussir . 

Ou:i, mais, dira-t-on, malgré tout, il reste que 
dans la démocratie il y a plusieurs propagandes 
contradictoires . Comme on l'écrivait dans Le 
Monde, il y a quelque temps ; « après tout, quand 
je vois sur Ie mur « Oui » et puis quand je vois 
sur l'autre mur « Non », Je reste absolument libre 
de chai.sir . Je reste, par conséquent, Ie citoyen 
conscient, 1.ibre, choi,sissant entre un oui et un non 
et parfaitement capable de .faire moi-même man 
opinion ». Or, je crois que ceci n' est absolument 
plus exact justement à cau,se des techniques nou
v.elles de propagande que je ne pu,is analyS<er ici. 

Mais, de toutes façons, ces t echniques de pro
pagande aglisisent soit par choc, par ,punch brutal. 
violent, profond, (pas simplement le choc visuel 
ou Ie choc auditif). soit par sug1gestion qui tend 
à obtenir de l'individu une action, un comporte
men t qu'il n'a pas réfléchi, qu'il n 'a pas voulu, sur 
lequel i'l ne s'est, en définitive, pas décidé. Or, un 
homme soumis à plusieurs propagandes contradic
toires de ce type, reçoit des chocs successifs qui 
ne le lais,sent absolument pas libre de choisfr. 

Lorsque nous sommes soumis à ces pressions de 
la propagande, nous ne sommes pas en présence 
de deux op.inions académ.iquement présentées entre 
lesquelles nous choisissons, mais dans la situation 
d'un ,homme placé entre deux boxeurs, un à droite, 
un à gauche, et qui nous boxent des deux cötés . 
Psychologiquement, c' est exactement cette situa
tion. 
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Si bien que Ie fait qu'il y ait p lusieurs propa
gandes, je pourrais dire va empirer ,la situation à 
un certain point de vue, va rendre la situation de 
l'homme, en tous cas, ,plus angoissée, plus tragi
que, plus tendue. Il y a deux vérités aussi écra
santes, aussi écartelantes qui se présentent, on ne 
sait pas à qui se fier en définitive. 

Voici dons la propagande agissant ,à l'intérieur 
de la démocratie et que la démocraNe ne peut pas 
éviter. Mais bien plus, la démocratie est obligée 
de se 1ancer dans la propagande pour d es raisons 
externes. Un défi, nous le savons bien, est porté 
à la démocratie, depuis bien longtem:ps, depuis 
1921 au mains, par des régimes autoritaires, qui 
font une propagande unitaire, massive et qui obli
gent progressivement la démocratie à se situer s r 
leur terrain. Se situer sur leur terrain parce que 
nous sommes devant une concurrence d'efficacité. 
Les régimes d émocratiques ne peuvent pas refuser 
Ie combat, car maintenant c'est vraiment un défi 
qui est porté. Il ne faut pas oublier que Ie grand 
critère historique actuellement, c' est Ie critère de 
la réussite. Il faut que la démocrati,e réussisse. 

Cela implique l' emploi de l' action psycholo
gique. Action psychologique, par exemple, à l'ex
térieur envers les pays neutres , vers le tiers monde. 
En définitive, la seule question est de savoir au 
est-ce qu'il va basculer? Cyniquement, il faut bien 
poser la question comme ça. Or, Ie véritable moyen 
d'action ici, c 'est l'action psychologique. Nous 
savons bien que l' on peut faire des dons extraor
dinaires à tel au tel pays, cela ne sert prati
ment à rien si cela n'est pas utilisé psychologi
quement. 

Par conséquent , nous sommes vraiment en pré
sence d 'un choix à faire; si le tier.s monde doit 
basculer dans un sens au dans l' autre, c' est par 
des moyens d'action psychologique que cela aura 
lieu. Et seulement par ces moyens là. Tous autres 
moyens étant qualifiés d'impérialistes, colonialis
tes, etc., Et voilà la démocratie obligée de se déci
der. 

Ou bien encore, à l' intérieur même d e son terri
toire, la démocratie est bien obligée de se défendre 
contre telle au telle propagande totalitaire qui tend 
à ruiner la vie interne de la démocratie. Car, à 

partir du moment au un parti à tendance totali
taire existe, ce parti emploie les moyens de propa
gande les plus extrêmes et il n'y a que deux solu-



tions : ou Ie laisser agir, et il g1a,gne, ou alors 
employer les mêmes armes pour défendre Ie ci
toyen contre ces tentations totalitaires, pour main
tenir !' ouverture démocraHque, pour maintenir Ie 
libre jeu des partis. 

Dans ce défi qui est porté, il faut employer les 
moyens mêmes de !' ennemi. Et voilà alors comim.ent 
!'affaire se trouve très mal engagée. Car, pour dé
fendre la démocratie, i l faut -emplo}'ier des moyens 
qui ne sont pas ,et1 définitiv1e démoc,ratiques. 

Il ,faut, par exemple, arr.iver à créer une cer
taine unanimité, au sens étymologique, démocra
tique. Il faut arriver à créer une base commune. 

En définitive, défendre la démocratie par ces 
moyens conduit à certaines attitudes, par exemple 
l'interdiction de telle propagande ou de telle 
forme de propagande, maiis alors c'est la censure. 
Cela conduit à certaines mod±fications fastitution
nel1es, par exemple Ie controle et la centralisation 
progressive de tous les moyens de communication 
de masses. Si on veut faire une action psycholo
gique effkace, il faut sans ,aucun doute en arriver 
là. Bien plus , si !' on veut faire une action psycho
logique efficace, .il faut abandonner certainis prin
cipes que nous tenons pour :profondément liés à 
la démocratie, par exemple Ie respect de la per
sonne. Car, à partir du moment ou !'on est décidé 
à agir sur la conscience, sur la pensée de celui qui 
est en face de vous sans qu'il s'en rende compte, 
on ne peut p1us parler de respect de la personne. 
De même, il n' est plus possible non plus de res
pecter certaines des valeurs qui étaient tradition
nellement le fondement d e la démocratie. 

Prenons un exemple, :parce qu',il est justement 
très subtil : la vérité. Je ne dis pas que la propa
gande ment. Au contraire. Plus nous avançons, 
plus la propa1gande devient liée à !'information, 
identique à !'information et utilisant la vérité. On 
sait très bien qu'une propagande à base de men
songe finit toujours par avoir, ce que les pyscho
sociologues appellent Ie fameux « effet boeme
rang ». c' est-à-dire qu'un jour on décèle Ie men
songe et alors brusquement !' argument revient 
contre celui qui a fait de la propagande. Donc 
maintenant, on fait une propagande à base de 
vérité. Quand j,e dis que nous sommes en p1,ein 
mépris des valieurs , c'est qu•e !'on r,espetce la vérité, 
non pas parc,e qu'elle est la vérité, mais parce 
qu'dle est l' instrument Ie plus efficace pom: finir 

par faire faire à l'homme ce que !'on a envie qu' il 
fasse . 

C' est là exactement que nous atteignons Ie vrai 
mépris de la valeur qui n' est pas la négation d e 
la valeur, mais ,son utilisation à contre..-sens, exac
tement d'el1e--1même. C'est une opération que je 
crois ruineuse pour la démocratie toute entière. 
Ruineuse non seulement pour les institutions parce 
que !'on est condu:i t, petit à petit, à modifier la 
structure .psycholog,ique de !'individu, et cela 
quelques soient les moyens employés, quelques 
soient les mot~fs que !'on ait, quelques soient les 
contenus de .Ia .propagande. Le contenu idéologi
que, théorique, doctrinal de la propa,gande ne 
change pas beaucoup les eff ets psychologiiques et 
sociologiques de !' appareil technique de propa
gande, Prenons une comparaison. La téléViision a 
certains eff ets sur la rétine, la brillance de r écran 
de téléviision ifatigue de l' reil par exemple. Ceci se 
produira, que! que soit Ie spectacle. Que le spec
tacle soit bon ou mauvais , qu'iil soit moral ou im
moral, qu'il ait une qualité esthétique ou qu' il 
n'en ait pas, l' eff et sur l' reil sera exactement Ie 
mêm,e. Il y a clone deux sortes d 'effets totalement 
différents ; ~l y a .l',effiet du spectade lui-même qu-i 
peut être beau, qui :peut •être laid, qui peut être 
mora!, qui ,peut •être immoral. et i1 y a l'effet biolo
gique sur r organisme. 

Or, dans la propagande, c'est exactement Ie 
même problème, il y a towjours deux effets. Il y a 
l'effet immédiat, l'effet direct, l'effet Ie plus sim.ple, 
celui que !'on cherche <à obtenir lorsque 1'on fait 
de la propagande, ( on ohrerchera à voUJS fafre voter 
dans tel sens, on cherchera à vous faire signer tel 
papier, on cherchera à vous faire manifester sur 
telle place, etc. ) . Mais, en out re, l' utilisation des 

techniques psychologiques et des inistr-uments ma
térids de Ia propagande produit un certain nombre 
d'eff ets psychologiiques qui ne varient pas que! que 
soit Ie contenu de cette propa,gande. Que !'on 

diffuse des idées démocratiques ou des idées tota
litaires, en réalité on aboutit à certaines transfor
mations psychologiques de l'homme qui restent 
les mêmes. 

Le type de l'homme ipropa,gandé est maintenant 
assez bien analysé, assez bien connu, c',est un 
bom.me que 1' on pourrait caractériesr par les trois 
éléments suivants : c',est un homme qui est en 
situation perpétuel1e d' aUJtojustification, constam-
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ment ,juste à ses yeux, qui considère que toutes 
ses idées sont rigoureusement exactes, qui ne to
lère aucune contestation, aucune discussion et qui 
a éliminé ce que nous pourrions aippeler Ie di,s
cours, c' est~à-dire qui obéit à un certain nombre 
d'évidences certaines, manHestes , et qu'il ne peut 
pas tolérer de voir mises en question . L'homme 
pi,opagandé est tou;jours reconnaissable au fait 
qu'.il ne tolère aucune mise en question de ce qu'il 
croit être ses idées et ses opinions. quri ,en réalité 
lui sont attrdbuées, lui sont données de fextérieur, 
parce qu'il s'estime -lui--même juste. Or, l'une des 
arirnes les plus eifficaces de la propagande consis:te 
à ,dire à l'homme : « tu es juste si tu Jais ou si 
tu ,penses cela ». 

L'homme propa·gandé est, d'autre part, un 
homme qui généralement est dissocié au point de 
vue psychologique, en particulier au niveau de 
l'opinion et de l'action, qui n'a pas de continu:ité 
entre sa pensée et son action, entre son opinion et 
son comportement. Ceci n'.est pas spécifique, mais 
accentué. C'est ce que mettent en lumrière en parti
culier les sondages d' opinion publique dont, main-
tenant, on connaît assez bien et la valeur et les 
limites, .et un certain nombre d' explications de 
contradictions iprofondes. C' est un des effets de 
I' action psychologique de di-ssocier l'homme entre 
une action et une pensée discordantes, entre une 
opinion et un comportement discordants. 

Enfin, eet homme subit une cristaHisation psy
chologi'que, un durcissement de ses opinions, un 
ren.forcement de ses préjugés, de ses stéréotypes, 
en mê.me temps qu'une grande schématisation de 
la pensée. C'est un hom.me qui pense par catégo
ries, par critères tranchés, qui pense en blanc et 
noir avec une sorte de quadrillag,e de pensées 
toutes prêtes qu'il colle sur Ia réalité ,et au trav,ers 
duquel i:l interprête toute la réalité. 

L'homme propagandé est un homme qui ne sera 
jamais sensible tà la réalité des faits . On peut lui 
dire : « enfin, voilà un fait :. . Il répondra : « non, 
ça, ce n',est pas Ie fai-t , voilà la réalité du fait ». 
Et la réalité, pour lui, c' est son interprétation au 
travers d'un certain schéma. 

Ce tyipe d':homme finit par -être exactement 1'in
verse de ce que I' on nous a présenté comme étant 
Ie citoy,en démocratique. Il vit dans un univers de 
mythes, il obéit à un certain nomibre de réflexes 
conditionnés. Cet homme peut avoir , des convic-
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tions démocratiques, mais il aura toujours un com
portement totalitaire. Il peut très .fermement se 
dire démocrate, et il se comportera dans la vie 
politique ou dans la vie de tous les jours comme 
un totalitaire, en définitive. 

Voici Ie problème. Faut-il alors, par suite de 
cette action de la propagande, dire que la démo
cratie est fondamentalement condamnée ? Et plus 
que la démocratie, je pense, fhomme lui-même 7 
Logiquement, owi. Mais, ,si je Ie croyais, si je 
croyais que la partie est jouée et finie, je me tairais. 

Je suis bien convaincus, quie Je problème est 
d'une extrême gravité, d 'une grande d ifficulté, 
mais que la solution n'est pas encore donnée. Qu'il 
y a ,encore une possibilité de jeu. Mais qui nous 
demande un certain eff ort. Le fait d e la propa
gande nous oblige à repenser tout ce que nous 
savons de la démocratie. 

Il s'agit d'abord que nous comprenions que la 
démocratie n' est en définitive pas lllJle doctrine, 
qure ce n' est en définitive pas un ce~taän type 
d'institution, que maintenant elle en arrive à être 
une certaine manière d'être, une certaine manière 
de penser, une cer,taine manière de se comporte.r. 
Qu'd,J y a autremen,t dit continuité entre I'être que 
nous sommes dans la vie de tous les jours, et 
puis cette forme d' expression de notre person e 
qui 1jusqu',à présent, pouvait n'être que politique, 
mais qui, en définitive, tend •à devenir globale, à 

devenir un élément indissociable de notre personne. 
Je ne veux pas dire que l'institution, que les ins
titutions soient sans importance, certes pas, mais 
Ie vrai problème, c' est en définitive Ie p roblème 
de l'homme lui-même et de savoir si eet homme 
va être démocratique ou non. 

L' action de la ,propagande fait, en eff et, appa
raître un Hen ét-range entr,e oe qu'il y a de plus 
prdfond dans l'homme et la démocratie. Je vou
drais arriver à dire clairement qu'il ne me paraît 
pas possible maintenant, aujourd'hud, de disso
cier, justement à cause de la propagand e, I'être 
Ie plus profond de l'homme et la démocratie. La 
,démocratie, ce n' est ,plus une affaire du citoyen, 
la démocratie, ce n'est plus une affaire ext érieure, 
la démocratie, ce n' est plus une affaire d e vote, 
d'expression temporaire d'une opinion, c'est vrai
ment le choix et le dest:in de l'homme. Car, ,il ,s'a git 
en définitive d' aff ronter la propagande au niveau 
Ie plus profond qui est celui de l'homme tout 



entier. D'un cêté, il y a ces moyens, qui petLvent 
nous atteindre très profondément, ces moyens 
contre les-quels et sur lesquels, en principe, nous 
ne pouvons rien, car nous pouvons peu sur la 
presse, sur la télévision, etc. Il y a ces moyens 
utilisés par des techniques d'action psychologique 
qui nous atteignent, qui nous saississent de plus 
en plus profondément. Mais , c'est l'homme que ces 
moyens saississent c' est fhomme qui est, en défi
nitive, atteint: c'est-à~dire, ces moyens n'ont pas 
d'eHkacité en soi, ces moyens n'existent pas par 
eux-mêmes. Ils n'existent que par rapport à 
l' homme. Ils n'ont d'efficacité que dans la mestLre 
ou nous leur laissons cette efficacité, que dans la 
mesure ou ces moyens usent de nos faiblesses . En 
somme, la propag,ande, tout 1' énorme appareillage 
matériel et psychologique de la propagande n'a de 
puissance que dans la mesure de notre faiblesse . 

La forc,e de la propagande, c',est qu',en réalité 
elle répond aujourd'hui à nos besoins et à nos 
paresses . Elle répond à nos besoins, ceci demande
rait de très longues expli.cations que je ne puis 
fournir ici. Nous somm,es au milieu d'un monde 
politique très compliqué et notLs avons un besoin 
extraordinaire d' explications et nous n' avons pas 
Ie temps, de les chercher. Celui qui va nous fournir 
1' explication, la clé, Ie cadre, Ie schéma qui nous 
permet de comprendre, c' est juste ce ·que nous 
demandons, ce dont nous avons besoin, ce que 
nous espérons. C' est parce, qu' en définitive, nous 
ne savons pas comment comprendre les problèmes 
économiques, poliitiques, sociaux, etc., que nous 
allons vers celui qui nous fournit une pseudocom
préhension, une soi-disant compréhension et à ce 
moment 1'à, la :propagande nous saisit au niveau 
de notre besoin. 

De même, dans un monde qui est passablement 
troublé, passablement tragique, dans un monde 
dont nous ne savons absolument pas que! va être 
Ie destin , nous avons extraordinairement besoin 
d',être rassurés, d'être fortifiés et qu'on nous d.ise : 
« mais non, 1' avenir est devant vous, au contraire, 

il va être absolument extraordinaire et admirable » 

nous avons besoin d'être rassurés et justifiés dans 

ce ,monde, de nous sentir bien à notre place, de 

nous sentir bien dans ce que nous 1faisons , de ne 
pas céder à l'angoisse, à la mauvaise conscience, 
etc. Nous avons besoin de cda ·et ,c'est justement 

oe que la propagande veut nous off rir. C'.est clone 

au niveau de notre besoin que la propagande nous 
saisit. 

Nous avons besoin d 'unanimité. Evidemment, il 
n'est pas a,gréable de vivr,e dans les conflits, dans 
les tensions, dans Ie médiocre quotidiein, dans les 
heurts permanents, dans les oppositions d 'opinions, 
nous préf érerions Ie grand mouvement de masses, 
beau, magnifique, unanime, ou 1' on se retrouve 
tous dans cette coHectivité, etc. Nous préférerions 
de beaucoup cela, nous en avons besoin, et c' est 
justement ce que la propagande vient nous offrir. 
A ce moment, comment se défendre ? 

En ayant eet extraordinaire courage d' accepter 
une condition d 'homme déc'hiré, partagé, qui n'a 
pas de conviction tellement claire, tellement cer
taine, qui ne voit pas un avenir tellement facile et 
tellement ouvert, qui n' a pas 1' explication de tous 
les problèmes ; un homme qui se débat comme il 
peut, 'jour après jour, qui est capable de remettre 
en ,question ses opinions, qui rnfuse les grands 
courants d'unanimité, les grandes justifications, 
etc. Si nous acceptons cette condition difficile 
d'homme, alors nous privons la propagande d 'un 
de s•es moy,ens les plus sûrs. Et je disais égaiement 
que la propagande nous atteint par nos paresses, 
notre goût de la pass,ivité, notre tendance cons
tante à remplacer la réflexion par des croyances. 
Et, cela, je pense que c'est une des plaies du 
monde politique, de remplacer la réflexion par des 
croyances, de céder à tous les emportements so
ciologiques, d' entrer dans tous les mythes de notre 
temps, etc. Là aussi , c'est la solution de facilité . 

Etre un homme qui accepte de vivre une vie 
difficile, une vie contestée, une vie qui se heurte 
eff ectivement à la réalité quotidienn.e et à la réa
lité du politique et de 1' économique, c' est jus te
ment vivre comme un homme qui se défend vrai
ment contre la propagande, qui ne cède pas à la 
propagande. Ainsi tout peut être perdu si nous 
acceptons les solutions simples à nos besoins, si 
nous cédons à la facilité de la propagande, mais 
rien n'est encore actuellement perdu. 

Mais cela suppose la révision de notre concep
tion de la Démocratie. En premier lieu, cela im
pl:ique la récusation radicale des formules sans 
contenu, concernant la démocratie « massive » ou 
,< populaire », ou « organisée », ou « Ie plan dé
mocratique >'. Mais, en même temps, il n'est pas 
question de revenir en arrière, à une démocratie 
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du XIX• siède. Et nous verrons pourquoi tout à 

l'heure. 

En second lieu, il nous faut comprendre que 
cela implique une démocratie-choix , déoision , vo
lonté. Autrement dit, il faut abandonner toutes 
nos méthodes habituelles de penser la démocratie. 
Démocratie conforme à la nature. Cette vue idéa
list-e de la fin du XVIII• siècle, est encore très 
répandue. Ainsi d 'innomtbrabI.es travaux de so
ciologues américains sur des microgrou,pes essaient 
de démontrer que c' est dans un groupe or·ganisé 
démocratiquement qu'il y a Ie plus d 'équilibre, Ie 
moins de tensions, Ie plus d'adaptation . 

De même, la conviction habituelle de la gauche : 
la démocratie est Ie régime « normal ». ce que 
l'homme ,finalement souhaite en ex,primant sa 
natur,e ( et !' on se rélfère à tous les mouvements 
d • indépendance très évidemment démocratiques) . 
Un régime non démocratique apparaît comme 
contre nature. Bien d'autres tendances du même 
genre peuvent se résumer « Laissez ,faire la na
ture, et vous aurez la démocratie ». Aujourd'hui, 
en présence du phénomène politique inscr~t dans Ie 
milieu technique, il faut renv,erser cette proposi
tion et dire : « Laissez faire, et vous aurez la 
dictature ». 

Pour d'autres, la démocratie est aussi un pro
duit nécessaire, un fruit inmmanquable, mais cette 
fois, de l'Histoire. Le « sens » de l'histoire dé
bouche dans la démocratie. Elle se fait... sponta
nément. Et c' est la même démission de l'homme, 
qui attend que l'histoire fasse quelque chose ! 
Mais à partir de cette première démission, qui 
repose sur une croyance, il ne peut pas y avoir de 
démocratie, car à aucun moment l'homme ne re
prendra sa responsabilité, et d'ailleurs il sait d 'a
vance ·que quel que soit Ie rég,ime réel ou on 
débouche, ce ne peut être qu'une démocratie ! 

Enfin, cette démission et cette ,passivité se 
marquent sans aucune raison, sans aucune philoso
phie, sans aucune croyance, par l'attitude la plus 
courante qui consiste à s'installer dans une situa
tion toute fait,e, à s'asseoir paisiblement dans la 
démocrat,ie - celle-ci étant inconsciemment consi
dérée comme un donné tout naturel, comme un 
acquis irréversible. Bt tout Ie reste paraît alors 
bien anormal, bien curieux. On vit g,entiment sur 
tous les ,lieux communs concernant la souveraine
té du ,peuple, !' égalité, la liberté , les ancêtres 
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Jacobins et l'instruction pour tous . Parfois, on se 
mobilise en meetings pour « défendre la démocra
tie » . La ,démocratie ne se défenid pas, car elle 
n' est pas un capital, une place forte ou une for
mule magique (i.e .-constitutionnelle) la démocratie 
se veut par chaque citoyen. La ,démocratie se fa it 
chaque jour, par dhaque citoyen. Si nous adoptons 
les vues paisibles d' un donné démocra tique, alors 
tout est perdu. ll faut, au contradr,e, comprendre 
qu,e la démocraHe awjourd'hui n,e peut plus être 
que volonté, conquête, création. Il faut admettre 
qu'dle ,est exactement Ie contraire de la pente 
naturelle et historique - contraire à notre p aresse 
à notre aveuglement, à notre goût ,du confort et 
de la tranquilité, contraire à l'automaticité des 
techn~ques et des organisations, contraire :à la 
d gueur toUJjours plus grande des structurations 
sociolog,iques, contraire à 1a complication crois
sante de l' économie. Et nous devons , dès lors, 
nous convaincre qu' elle est tou jours i.nflniment 
précaire, remise en question, de façon mortelle, 
par chaque progrès. Elle est toujours à reprenidre, 
à repenser, 1à recommencer, 1à reconstruire. Bien 
plus! Aujou11d'hui comme hier (avec peut être 
d'autres motivations), la ,démonstration de T oc
queville, selon quoi la démocratie se condamne 
elle-même par sa ,propre évolution linteme, reste 
vraï,e. Dès lors, elle est plus que jamais Ue fruit 
d'une déoisfon, d'une pratique vigilant e, d 'un con
trole de soi--même et d'une volonté puhlique. Or, 
il ,faut que chaque citoyen Ie veuil,le ( et non pas 
quelques leaders de groupe, ni une :masse encadrée 
défilant en hurlant). Et ceci déjà nous mon,tre 
combien peu de chance nous avons d ' accéder à la 
dèmocratie, Mais SiÎ chaque citoyen ne Ie veut pas, 
alors Je régime établi sera iforcêm•ellit d:e type aris
tocratique, et dans le sty.le autoritaire i.mpliqué 
par les progrès techniques . Et si Ie citoyen est 
fabriqué pour entrer dans la démocratie, alors 
celle-ci n'est qu'une pseudodémocratie, un jeu de 
formules et ,de règles juridiques, mais non pas 
!' expression de l'homme. 

Or, la situation paraît plus désespérée encore 

lorsque nous réfléchissons à l'obje.t d u dhoix et de 

la volonté. L'homme doit vouloir la dêmocra tie, 

mais ou est donc cette démocratie? l1 s 'est produit 

depuis un siècle et demi une évolution g'énéra le qui 

a modifié les possibilités de la dêmocratie, et qui 

a progressivement exigé un approfondisse:ment de 

la visée démocrati,que. On est part i d es n iveaux 



les plus superfkiels, et nous attei,gnons maintenant 
les niveaux les plus profonds·. At11 début, la démo
cratie fut puremient « politique » au sens superfi
ciel ,du terme. Il s'agissait de constJitutions, d'or
ganisation du pouvoir cent,ral, de lois et de tribu
naux, de règles et de p11incipes, de « droits de 
l'homme », et de séparation des pouvoirs. Et c'es,t 
tot11jours la méme tendanc,e poursuivie dans la re
cherche du système électoral Ie plus adéquat, la 
structu,re des parti etc. Mais on s'aperçut que 
tout cela éta;it bien superficiel, n' assurait finale

ment pas :la démocratie, car les institutions doivent 
être !' expression d' une certaine structure sociio
économique. Si la société n' est pas en elle-mème 
démocratiqt11e, les institutions ne serv,ent de rien, 
et finaiement la démocratie n' e:JGiste pas, Ie dis
cours démocratique n'est qu'un ,faux semblant, 
une illusion. La critique de Marx est décisive, il 
suffit d'y r,envoyer. Mais ,en même temips, cette 
désillusion ne pouvait conduire à un jwgement 
purement négati,f. Il apparaissait bientöt que la 
démocratie juridique n'était pas un simple m:en
songe, elle était aussi un point die départ : il 
fallait pouss·er au-delà, en réalité, il fallait creuser 
plus profonid. La démocratie devait s'étab1ir à un 
autre niveau. Et !'on a t,enté la quête de la démo
cratie sociale et de la démocratie économique. Au 
début, il y eut confusion des deux, ou plutöt ma
lentendu. La plupart de ceux qui parlaient de 
démocratie économ,ique entendaient par là démo
cratie sociale. ( La plupart, mais non pas K Marx). 
On s'est alors orienté vers l'égalisation des condi
tions, la ,diff usion du confort, la hausse des salaires 
inférieurs et le resserrement de !' éventail des 
salaires, la ponction des salaires élevés et leur 
redistribution par la voie de l'Etat, !' institution 
de sécurités de tous ordres, la diffusion de l'ins
truction et 1a démocratisation de !' enseignement, 
la culture de masse et les loisirs constructifs, la 
possibilité d'un habitat décent pour tous. Mais, 
très vite, on se rendit compte égalemen,t que cette 
démocratie sociale était infiniment fragile si elle 
ne reposait pas sur un fondement plus profond et 
plus solide. De même que la démocratie juridique 
n' est rien sans la démocratie sociale ( mais !' exige 
et y conduit), de même la démocratie sociale n'est 
rien sans une démocratie économique, et !' exige 
et y conduit. Y condu,it? Certes I Car les aaqui
sitions énumérées plus haut amènent l'homme 
quelconque à désirer une participation plus grande 
à l'économique, à augmenter son pouvoir dans la 

société. Or, toutes ces acquisitions peU1Vent être 
aisément r•em.ises en question si la démocratie éco
nomique n' est pas acquise. Participation du peupile 
aux grandes décisions économiques, à la g,estion 
des entrepris,es, à l'élaboration du plan, à l'orienta
tion de la production, au niveau de !',emploi, à la 

redistribution du revenu national. Et c' est à ce 
point que la plupart des démocrates aujourd'hui 
sont arrivés, c'est à ce niveau qu'ils se situent, 
c' est là main tenant qu' ils placent le débat ( avec 
un retard d'un siècle par rapport à Marx) ,, Il est 
bien vrai que c' est à ce troisième niveau de pro
fondeur que l'on risquait d'arriver à un fonde

ment plus soHde de la démocratie. Mais ce pro
blème est déjà dépa:ssé. L' effort tenté dans ce sens 
tombe dans Ie vide et la phraséologie. Si les géné
raux sont régulièrement ,en retard d'une guerr,e, les 
politiques, les économistes sont aussi en retard 
d'un,e évolution. Lorsque l'on se battait pour éta
blir la démocratie politique, la question étadt déjà 
dépassée par les faits, et oe qui se posait en réa
lité, c'était dès ce moment la démocratie écono
mique ! Aujourd'hui, on se bat pour cette démo
cratie économique. Mais elle n',eist déj1à plus possi
ble à ce niveau, .la question est déjà sdtuée à un 
degré plus :profond. La croissance des techniques, 
1':intervention dans tolllS les domaines de la 
« classe » ,des techniciens, les procédés d'action 
psychologiques, la recherclhe d'une structuration 
systématique sociologique, la volonté de créer des 
processus démocratiques par la « mise en condi
tion ». tout cela ,fait que Ie débat est porté dans 
Ie cceur et le cerveau de l'homme individucl, dans 
sa relation personnelle avec les groupes auxquels 
il appartient ! C' est main tenant là, et 1à seuliement, 
que Ie débat se joue. 

Si l'homme est laissé à lui-même, à ses orienta
tions, ses choix, ses responsabilités personnels, à 
son niveau, sans influence systématique, sans pro
pagande ni human relation ni dynamique de 
groupe, ni information obligatoire, ni loisirs dirigés 
ni massj,fication par la culture et !'habitat, alors, 
petitement, humblement, médiocrement, une démo
cratie peut éventuellement naître. Mais combien 
fragile , nouveau-né, convalescent ... 

Et ceci su,ppose une mise en question radicale 
de tout ce que nous aippelons Ie rogrès. Comme la 
démocratie économique impHquait une mise en 
question radicale de la politique bourgeois,e. Sinon 
si on poursuit f eimploi des mécanismes d'adapta-
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tion, de conformisation, de structuration interne 
de l'homme « pour qu'il soit apte à jou,er le röle 
qu' exige le prog,rès », alors eet homme ne sera 
plus qu'un ag,ent (essentie!) d'une machine so

oiale, la démocratie économique est une dérision, 
la démocratie sociale consiste à distribuer des 
objets pour satisfaire les besoins coruformisés 
d'autres obj-ets. Or, ,il faut bien se rendr,e compte 
que nous sommes vraiment en présence d'un choix. 
Nous avons eu à comprendre, difficilement, au 
travers d'un siède de tätonnement que les insti
tutions politiques de la démocratie ne condui~ 
saient pas automatiqueirnent vers la liberté, !' éga
lité, et ne produisaiient pas ipso facto la démocra, 

tie économique. Awjou11d'hu:i, nous devons prendre 
conscience, de façon aussi dure, aussi pénible, que 
la démocratie économi,que ne conduit pas automa
tiquement à la démocratie humaine, ne produit pas 
ipso facto l'homme démocratique. En ce sens, le 

marxisme -est vraiment dépassé. Tant que le vrai 
problème était cdui de l'aliénation économique, on 
pouvait légitimement conclure comme l'a fait Marx 
que, cette aliénation finissant, l'homme devien
drait pleinement !homme. 

Mais une nouvdle agression a paru, une nou
velle aliénation, qui remet ce processus en ques
tion, ou plutöt, l'aliénation politique, qui, au temps 
de Marx était en eff et il1Lusoire et superficie11e, est 
devenue maintenant décisive, par les moyens nou
v.eaux que l'Etat peut ,employer. Le problème est 

celui de la possession intérieure rde J'homme par les 
pouvoirs, étatique ou technocratique, de l'organi
sation d'u,n faux semblant de liberté reposant sur 
une aliénation ifondamentale ; de l'organisation 
d'un faux s,emblant de res,ponsabilité, reposan.t sur 

une démission coLlective systématisée, de la fabri
cation d'un faux &ernblant de personnalité repo
sant sur une intégration et une massification radi
calisées. Dans ces conditions, Ie marxisme est un 
aoquis, mais n' est plus ni une solution ni un re

mède. Or, plus le débat s'approfondit, plus il 
devient d ifficile . Il était plus d~ffidle d'inventer la 
démocratie économique, que la dérmocratie juri
dique et constitutionnelile. Il est au1jourd'hui plus 
diffi.cile encore d'inventer la démocraHe hUJrnaine, 
de voUJloir l'homme qui y correspond, de le choisir . 
Car, nous sommes à un niv-eau de profondeur ou 
tout devient plus aléatoire. Nous sommes en pré
sence d'un ensemble de mises en questcion beau
coup plus graves que ne l,e furent oelles de la 
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bourgeoisie ou de la propriété privée. Nous sommes 
en présence d'une option qui ne peut pas être 
pdse par un homme ou un groupe ou un parti 
pour les autres, à la place des autres. C'est tous, 

ou ce ne s•era rien. Nous sommes •en présence 
d'un choix qui doit être fait personne!Lement, mans 
qui en même temps implique des transformations 
pol,itiquies et économiques. Et c' est ici que l'immen

sité de la täche apparaît, c'est pour la première 
fois que 1la personne et l'institution doivent être 
mises ,en cause ensemble, décidées ensemble, car s i 
J'.homme est vraiment homme, cda doit s'inscrire 

( et je dirai : aujourd'hui, oela n,e peut que s'ins
cr:ire) dans un c,e.rtain comportement politique, 
dans certainies iinventions partant de la base. 

L'homme vraiment homme ? Hélas ... depuis le 
temps que la question se pose ! Qui Ie définira ? 
Je ne pourrais ici que tracer quelques options à 

faire, en affirmant ce que je crois, ,et qui me paraît 
indis,pensable pour qu'il y ait démocratie, tout en 
rappelant une fois de plus qu'il ne saurait ,être 
question de « fabri,quer » eet homme de il'extérieur 

par les :moyens d' action psycholgoiques ! ( 1 ) . Il 
s'agit , me semble-t-il d 'abord, d 'un homme raiso -
nable. Ce qui, bien entendu ne signifie nullement 
rationalisite. Il ne peut y avoir de démocratie hu

maine que si l'homme est déddé à tout ramener 
à l'usage d'une droite raison, d'une froide lucidité, 
qui implique une grande ihumtlité inte1lectueil.le, car 
au niveau de la raison eet homme apprend à tenter 

de juger par lui-mêime; il reconnaît alors les limi
tes eit t' inc-er.titude de son information, la rela tivi
té de ses ~dées et de ses opinfons, l'utilité humble 
des institutions qu'il ne faut jamais exalter au
dessus d'un usage pertinent, mais non pJus mépri
ser. Cet homme est alors appelé à tout passer au 
crible de cette ratson, en amenant tout ce qu'il est 
possible dans Je dhamp de sa conscience claire. 
Tout... c'est-à--<dire ses propr,es passions, ses 
propres préj,u:gés, ses propres doctrines, ,en même 
temps que Je corps sooial et les groupes dont il 
fait partie. Et dans cette prise de parti ipour le 
raisonnable, il y a Ie rej,et de toutes les exaltations, 
de 1' appel à l'irr,ationnel comme e:xipr-ession plus 
élevée de l'homme, ou 1comme moyen d 'action poli

tique. 

(1) J e me borne à indiquer très sommairemen t ces lignes de 
rec herche qui seront longuement développées dans un ouvrage 
ultérieur. 



Il y a récusation du sacré politico-social, et des 
forces obscures que I' on ten te de déchaîner depuis 
un demi-siècle, tant au niveau ,personnel qu'au 
niveau collecüf. Il y a refus des Mythes po1itiques 
ou économiques, fussent-ils les Mythes de la dé
mocratie, du socialisme, du prog1rès, de Ia produc
tivité, de l'h~stoire, comme ceux de la civilisation 
occidentale de la clhrétienté, ou de !'Individu ; Il 
y a rej,et de tous les idéalismes et des doctrines 
eXJplicatives globales du Monde, d e la Science, de 
la Société et de !'Hom.me dont Ie prototype aujour
d'hui est Teilhand de Chardin, rejet de tout ceci, 
car ce sont les voies principales par lesquelles 
pénètrent ,en l'homme la propagande et toute 
l'action psyc:hosociologique. Je ne porte pas ici un 
jugement de valeur ou métaphysique sur le Sacré, 
l'lrrationnel et Ie Profond, mais seulement un ju
gement de fait relatif à la vulnérabilité de l'ihomme 
quand il récuse l,e raisonnable au profit de oes 
forces. Or, aujourd'hui , cette vucrnérabilité n' est 
plus ,à ,l'égar,d de Oieu , mais à l'égard d 'autres 
hom.mes possédant les moyens d'abuser le manant. 

Cet homme raisonnable sans lequel la démocratie 
humaine ne peut exister est celui qui, de même, 
restiitue au langage sa valeur de raison, sa subs
tance de communication et qui ne cherche ni un 
métalangag,e, ni un degré zéro du fangage, ni une 
ex,pression de l'inexprimable, ni un langage ori
ginaire, opposé at11 théorique et à l'artifidel. Bien 
sûr, nous savons bien que ce langage raisonnable 
est arti.ficiel. Et après ? cela veut dir,e s,eulement 
qu' il faut Ie maintenir à son modeste usage d ' outil , 
irremplaçable et sûr. 

Vous voudriez Ie langage absolu ? la ,parole en 
soi? Mais ki encore, je reproduis ma remarque 
précédent,e : je ne porte pas un jugement de valeur 
mais de fait . lc,i encore, l'accession au langage 
mystique, hypnotique, est une ouverture totale à 
l'action de la propagande sur soi. Plus Ie langage 
perd son contenu et sa structure raisonnable, plus 
l'homme est livré au ,délire de la propagande. Or, 
cette propagande est :fai.te pour voUJS introduire de 
l'intérieur dans le monde technicisé : vous dési
riez retrouver le langage absolu , la nature du Jan
gage par-delà l'artifice, et voici que par un retour
nement singulier ( mais non pas surprenant dans 
le monde ou nous vivons) cette quête vous livre 
sans déf ense, à l'inSJertion profonde, à 1' adapta
tion totale au monde Ie plu:s artificiel qui ait jamais 
existé. Il nous faut prendre garde à cette situa-

tion ,générale dans la société d'aujourd'hui, que les 
mécanismes montés des multiples techniques ont 
Ie pouvoir de retourner contre 1ui les meilleures 
intentions ,de l'homme. Enfin, eet homme raison
nable doit être capable de procéder aux prises de 
conscience, les ,plus dUJies et les plus honnêtes, les 
plus réalistes et les plus hUIIIliliantes, de sa condi
tion d 'homme dans cette société là. Et ce dur 
travai.J ne peut se :faire que par l'usage de la 
raison. 

Urne autre dimension ( que j,e me borne égale
ment à indiquer très vite) de eet homme démocra
tique qu'il nous faut choisir et décider d'être, est 
celle du r,espect. Respect absolu de 1' adversaire, 
de 1' autre, des minorités . Respect qui n' est abso
lum1ent pas un libéralisme ( indiff érence en vers la 
vérité, établissement sur un pied ,d ' égalité de toutes 

les opinions). Respect qui n'est absolument pas 
une tolérance ( on supporte qu'i,l y ait des diver
gences tout en les restreignant.. .). Ce respect me 
paraît im,pliquer deux orientations : la première 
est la valorisation de !'opinion des minorités qui 
doiv,ent être d 'autant plus favorisées qu'elles sont 
plus .faibles. Et, par conséquent ,il ne saurait être 
question de démocratie ,massive, ni de tendance à 
l'élimination pa,r quelque moyen que ce soit des 
minorcités. La seconde orientation est oelle du dia
logue : le dialogue est 11e contraire de l'identifi
cation. Il est affirmation de Ja diff érence et de la 
commune mesure. Les deux éléments tenus étroi
tement ensemble. Il convient, en effet, pour qu'une 
démocratie existe et pour ,que l'ihomme existe, de 
maintenir avec intransigeance les diff érenciations 
qui provoquent la communication, la relation. Il 
faut récuser toute assimilation (d'un groupe infé
rieur ou minoritaire à un groupe supérieur ou ma
jorJtaire) et toute adaptation (de !'individu à la 

société), toute globalisatfon ( style Tei1hardien) . 
Il faut les récuser, quoi que ce soiit exactement 
cela que l'homme moderne demande par facilité, 
paresise, économie - ,et que ce soit ce que la 
société présente comme souhaitable par souci d'ef
ficacité et autodétermination. Mais conv;enons que 
si l'adaptation s'.effectue, il n'y a plus de dialogue, 
parce qu'il n'y a plus de différence,. donc plus de 
raison à la communication. Il restera seulement 
une énorme diff usion de nouvelles collectives et 
anony:mes, sans contenu d'information, puisque 
tout sera fondamentalement reconnu, Mais cette 
vo1onté de maintenir l,es oppositions ne peut con-
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duire justemient à la volonté d'éhminer celui qui 
provoque la tension, au contraire; de façon con
cordante, c'est la recherche d'une communication 
qui est significative, c',est la volonté désesipérée de 
ne pas êtr,e « étranger ». Par conséquent, c' est 
vivre ,sur la présupposition qu'une commune me
sur,e est possible ; qu'i:l y a dans nos diff érences 
mêimes une possibilité de rencontre . Mais cette 
commune mesu11e n'est pas un fait de nature, n'est 
pas un donné tout sirmple. Il nous est toujours 
possible de la nier, de la briser. Il nous est tou
jours possiible de redevenir l'étranger, ou, ce qui 
est pire, il nous rest toujours possible de traiter 
l'autre en étranger. Le militant nazi, Ie militant 
communiste établit d'une part une identité avec 
ceux de son groupe( avec qui plus aucune commu
nication vraie n' est possible) et d' au tres part brise 
la commune mesur,e avec I' adversaire, qui ne peut 
plus être qu'éliminé. La commune mesure de ce 
que nous avons à nous dire ( et qui r•end possible 
la communication) de ce que nous avons à vivre 
en commun ( et qui rend possible 1e travail ensem
ble dans la différenciation) est sans cesse à redé
couvrir. sans cesse à recréer. car elle se perd vite, 
soit dans la généralisation (l'Humanité, la Science 
etc .) soit dans la banalisation. Cette quête épui
sante de la commune mesure dans la différencia
tion est la marque mêime de l'hom:me. 

Mais notre vigilance doit être attirée sur un 
autre point. Nous ne cesserons jamais de démon
trer ,que notre civiliJSation est cel.Ie des Moyens, et 
par conséquent la vraie question n' est pas de 
l'ordre d'une dissertatfon sur les Fins de l'homme 
(,ce qui est une évasion), ni sur une philosophie 
de la société, ni sur la subovdination qui va de soi 
des moyens aux fins. Il nous faut renoncer aux 
idées grénéreuses et généraJ.es. aux vastes ju-ge
ments, aux grandes synthèses. Il nous faut renon
cer à l'idée que les moyens sont de I' ordre du 
particulier, du concret, de l'immédiat, et par con
séquent sont de peu d 'imiportance ou peuvent être 
maîtr,isés facilement . Bien au contraire. Nous 
devons apprendre que nous vivons ,dans un monde 
caractérisé par ces trois faits : 

a) La prodigieus•e mu1tiplication de nos moyens 
d'action nous interdit de prétendre à quelqu,es 
maîtrise que c,e soit sur ces moyens. Ce sont eux 
au contraire qui nous maîtrisent . 

b) L'intensité des moy,ens d'action, leur pré
sence immédiate et constante dans notre vie, leur 
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sollicitation provoque, sans que nous Ie voulions 
ni même en soyons conscients, Ie primat définit:i f 
de !' action sur la pensée, la méditation, J.e choix 
Ie jugement. 

c) Les moyens déterminent Ies fins en assignant 
les fins que !' on peut atteindre et en évacuant 
cd1es qui sont jugées irréelles parce que nos 
moyens n'y correspondent pas. En même temps, 
d'ailleurs, les moyens corrompent les fins. Nous 
vivon,s ,à l'opposé de la formule « les fins justifi ent 
les moyens ». Il nous faudrait comprendre que 
l'énorm Ï'té des moyens caractérise aujourd 'hui les 
fins que nous prétendons poursuivre. Les moy ens 
de 1a ,guerre, nationale ou de classe, sont devenus 
tels que 1' on ne peut plus g,räce à eux espérer éta
blir la paix, les moyens de contrainte ne permet
tent plus de préten,dre que ,g-räce -à eux on diébou
chera sur 1a liberté. C'est exactement au niveau 
des moyens que se situe la diff érence entre démo
cratie et totalitariSIIIle. Si Ie gouvernement multiplie 
les techniques d'organisation. d' action psycholo
gique, de relations publiques, mobilise toutes les 
forces pour la produdvité, planifie l'économie et 
la vie sociale, bureaucratie toutes les a ctivités, 
réduit Ie droit à une techniqu,e de controle social, 
socialise la Vli,e quotidienne ... , il est un gouverne
ment totalitaire. A ce niveau, Ie problême des 
camps de concentration, de !'arbitraire policier, de 
la torture ne sont plus que des différ,enc,es secon
daires, dépendent de la ,plus ou moins •girande ha
bileté du gouvernement (qui peut éviter de tels 
scandales 1) , ,et de plus ou moins grande accélé
ration ,du mouvement. La permanence d 'un jwge
ment sur les moyens de l'Etat, de l'action politi~ 
que, de notre groupe, de nous mêmes d evrait être 
Ie souci toujours renouvdé de notre conscience, 
l'objet toujours mieux considéré de notre réfle
xion pdlitique. 

Enfin, cette recherche de l'homme démocra tique 
imiplique la mise en question de nos lieux com.muns, 
des évidences sociales admises sans discussions, 
des présuppositions sociologiques co1lectives q ui 
nous permettent d'être d'accord au niv,eau Ie plus 
bas avec nos concitoyens. Ces lieux co.mmuns son t 
la ,t,rame idéologique fondamentale, insidieusement 
glissée dans notre conscience par Ie mouvement 
de fait de notre société, et destinée à la justifier 
et à nous y adapter ,sans souff rance. Ces lie ux 
communs sont la base inconsciente sur laquelle 
nous construisons gilorieusement nos idéolog.ies et 



même nos doctrines (Teilharid) . Il faut les traquer, 
les mettire à jour elf: contempler en eux notre vrai 
visage social. « L'homme est fait pour Ie Bonheur ». 
« L'homme est bon ». « Tout est matière ». « L'his
toire a un sens qu'il faut suivre ». « La technique 
est neutre et maîtrisée par l'homme ». 

Le prog·rès moral suit forcément Ie progrès ma
tériel. La Nation est une valeur. Plus de parole. 
des actes . Le travail est Vertu. L' élévation du 
niveau de vie ,est un bien en isoi,. etc. Mille facettes 
de inos jugements et de notre conscience. Or, si 
je prétenids qu'il faUlt attaquer Ie prohlème à ce 
niveau, ce n',est ni jeu d'inteillectuel, ni morose cri
tique, nri pervers·e auscultation en vue d'un exa
men de conscience. 

En réalité, nous ,devrions comiprenidre que c' est 
ex1actement par ces croyances ltà, que la propa
ganide nous saisit, nouis convainc et nous fait agir. 

L',exist,ence de c,es Heux communs en nous est Ia 
fai11e sociale de notre être, Ie point même de notre 
vulnérabilité. Nous pouvons être par ailleurs re
marquablement intelligent, in.formé, soudeux de la 
démocratie, pariés contre les influences, avoir 
1' espriit ouvert et Jibéral, ê,tre humaniste ou chré
tien, cela importe peu. Dans notre relation au poli
tique, la loi fondamentale est la loi de la résistance 
d'une chaîne : ceUe.-ci n'a jamais que la résistance 
de son mai1lon Ie plus faible . De mème pour nous : 
notre point Ie plus faible, celui pa1' lequel passera 
toute la faillite politique, c' est notr,e adhésion fon
mentale à ces lieux communs. A partir de là, au
cune liberté, aucune création démocratique n'est 
possible. 

A quoi bon prolonger? Je sais bien quel:le est la 
réaction du lecteur et la mienne aussi en écrivant. 
Il y a dans tout cela rien de bien neuf. Ce sont 
opinions cent fois dites et entendues. Cer,tes . Pour 
moi, .Ja question n'est pas là, mais id : cette ré-
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pons,e n ' est pas neuv·e, c',est la situation dans 
laquelle nous sommes sitUiés qui est neuve. 

C' est la question posée qui est neuve. Or, iJ se 
peut et 'je Ie crois, que la réponse ancienne soit 
encore vraie , et la s,eule vraie. Seulement, dans 
cette situation neuve, cette réponse ancienne 
devient nouvelle. 

Essayons, en effot, de penser ce que j' écrivais 
non pas sub specie anternitatis, ni dans une per
manence historique, mais par rapport au monde 
politique concret que nous essayons de décrire. 
Alors, nous serons surpris de la !fulgurante étran
g,eté de cette vieille réponse. Réponse qui n' est 
pas une solution. Le tout est là . Car si la réiponse 
est connue, a-t-elle été viécue ? et si eUe n' est pas 
vécue, dLe n',est ri-en. Nous sommes dans l'évolu
tion politique présente, rigoureusement placés au 
pied du mur : ou bien nous vivons cela, ou bien .. . , 
Le dilemme est aujourd'hui rigou~eux, comme il ne 
l'a jamais été. 11 n'y a plus d 'éohappatoire possible. 
Mais entendons-nous biien . Je n'ai jamais affümé 
que l'homme soit par natur,e ce q,ue j' essayais de 
décrire, ni même que eet homme a existé autrefois 
et serait dégradé. Je prétends seulement que eet 
hom.me ,est possible et qu',iJl nous faut Ie vouloir . 
Et si ce n'est pas possible, si nous ne Ie vouJons 
pas, si nous ne Ie ·réa1isons pas, alors il faut cesser 
de parler de démocratie, et même de pohtique. Il 
faut cesser de faire ,semhlant et de nous donner 
des valeurs et des vertus dont ne subsistent même 
pas 1' apparence ( par exemiple la liberté). Suivons 
comme des choses, Ie cours de l'histoire et oessons 
de prétendre à une réflexion et à une action poli
ti'que. Alors la boude est houclée. Nous revenons 
à notre commenc,ement l'homme et Ie politique 
sont aujourd'hui rigoureusement liés l'un à l'autre. 
Mais cette politisation est !'image du plus grand 
risque et du plus grand choix de l'hom,me. 
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* 
INTRODUCTION 

Cette étude fait suite à notre analyse des insti
tutions fédérales dans les projets socialistes 
wallons, analyse publiée dans un précédent fasci
cule de cette revue ( 1 ) . 

Rappelons que la comparaison portait sur quatre 
textes : 

1. Le projet Truffaut-Dehousse ( 1938) ; 

2. Le proj,et de la Fédération Liég1eoi,se du 
P.S.B. ( 1945) ; 

3. Le rapport prés-enté au Congrès de Mons, les 
5 et 6 juillet 1947; 

4. Le pro jet soumis au Congrès de Charleroi en 
mars 1962 ( 2) . 

Les raisons qui nous ont conduits à opfa,er un 
choix p,armi Ie grand nombre de textes relatifs 
au fédéralisme beige ont déjà été exposées. 

Nous avons retenu l'ceuvr-e des socialistes 
wallons, parne que c,ette dernière « par son étale
ment dans le temps et Ia fréquenc,e de ses cnistal
lisations » nous a paru se prêter Ie mieux à une 
étude comparative. 

D'autr,e part, « nous avons choisi, parmi tous ces 
documents, ceux qui répondai,ent à deux c•ritères : 
la r,eprésentativité d'abord, la tec,hnicité ensuite » 

(3). 

Le second critère nous a permis de nous limiter 
aux véritables pro jets, à l' exclusion des déclara
tions et souhaits, qui foisonnent en ce domaine. 
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Quant à la r-eprfaentativité, die nous a permis 
d'écarter, au moins provisoir,ement, de notr-e champ 

d'observation, ceux des projets qui n'étaient pas 

dus uniquement à des socialistes wallons - par 

exemple les proj,ets adoptés par Ies Congrès 

W allons - ou qui n' étaient pas dus à des socia
listes wallons agissant en tant que tels, par exem
plre le proj,et Dehousse-Perin ( 4). 

(1) Jea.n-Maurice DEHOUSSE et Urba.in DESTREE, L ea insti
tutions fédérales dans les projets socialistes wallons, Bes Pu
b lica, 1963, 1, pp. 21 à 36. 

Les deux ma.tières sont si intimement liées, da.ns !'esprit des 
auteun comme dans les faits, qu'il a. paru bon d'a.dopter 1lDe 

numérotation continue. De même, on se reportera. à l 'in trodue
tion de l'arti.cle précit.é pour quelques remarques fondamenta
les relatives à la. méthodologie adoptée. 

Enfilll, signalons dès à présent que, pour simplüier, toue les 
renvois à cette première étude se feront, dans ce texte, par 
référence aux « Institutions Fédérales ». 

(2) Georges TRUFFAUT et Fernand DEHOUSSE, L'Etat Fédé
ral en Beluique; Liège, Editions de l'Action Wallonne, 1938, 
32 pp.; c f. Institutions Fédére>les, Introduct ion. 

Projet d'instauration du Fédéralisme en Beloiaue, par la 
Commission des affaires wallonnes de la Fédération Liégeoise 
du P.S.B.; Impredi, Liège, 1945, 61 pp.; cf. Institutions Fédéra
les, Introduction et note 6. 

Le Fédéralisme et la Question wanonne, pat Fer11an d DE
HOUSSE; Parti Socialiste Beige, I OO, La Louvière, s.d., 63 pp.; 
cf. Institutions Fédé'l'ales. Introduction. 

Congrès des Socia.listes Wallons, Principes fondamentau:i: à'un 
statut f édérai; ra.pport prése11té au nom du Comité permanent 
d'Etudes et d'Action par Fernand DEHOUSSE et Raymon d 
COSTARD ; Biblio, s.d., 32 pp . ; cf. InstitutionB Fédé-rales. Intro
duction et note 10. 

(3) Institutions Fédérales. Introduction. 

( 4) Ce ptojet, issu des débats de 1a. Commissio11 Politique du 
M.P.W., :alors présidée rpa.r Fernand DEHOUSSE, illustre 
ajourd'hui en.core les thèmes principaux des revendications 
politiques du Mouvement Populaire Wallon. On le dénomme 
parfois, pour cette raison, « PROJET M.P .W. » on • RAPPORT 
M.P .W.». 



I. IMPORTANCE DU PROBLEME 

42. - On peut trouver. dans !'ensemble des 
projets fédéralistes des socialistes wallons, quatre 
ou cinq points saillants qui donnent à oes textes 
leurs caractères ,essentiels. Aucun, sans doute, ne 
r•evêt, à lui seul, une importance supérieurie à 
cdle de La répartition des compétenoes. Cela tient 
à ,plusieurs raisons : les unes fonction du fédéra
lisme lui-même ; les autr,es de la conc,eption que 
s'en font ou que s 'en sont faite les auteurs de ces 
projets . 

De ces derniers, celui de 193·8 fournit seul un 
essai de définition de J'Etat fédéral. Selon cette 
définition, l'existence de cette forme ,d'Etat se 
connaît à la réunion de trois éléments : 

1 ° « Des pouvoirs locaux possédant une person
nalité ,et une compétence distindes de oolles du 
pouvoir central. 

2° Un aménag,ement, une réglementation des 
compétences ·entre •ces divers pouvoirs. 

3° Enfin, condition sine qua non, un aménage
ment -effectué dans Ie pacte fondamentaL dans et 
par la Constitution elle--même » ( 5) . 

De ces trois éléments, Ie troisième seul résiste 
à !'examen et peut passer pour un véritabl.e cri
tèr,e. Or, chos,e curieuse, nous trouvons ici sa pre
mièr,e ,et sa dernière mention dans les documents 
qui nous occupent. Et La pensé,e fédéraliste de nos 
auteurs, pensée dont ,l'histoire et la synhtès·e sont 
encore à écrir,e, va se reporter tout entière, et sans 
restrictions, sur le second élément, c' est-à-dire sur 
la répartition des compétences. Déjà, le texte de 
1945 énonce formellement : 

« Etat fédéraL mode d'association qui partage 
les attributions des pouvoirs pub1ics entre un pou
voir centra! et des pouvoirs locaux largement dé
een tralisés » ( 6) . 

Le rapport de 1947, dès s•es premiers mots, abon
de dans ce sens : 

« Il s'ag:it d'un ,groupement, ou chacun garde 
sans doute une c,ertaine autonomie, mais dont Ie 
trait •oaractérisüque consiste dans la r,emise, à un 
organisme commun, de compétences indiv1iiduel
les » (7) . 

43. - On peut ou non accepter cette manière 
de voir. La doctrine moderne, pour partagée qu'ell.e 

demeure, sug•gèr•e peut-êtr•e quelques critères plus 
satisfaisants ( 8). Mais peu importe. Quelle que 
soit la définition du f édérahsme à laquel1e on se 
ralli,e en définiti\ne, ,il ne peut s'agdr que d'un point 
de technique, qui n 'entame en den c·ette vérité que 
tout fédéralisme implique nécessakement - quand 
ce ne serait qu'.à titre d',effet - une répartition de 
compétence. 

D'autr,e part, les aut,eurs des projets ont choisi, 
pour le meilleur ou pour Ie pir,e, d'a,ppuyer leurs 
thèses sur Ie partag,e même des compétences. Il 
conv,ient donc que le commentateur cons,erve tou
jours à !'esprit oette option fondamentale ( 9). 

La raison de oe ,choix renouvelé ne tient pas à 
une abstraite ratio doctrinalis, mais à un accident 
de l'histoire. Le f édéralisme des socialistes wallons 
repose essentiellement sur La répartition des com
pétenc,es, parc•e que c'est pour réagir contre les 
résultats de cett-e répairtition au sein de l'état uni
taire que les socialistes wallons sont v,enus au 
fédéralisme. 

Le pro jet de 194 5 lie relèv,e clair,emen t : 

« Lorsqu' on ,postule J'instauration d'un tel sys
tème, c',est ,en eff,et pour procéder, ,entre le ,pouvoir 
centra! ,et les pouvoirs régionaux, à un,e répairtition 
des compétenc,es susceptibles de répondre au besoin 
d'autonomie des communautés régionales affirmant 
leur personnalité :. ( 10) ( 11 ) . 

(5) Projet 1938, p. 15. 
(6) Résolution n• 3, p. 13. 
(7) P. 3. Cette définition se ra.pproche plus de la. première 

qu'il n 'y pa.ra.ît; cf. l 'emploi des termes «autonomie» et « re
mise,,. 

(8) Cf. notamment Charles DURAND, Confédération d'Etats et 
Etat f édéral; Rivière, Pa.ris, 1955, 181 pp.; Kenneth C. WHEARE, 
F ederal Government : Oxford University Press, London, 1961 
(Third Editiop), 278 pp, A ce sujet, voir Institutions Fédérales , 
introduotion. 

(9) Fondamentale, en effet, comme en témoigne ce passage du 
rapport de 1947 qui énonce que non seulement l'attribution des 
compétepces doit servir de oritère au fédéralisme, mais qu'elle 
doit permettre enoore de diffé.rencier l a forme fédérale pro
prement dite de la forme confédérale: « En dernière a.nalyse, il 
n'est pas d'autre ressouroe, pour différenoier Confédération 
d'Etats et Etat fédéral, que de s'en tenir à des notions approxi
matives et génér a les ... Nous n'en voyons, pour notre part, 
qu'une seule qui satisfasse pJeinement à eet ensemble d'exi
gences. Elle est toute empirique: c'est Je volume des attrioutions 
respeotivement dévolues• au pouvoir oentral dans Ja, Confédéra
tions d 'Eta.ts et dans l'Etat fédéral. Si ce volume est réduit, on 
a, à notre avis, affaire à une Confédération d'Etats. S'il est 
important, l'a.ssociation est un Etat fédéra.l » (pp, 14-15) . 

(10 ) Réso Jution n• 7, p. 31. 
(11 ) On oomprend mieux, dès lors, l'élection, par ce projet, de 

la forme dite oonfédérale d'un Etat f édéral imparfait (p. 15), 
Derrière un ra.isonnement qui n 'est dépourvu en appa.renoe ni 

de spéciosité ni de mauvaise foi se profile Ja orainte que l'Etat 

335 



II. COMPETENCE DE PRINCIPE 

44. - « Le partage des compétences étant l'élé
ment primordial du régime juridique établi dans 
une fédération par un pacte ou une constitution, 
il est ess,entiel de savoir laqueHe des deux compé
tenc,es est érigée en règle normale, c'est-à-dire doit 
résulter, en une matiière, du sHence gardé sur ceHe
ci par le t·ex·te » ( 12 ) . 

Les trois projds instaurent-ils une compétence 
de principe •et, dans l'.afflrmativ,e, à qui en attri
buent-i.Js Ie bénéfke? 

Pour celui de 1938, la « Région », base de l'Etat 
f édéral. « détient tous J.es pouvoirs que la Consti
tution fédé11ale n'attrdbu,e pas ex,pr,essément au 
pouvoir centra! » ( 13) ; « la compHence de l'auto
rité .fédérale est ... de stricte int,erprétation » ( 14) . 

Pour Le text,e de 1945, « J.es Etats régionaux ont 
une compétence de principe pour légiférer sur 
toutes les matièr,es que .J.e Pact,e f.édéral n'attribue 
pas ,expr,essément à la Confédération .. . En cas de 
dout,e, c' est donc la compétence des Etats qui 
devrait -être présumée » ( 15). 

45. - Le projet de 1962 suit un tout autre 
raisonnement, qu'il dévdoppe en trois points. 

En pr-emier lieu, vient un « principe » ( 16) selon 
lequd « il convient d 'attribuer à la Fédération tout 
ce qu 'il est de l'intérêt commun de lui confier et 
tout ce qu'il serait pratiquement impossible de lui 
enlev,er, parne qu'eUe ,est la seule entité capable de 
s'acquritter de ce genr,e de täches » ( 17) . 

De ce « principe », Le projet fait alors surgir un 
<< corollaire » ( 18) : « les compétences ,fédérales 
sont de stricte interprétation » ( 19) . 

Enfin, de ce « corollaire », le projet déduit : « En 
cas de doute, donc, sur la question de ,savoir si 
tdle matière ou parbe de matière relève de la 
Fédération ou de ses composantes, c'est la compé
tence de cel1es-ci qui devra Hr·e présumée » ( 20) . 

Nous v,errons plus loin ce qu'il convient de 
penser de la définition des compétences fédéraies 
qu'établit la mention initiale, sous forme d 'un 
<1 principe » dont Ie texte afflrme, à tort sdon nous, 
la généralité (21). Quoi qu'il en soit, il nous paraît 
audacieux de déduire, d'une attribution générale de 
com,pétences à la fédération, un corollaire concluant 
à la stricte interprétation de ces compétences . 
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D'autre part, passer de la strkte interprétation 
à 1a compétence de principe témoigne d 'une cer
taine confusion au moins terminologique. Autre 
chose est, ,en df-et, de savoir si, dans Ie silence des 
textes, td domaine rdève de la Fédératiion ou des 
coll,ectivités fédérées, et autre chose de mes\lll'er la 
signification exacte d 'une attribution, ambiguë 
peut-être mais expres•se, que ces mêmes textes 
consacnent. 

On voit donc que le proj-et de 1962 reco\ll.'t bien 
à une clause de compétence de principe ( 22), mais 
il en limite l'obj et . Cette limdtation résulte d'abord 
de la natur,e que les rédacteurs attribuent à la 
clause ; il s'agit, rappelons-le, de la conséqtrence 
d'un corollaire. Par aiUeurs, la clause s'inscrit en
suite d'une af,firmation qui non seulement se rap
port,e à la compétence de l,a f édération, mais défi
nit oette compétence en term.es si la rg,es qu'elle en 
arrive presque à faire de cette définition une com
pétence de principe de facto. 

Cette première définition fourn it, à notre avis, la 
règle ,principale posée par Ie projet de 1962. Quant 
aux ,compétences qui ne sont pas, en vertu de cette 
règle, attribuées a priori à la fédération, la clause 
juridique de compétence de principe en fait béné
ficier les collectivités fédérées. 

Le document du Comité Permanent restreint 
donc beaucoup plus que ne le faisaient ses prédé
cesseurs Ie domaine qu'il confère aux « Etats fé
dérés ». C'est pourquoi, sans doute, Ie projet par le 
à propos de leurs oompétences die « pouvoirs rési
d uaires » ( 23) . 

fédéral classique se révèle « un barrage insuffisant dressé contTe 
un retour offensif de eet unitarisme qui a oonduit la Belgique 
ou elle est et qui est un système aveo lequel il faut donc a.bso
lument rompre » (p . 14). 

(12) DURAND, op. cit., p. 43. 
(13) p. 18. Il convient de signaJer que certains des projets 

étudiés ~ntretiennent une confusion entre les « pouvoin • et les 
cc compétences ,,. 

(14) p. 20, nouvel article 20, p. 29. Voir aussi nouvel a.r ·cle 
10 : « la Région a compétence pour légiférer sur toutes les ma
tières que la présente Constitution n'.a.ttribue paa expressément 
à la Fédération » (p. 27). 

(15) Résolution n ' 7, p. 31. 
(16) p. 19. 
(17 ) PP. 19 et 20. 
(18 ) p . 20. 
(19) Ibid. 
(20) Ibid. 
(21) Cf. infra n' 49. 
(22) « En cas de doute ... sur la question de savoir si telle 

matière ... r elève de la Fédération .. . », cf. supTa. 
(23) La doctrine emploie couramment cette terminologie 

pour désigner « ces sphères de oompétence qui n 'ont p ét6 
assignées expressément aux Etats membres ni à la. Fédéra.tion • 



111. COMPETENCES D'ATTRIBUTION 

A. METHODOLOGIE 

46. - Il nous semble nécessaire de remarquer 
ici que Les proj,ets analysés n' ont pas recouru sys
tématiquement pour J.eurs répartitions de compé
tence à un procédé pourtant fort en honneu,r, dans 
la plupart des constitutions fédérales, celui des 
pouvoirs exclusifs. 

Gelui-ei consiste à procéder, dans l'attribution, 
non par ènumération, mais par exclusion, en pré
cisant que tel pouvoir ne pourra exercer telle acti
vité ( 24), ou ,en précisant le caractère ,exclusif de 
l' att,nibution opérée ( 25). 

Les proj,ets ne nous fourniss-ent qu'un seul exem
pl,e de dause ainsi rédigée (26). 

Ceci devait êtr,e souligné, car la simple attribu
tion ,d'une compétence à l'un ou l'autr,e ordr,e juri
dique ne suf.fit pas, ipso facto, à prononcer une 
exclu,sive correspondante contr,e les au!tres ord.res 
plusieurs ex,périences fédérales Ie prouvent. 

47. - On parle aussi, après I'école américaine, 
des compétences implicites ( 27). Aucun projet n'y 
faisant allusion, nous n',avons pas jugé utile d' en 
discuter ici. 

La terminologie traditionnelle distingue encore 
les compétences réservées, que le pouvoir origi
naire s'attribue à lui-même, et 1es compétences 
déléguées. lntroduire cette distinction n'eût été 
possibl,e que si les textes se fussent prononcés pour 
des compétenc,es de principe à bénéfkiaire identi
que. Or, nous savons qu'il n'en est rien (28) . 

Force nous est clone de distinguer s,eulement, 
parmi les compétences d'attribution, celles qui vont 
à la fédération, oeHes qui vont aux col,lectivités 
fédérées, les compétenc,es mixt,es et les compétenc,es 
allouées à la aapitale. 

48. - Les quatre textes dont nous dressons Ie 
tableau comparatif n'accordent pas exactement, 
faut-il Ie dir,e, J.es mêmes attributions aux mêmes 
bénéficiaires. Nous ne pouvions clone pas déoider 
de suivr,e le pLan de l'un plutöt que Le plan de 
l'autre. D'autr,e part, la doctrine ne fournit pas non 
plus d' énumération-ty,pe, chaque fédéralisme orga
nisant sa propr,e répartition de compét-ences. Dès 
lors, nous avons choisi de pratiquer une trip.Je 
distinction. 

Nous parlerons d'attributions unanimes lorsqu,e 
les document•s analysés ,eff,ectuent des attributions 
identiques, d' attributions majoritaires lorsque la 
mêm·e technique d'attribution est pratiquée par la 
plu-part des textes considérés mais non par tous , 
et, d'attributions spéciales pour désigner !,es compé
tences pour l'attribution desqu-elles certains projets 
recourent à une technique qui s 'écarte de la prati
que des autres textes et qui, à ce titre, nécessitent 
un commentair,e particulier. 

B. COMPETENCES DE LA FEDERATION 

1. Principe 

49. - Les rédacteurs du projet de 1938 se 
bornent à énumérer les attributions qu'ils accor
dent à la fédération. La nécessité d 'un principe 
directeur ne J.eur apparaît pas, pas plus qu'aux 
auteurs du texte de 1945. Fernand Dehousse, 
quand il rédige Ie rapport de 1947, n'y recourt pas 
davantag,e. 

Le document préparé par le Comité Permanent 
en 1962, au contraire, jUJg•e bon d'énonoer, comme 
on l'a déj à signalé, qu'il part du principe selon 
lequel la fédération doit se voir attr,ibuer « tout ce 
qu'H est de l'intérêt commun de lui confier et tout 
ce qu'il serait pratiqwement impossible de lui en
lever, parce qu'1eUe est la seule ,entité capable de 
s'acquitter de ce g,enl'le de täches » (29) . 

Ce « principe » appeUe trois remarques. 

En premier Heu, !'analyse juridique la plus im
partiale n,e saurait admettre la formul,e qui attribue 
d'oHke à la fédération « tout ce qu'il serait pra
tiquement impossibl,e de lui enJ.ever ». La phrase 
en question échappe au domaine du droit pour 
entrer de plein pied dans celui du j,eu politique. 

(BOWIE et FRIEDRICH, Etudes sur Le Fédéralisme; vol. III, 
p. 128) . Ces domaines font donc l 'obj et, en pratique , d'une es
pèce d' « attribution par défaut "• procédé déli.cat par nature, et 
qui donne toute son importance à la compétence de principe. 

1 24 ) E.g. ,, nulle capitation ni autre taxe directe ne sera 
levée .. . » article I, section 9, § 4 de la Constitution américaine. 

(25 ) Ain si Ja fédéra tion a Ie pouvoir exclusif de légiférer en 
matière de douanes et de monopoles finscaux (article 105 de 
la Constitu tion allemande). 

(26) Cf. infra n ' 55. 
(27 ) Cf. notamment Charles DURAND, l'Etat fédéra l en droit 

positi/ , in Le F édéralism e, Paris, P.U.F., 1956, 409 pp., pp. 184 
ss. 

(28) Cf. suprc, nos 44 et 45. 
(29) pp. 19-20, cf. supra n ' 45 . Le projet a joute que ce prin

c ipe es t " communément mis en reuvre dans les Etats fédérés ». 

Il nc cite cependant pas d'exemple. 
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Ensuite, on ne voit pas ce qui, par nature, em
pêcherait une coUectivité, quelle que soit sa forme, 
de s ',acquitter de n 'importe quielle täohe. Comme 
l'écrit un commentateur, « aucune entité n'est a 
priori dans l'impossibilité de s'acquitter d 'une 
täche, oela dépend exclus iv,ement des pouvoirs 
qu'on lui confie » (30) . Certes, notre siècle a 
prouvé au-delà de toute discussion que la formule 
étatique ne permettait plus de répondre à tous les 
besoins de 1' existenoe. Le développement de la 
coopération int,ernationale et des prooessus d 'inté
gration ,en témoignent à suf.fisanoe. Toutefois, les 
« grands ,ens,embles » qui se partag,ent au jourd'hui 
le monde - et au premier rang desquels figurent 
l,es Etats fédéraux - ne repos,ent pas, comme 
l'état unitaire, sur l'hy,pertrophie d'une cdlule 
donnée. Tout le problème réside dans la nécessité 
d'un équilibre harmonieux des composantes et de 
r entité composée. 

Quant à la notion d 'intérêt commun, bien loin de 
résoudre Ie iproblème, elle en suscite un nouveau . 
Appliquée au fédéralisme, eHe déüent ce tte parti
cularité de dev,enir dang,ereuse pour Ie concept de 
composant,es autonomes, mot,eur même de ce tte 
technique d'association (31) . 

On peut certainement conisidfaer qu,e les matières 
pour lesquelles un pacte fédéral donne compétence 
à la fédération relèvent, à priori , de l'intérêt com
mun des composantes. Par contre on conçoit fort 
mal un partage de compétences organisé sur la 
base de l'intérêt commun, critère imprécis par natu
re et d 'un caractère éminent discutable. 

2. Enurnération 

A. Attributions unanimes. 

I. M ü\TNAIE. 

50. - Les quatre text,es rangent unanimement 
dans Jes compétences de la fédération le privilèg e 
de battre monnai,e. 

Seuls les textes de 1947 ,et de 1962 accordent à 
cette attribution l'honneur d'une mention supplé
mentaire, à savoir que la chose est de règle dans 
tous les Etats fédéraux . 

II. SERVICES PUBLICS FÉDÉRAUX. 

51 . - Le même accord joue, entre les quatre 
textes, pour oe qui conc,erne cette seconde rubrique, 
et ici encore les commentaires n 'abondent pas . Nul 
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ne song,e, ,en ,eff;et, à contester que -certa ins oorvices 
puiblics rdèvent de 1' administration fédérale ; Ie 
tout ,est de savoir liesquels. Or, nous verrons plus 
loin que les projets font un statut particulier aux 
travaux publics, à la poste, à la voide, aux chemins 
de fer, aux communications, ·etc. On peut, dès 
lors , se demand.er quels sont oes « s,ervices publics 
fédéraux ». Aucune mention n 'éclaircit cette énig
me ( 32). En réalité 1',exist,enc,e d'une administra
tion, quelle que soit la nature de cette dernière, ne 
relève pas à proprement parler, du domaine des 
compétences ( 33 ) . 

B. Attributions majoritaires. 

I. R ELATIONS EXTÉRIEURES. 

52. - A première vu,e, l'accord existe, 1c1 en
core, ,entre les textes ; toUJs quatre rfon t des rela 
tions extérieures l'une des attributions - e t même 
la pr,emièr,e - des institutions fédérales . 

Nous eussions clone pu placer ces rd a tions dan s 
les attributions unanimes. Nous ne l'avons pas 
fait, paroe que l'unanimité de s rédacteurs ne nous 
par,aît pas réelle. 

Relevons d'abord une différence dans la ter
minologie e mployée : deux textes - oeux de 
1945 ( 34) ,et de 1962 ( 35) - parlent de « rela
tions internationales », un autre - oelui de 1938 
( 36) - de « relations avec 1' étranger », et Ie 
quatrième ( 37) ,emploie tour à tour les deux ex

presisions. 

N e s',agit-il là que d 'une nuance formelle? 

53. - Rien n 'est mains certain. Et l'argumen
tatiion d'un commentateur nous paraît ici perti-

(30) FCEDUS, « A pr opos de trois r appor ts re lattfa au f édéra• 
!isme. Statut f édér a l ou St atut paritaire?» J ournal « La Wal• 
lon ie » des 14, 15, 16 m a r s 1962, n' 27. 

(31) Ainsi !'exposan t Ie plus récent de la. dootrlne fra.nça ise 
refu se-t -il la qua lification de fé dér a le à une constitution qui 
accorde à l 'en t i té cen trale compétence pour « toutes les lois 
d' u n caractère général j ugées nécessaires • (DURAND, Etat 
f édéral et Conféd érations d'Etats, op, cit. , p. 46) . 

(32) Exception faite du proj et de 1945, qui en fo1l1'nit au 
moins u n exemple, celui des ser vices douaniers (Résolution 
n ' 13, p. 57) , c f. in/ra n ' 99. 

(33) La même remar que s 'impose en ce qui concerne la. dis. 
posi t ion du projet de 1962 qui a joute à l'attribution dea • eer• 
vices p ublics fédér a ux » comme tels à l a fédér ation, l'attribu
tion des « services publics r égionaux » aux colleotivités fédé· 
rées (p . 22). 

(34) Résolution n ' 7, p , 33. 
(35 ) p. 20. 
(36) No nvel article 20, p . 29. 
(37) Rappor t 1947, pp . 17 et 47. 



nente. « Le projet Truffaut~Dehousse ne parlait 
pas de relations in ternationales, mais bien de 
relations avec l'étranger. Ce n 'était pas là qu'un 
hasard », écrit-il. « Certes, il appartient à la fédé
ration de régler, au mieux de l'intérêt commun, les 
relations av,ec td ou tel Etat étrang,er. Cela n 'est 
pas contestable. Mais notre époque connaît ,spé
cialement depuis 1945, un accroiss·ement très sen
sible de la « matière internationale » proprement 
dite, accroissement qui s' es,t notamment fait Jour
dement sentir ,en matière économique. Le réseau des 
r.elations internationales s'est fait de plus en plus 
s·erré, les accords économiques se sont multipliés, 
et la souveraineté des Etaós a cédé de plus •en plus 
la plaoe à divers mécanismes, d'1abord intematio
naux, ensuite supranationaux. Or, il n 'est écrit 
nulle part que tous ces problèmes doivent être 
tranchés par la Fédération , ,et si peu même que 
certains de c,es organismes accordent un röle plUts 
ou moins grand à des entités autres que les 
Etats » (38) . 

54. - On peut clone croir,e que l'évolution for
melle rdevée dans Les dispositions des div,ers docu
ments ne revêt pas un caractère puirement fo:rtuit . 
Certaines ,précisions apportèes par ces textes sou
tiennent cette interprétation. Ainsi, en 1938, « la 
Fédération a compétence pour lég,iférer, sur .. . les 
relations avec !' étrang,er » ( 39), mais le projet 
subordonne J',exercic,e de oett·e compét-ence à la 
participation du gardien des droits des Etats, 1e 
Sénat. Le texte attribue à cdui-ci un röle important 
puiisqu'il l'appeHe à intervenir, en ,exig,eant une 
major,ité quaJiifiée, pour « tout traité, et ,en général 
tout acte international de l'Etat bdg,e » (40) . 

Un corr.ectif analogue 1figure en bonne place 
dans lie proj,et de 1945 : la Conf édération ne « régit 
les 11elations in1lernationa1es » qu 'av-ec l'ass•entiment 
du puissant conseil des Etats ( 41 ) . Le proj,et ne 
s'en tient pourtant pas là. Considérant, avec raison, 
que « dans lie monde de de.main, le progrès écono
mique ,et .soda! ne s 'accompli'ra pas seulement sur 
Ie p1an national (mais) sera larg,ement tributaire 
de !' action internationale des d ifférents pays » ( 42) 
il ent·end bi,en que J.es composantes étatiques ne 
puissent ,Hre tenues à !' écart de ce mouv,ement ni 
par !' opposition de J.eurs consreurs, ni par Ie mau
vais vouloir év,entuel de !' organe oentral. Il propos,e 
clone d'aménag.er, pour les matières ~é,servées a,ux 
Btats, « un sysitèm:e s pécial de conclusion des 
trait és ... : Je Gouv,emement de chaque étl:at régional 

aurai,t q.U1alité pour propos·er au Gouvie,mement fé

déral , qui n-e ,pou1vrai1t •s'y ref.user, d 'entamer ,certai

nes négociations ou, de ·ratifi,er, ,en son nom, ce rtains 
traités ou conventions » ( 43 ) . 

Enfin, si Ie rapporteur de 1947 emploi,e les ter
mes de « relations internationales », allant même 

jusqu'à préciser qu 'il s 'agit d 'un « vél1itable mo

nopole » ( 44) , au bénéfice de la fédération, il 1e 

fait dans la première partie, doctrinale, de son 

rapport. Dans la seconde, qui concerne !' applica

tion du fédéralisme aux griefs wallons, la mention 
redevient « les relations avec !' étranger » ( 45 ) et Ie 

monopole disparaît.. . alors qu'ici encore J'.exis ten

oe du « ver>rou de sécurité » au stade du Sénat 

fi gure en bonne place ( 46) . 

On peut clone conclure que, si ces trois docu
men ts attribuent les « relations ,extérieur,es » à la 

fédération , ils Ie font sans ,entihousiasme et av,ec 

une ,grande circonspection. 

55 . - Le projet du Comité P.ermanent s'inscrit 

dans une orientation diamétrelement opposée. Au 
stade de la répartition des compétences, en ,effet, il 

se home à atór ibuer à la fédération « les rdations 

internationales de toutes natu:res » ( 4 7). Mais Ie 

texte fournit plus loin, dans les paragraphes con

sacrés aux problèmes économiques, une précision 
importante : « C'est la Fédération qui conduit les 

relations internationales de la Belgique et qui les 

conduit tout,es ... (notamment) dans Ie cadre des 

institutions mondiales, dans celui des institutions 
européennes .et dans les rapports bi ou plurilaté

raux avec les autres Etats » ( 48) . 

(38) FCEDUS, op. cit., n• 44; voir à ce sujet les problèmes po
sés en ce qui concerne la compétence en m atière soci-a.le (int ra 
no• 113 et ss. ), économ ique (int ra n• 126 ss.) 

(39) Nouvel article ZO, p. 29. 
(40) pp. 19-ZO: c f. a.u ssi nouv,el a.rticle 30, P. 31 ; Cf. Institu-

tions fédéral es, n• 18. 
(41) Résolution n • 7, p . 33, cf . Institutions F édérales , n• 18. 
(4Z) Résolution n• 7, p . 34. 
(43) loid. M . Fr a nçois PERIN, cha rgé de cours à la. Fa.culté 

de Droit de l 'Univereité de Liège, en déduit que« certains t rai
tés ou con ventions pourra.ien t donc être ra.tifiés par l a. Wallonie 
ou la. F la.ndre seules et non pa r ! 'ensemble beige sim ultané 
men t « (La Beloiqu e au déf i; l m primerie coopér a.tive, Huy, 
s. d.; p. 157 ). Cette déduction ne nous par a.ît pas fondée: ell e 
dépa.sse, oomme on le voit, et la lettre et ! 'esprit du P ro jet 
de 1945. 

(44) p. 17. 
(45) p . 47. 
(46) p. 44; cf. a.ussi d 'intér essan tes considérations, PP. 55 et ss . 
( 4ï I p . 20. 
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Il s'agit là d 'un véritabl,e don fait à 1a fédéra
tion, car le Comdté Permanent ne motiv-e pas cette 
attribution. Notons, d'autr,e part, que cette pléni
tude de compétenoe, la fédémtion l'ex1eroe sans 
aucun contröie, puisque le document de 1962 ne 
confi.e au Sénat Ie röle de « gardien des droits des 
Etats » que de façon purement formelle ( 49) . 

II. COLONIE . 

56. - Les deux premiers projets déléguai,ent à 

la fédé-ration un,e compétence -expr,ess,e ·en matière 
colon j,aJe ( 50). 

Le rapport de 194 7 attribuait ce domaine au 
même bénéficiafre ( 51 ) , mais dans Ie cadre de 
l'aittribUJtion de compétence qu'il pratiquait au profit 
de la Jédération •en matière de relations ,extédeures. 

Le projet de 1962 ne procède, ,et pour cause, à 
aucune attribution à ce point de vue. 

III. APPARTENANCE DES INDIVIDUS . 

a) Nationalité. (52) 

57. - Les quatre documents confèrent tout ce 
domaine à la fédération ( 53) . Cette attribution, 
de règJ.e .en maitière fédérale, ne méiriterait 
aucune remarque, n'était une disposition du proj,et 
de 1945 qui crée une exception à eet égard, en 
stipulant que « c'est aux Etats que les étrangers 
devront demander la sous-nationalité, oeUe-ci, une 
fois accordée, impliquant l'indigénat beige » ( 54) . 

b) Emigration et Immigration. 

58. - Trois profets attmibu,ent cette matière à 
la fédération : les trois premiers ( 55). Encore deux 
de ceux--ci, les plus récents, expriment-ils des réser
ves . La corrélation de ces domaines « avec les pro
blèmes de la main-d' reuvre peut cependant déter
miner une certaine intervention des Etats fédérés , 
surtout lorsque ceux-ci ont dans leurs attributions 
tout ou partie de la législation économique ou so
ciale » rappelle Ie rapporteur de 194 7 ( 56) . 

La même préoccupation avait conduit les auteurs 
du proj,et de 1945 à scinder cette compétence, en 
en attribuant sans restriction l' aspect international 
au pouvoir centra!. mais en précisant que celui-ci 
ne pourrait statu-er, quant à !'aspect interne, que 
« sur !'avis conforme de l'Etat intéressé » (57) . 

Le silenc•e du proj1et de 1962 ,s.emb}e devoir 
s'interpréter comme une attribution tacite à 1a fédé-
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ration. Non seuiement la compétence de principe 
l'indique (58), mais on peut -encore tirer a r,gument , 
à oe point de vue, de la larg,e compétence écono
mique faite par ce projet à la fédération ( 59). 

c) Extradition . 

59. - Les deux pr,emiers projets s'accordent à 
reconnaître compétenoe à la fédération pour ce 
domaine ( 60). 

Le texte de 1947, dans sa partie doctrinale, 
reconnaît que ce problème devirait logiquement 
re1ever de l'autorité fédérale, mais constate qu' il 
n'en va pas toujours ainsi « parce que nous tou
chons à une matière délicate, sur laqueILe les Etats 
fédérés peuV'ent ne pas avoir le même sentiment et 
qu'ils désirent, dès lors, parfois se réserver » ( 61) . 
Cet argument semblie l'emporter, puisque l'extradi
tion ne figur.e plus parmi les compétences que le 
texte recommande d 'attribuer à unie éventuelle 
fédération belg,e ( 62). 

Au contraire, Ie silence du proj.et de 1962 sug
gère qu'attribution implicite est faite ici à la fédé
ration ( 63). 

d) Appartenance étatique. 

60. - Trois des proj,ets - l,e texte de 1947 ne 
se prononc-e pas sur la question - font de cette 
manière une attribution ,express,e, mais iLs ne s'ac
cordent pas sur Le bénéficiaire. T ruffaut et Dehous
se attribuent compétence au législateur régio
nal ( 64) ; le Comité Permanent à la fédéra,
tion ( 65). Quant au projet de 1945, il crée vrai-

(48) p . 26; cf. in/ra no• 113 e t 126. 
(49) Cf. Institutions Fédérales, no• 13 et 18. 
(50) Projet 1938, nouvel a r t icle 20, p. 29; Projet 1945, réeo-

lutio n n • 7, p. 33. 
(51 ) p. 18. 
(52 ) I.e. appa,rtena,nce à la, fédéra,tion. 
(53) Projet 1938, p . i 1, et nouvel a,rticle 20, p. 29; projet 1945, 

résolut.ion n • 7, p . 33 ; projet 1947, pp. 18 et 19 ; projet 196Z, 
p . 20. 

(54 ) Résolution n • 12, p . 53. 
(55) Projet 1938, nouvel a,rticle 20, p . 29 ; projet 1945, r solu 

tion n • 7, p . 33; projet 1947, pp. 19 et 47. 
(56) p. 19. 
(57) Résolution n • 7, p . 34. 
(58) Cf. supra n o 45. 
(59) Cf. in/ra no• 126 ss. 
(60) Projet 1938, nou vel a rti cle 20, p . 29 ; projet 1945, résolu-

tion n • 7, p . 33. 
(61) p. 19. 
(62) p. 47. 
(63 ) Cf. supra n• 45. 
( 64) N ouvel a,rticle 5, pp. 25-26. 
(65) p. 20. 



semblablement une compétence mixte, pudsqu'il se 
prononce d'abord pour 1a compét-enc,e du législa~ 
teu[' fédéral (66), mais par1e ensuite de « règles 
admises par les .Etats sur l' acquisition, la conser~ 
vation et la perte » (67) de cette appartenance. 

Pourtant Les divergences sont plus apparent.es 
qu,e réelles. Les trois proJets, en effet, quelque 
compétence qu 'ils instaurent, stipulent tous que Ie 
pacte fédéral devira contenir l,es dispositions essen~ 
tielJes en la matière. 

Notons encore trois dispositions particulières. Le 
texte de 1938 place à eet égard Ie législat,eur ré
gional sous Ie contröie de la cour constitution~ 
nelle ( 68) . Le proj,et de 1962 précis,e qu,e la cons
titution fédérale devradt toutefois se limiter sur ce 
point « à un minimum de dispositions communes ... 
et s'.en r,emettr,e pour lie surplus aux Constitutions 
régionales » ( 69). Enfin, l,e tex te ,de 1945 prévoit 
que les collectivités fédérées devront conclure 
« obligatoirement des conventions pour permettre 
de rég ler les conflits de sous~nationa1ité » ( 70) . 

IV. ARMÉE . 

61. - S i le texte de 1938 attribue compétence 
à la fédération ( 71), il stipu1e immédiatement que 
oette dernière ne pourra exercer ses pouvoirs que 
sur la base fixée par une « loi org·anique » ( 72) 
dont 1e pacte fédéral 1ui~même établit les règles 
fondamenta1es ( 73). Ces règles limitent fort,ement 
Ie pouvoir de la f édération, car l' armé,e belg,e se 
composera « de contingents fournis par 1es Régions 
sur dies bases airnêtées annuellement par le Parl.e
ment fédéral » ( 74) ; un état~major -fédéral en 
assurer-a la direction unique ( 75) . De plus, la loi 
or,ganique consacr,er,a Ies principes du r,ecrutement 
régional .et de l' unilinguisme à tous les grades, 
exoeption faite de l' état~major fédéral ,et du com
mandement de la Région de Bruxelles, tous deux 
bilingues (76) . 

62. - Ces principes forment le fond des dis
positions du projet de 1945, qui apporte cepen~ 
dant des précisions. Il donne notamment une défi
nition du recrutement régional - qu'il nomme du 
reste étatique ( 77) - et prévoit que le parlement 
fédéral. qui arrête annwellement les bases sur les
queHes les E tats fourniront les conting·ents, « déci
dera si ces conting-ents seront égaux entre eux ou 
proportionne1s au -chiffre de la population » ( 78) . 
En toute hypothès1e, ils s,eront casernés sur Ie ter-

• 
ritoire de 1'Etat dont ils émanent. L'unilinguisme 
régira d'autre part jusqu'à l'état~major géné~ 
ral (79) . 

63. - Le rapport de 1947 r,econnaît que les 
constitutions fédérales placent l' armée dans 1es at~ 
tributions du pouvoir centra!. Mais il signale que 
ces constitutions octroient, en général, d'impor~ 
tan tes garanties aux Etats~membres, notamment 
« en ce qui conc,erne Ie r,ecrutement, l' affectation 
territoriale des conting·ents, l'emploi de l'armée 
pour Ie maintien de l'ordr,e sur 1e terir.i toire des 
Etats fédérés, etc ... » ( 80) . Ces garanties ne figu~ 
rent oependant pas dans la répartition des compé
tences ,effectuèe dans la seconde parti,e de ce pro jet . 

64 . - La fédération bénèficie, aux terme du 
projet de 1962, d 'une compétence plus larg,e. La 
clause d 'attribution porte sur la « déf.ens•e natio
nale » ( 81) , t,erminologie qui r,ecouvre un domaine 
plus vaste que celui visé par 1'.expr,ession « armée » 

qu' utilisaient les pro jets antérieurs. D ' autr,e part, 
le texte prévoit simplement qu'une législation fédé
ra1e devra intervenir « pour régler le statut lin
guistique de l'armée et consacrer le système du 
conting,ent •régional » ( 82) . 

V. C u LTES. 

65. - Deux projets seulement font de ce do
maine une compétence de la fédération ( 83). L' un, 
oelui de 1938, formul,e sans commentair,e cette at~ 

(66) Résolution n ' 12, p. 53. 
(67) Ibid. 
(68) Nouvel a rticle 5, pp. 25-26; cf. In stitutions Fédérales, 

n• 34. 
(69) pp. 20-21. 
(70 ) Résolution n • 12, p. 53. 
(71) p. 21, nouvel article ZO, p . 29. 
(72 ) Cf. I nstitutions Fédérales, n• 15. 
(73) Nou vel a r ticle 22, p , 30. 
(74) Ibid. 
(75) p. 21. 
(76) Ibid. 
(77) « Recrutemen t opéré séparément da ns ch acun des trois 

Etats, de telle m a nièr e que l 'examen des miliciens a u point 
de v ue de leur aptitude ph ysique et des demandes de sureis, 
de dispense ou de libér ,atiop soit e ffectuées par des ressor tis
sants de l 'Etat ». Résolution n• 13, p. 55. 

(78 ) I dem ., p. 56. 
(79) Ibid., cf. infra n' 92. Le projet de 1945 établit encore une 

impor tante restriction à l 'emploi de la force armée pour le 
maintien de l'ordre: cf. in /ra n• 83. 

(80 ) p . 18. 
(81) p . 20. 
(82) I bid. 
(83) Le r a p port de 1947 ne se pronon ce pas; le p rojet de 1945, 

par con tre , attrib ue compétence a u x Etats, cf. in/ra n• 85. 
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tr,ibution ( 84). Le texte de 1962 1' explique comme 
étant « 1e plus sûr moy;en de promouvoir la sauve
garde de lia paix r,eligieuse » ( 85). 

C. Attribution spéciale : JUSTICE. 

66. - Le proJet Truffaut-Dehouss,e spécifie que 
« Ie pouvoir judiciaire est un pouvoir exclus,ive
ment fédéral » ( 86). Cette manièr,e de procéder a 
Ie mérite de ne nécessiter ni explication ni com
mentaire. 

C. COMPETENCES 
DES COLLECTIVITES FEDEREES 

1. Méthodologie 

67. - Aucun proj.et n'établüt de principe qui 
gouverne J.e choix des IIliatières à conférer - ou à 
réserver, selon Ie point de vue - aux collectivités 
fédérées. Nou,s n'avons, par conséquent, ,rien à 

ajouter ici SUIi' eet aspect de la question ( 87). 

Rien ne s'oppose clone à oe que nous distin
guions , ici encore, des attributions unanim.es, des 
attributions majoritai,res et des attributions spéoia
les (88) . 

2. Enumération 

A. Attrihutions unanimes ( 89). 

I. EnucATION POPULAIRE. 

a) Dé{inition. 

68. - T:rois proj<ets ont riecours à ce terme, 
mais dans des sens différ,ents. Pour ceux de 1947 
et de 1962, I'éducation populaire relève, au même 
titre que les beaux arts, les loisirs ou la radio, d'un 
domaine plus vaste inóitulé « culture » (90). Le 
proj,et de 1945, au contrair,e, dénomme « éducation 
populake » un ensemble de matières spéoifiques, 
telles Ie folklor,e, le tourisme, les loisirs ( 91). Cett,e 
façon de procéder nous a paru la meilleure. Aussi 
l' avons-nous imitée. 

b) Contenu. 

69. - Plusieurs matières v.j,ennent s' inscrire 
dans cett,e compétenoe étatiique, soit quie les trois 
projets ,eux-mêmes les énumèrent, comme les 
loisirs, le tourisme, et la radio, soit que deux 
d'entre ,eux les suggèr,ent sans que Ie troisième s'y 
op pose : ainsi la jeu nesse, les beaux-arts, ou l' é
ducation populaire « sensu stricto ». 
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On peut hésiter plus longuement sur Ie sort des 
domaines que ne mentionne que l'un des projets. 
Parmi ces matièr;es moins fortunées, i:l semhle que 
Ie folklore, auqwel s1eul Ie projet de 1945 .fait alliu.
sion, puisse sans ~nconvénient êtr,e considéré comme 
rentrant dans les clauses générales des autres 
textes . D' autre part, si Ie pro jet de 1962 fourn it la 
seuJ.e mention d,e la télévision, on peut penstt que 
I'état de la technique est l'unique cause du mutisme 
des documents antérieurs. La seule véritable lacune 
concerne Ie statut de la presse, dont nous retien
drons que Ie iprojet de 1945 faisait une compétence 
étatique ( 92). 

c) M odalités de compétence. 

70. - Les attribuóions -effectuèes par les pre
miers proj,ets ne nécessitent pas de commentaires : 
aucune 1r,estriction ne les accompagne. Le proj,et de 
1962 adopte des positions plus modérées. En ce 
qui conceme le tourisme par ,exem.pJ.e (93) , il 
soustrait de oette matière la « propagande touris-

(84) p. 21; nouvel artide 20 , p. 29. 
(85) p . 21. 
(86) Nouvel article 19, p. 29. Les projets de 1945 et de 1962 en 

font au contraire une compétence mixte (cf. in/'ra no• 110-111). 
Le rapport de 1947 n'y fait aucune allusion. 

(87) Le projet de 1962, récapitulant les domaines qu'il assigne 
à la gestion des composantes, constate qu'il s'agit • en ordre 
principal, (de ) ce qui touche de tres près à la. cult ure, à la 
langue, à la sensibilité et à l'administration immédiate de la 
population de chaque régiop » (p . 22). L'emplacement de cette 
remarque, comme son contenu, semblent indiquer que c'est là 
constatation occasionnelle, et non position de principe. 

(88) Cf. supra, n• 48. 
(89) Nous avons cru pouvoir classer dans cette catégorie 

certains domaines que le projet Truffaut-Dehou&ae ne men
tionne pas. Il appert clairement, en effet, des termes auxqnels 
ce texte a recours, et ce à plusieurs reprises, que les collectivi
tés fédérées ont compétence ponr légiférer sur toutes les m a
tières que le pacte fédéral projeté n 'attribue pas expressément 
à Ja fédération (nouvel a rticle 10, p. 27; p. 18; cf. aussi aupra, 
n• 44 ). Or, il est indiscutable que les domaines, en question ne 
relèvent ni explicitement ni implicitement des attributions de la 
fédération (cf. nouvel article 20 , p. 29) . On peut croire en outre 
que la solution adoptée reste conforme à l 'esprit du projet et 
de ses a uteurs. 

(90) Projet 1947, p. 20 ; projet 1962, p. 22. 
(91 ) Résolution n• 7, P. 33. 
(92) Les projets de 1947 et de 1962 mentionnaient aussi la 

réolementation de l' emploi des lanoues. Il s'agit en réa lité 
d'une compéten.ce mixte, cf. in/ra, nos 93 ss. Epfin, Ie rapport 
de 1947 énumérait encore l'en seionem ent à tou s !ea de oréa et 
!es sports; Ie premier domaine parait mériter une tubrique spé
ciale (cf. in/ra, n • 78), le second ressort, seloµ n ous, à la. ma
t iève de la santé publique (cf. in/ra, n• 71). 

(93) P. 25. Domaine que l'on peut s'é tonner de voir mention
ner nop pas dans ].a rubrique « culture » mais dans celle des 
" Travaux publics et des communications •· L 'étonnement du 
lecteur peut être d'autant plus grancl que ce même projet 
déclarait embrasser, sous le vocable de «culture"• non seule
ment jeunesse, loisirs, beaux arts, etc., mais aussi, • d'une 
facon générale, tout ce que la vie moderne a a jouté à ces 
notions devenues classigues » (p. 22). 



tique à l' étranger » qu'il attribue à la fédéra
tion ( 94) . 

Il. SANTÉ PUBLIQUE. 

71. - La vie moderne semble devoir imposer, 
en ce domaine plus peut-être qu',en aucun autre, 
une coopération permanente et profonde des 
nations. Aussi peut-on s'étonner de voir nos pro
j.ets unanimes - y compris ceux-là qui accordent 
au pouvoir centra! les compétences internationales 
les plus larg,es - attribuer ici des pouvoirs aux 
collectivdtés étatiques ( 95). Seul, Ie pro jet de 1945 
préoise sa pensée par une énumération . Selon lui, 
la « santé publique » recouv,r,e l' hygiène, les sports 
et l' éducation physique, le logement, Ie controle 
des denrées alimentaires, l' art de guérir, la méde
cine sociale, Ie régime de l' alcool, etc... ( 96) . 

B. Attributions majoritaires. 

l. POLITIQUE SOCIALE. 

a) 1938 : une option non équivoque. 

72. - Nous aurons !'occasion de constater plus 
loin qu'en ce qui conceme la po1itique économique 
1e projet Dehousse-Truffaut n'est pas des plUtS 
explioites ( 97) ; toutefois, si l' on veu,t se donner 
la peine d'analyser obj,ectivement ce document, on 
est conduit à constater qu',en matière sociale aucune 
équivoque n'est possible. En eff.et, Ie texte de 1938 
dis pose à trois reprises ( 98) que les Etats sont 
pleinement compétents dans lre domaine de la poJ.i
tique sociale ( 99). 

Ge premier point noté, une autre remarque s'im
pose. Dans Ie hut d'éviiter un progrès trop inégal 
entre les diff érenóes parties du pays, Ie texte de 
1938 prévoit l'insertion dans la constitution .fédé
rale d'un nouvel artide 8 contenant un minimum de 
droits éoonoII11iques ,et sociaux pour tous J,es Belges. 
« L'énoncé de ces droits .est ,emprunté à l'article 
427 du Traité de Versailles, article connu sous le 
nom de Charte du Travail et qUti a ,eu, en son 
temps, un immense écho » ( 100). 

On constate donc déjà dans ce premier docu
ment une préoccupation - celle d'éviter entre 
Flamands et Wallons un écart trop marqué dans 
Ie domaine du progrès social - et une inspiration 
- c,elle de la Charte internationale du Travail -
que nous allons retrouver dans Ie projet de 1945. 

b) 1945 : l'épanouissement. 

73. - « Un des vreux Ies plus vifs des démo
crates wallons ,est de donner à l,a W allonie la pos
sibilité de bätir elle-même I'édifice social répondant 
à ce que réclame la grande majorité de son corps 
électoral. La mention de la législation sociale et 
industrielle dans les attributions des Etats fédé
rés 1revêt donc la plus haute dmportance » ( 101). 
C',est ,en ces termes que les auteurs du projet de 
1945 ,vangent résol,ument la politiquie sociale dans 
la sphèr,e des compétences étatiques. lls précisent 
d 'aiHeurs clairement ce qu'il convient d'entendr,e 
par « législation sociale et industrielle » : « la pro
tection du travail, la prévoyance sociale, la bien
faisance pub1ique, la protection de l',enfance, la 
létgislation relative aux classes moyennes ,et aux 
autr,es classes sociales, la 1régl,ementation des pro
f,essions, ceHe des établissements dangereux, insa
lubre et ,incommodes, etc. » ( 102) . Si !'on ajoute 
à cette énumération « la santé publique » qud, elle
même, r,egroupe divers,es matières ( 103), on voit 
que le proj,et Dehousse-Troclet a Ie souci d 'assuTer 
aux Etats une compétence sans réserve en matière 
sooiale. 

74 . - Il y a plus. Le ,projet Dehousse-Truffaut, 
on le sait, proclamait la compétence des Etats en 
matière sociale, mais n'en tiirait aucune conséquence 
quant aux attributions de la fédération qui restait 
notamment compétente en ce qui concerne les « re
lations avec I' étranger :. ( 104). l' émigration et 
l'immigration. Le projet Dehousse-Troclet va plus 
lodn ,et s'appuie sur l'introduction de la politique 
économique et sociale dans la sphère des compé
tences étatiques pour restreindre certaines préro-

(94) p . 25. 
(95) Projet 1945, r ésolution n• 7, p. 33; projet 1947, pp. 21 

et 47; projet 1962, p. 22. 
(96) Résolution n ° 7, P. 33. 
(97) Cf. infra, n' 122. 
(98) P. 22; nouvel article 10, p. 27 note 1, P. 27 . 
(99) M. François PERIN semble adopter un point de vue 

quelque pen différent. En effet, liant dans sou analyse la poli
tique économique et la politique sociale, il éerit: « Le problème 
était resté dans la confusion dans Ie projet DEHOUSSE-TRUF
FA UT de 1938, qui 11e parlait que de « législation sociale et 
industrielle " sans bien définir la signification de ces termes " 
(op. cit., p. 163) . Exacte en ce qui concerne Ja lett,re du projet 
de 1938 en matière de politique économique (cf. infra, n' 122) , 
cette observation nous parait sans fondement quant à l 'option 
du même document dans le domaine de la politique sooiale. 

(100) F ernand DEHOUSSE, Rapport 1947, p. 53. 
(101 ) Projet 1945, Résolution n' 7, p. 32. 
(102) Ibid. 
(103) Cf. supra, n• 71. 
(104) Cf. supra, n' 54. 
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gatives du pouvoir fédéral. D'abord, ce dernier 
document souligne que 1e doub1e problème de 1' é
migration et de l'immig.ration présente un « carac
tère mixte » ( 105) . Son aspect international relève 
du pouvoir fédéral ( avec la réserve que nous 
allons signaier), son aspect Jnterne ,est lui aussi 
réglé par la fédération mais cdle-ci ne peut dans 
ce cas statuer que su1: l'avis conforme de l'Etat 
intéressé » (106). D 'autre part Ie projet de 1945, 
soulignant que « dans le monde de demain J.e pro
grès économique et social ne s'accornplira pas 
seuJ.ement sur Ie plan national » ( 107) const,ate 
que certaines difficultés peuvent surgir à raison du 
fait que si le pouvoir fédéral rég1it les relations 
intemationales, les Etats sont seuls cornpét-ents en 
matière économique ,et sociale. Cette double consi
dération conduit !.es auteurs du text,e à « aménag,er 
un système spécial de conclusion des traités » 

( 108) que nous avons ,exarniné plus haut ( 109) et 
qui confère aux Etats un röle moteur. 

75. - Parmi toutes les matières qui font l'objet 
de la répartition des compét-ences, les auteurs du 
texte de 1945 accordent au domaine social Ie plus 
vif ·intérêt. Cette sympathie nettement affirmée a 
des sources mult~ples. 

D 'abord, les membres de la Commission liégeoise 
des affaires wallonnes sont soucieux d 'ouvrir à la 
Wallonie de larges possibilités d ' épanouissement. 
lls considèrent en effet que, débarrassée du « frei
nage conserva teur flamand » ( 110) , « rend ue à 
eUe-mêm:e » ( 111), « maîtresse de son sort (en 
cette matièr,e), la W allonie pouirrait désormais 
marcher hardiment de l'avant dans la voi-e du 
prog,rès social » (112). Est-ce à dir,e qu'ils sont 
mûs uniquement par des préoccupations wallonnes? 
Il s 'en faut de beaucoup ! 

Animés, comme les auteurs du proj,et de 1938, 
par les principes de la Charte internationale du 
Travail, ils élargdssent •et adaptent les droits pro
clarnés par oelle-oi. Soucieux de « protég,er Les tra
vailJ.eurs par delà les communautés étatiques et 
au-dessus d'elles » ( 113), ils propos ent !' inscrip
tion dans Ie Pacte fédéral d'un « minimum de 
droits économiques ,et sociaux, établi selon les plus 
larges conceptions modernes » ( 114) . Ils insistent 
pour que « chaque Constitution ét:atique soit égale
ment tenue de garantir un certain nombre de droits 
économiques ,et sociaux parmi lesquels figureront . 
Ie droit au travail, Je minimum vital de salai-re, 
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l'assurance sodale, la liberté syndicale, J.e droit il 
l'instruction gratuite, la 1imitation de la durée du 
travaiil, ,etc ... » ( 115). Les auteurs du p rojet stipu
lent nettement que cette mesur,e a « pour hut d'évi
ter , entDe les trois Etats, un déséquilibre résultant 
de le urs prngrès inégaux » ( 116). 

Leur volonté ,est on n.e peut plus claire. Joignant 
J.e socialisme à l' internationalisme, ils soulignent 
que « la démocratie n,e doit pas se contenter 
d'affümer !,es droits politiques de l'homme et du 
citoyen » 117), qu'dl ,importe « d'a ffirmer aussi 
dans les lois fondamenta1es, Les droi-ts économiques 
et sociaux des travaiHeurs » ( 118). En dépassant 
le stade libéral des libertés classiques, ils enten
dent assurer à l' ensemble de la class,e ouvrière 
des garanties solides. Ainsi que l'écriva it Fernand 
Dehousse en 1947, confiants dans « la ver tu de 
J'.exemp1e », ils veulent « raccourcir la distance 
entre la Flandre et la Walloni-e », « développer 
chez J.es travailleurs flamands, Le désir de béné
fkier des mêmes avantages qui découl,eront, pour 
leurs camarades wallons, de l'inscription de la 
législation sociale dans la •COmpétence des Etats 
fédérés » ( 119). 

Wallons certes, fédéralistes bi,en sûr, interna
tionalistes aussi, J.es m,embres de la Commission 
liégeoise des affaires wallones pensaient avant tout 
en démocrates et en socialistes ( 120) . 

c) 1947 : la confirmation. 

76. - Après avoiir rappelé !'essentie! des d is
positions des projets de 1938 et de 1945, !'auteur 
du très prédeux rapport de 1947 a montré, nous 
1' avons vu ci-dessus, quel1es raisons mdlita,ient en 
faveur de l'inscription de la législation sociale dans 
les compétences étatiques. 

(105) p. 34. 
(106) Ibid., cf. su pra, n' 58 . 
(107) Ibid . 
(108) I bid. 
,109) Cf. supra, n ' 54. 
,110 ) p . 8. 
(111 ) Ibid. 
(112 ) p. 32. 
(113 ) p . 52. 
(114) Ibid. 
(115) p. 54. 
(116 ) p. 52. 
(117 ) I bid. 
(118 ) Ibid. 
(119) p. 54. 
(120) A ce sujet, compa.rer a.vec J . VAN EYNDE, in Lo point 

de vue flamanà sur les r elations culture!les et linouiatique1 en 
Beloique: « Res Pnblica. "· vol. V, n• 1, p. 7. 



Il confirme, en outr,e, l,e caractère normal de 
cdte mesure et le fait avec force. « lnsist,er nous 
sembl.e superflu : tous les projets de fédéralisme 
rangent la législation sociale parmi les atnribU!tions 
des Etats fédérés. Une solution semblable se re
trouv,e, d'un autre cêté, dans presque tous J,es pays 
oti le fédéral,isme constitutionnel a prévalu » ( 121 ) . 

77. - Tout autre ,est la répartition de compé
tence qu',effectue, en matière sociale, Je proj,et de 
1962. 

Celui-ci or,ganise à eet égard une compétence 
mixte. On ,en trouvera la description plus 
loin (122). 

II. ENSEIGNEMENT . 

78. - Trois des projets que nous analysons 
ont opté, dans les t,ermes les plus nets et quelque
fois les plus incisifs, pom: la plénitude de compé
tence des Etats fédérés dans ce domaine. 

Le texte de 1938 qui, fidèJ.e à sa claus,e de 
compétence de principe, n'énumère d'ailleurs à 

titre ex,emplatif que six compétences étatiques, 
place au premier rang de celles~ci : « J' ens,eigne
ment à tous les degrés » ( 123). 

Le projet de 1945 adopte la même positfon, en 
ajoutant que l'enseignement forme la base de 
J' autonomrï,e culturdle des Etats ( 124). 

Enfin, Ie rapport de 1947 se prononce par deux 
fois dans le même s,ens (125), voyant mêm,e là 
« un des traits distinctifs du fédéralisme constitu
tionnel » (.126) . 

Le projet de 1962, au contraire, qui fait de J'.en
s,eignement une compétence mixte, en oTganise Je 
partag•e ,en attribuant les pouvoirs 1es p:Jus larges à 

la .fédération ( 127). 

LII. MAINTIEN DE 1,'oRDRE. 

a) lmportance du problème. 

79. - « L'Etat fédéral », écrivait Fernand De
housse en 1947, « est essentiid1ement un état 
d' équilibr,e : équilibre des Etats fédérés, équilibre 
du besoin d'union et du besoin de liberté» (128). 
Cette profonde vérité ne se manifeste nuHe part 
avec plus d'acuité que dans Ie domaine du maintien 
de J' ordre. Cela résulte de la nature même de la 
matière, appelée par définition à ne pr,endre toute 

sa signi:fication que dans les périodes de ,crise. Les 
juristes ont clone, de tout temps, apporté leur soin 
à la mis,e ,en place d'un système d'interv,ention qui 
permette au régime constitutlionnel d'un Etat donné 
de surmont,er les obstades, même les plus impré
vus, au mieux de l'intérêt général. Or eet intérêt 
général peut, dans un Etat f édéral. se heurter à 

cel ui, non moins légitime, de I' une ou l'autre col
lectivité étatiqu,e. C'est pourquoi Le « mainti,en de 
J'ordre » apparaît, tou:jours et partout, comme un 
« nreud » du processus fédéral. 

b) Solution fédéraliste. 

80. - Traditionnellement - et la logique sug
gère cette solution - J.es systèmes fédéraux recou
vent ici à une compétence mixrte. Le rêle moteuiI' 
appartient à la collectivité fédérée : le main-tien de 
J' ord:r,e 'tombe, au dépal'lt, sous· sa Tesponsabilité. 
Mais la répartition des compétences a pu priver la 
colletivité fédérée de l'ess,entid de sra force coerci
tiv,e. Elle peut se trouver dépou:rvue devanit un 
danger imminent. Quoi de plus naturel, alors, pour 
die, qu1e se toum,er vers Ie pouvoir centra! et de 
faire appel à son aide ? 

« En se fédérant, les Etats membr,es ont trans
féré au Gouv,ern:ement centra] beaucoup de l,eurs 
moy,ens de coercition et , en retour, tout.es I.es cons
titutions fédérales prévoi,ent qu,e l'aide fédérale 
doit être apportée aux Gouv,ernements d'Etats 
dans le cas oti oeux-ci ne seraient pas capables de 
faire appliquer leurs propres lois, de maiintenir 
J' ordr,e ou de faire respecter la Const,itution» ( 129) 

Cependant, l'équilibre des entités fédérées, es
sentie] au principe fédératif m:ême, exige que le 
pouvoir centra! ne puisse, sous le prétexte du main
tien de l' ordre, intervenfr manu militari dans la 
sphère d'autonomie d'une de ses composantes. 
Aussi, la plupart des constitutions fédéraJ.es ins
taurent-dles, au bénéfice des coHectivités fédérées, 
une garanti,e importante en stipulant que l'interven
tion du pouvoir centra! doit toujours être solli
citée. 

(121) p, 53. 
(122) Cf. in/ra, n os 113 ss. 
(123) Nouvel a rticle 10, p. 27. 
(124) Résolution n• 7, pp. 31 et 32. 
(125) pp, 20 et 47. 
(126) p. 54. 
(127) pp. 22-23; cf. in/ra, n• 112. 
(128) p. 21. 
(129) Etudes sur Ie Fédéralisme, op. cit., vol. I, pp. 140-141. 
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e) Dispositions des projets. 

81. - Nous avons dit la parcimonie av,ec la~ 
queUe le projiet Truffaut~Dehousse énonce les com~ 
pétences des Etats : 1e maintien de l'ordre prend 
rang parmi lies plus importantes ( 130). 

Le llexte de 1945, lui aussi, attribu,e à eet égard 
toute compétenoe aux coUectivité fédéré-es ( 131) . 

Plus conforme, à première vue, aux ensei,gn,e
ments de la doctriine ,et de la pratique, mais non 
moins oertaiine, telle apparaît la .prise de position 
du rapporteur de 1947. Dans la partie théoriqu,e, 
il écrit : « En règle, ce sont les Etats fédérés qui 
s-e voient reconnaître qualité pour... traiter ( oe 
problème) . Cette situation, qui semblre dangereuse 
à certains, parce que, selon eux, elle 1est susceptible 
de faciliter d' éventuels séparatismes, n' a pas en gen~ 
dré, dans la pratique, d',eff,ets propres à légitimer 
de telJ.es appréhensions. EHe n'exclut d'ailleurs ni 
la possibilité d'un controle, ni celle de la superpo
sition, comme aux Etats-Unis d'Amérique, d'une 
polioe fédérale aux polices d'Etats » ( 132) . Ce 
rappel doctrinal n'empêche cependant pas Ie rap
porteur, q1.11and il en vient à l'application des solu~ 
tions fédéralistes aux problèmes wallons de placer 
Ie maintien de l'ordre dans 1a compétence des 
Etats, -et c,e, sans réserv,e aucune ( 133) . 

82. - Ce tripl,e accord s:e voit r,enforcé pa,r 
1' emploi commun d'une phraséologie particulière; 
car les trois t,extes ajoutent au maintien de l'ordre 
son corollaire, « ·s,es manifestations tangdbles :. 
( 134) : la police ,et la gendarmerie ( 135 ) . 

83. - Le proj,et de 1945 contient, en ce qui 
conoeme 'Ie maintien de 1' ordre, une disposition des 
plus intéressant,es ,et qui nous paraît devoir être 
reproduite ici : 

« .. . il apparflient à chaqu-e Etat d'assurer Ie main
tien de l'ordre sur son territoire. (Le pouvoir 
centra!) ne possède clone pas le droit d'employer 
1' airmée à oette fin. Pour qu' (il) le fasse, il lui 
faut une demande expresse provenant de l'Etat 
intéressé. Encor,e ne pourra~t~ (il) faire usag,e, en 
pareil cas, que du conting-ent recruté dans eet 
Etat. La mise en action d'un autre ou des deux 
autres requerra pareiUement 'la demande expresse 
du Gouvernement étatique intéressé » ( 136) . 

La préoision de la terminologd,e et du s,tyle té~ 
moigne de l'importance accordé,e par Ies auteurs 
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du texte à cette r,estriction. CeUe~ci s'inscrit du 
reste dans la ligne de la doctrine fédéraliste ( 137) . 

84. - Le rapport du Comité Permanent ne 
mentionne pas l'existence du problème. Il n 'a ttribue 
donc expressément comipétence ni à 1a f édéra.tion 
ni aux coHectiVlités fédérées . Comme nous l'avons 
dit plus haut, ce silence doit, à notr,e avis, s 'inter~ 
préter comme une attribution implicite au p ouvoir 
centra! ( 138) . 

C. Attribution spéciale : CUL TES. 

85. - Nous avons déjà :signalé ( 139 ) que Ie 
proj-et de 1945 attribuait compétence aux collec
tiVlités f édérées ,en ce domaine. Il part pour ce 
fafr,e du principe que Ia logique du 1fédéralisme 
commande de ne placer dans la compétence du 
pouvoir centra! que des matières d'intér,êt fédéral, 
ce qui n'est pas, selon lui, Ie cas des « cultes > 
( 140) . 

D. COMPETENCES MIXTES 

1. Notion 

86. - Il s'agit de compétences dont aucune 
entité ne reçoit 1' attribution exclusive, de domai
nes ou les collectiv,ités fédérées et la fédération 
ex,erc-ent, selon c,ertaines modalités, leurs pouvoirs 
propr-es. 

La doctrine la plus récente ( 141) relève tr s 

espèces de compétenoes mixtes : 

a) Les organes fédéraux détiennent, soit en 
vertu du pact,e fédéral, soit par l'effet d'une inter
prétation de ce pacte, certaines compétences à 
titre facultatif, et, tant qu'ils n' exercent pas leurs 
pouvoirs, la matdère est régi,e par les collectivités 

fédérées. 

b) Le pacte f édéral accorde une compétence 
pleine et -entière aux coHectivités fédérées , mais 

(130) Nouvel article 10, p. 27. 
(131) Résolution n• 7, p. 33. 
(132) p . 21. 
(133) p. 47. 
(134) Projet 1947, P . 21. 
(135) Ibid.; projet 1938, 11ouvel a.rticle 10, p . 27 ; projet 1945, 

résolution n• 7, p. 33. 
(136) Résolution no 13, P . 56. 
(137) Cf. supra , n• 74. 
(138) Cf. supra, n• 45. 
(139) Cf. supra , n• 65. 
(140) Résolution n • 7, p. 33. 
(141 ) Cf. notamment DURAND, op. cit., pp. 44 88. 



subordonne leurs actes au con:tröle d'un organe 
fédé11al. 

c) Le pacte fédéral atbribue, en un domain,e dé
termimé, compèt•ence à la fédérntion powr posier l,es 
principes régufateurs, •et aux collectiv-ités f édérées 
pour en assu!l'er l' applioation. 

Aucun des projets n' emploie le terme de « com
pétence mixte » ( 142) , mais tous r,ecour,ent à cette 
t,echwique. Cependant, leurs dispositions ne corres
pondent pas néoessaiir,ement aux orutères doctri
naux. E lles sont, au contraire, av,ant tout Ie fruit 
des ex·igences de la réalité. On remarquera néan
moins que .toutes les compétenoes mixtes instaurées 
pa•r Ies proj-ets -rejoignent grosso modo le troisième 
des types classiques ci-dessus reievés. 

2. Enumération 

A. Attributions unanimes ( 143). 

l. DROIT. 

a) Problématique. 

87 - Le droit, comme tel, ne se présente guère, 
à v,rai dire, comme un domain,e au ,s,ens ou nous 
avons pris ce t,erme jusqu'dci, c'est-à-dir,e comme 
une matière susoeptible d'être placée, en tout ou en 
partie, dans le ressort de l'une ou l'autre en:tité. 
Pourtant, Ies quatre projets sans exoeption ont 
choisi cette solution. La comparaison l'emportant 
dans ce tableau sur la critique, nous ne pouvons 
q~e les imiter. 

D'autre part, Jes pl'ojets emploient rpresque indif
féremment - et en tout cas le plus souv,ent sans 
les définir - les termes « droit » et » légàslation ». 
Cette ambiguïté ne facilite pas, elle non plus, la 
täche du commentateur ( 144) . 

b) Sens général des attributions. 

88. - Schématiquement, la réparfüion reste 
identique de projet à proj,et. Sont attribuées aux 
Etats : la législation sociale, la législation indus
trielle, la législation économique ( 145) . Inverse
ment, !.es proj,ets donnent compétence à la .fédéra
tion pour : Ie droit civil, la procédure pénale ( 146). 

c) Modalités de compétence. 

89. - Le projet de 1945 distrait, de l' ens,emble 
du droit civil, « un oertain nombre de questions à 
l'égard desquelles Flamands et Wallons n'ont pas 

les mêmes conceptions moraies » - état et capacité 
des personnes, successions,_ donations et testaments 
- « ou bi.en pour lesque11es la compétence des 
E tat s se justifi,e par ·Ies attributions économiques ... 
r-econnues à c,eux-ci » - ainsi Ie bail à ferme ( 14 7) 

Le rapport de 1947 introduit, pou!l' la pr,emiè!l'e 
fois , la technique de la compétence mixte à l'inté
rieur mê:me des disciplines juridiques, en constatant 
que la plupart des constitutions fédérales « font 
rentrer, dans l' orbite du pouvoir ,centra!, tout ou 
partie du droit civil, de la procédure civile, du droit 
commercial... » ( 148). 

Le Comité Permanent reprendra cette disbnc
tion, et df.ectuera les attributions de compétence 
«,en tout ou ,en partie » (.149) . A oe sujet, 1e 
projet formule plusieurs réserves. La première, qui 
touche au droit pénal, ,exprime la possföilité que Ie 
droit de gräoe et l'amnistie -relèvent des Etats 
fédérés . La seconde établit un partag,e des com
pétences beaucoup plus strict en matiière de légis
lation économique, sociale et industrielle : la fédé
·ration y étabhra « 1es mesur-es de caractère fonda
mental », 'l,es colJectivités fédérées restant compé
tentes « pour les dispos,itions de caractère complé
mentaire » (150). 

En comparaison des aullr,es projets , la compé
tence des Etats se voit ici limiitée dans une propor-

(1-42) Tout a u plus le texte de 1962 distingue-t-il - il est le 
premier à le f.aire - u ne catégorie de matières qu 'il ne quali
fie pas mais qui, de son aveu même « offrent, de nos jours 
un tel degré de complexité et d'interpénétration qu'il devient 
impossible de prooéder à une répar tition tranchée des compé
tences, et qu'il faut recourir, dans toute 1'11,()Ceptation du 
terine, à u n parta,ge » (P. 19). Un commentateur a parlé, à ce 
sujet, de compétences spéciales (F<EDUS, op. cit., n os 41 ss.). 

(143) Rien n e s'oppcse à ce que nous procédions ici encore 
à la distinction en " attributions unanimes », " attributions 
majoritaires » et "a,ttributions spécia les ». Cf. supra, n• 48. 

(144 ) Ainsi le projet de 1945, qui attribue aux collectivités 
compétence pour la " législation re1ative au commerce » (Réso
lution n• 7, p. 32), précise plus loin que la fé<lération "lée:ifère 
sur l 'entièr eté .. . du droit commel'Cial » (idem, p. 34). Il y a urait 
beaucoup à dire sur ce point comme sur Ie sort que mériterait 
la jurisprudence des tribunau x des Etats fédérés, dans des 
domaines on « Ie droit » est attribué à la fédération. 

(145) Projet 1945, résolution n • 7, p. 32 ; projet 1947, p , 11 ; 
projet 1962, pp. 26 ss. Le projet de 1938 ne mentionne pas la 
Jégislation économique; nou vel article 10, p. 27. Sur la. base, de 
l 'interprétation fournie ci-dessus (cf. supra, n• 44 ) on peut 
conclure d a ns Ie sens de la compétence des Etats. Cf. aussi Ie 
domaine économique inf ra, n os 120 ss. 

(146 ) Projet 1938, nouvel article 20, p . 29; projet 1945 , réso-
lution n• 7, p. 34; projet 1947, p. 19; projet 1962, p. 21. 

(147) Résolution 11• 7, P. 34. 
(148) p. 19. 
(149 ) Projet 1962, PP. 21 et 22. 
(150) Projet 1962, pp. 27-28. Il s'agit donc bien, ici, d ' un type 

donné de compéte11ce mixte (cf. supra, n• 79; cf. aussi le do
maine économique infra, n°• 125 ss. ). 

347 



tion considérable. De surcroît, le texte précise que 
les collectivités étatiques devront veiller à ce que 
ces « dispositions de caractè,r,e complémentaire » 

n'aiHent pas à J'.encontre de la règle générale ( 151) 

II. EMPLOl DES LANGUES. 

a) Principe 

90. - Le dualisme 1inguistique du pays four
nissant l'une des motivations les plus anciennes du 
fédéralisme wallon, J.es t,extes s'accord,ent évidem
ment su-r ce point. Leur principe peut êtr,e ,qualiflé 
de « Liberté tempérée » : liberté des entités fédérées 
d'une part, tolérance mutuelle au stade de la fédé 
ration de J' aut•re. 

b) Applications. 

91. - Ce principe dri,recteur doit toutefois se 
déduire, quant au projet de 1938, des modalités 
d'application de celui-ci, qui ne Je formule pas. En 
ce qui conoerne les collectivités fédérées , les lois 
étatiques régleront J'emploi des langues dans les 
administrations ,régionales et communal,es « sur la 
base de J'unilinguisme en Flandre et en Wallonie, 
du bilinguïsme dans la région de Bruxelles » ( 152) . 
Au niv,eau de la fédér,ation, les auteurs inscrivent 
dans le pacte fédér,al lui-même la teneur des dispo
s,itions que certaines lois fondamental,es devront 
instaurer ( 153) . 

Ces dispositions, un double trait les caractérise. 

En premier Ji.eu, qu'il s'agisse de l'armée ( 154), 
de la justice ,(155) , oude J'administration (156) 
elJ.e-même, le texte prévoit, pour J.es services ou les 
institutions locales, J'unilinguisme en Flandre et en 
Wallonie, J.e bilingwisme à Bruxelles. Tant dans 
J'administration que dans la magistrature, la con
naissance des deux langues ne pourra être impo
sée à aucun degré de la h iérarchie ( 157) . Enfln. 
les communications de l'administration fédérale 
aux administrations rég,ionales et communales ou 
aux particuhers se feront dans l,a langue de la 
région ,et, pour la région de Brux-eJ.les, dans J.es 
deux langu,es ( 158) . 

En second lieu, l,e document stipule que les ser
vioes centraux devront être en toute hypothèse 
réduits au minimum. 

92. - Le t,exte de 1945, au contraire, tresse un 
réseau de dispositions autour du principe qu'il fait 
flgur,er dans Ie pacte sous la forme suivante : 
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« L',emploi des l1angu,es est réglé par chacun des 
Etats membrns de la (fédération) . Les lois fédé
raJ.es de protection régiront eet emploi en ce qui 
concerne !' A-rmée, !' Administration fédéral e, les 
établissements para-étatiques et autres organismes 
f édéraux » ( 159). 

Ces « lois fédérales de protection », que Ie projet 
intitule plus loin « lois fondamentales de protec
tion des collectivités étatiques » ( 160), instaure
ront , comme nous l'avons signalé, Ie bilinguism 
dans les services supérieurs , qu'il s'agisse de 
l'armée (1 61), de J'administration ( 162) ou des 
établ,iss,ements paraétatiques ( 163). 

Quant aux Etats, J.e pro}et reconnaît que la for
mule « aura vrais-emblabJ.ement poUJr conséquence 
J'unilingu-isme en Fland re et en Wallonie » (164) . 

Les notions de « bilinguisme ,et d'unilinguisme » 
ont ici un .sen1s par.ticuli-er. Le texte de 1945, en 
effet, maintient aux citoyens Je droi1t d 'user de la 
langue de leur choix, droirt qu'il 1assortit de g.airan
ti-es qui en font effeotivement un droit « absolu > 
( 165) . Ain:s•i, les com'.IIllU!11ications de !' administra
tion fédérale ,aux administrations é.tatiques se 
feront dans Ia l,angue choisi-e par ces demièr 
( 166) , avec ce corollaire que les communications 
avec les s1ervices brux-ellois ne seront bilingues q e 
si ces services, ou les administrations dont ils dé
pendent, n ' ont pas opté pour un unilinguisme ( 167 ) . 

(151) Ibid. 
(152) Nouvel artiele 7, p. 27. 
(153) er. Institutions Féd érales , no 15. 
(154) Nouvel art.iele 22 , p. 30; cf. sup·ra, n• 61. 
(155) Nouvel art-iele 21, p . 29 ; cf. s·upra, n• 66. 
(156) No m·el a r ticle 7, p. 26; c f. supra, n • 51. 
(157) Le texte est formel à ce point de vue (cf. nouvel arti• 

c le 7, p. i6; nouvel article 21, p. 29). On relève une fois senle
ment un exemple de bilingui&me au stade fédéral : celui de 
l'état-major général (cf. supra, 11' 62). Le texte ne stipule r ien, 
au contraire, en ce qui concerne la « Cour suprême constit u
tionnelle "· 

(158) Nouvel article 7, al. 2, p. 26. 
(159) Résolution n • 4, p. 21. Rappelons que Ie laconisme de 

la formule s' explique notamment par Ie principe de l'unifor
misation ethnique de la collectivité fédérée, qui permet au pro
j et de faire inscrire dans le pacte fédéral Ie • principe " qu'il 
n 'existera en Belgique aucun problème de minorités ... 

(160) Cf. Institutions Fédérales, n• 15. 
(161) Of. supra, n• 62. L'unilinguisme est ici de règle jusqn'à 

et y compris l'état-major général, qui disposera toutefois de 
traducteurs et d'interprètes (Résolution n• 13, p. 56). Le seul 
cadre bilingue sera donc Ie commandement du contingent bru
xellois (ibid. ). 

(162) Résolution n ' 13, p. 55. 
(163) Ibid. 
(164) Résolu tion n • 4. p. 21. 
(165) Il.ésolu tion n • 13. p. 55 
(166) Idem , p. 56. 
<1G7) lbid. 



Plus importante -encore ,est la réservie qui s' appli
qu,e aux communications de la fédération av,ec les 
particurliers. Celles-ei devront s,e faire dans la 
langue des intéressés, •sans qu1e la sous-nationalité 
puisse &ervir même de présomption à cd 
égard ( 168). Il semble clone que l' on puisse par Ier 
à propos du projet de 1945, d'un unilinguisme 
purement interne. 

93. - Le rapport de 1947 fait attribution, dans 
sa partie doctrinale, d'une plénitude de compé
tence aux coHec1livités pour l'emploi des langues 
( 169). 11 précise ,oependant, dans la s,econde partie, 
qu'à l'échelon fédéral. naturdlement, l,e bilinguisme 
s' imposer,aiit. « Le bilinguïsme des s-ervioes, bien 
entendu, non c,elui des fonctionnair,es » ( 170). 

94. - Le projet de 1962 imite, suT ce po_int, Ie 
laconisme de son prédécess,eur. Il se born.e, en effet, 
à noter que la solution de ce problème, « cauchemar 
de l'Etat unitair,e », Telève de la plus ,grande sim
plkité : « -chacun légifère sur son plan propr•e, la 
Fédération dans les domaines de la compétence 
fédérale, les Etats fédérés et Bruxel1es dans ceux 
de la compétenoe régionale » ( 171). Dans la me
sure ou c•e proj,et ·accorde à la f édération une 
compétence élarg,ie, il réduit ici une compétence 
traditionnellement étatique. Enfin, on peut consi
dére,r comme tout à fait car,actéristique que ce 
projet, faoe aux dispositions si fouïllèes des textes 
de 1938 et de 1945 ( 172), ne prévoie rigou,reuise
ment aucune directiv-e quant à la façon dont le 
pouvoir cenóral devra uüliser une compétenoe dont 
on peut dire, désormais, qu' elle ,est pratiquement 
discrétionnaire. 

On ne s'étonnera donc pas que Ie Congrès de 
Charleroi adt jugé bon d'amender sur oe point le 
projet du Comité P.ermanent. La résolution finale 
de oe Congrès -consacre, en ,effet, Ie principe de 
l'unilinguisme régional. Par :ailleurs, eUe déclare 
s'opposer « au ,renforcement du bilinguisme indi
viduel préconisé par 1es projets actueHement en 
discussion au Parlement » ( 173). Enfin, la même 
résolutàon aborde Ie problème de l' ensei,gnement 
des langues vivantes, pour lequel die réclame Ie 
libre ,choix des dntéressés ( 174). 

Ill.. FrNANCES ET FISCALITÉ. 

a) lmportance de la question. 

95. - Le bon sens seul suffirait, nous semble-t-

il, à suggér•er la tout,e-puissance des dispositions 
.financièr,es ,et fiscales, sans le support desquelles 
aucune entité, ni fédérée ni fédérale, ne peut ,as
sUJrer les täches que lui confi1e Ja répartition des 
compétences . D',autr,e par,t, nul n'ignore plus l'uh

lisation que lies gouv,ernements 1font, au,jourd'hui, 
de 1a ifiscahté dans des buts économiques ou 
sociaux. Le s,eul problèm,e de l'incidenc,e des att,ri
butions à .oet égard pourrait siervir de thème à une 
longue étude. C',est dfoe qu,e nous ne pourirons que 

parcourir ,rapidement 1les dispositions des différ,ents 
pro'j,ets, en ,tentant de dég:ag.er lieurs pTincipaJ.es 
caractéristiques. La g,rande prudence, voire la timi

dité av,ec laqueHe, au mains en apparence, les 
rédact,e1.11rs ont abordé ce domaine, ne simplifiera 
polllI'tant pas notr,e täche. Enfin, on relèvera une 
évolution qui a pour .eff,et d' opposer dd,amétrale

ment les proj,ets entre eux, et pour conséquence 
d'.empêcher la mis,e ,en évidence d'un principe con
ducteW'. 

b ), Problématique. 

96. - Une fois de plus, c'.est au prec1eux rap
port de 1947 qu'il faut se rapport,er pour bien 
compr,endre l' optique des auteurs de diff &ents 
projets. Ge texte di:stingue les finances fédéral,es 
de cel1es des Etats, mais se consacr,e exclusive
ment aux problèmes posés par l'organisation des 
pr<emjères. Plusieurs systèmes, rappelle-t-il , sont 
concevables pour les aliment,er : « D'ordinaire, on 
aff ecte au trésor fédéral les revenus des douanes, 
ce qui est tout à fait compréhensföle, puisque l'Etat 
fédèrail constitue un territoir,e douanier unique. Ces 
revenus n' étant toutefois pas suffisants, il ,est fait 
appel à d'autres ressources sous la forme, surtout, 

de cotisations payables par les Btats fédérés . Ces 
cotisations peuvent ·êtve fix,es, ou bien proportion
nées au montant de certains impöts, s-elon des 
bas,es qui sont des plus changeantes. Il arrive ,enfin 
que l'Etat ,fédéral lève lui-même des imp6its déter
minés. Normalement cependant, l'assiette, Ie taux 

(168 ) Ibid. 
(169) p. 20. 
(170) p. 47. 

(171 ) p . 22. 
(172) Le rapport de 1947 n 'établit aucune garantie; mals ce 

mutisme, rappelons-le , ne doit pas surprendre puisque ce texte 
ne vise qu'à définir Jes points clefs de l a structure fédérale. 

(173) Directives et Documentation (Bulletin intérieur du P.8. 
B.), Xe année, n' 3, a vril 1962, p. 18. 

(174) Ibid. 
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et la perception des impöts en ,général sont de la 
compétenc,e des Etats fédèrés » ( 175) . 

97. - Or, sur ce point , la doctrine dominante 
f,ourmit une approche tout e diff ér,ent e . Ain:si , Bowie 
e t F r,i,edrich : 

« Dans les ,systèmes ,fédéraux , Ia taxation peut 
êtr,e organisée de différ,entes façons, en ~aison des 
circonstances diversies, et la pratique des Etats 
fédéraux ,existants vari,e larg,ement. De façon gé
nér,ale, il existe troi,s varian,()es : 1 ° tout,es !,es tax,es 
sont J.evées par Ie,s• 8tats composants, ,et unie contri
bution fixe est v,ersée aux autorités fédéra,l,es pour 
couvdr leUJrs besoins ; 2° toutes les taxes sont 
levées par les autorités f édérales et des contr,ibu
tions fix,es sont versées par e1les aux Etats ; 3° l,e 
pouvoir de taxer -est réparti ,entr,e Ie gouv,ernement 
fédéral et 1les Etats composants . Il est caractéristi
que q.ue lia pl,upart des systèmes fédéraux ont opté 
pour Ie tiroisième procédé, Ie plus en harmonie av,ec 
les fondements mêmes du fédéralismes » ( 1 7,6) . 

Durand abonde dans le même sens : 

« L'Etat fédéral a s1es ressources flnancières, 
c'est-à-diir,e surtout fiscales, et les Etats-Membres 
ont les leurs. La constitution fédéral,e fixe ordünai
rement Les J•imlÎtes des pouvoir,s ,r,espeotiifs à c,et 
égard réservant par exemple à chacun de c,es 
budgets telle catégorie d'impöts. Il n' existe plus 
d 'Etat fédéral dans lequel l,e trésor commun se 
trouve uniquement alimenté par les « contributions 
matriculair·es » que doiv,ent versier chaqu,e année 
J.es Etats~membre s » ( 1 77) . 

98. - Pour paradoxal qu.e cel:a puiss,e paraître, 
c'est précisément l'écart existant ,entre la doctrine 
moderne ,et fa prise de position du rapport de 1947 
qui donne son vé11itabLe jour à l' évolUJtion, sur c•e 
point, des trois autres proj,ets. Car ceux-ci, à ceci 
près qu'ils accordent compétence au pouvoir cen
tra! p our lever des droits de douane, diff érent 
complètement quant à l'importanc,e rel:ativ•e qu'il:s 
accordent aux pouvoi.rs frnanöers de la fédération 
et de ses composants. 

c) Régime des contributions matriculaires. 

99. - C' est dans oo. parag,raphe consacré à la 
compétence de Ia ,fédération que lie projet de 1938 
établit que « tous les impöts, directs et indirects, 
sont régionaux » ( 178). Pour les auteurs du texte, 
il s'agit là d'un corollaire de la souveraineté ré-

350 

gionale : ( 179). Si I' on ,exceptie la référence inddrecte 
aux arti:des lil O à 117 de la Consfüution de 1,8,3,1, 
Ie document n'ajoute ri,en de plus en c,e ,qud concer
ne l'organisation des finances étatiques. 

,D'autr,e part, traitant des financ,es .fédêrales, Ie 
proj,et Truffaut,..,Dehousse procède en deux temps. 
Prévoyant que J.es charges du trésor fédéral seront 
not·ablement moindres que c,ellies de l'état unitaire , 
Ie texte a r,ecours à oo. premi,er mode de finance
ment : Ie r,ev·enu des douanes ( 180) . La s,econde 
technique préconisée pour alimenter l,e trésor fédé
ral n 'est autr,e que le prooédé - ci-dessus men
tionné - des contributions matriculaires : ioi dé
nommées « cotisation:s régionales », e t dont Ie 
montant ,est fixé annuellement par Ie parlement 
fédéral (1181 ). Combinant Ie mutisme du document 
quant à I' organisation financièr,e avec la compé
tence de prinöpe des collectivités ( 18,2) on est 
fondé à conclur,e que J•es institutions étatdques 
bénéfiöent en ce domaine de la plénitude de com
pét,ence. 

d) Régime de la double compétence. 

100. - Les dispositions ,en la matière du proje t 
de 1945 ne vont pas ·sans surprendre. On se sou
vient, en ,effiet, du souci constant apporté par ses 
aut,eurs à Ia sauvega1rde des intérêts des collecti
vdtés fédérées ( 1S3) . Or, Ie rég,ime ifiscal préconäsé 
par oe document fait, ou tout au moins semble 
fake ( 184), une part plus belle au pouvoir centra ! 
que son prédécesseur. 

Ainsi, tout ,en proclamant !'autonomie .fiscaJe des 
Etats, il prévoit que s1era l,evé un « impöt fédéral ~ 
( 185). Quiel type d'impöt? On sait s-eulement qu' il 
pourra prendr,e Ia forme d'un,e « supertaxe ·» ( 186) . 
Pour autant que f on puiss,e considérer comme 
acquis que les aut eurs du texte se sont référés, au 

(175) p. 20. 
(176) Op. cit ., p . 358. 
(177 ) Op. cit., p p. 55-56. 
(178 ) Nouvel a rticle 24 , alinéa 1, p . 30. 
(179 ) p . 21. 
(180 ) p . 21 ; nouver a r t icle 24, alinéa 2, p. 30. 
(181) « Dans des proportions correspond,ant au monta nt, pat 

tête d'habitant, des budg,ets régionaux » nouvel a r ticl 24, ali
néa 2, p . 40. 

(182 ) Cf. supra, n• 44. 
(183) Cf. notamment Institutions Fédérales, nos 13, 15 ; voir 

aussi supra, n• 83. 
(184 ) Il con vient de rappeler ici que dans l'optique du projet 

de 1945 les Etat s jouent un röle décisif; cf. Institu/Jions fédér a
les , nos 13, 15 et 17. 

(185) Résolution n• 13, pp. 56 et 57. 
(186) Idem , p. 57. 



moins 1impl,ioitement, à la te-rminologie tradition
neHe, nous nous trouvons fort éloignés du système 
dit des ,contributions matriculaires. Dans ce domai
ne, Ie débiteur de l'impöt ,est la collectivité fédé
rée. Pour l' « im:pöt f édfa1al », Ie débiteur es,t Ie 
contribuable. 

D'autr•e part, le t,erme même de « supertaxe » 
indique une forme d'impót appelant la coexistence, 
sur une même maóière économ,ique, de deux fonc
tions : l'une fédérale , J'autre régionale. Dès lors , 
« !,es législateurs des coHectivités ne peuvent .fixer 
J.eurs impöts ,sans prendre en considération la 
charg,e résul,tiant des impöts fédéraux » ( 187) . 

L' « autonomi,e » à laqueHe 1e projet f.ait allusion 
mériterait donc d'être précisée. 

Le docu.ment prévoit ,encore que les administra
tions finanoières des Etats pe,rcev-ront d1es-m.êm,es 
eet impöt, sur des bases arrêtées annuellement 
par le parJ.ement fédér·al ( 188) . Ges rev,enus 
s'ajouteront, comme ,en 1938, au produit des droiós 
de douane (189) . 

101 . - Quant au stat ut ,financier des entités 
f édérales ,et f édérées, le texte s,e home à priévoir 
que la dette publique de l'Etat unitai-re sera portée 
à la charge du pouvoi,r centra! ( 190). 

e) Régime de la compétence mixte. 

1. Principe. 

102. - Parmi Jes quatr,e documents qui nous 
occupent, cd-ui de 1962 consacre aux problèmes 
financiers et fiscaux .les dûspositions Ies plus nom
br,euses, s·inon !,es plus étudiées. Comme s·es prédé
ces,seurs, il accorde à chaque composante et à Ia 
fédé-ration un budget et des comptes propr.es (,191). 

Ces budgets seront alimentés d'abord par les 
produits des patrimoin,es de oes entités ( 192). 
ensuite :par 'lllile « fiscalité adéquate » ( 193·). Le 
caractère « adéquat » de cette fiscalité est fonction 
de la réparti-tion des compétenc,es. Et Ie text,e, 
confirmant explicitement l'impressi,on qu'H a donnée 
jusqu'id, fournit pour la p11emièr,e fois un ordre 
de g•randeur : une premièr;e approximation donne à 

la Fédération un volume de besoins à peu: près 
égal à c,elui des t,rois riégions réunies » { 194) . 

2. Application. 

103. - Les conectiiv.ités fédérées s,eront habili
tées à lever des droits d',enreg·istrement, de succes-

si::m, la taxe de circuJ.ation sur les véhicules auto
mobiles. Les droits de douane, eux, ressortiront à 

la ,f édération, Le tex te de 1962 affi.rme que les 
impöts indirects sont, en •régime fédéral , souvent 
attr:ibués à la fédération, tandis que l'impöt fonaier 
bénéfioi,e aux composantes : on doit sans dout,e .en 
déduire que Le Comité P,ermanent suggère oette 
répartition. Quant aux ,autres impöts directs sur 
les r-ev,enus, il ,est d'avis qu'il « faudra organiser 
un système de partage de la substance fiscal,e 
as•sorti de modalités appropriées » ( 195) . Ge sys
tème dev•ra instau,rer des « plafonds » valables 
pour il' ensemble de la f édération, et « évite.r les 
distorsiions » ( 196). Pour la pr,emière foi,s, on éta
blit que le pouvoir centra! s'appui-era sur une ad
ministration fiscale fédérale ( 197) . Cependant, 
et le texte ,est ici formel, il importera de « laisser 
aux Etats fédérés ,et à la Capitale fédéral,e une 
zone de Hberté » { 198) . 

104. - Quoique l,e rapport du Comité Perma
nent consacre l'intitulé d'un chapitre aux probJè
mes ,finanoi·ers et fiscaux , c'est dans les paragra
phes .traitant de la « législation économiqu,e, sociale 
et ·industrieUe » ( 199) que fi,gur,ent les dispositions 
visant à régir l,e financ-ement proprement dit de la 
redération ,et de ses -composantes. Le proj:et consi
dèr,e que les autorités régiona1es ne di:s.poseraient 
pas de la personnalité adéquate pour conclur•e des 
emprunts intédeurs et ,extédeurs (200) . A l'appui 
de oett•e thès,e, il évoque le spectre du « contrecoup 
d',emprunts répétés sur la stabilité de la monnaie 
fédéraJ.e » ( 201 ) . Le document se prononoe donc 
pour une compét,ence financièr,e exclu:siv,e de J.a 
fédération . 

105. - Le Cong•rès des socialistes wa1lons a 
cru devoir ne pas suivre sur ce point les recom-

(187) DURAND, op. cit" p. 56. 
(188) Résolution n• 13, p . 57. L'idée d 'u n o rdre de g r a ndeur , 

q u 'exprimait le p roje t de 1938, n 'est pa.s reprise ici. 
(189) Idem, p . 56. 
(190 ) Ibid. 
(191 ) p . 29. 
(192) I bid . 
(193) I bid. 
(194 ) Ibid. 
(195) I b id. 
(196) Ibid. 
(197) P uisque ne se ront confiés aux administrations r égiona -

les que " le p lus grand nombre possible d ' impöts » (ibid.) . 
(198) Ibid. 
(199) pp. 26 et 11. 
(200) p . 27. 
(201) Ibid. 
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mandations du Comité Permanent . Il a réclamé 
notamment, au point de vue fiscal. la « révJsion du 
droit fonöer » par les coHectivités fédérées et, au 
plan financier , J.e dTOit, pou•r oes collectivités, « de 
contract,er des ·empnmts, d ' organiser !' épargne et 
de dirige r J.eur propre poJi.tique de crédit » ( 202) . 

B. Attributions majocitaires. 

I . TRA VA ux PUBLICS . 

106. - C'est une compétenoe sans restriction 
que J.e rapport de 1947 accorde aux Etats ,en ce 
domaine ( 203) . Nous savons, toutefois , qu,e ce 
rapport n'étab1it qu'une répartition type ; ne nous 
étonnons pas, dès lors , de J.e voir se souöer peu 
des procédés d'application . 

La position adoptée par Ie texte de 1938 sur
pr,end davantag,e. Ce document attribue, lui aussi, 
compétence absolue aux 1entités fédérées ,en matière 
de travaux publics. Mais cdte attribution prend 
tout son poids lorsqu'on se r,emémore qu,e Ie projet 
Truffaut-D ehouss•e 1imite l'énumèration qu 'i l 
fournit des compétenoes ,régionales aux plus impor
tantes d',entre elles ( 204) . La même impression 
qu'il s'agit b i-en d 'une attribution voulue ressort du 
fait que Ie texte agit de la même façon en ce qui 
concerne Ie domaine, voisin , du « rég,ime des 
eaux » (205) . 

107. - C'est encore une attribution de compé
tence aux Etats qu' effectue Ie proj,et de 1945, attri
bution important·e elle aussi puisqu'elle eng.Jobe 
« J.es travaux publics, la voirie, et J.e régime des 
eaux » ( 206). Cependant, en ce qui concerne 
notamment les relations interétatiques, la fédéra 
tion disposera d'un « pouvoir de coordination » 
comportant au besoin pouvoir de déoision (207) . 

108. - Au contrairie, J.e proj,et de 1962 instaure 
une véritable compétence mixte. La responsabilité 
des composantes couvre la voirie régionale et 
locale, -tandis que cel1e de la fédération s'étend aux 
autoroutes et voies axiales ( 208) . 

II. CoMMUNICATIONS. 

109. - Les difféf.ents projets sont unanimes 
sur oe point : tous reconnais·sent à la fédératdon 
une compétence large, ,en réservant aux collectivi
tés étatiques certaines attributions spécifiques. Il 
s 'agit, cependant, pour J.es trois premiers textes, 
d'un accord de fait ; il faut att,endre !ie document 
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de 1962 pour que cett•e compétence prenne la 
forme d 'un principe. 

Le même proj,et apporte d 'utiles préoisions. Pour 
h.ui, rdèv,ent de .Ja f édévation non seulement les 
domaines trnditionnels ; post,es, télégraphes, télé
phones, chemins de f er ( 209), mais encore les voies 
aéri<ennes ( y compris l'aéroport «nationa l») (210 ), 
et les voies navigables . 

En introduisant la ·terminologi,e de « voie navi
gab1e », Ie projet de 1962 complète, ,en la supplan
tant, la très imparfaite notJion de « marine » que 
mentionnait ,l,e texte de 1947. M ais surtout il 
aborde - ,et il est J.e PT•emi-er à .Je .fairie - Ie pro
blème des ports extérieurs ( 211 ) . Le texte énonce 
à ce propos !,es deux solutions possibles - « ou 
bi:en la Fédération aura la haute main sur l'admi
nistration ,et pourvoira aux dépenses, ou bien elle 
laissera à l'Etat f.édéré intéressé cette double 
tache » (212) - et marque ,sa préférence pour 
la pre mière. 

Quant aux -compos•antes, dles 11égiront les vici
naux , les tramways urbains et Jes autobus, soit 
fort peu de chos,es. Tou,tefois, il ne s 'agit pas d'une 
restriction, les textes précédents ne prévoyant rien 
sur ce point ( 213). Signalons cependant que Ie 
pouvoir fédéral :sera compétent pour « prendre les 
mesures éventudles de coordination qui s'impose
r aient à la limite des Etats fédérés et de la Capi
taJ.e fédéra1e » ( 214). 

III. JusTrcE . 

110. - C'est en des termes on ne peut plus 
nets que l,e projet de 1945 instaure la justice en 

(202) Directives et documentation (Bulletin intérieur du P.8. 
B.) , Xe a nnée, n ' 3, av ril 1962, p. 18. 

(203) p. 21. 
(204) Nou vel a rticle 10, p. 27; cf. suprn, n• 78. 
(205) Ibid. 
(206) Résolution n• 7, P. 33. 
(207) Ibid. 
(208) p. 25. Ce proj et con sidère conjointement le attribu

tions de compétence en m atière de tra.vaux publics et de com
munications. Sur ce dernier point, on se reporter& a u n • 109 
in tra. D'autre part, la notion " .aménagement du territoire • 
fait ici son apparition . .A. ce suj et, cf. in/r a, n• 128. 

(209) Projet 1938, nouvel aricle 20, p . 29; projet 1945, résolu
tion n • 7, p. 34 ; projet 1947, P. 18; projet 1962, p. 25. 

(210 ) Ibid. Les autres textes pa.rlaient de l '• aéronautique • 
(1938, 1945 ) ou de 1•,. air» (1947). 

(211) Les Etats restant, en toute hypothèse, compétents pour 
leurs ports intérie urs . 

(212) p. 24 . 
(213) Mais on peut déduire de leur silence une solution iden

tique, à partir de lelll" économie générale. 
(214) p. 25 . 



compétence mixte ( 215) : quand Ie pouvoir oentral 
ne dispose pas d'instruments d'.exécution qui lui 
soient propres, il est :indiqué « de confier aux Etats 
J.e soin d' appliquer les lois fédérales » ( 216). 
Mettant ce principe à exécution, Ie document pré
voit que « J.es lois d'organisation judiciaire seront 
élaborées ,par les P,arlements étatiques » ( 217), et 
que « J.es jug•ements seront prononcés au nom du 
peuple de l'Etat régional » ( 218) . CepencLant, Ie 
pouvoir fédéral se voit conférer la possibiLité de 
mettre fin à d'éventudles dive:rg·enoes jurisprudien
tielles, d'une collectivité à !' autre, dans l'applica
tion des normes fédérales , par l'adoption d 'une loi 
f édéraJ.e int erprétativ,e ( 219 ). 

Il ne nous paraît pas ,inutiJ.e de rappel,er ici que 
droit civ:il iet procédure civil,e, droit pénal et procé
dure pénale, sont placées en principe par Ie texte de 
1945 dans la compétenoe du pouvoir oen tra! ( 220) . 

111 . - Le proj,et de 1962 ne traite pas à pro
pr,ement par1er de J.a justioe ; il s•e home, selon ses 
propres termes, à dégager quelques notions géné
rales quant ,à .!' organisation judiciaire. Il traite 
cdle-ci sur la base d'une compétenc,e mixte (221 ) . 

C. Attributions spéciales. 

I . ENsErG EMEN'r . 

112. - Nous avons déjà ,eu !'occasion cLe si
gnaier qu1e seul Ie projet de 1962 organiisait cette 
matière sur la base d'une compétenc,e mixte (222). 

Les dispositions du docu.ment sont ici fort co
pieus.es. En voici 1es lignes essentielles : 

Le pouvoir fédéral fi.xe les règles minima rela
tiv,es à !' organisation de !' enseignement publdc et 
subsidié et à !' octroi des subven.tions aux écoles 
libres ainsi qu.'aux ,pouvoÎlrs provimciaux et commu
naux. 

Il assure, à !'aide d'un Fonds fédéral des cons
tructions solaires, la construction des bä,timents 
scolaires dans !' enseignement public. 

La fédération dispos•e d'un pouvoir de coordina
tion pou•r l'enseignement supéri-eur ; d'un droit 
d 'initiative en ce qui conoerne Le dévdoppement 
de la recherche sdenHfique, la c•réation d'ét•ah.Jis
sements nouveaux ,et l'octroi de subsides à ces 
établ,is:Sements. 

Ene a Ie droit de se substituer à la collectivité 

fédérée lorsque celle-ci vient à ne pas exercer ses 
pouvoirs . 

On voit ,à st11ffioonce que ,oes disposition:s limit.ent 
considérabJ.em,ent la sphère d 'autonomie des col
lectivités fédérées . Or, même pour ce qui relève 
de cette autonomi•e, les col.J.ectivités ne ,sont pas 
entièrement libres. Obligation leur est faite en 
effet , par Ie pro jet, de veiller à !' exécution du 
P acte scolair,e ( 223) . 

Il . POLJTIQUE SOCIALE. 

113. - Les 23 et 24 s,eptembre 1961 , J.e Congrès 
des socialistes w allons, réuni à Charleroi, avait 
constaté qu'i,J était urgent de garantir pour la 
Wallonie « le droit de déterminer elle-mêmie les 
voioes de ,son épanouissement économique, social et 
rnlturel dans Ie cadre de la Bdgique » ( 224) . Dans 
eet te optique, il considérait que « !' attribution de 
com,pétences économiqu,es et sociales aux pouvoirs 
fédérés permettrait à la WaMonie de compléter son 
équipement de base et de déterminer Lihr,ement ses 
structures » ( 225) . 

Cette attitude non équivoque du Congrès de 
1961 expliqu,e que Ie Comité Permanent ait abor
dé Ie probJ.ème de la « légisJiation économique, 
sociale et industrielle » « avec un préjugé favora 
ble pour la compétence ( étatique) » ( 226) . Mais 
ce « préjugé » qui , de !'avis .même du Comité Per
manent, repose sur des « raisons .. . bien connues » 
( 227) - à savoir « la situation économique de la 
Wallonie » (228) - allait se heurter à des ob jec-

(215) Il convient toutefoi s de r emarquer que cette compét ence 
mixte trouve son fondement dans une option que ses a uteurs 
considèrent, à tort selon nous, comme upe a lternative inévita
ble: « Dans l 'élabor a tion d' un sys tème fédéral on a, en ce qui 
concern e l 'organisation de la justice, le choix entre deux for 
mules: Ie pouvoir judicia ire sera pLacé da 11s l a compétence 
des Etats fédérés ou dans celle (du pouvoir cen t ra!) .. (Résolu
t ion n ' 9, p. 39 ). Il nous parait, en effet, que plusieurs expé
riences fé dér a tives prouvent la possibilité de la coexisten ce, 
voire de l a coll abora tion , de deux pouvoir s judiciaires, l 'un 
fé dér a l et l 'au t r e étatique. 

(i 16 ) Résolu tion n ' 9, p. 39. 
(217, 218) Ibid. Il n 'en va cependant pas ainsi de la cour su

pr êm e fédér a le. Sur tou s les, problèmes relatifs à l'orga nisation 
judi.ciaire, on se r éfèr era a u x Inst itutions Fédérales , n• 23. 

(219 ) Ibid. 
(220 ) Résolu t ion n • 7, p. 34. 
(221 ) pp. 21-22 , cf. a ussi In stitutions Fédér ales. n' 23. 
(222 ) pp. 22-23, cf. supra. n ' 78, · 
(223 ) N" 4, p. 23. 
(224 ) Résolution reproduite en annexe du r apport a u Congrès 

de 1962, op. cit., p . 31. 
(225) Idem ., p. 32. 
(226) Idem. , p. 26 . 
(227) Ibid. 
(228) Ibid. 
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tions. Nous examinerons ces objections en traitant 
des compétences en matière économique ( 229) . 
Bornons-nous ici à les résumer et à indiquer les con
séquences qu' en tire, sur Ie plan de la politique 
sociale, Ie rapport du Comité P ermanent. 

114. - Ge texte commence par noter que Ia 
fédération « dirig,e la politiqwe économique et la 
politique sociale du pays dans le cadre des ,insti
tutions mondiales, dans ceIU1i des in:Stitutions .euro
péennes et dans les rapports bi ou plur-ilatéraux 
avec les au tre s Etats » ( 230) . 

Ainsi se trouve renversé 1e raisonnement des 
auteurs du proj,et Dehousse-Troclet. En 1945, la 
Commis,sion liég,eo~s:e des affaires wallones cons
truis1ait unie pyramide en commençant par les 
fondations : après avoir expliqué pourquoi il con
venait d'atóribuer aux Etats la plénitude de com
péteinice ein matière de poliitique ,s,ociale, eUe limi
tait, par voie de conséquence, I' activité de la fédé
ration dans Ie domiaine des « l'elations interna
tionales » ( 231 ) . En 1962, Ie Comité Permanent 
s 'appuie, au contrair,e, suT la compétenc,e de la 
fédèration ,en e,e qui conc,erne les relations inter
nationales pour en déduire que la politique sociaJ.e 
à I' échel1e de ces relations est « dirigée » ( 23,2) 
par la fédél'ation . 

115. - D'autre part, s'appuyant sur Ie maintien 
d'une monnaie unique pour l'ensemble du pays, Ie 
même Comité se demande si s·emblable situation 
est conciliable avec I' existence de politiqUies socia
les difféf.ent,es sur J.e plan étatiqu,e. Il constate 
d'abord que cette « conciliation est réalisable 
moy,ennant l'octroi, à la Fédération, d'une compé
tenc,e la mettant en mesure de coordonner J.es po1i
tiqu,es ... sodaJ.es élaborées à I' échelon ( étatique) » 

( 233) . Mais il considère ,ensuite que toute coordi
nation « pourrait bi-en n'êtr.e qu'une tentative 
n 'aboutissant à rien » (234) si la fédération ne 
dispos,e d'aucun « pouvoir de décis<ion » (235) ou, 
au cont,raire, constitu,er dans la pratique une me
nac,e cont·re les attributions étatiques. Notons, en 
passant, que Ie projet, ce faisant, n'envisage que 
les deux hy,pothèses extrêmes : celles ou, en fait , 
la « coordination » conduit nécessairement à des 
abus . 

116. - Le Comité aborde alors le problème du 
financement des :politiques étatiques, que nous exa
minerons plUJS en détail ultéri,eU1re ment ( 236) . Il 
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note, à eet égard, qu',en ce qui conoeme l'impót 
« il n' est pas ,encol'e possibie aujourd'hui de se 
faire... des idées absolument précises > { 237) ; 
qu'il est, d 'autre par,t, « préférable de placer la 
politique du crédit dans la compétence de la Fédé
ration » ( 238) eit conclut que « dians Je triple do
marin,e de la lég,islation économique sociale et indus
trielle, la Fédèration est compétente poUl' les me
sures de caractèr,e fondamental, tclles que le statut 
de la propriété ,et l'organisation de l'économie > 
( 2'39),. :J,es Etats étan,t compénents « pour 1es dispo
sitions de caractèr.e complémentaire, à la condition 
qu'elles n'aiHent pas à I' encont·re de la règle géné
rale » ( 240) . 

Nous avon:s vu que la fédération « conduit ~ la 
politique sodale dans J.e domaine d·es relations 
int,ernationales. A notr,e avis , c.ela ne :préjuge pas 
de .Ia question de savoi,r comment la politique 
sociale de la fédération est dét1erminée, et surtout 
cela n'implique pas attribution de compétence au 
pouvoir fédéral en mat1ière sociaJ.e. En effet, si l'on 
devait at-tribuer à la fédération toute matière qui 
a des prolong1ements d'une façon ou d'une autre 
SU!r Ie plan international, rl s,erait inutile de répar,tir 
les compétenc,es ent.re la fédération ,et les E ta ts : il 
suffirait d'indiqU1er ,que 1a fédéretion est compétente 
en ce qu,i concerne Ies relations internationales pour 
qu' elLe soit, à l'heure ac,tuelle, compétente, par voie 
de conséquence, pratiquement dans ,tou,s les domai
nes . Oès lors, J,e partage de compétences auquel 
procède les proj,et du Comité Perma nent ne peut, 
techniqu,ement parlant, riepose,r que sur !'argument 
monétaiue. 

117. - Examinons Ie raisonnement suiv,i par les 
auteurs du projet ,en eet-te matièr,e. Remarquons 
d'abord qu' à la limite l'existence d'une monnaie 
uniqu,e pour J'.ensembJ.e du pay,s pourrait, si l'on 
entre dans la perspectiv,e du doc,ument de 1962, se 
révéler inconciliabJ.e avec I' attribution aux Etats 
d'une compétence quekonque. En définitive, 

(229) Cf. i nfra, n ' 126. 
(230) p . 26 . 
(231 ) Cf. supra , n' 54. 
(232) p . 26. 
(233) p. 26. 
(234) p. 27. 
(235) Ibid. 
(236) Cf. i n/ra, n ' 126. 
(237 ) p , 27. 
(238) Ibid. 
(239) Ibid. 
(240 ) p . 28, 



pourquoi ,la monnaie unique ne serait-,elle inconci
liable avec des politiques étatiques diff é:rentes que 
sur Ie seu.J plan économique et sooial, ? Reconnais
sons toutefois que si J' « argument monétaire » a une 
valeur, il es,t logique de l'appliquer en ordr1e prin
cipal aux problèmes économiques ,et sociaux. Mais 
s'a,gJt-il réellement d'un argument décisif? Nous 
ne Je pensons pas. Le véritable problème surgit, en 
réalité, quand on pose la question des ressources 
respectives de la fédération et des composantes, 
la question du finanoem ent de Ieu.rs pohtiques dans 
les domaiines ,qui leur sont impartis. On vient de 
voir qu'·en cette matière la thèse du Comité Per
manent reste très floue. L' analyste impartial doit 
en rester là. Il ne nous appartiient pas de ,reche:r
cher les véritabJ.es motiif s, non ,exprimés dans Je 
document, qui .seraient à la base d'uin tel partage 
de compétence en matière sociale. Notre seul objec
tif était d'indiquier qu'à nofa,e avJs les deux argu
ments avancés par le Comité Permanent ne rés,is
tent pas à !'analyse. Aller au-delà nous amènerait 
à sor,Hr du cadre de eet a,rtide : oeilui de la tech
ndque ,et du raisonnement juridiques. 

118. - Une autr,e r,emarque s'im:pose : Ie riai
sonnement du Comité Permanent est quasi exclusi
v,em,ent construJt en fonction de considérations 
d'ordre économique ; lies ·seuJ.s exemples fournis 
pour illustrer lies « mesur,es de caractère fonda
mental » qui sont de la compétence de la fédéra
tion Le p.rouv,ent : il s'agit surtout du « statut de 
la propriété et de l' organisation de l' économd1e » 
( 241). 

La politique sooiaile - que Le proj,et soustrait 
pour l'ess,entiel à la compétence des Etats - n' est 
donc touchée que par ricochet. Il ne fait poul'tant 
aucun dout,e qu'elle ,est également visée dans le 
rapport puJsque oelui-ci parle du « t,riple domaine 
de la légis1ation économique sooiale ,et indus
triel1e ». 

LI convient néanmoins d'indiquer que l,es auteurs 
du texte de 1962 n'ont pas tiré de leur raisonne
ment un,e conséquence qui, dans lewr optique, s'im
posait : la « santé publique ». échappant aux 
ri,gueurs de la log.ique, reste dévolue, comme dans 
le projet de 1945, aux Etats . 

119. - Nous avons cru nécessaire de consacrer 
à la politique sociaJ.e d 'ass,ez Jongs dév,eloppements 
en raison du fait que Ie proj,et de 1962 rompt av,ec 

une t·radition que Ie rapporteur de 194 7 considé
rait comme so1idement éitabhe, et av,ec unie pratique 
unanime. Il nous ,r,este à signailer que le Cong:rès 
n'a pas suivJ le Comité Permanent dans Ie domai
ne de la politique social,e, puJsqu'il a réclamé 
J' attribution aux Etats, sur ce plan, « des compé
tences les plus larges » ( 242). 

Ill. DOMAINE ÉCONOMIQUE . 

a) lmportance du problème. 

120. - De tout-es les compétences dont les 
proj;ets étudiés or,ganisent l' attribution, ,aucune 
peut-être ne présente, pour les rédacteu,rs comme 
pour :les analystes , une importance aussi détermi
nant,e que Ie domaine économique. Et ce poua: deux 
raisons principales. 

On peut voir là J'.effet d'une progression histo
r.iqu:e. Le fédéra1isme, dans sa première formulation 
moderne, la Constitution américaine de 1787, pré
cède la première révolution indus,t:rielle. Tout natu
reHement, Jes écoJ.e,s juridiques du XIX• ont dû 
introduire dans 1a théorie f édérale les enseigne
men ts que 1leur impose la pratique des systèmes . 
Ainsi doivent opérier les juristes qui, aujourd'hui , 
se chargent d'adapter Le d,roit aux exigences de 
l'actuel1e révolution technologique. Dans Les deux 
cas, les transf.erts et les ajoutes les plus significa
tifs se produisent évddemment d'abord au sitad,e de 
l'économie. 

D 'autre part, le fait que Les proj,ets •analysés sont 
dus à des politologues se réclamant de la doctrine 
sooialiste permet de penser qu'ils accordent ,toute 
leur attention au motif économique. Nous v,er-rons 
que plusieurs remarques s'imposent sur ce point. 

b) Terminologie . 

121. - L'antériorité du fédéralisme class:ique 
est la cause d'une certaine difficulté terminolo
gdque. La Constitution américaine n'attribue de 
pouvoirs que pouc réglementer .Je commerce d'une 
part, .Ies transporits et communications de l'autre. 
Il a clone fablu toute la soupless,e du système de 
l'interprétation jurisprudenti.el1e pour faire tenir 
les réalités contemporaines dans les formules ori-

(241) p . 27. 
(242) Cf. Congr ès des socia.listea wa.llons, Résolution; Direeti

ves et doeumentation, bulletin intérieur du P.S.B. , 10e a,nnée, 
n ' 3, a,vril 1962, p. 17. 
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ginales . On n 'y iparvient, faut-il Ie dire, qu'au prix 
d 'une accession terminologJqu,e, Ie terme « com
merce » s ' éloignant de plus en plus de son sens 
pr,emier et restr,e,int pour égaler en ampleur celui 
d 'économie. Auss,i lit-on, dans un ouvrag.e réoent , 
qu'il faut entendre par Ie mot Commerce « non 
seulement cdui des marchandises , mais auss,i la 
production des biens de consommation e t les opé
rations financières nécessaires à son existence » 
(243) . 

Il semble que cette confusion n'ait pas oessé de 
faire sentir ses eff.ets sur les plus actuels des 
théoriciens fédéraHstes . Elle se manifieste en tout 
cas, sous la plume de nos •auteurs. Ceux-ci traitent 
séparément des divers secteurs ou composantes de 
l'activité économique, et nous avons été, de ce 
fait. forcés de les suivre dans cette voi,e. Ainsi 
avons-nous relevé, déjà, que Jes trois premiers 
text,es accordaient compétence à la fédération pour 
la monnaie ( 244) et Je plus clair des commun,ica
tions (245). et aux collectivités fédérées pour la 
législation sociale, la législation économique , la 
légisilation industridle ( 246), 1es .travaux publics 
(247). 

La confusion engendrée par cette manière d'agir 
s'aggrave encore par l'effet de l'insistance scrupu
leuse apportée par ces textes à distinguer de la 
« législation économique » la législation industriel
le , les travaux ,publics et même l'agriculture. 

Aussi , après avoir suivi ·fidèlement ces distinc
tions parfois trop subtiles, crayons-nous devoir 
dégager ici l'orientation générale des différents 
projets en la matière. 

c) Répartition centrifuge. 

122. - Les préoccupations en matière économi
que des auteurs du proj.et de 19'38 nous paraissent 
résulter de considérations ,extédeures aux problè
mes économiques eux-mêmes. 

Tout d 'abord, sJ la matiève économique apparaît 
dans la première partie du document, c'est par le 
bi:ais d'une dénonciation des méfaits, dans Ie do
maine de la politique économique unitaire, de ce 
que les auteurs appellent « l'impérialisme flamand » 

( 248) . 

Quant au ,texte même du projet, Ie vocable 
« économique » n'y .figur,e qu'une seul.e ,et unique 
fois, au titre des « droits économiques et sociaux » 
dont les rédacteurs suggèrent la reconnai,ssan-
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ce ( 249). Or, ces droits concernent presqu' exclu
sivement !'aspect social des garanties jugées indis
pensables pour 1' ensemble du pays. Du reste, une 
note explicative précise immédiatement que l'inser
tion de oes droits se justifi,e par l'attrJbutiion aux 
composantes de la compétence en matière de 
travail ( 250) . 

Cette approche indir•ecte explique peut-être que 
J.e document se borne à effectuer les dévolutions 
sectorieHes que nous avons relevées, sans prescriire 
en matièire économique la compét emce générale des 
composantes q u'il ne manqu·e pas d 'instaurer pour 
le domaine soöal ( 251). Il n'en résu1te pas moins, 
ta:nt de dévo1utions spéciales que de la clause d' at
tribution de principe ( 252), que la collectivité ré
gionale règne id presque souverainem,ent. 

123. - On peut dire que c'e.st Ie projet de 
1945 qui a int:roduit Ie concept éconollllÎque dans 
la pensée fédéralis,óe des ,socialJstes wallons ( 253). 
On y s-ent pour la pre mière fois l'émergence des 
préoccupations véritablement économJques. Cehl.es
ci S•e m:anif.estent notamment par u~e définition 
largre de l,a « législation économique », sous Ie 
couvert de laquelle le ,texte attribue compétence 
aux Etats pour : « l'organdsation de l'économie , la 
réglementation de la production et dies prix, la 
législation relativ,e au commreroe, à !'industrie, aux 
banques, aux assu,vances, aux institutions de crédit, 
etc... » ( 254 ) . 

On rdèvera ici 1',emploi d'un,e terminologie qui 
prête à confusion. D'abord,. si le te:xite attribue 
compétence aux Etats pour « la législation relative 
au commerce », on se souvient qu'il confie Ie« d roit 
commercial » au pouvoir centra! ( 255) . D ' autre 

(243) Etudes sur !e Fédéra!isme, vol. III, op, cit., p . 101. 
(244) Cf. supra, n ' 50. 
(245) Cf. supra, n' 109. 
(246) Cf. supra, n' 82. Nous avons signalé à ce endroit que 

les textes emploient presque indifféremment les termes droit 
et jurisprudence (n ' 87). 

(247) Cf. supra, n' 00 . 
(248) Projet 1938, pp. 5 à 11, et surtout pp. 8 et 9. 
(249) Idem, p. 27. 
(250 ) Ibid. 
(251) « A l'éPoque oi'l ce projet fut mis su r p ied » devait écrire 

plus tard l'un de ses auteurs, « l a situation n 'a.vait pae enoore 
atteint, en Wallonie, Ie caractère alarmant qu'elle a. aujour
d 'hui » Fernand DEHOUSSE, Rapport 1947, p. 51. 

(252) Cf. supra, n• 44 . 
(253) « Nous estimons que c'est dans Ie projet liégeois que 

les clauses économiques sont les plus précises et les plus tis
f.a.isantes », Fernand DEH0USSE, R a pport 1947, p. 51. 

(2 54 ) Résolutio11 n ' 7, page 32. 
(255) Cf. supra, n ' 88. 



part, 1' allusion expresse à « la législation relative 
à !'industrie » s'fnscrit •ensuite d'un paragraphe qui 
attribue compétence aux coUectivités fédérées pour 
« la lég,islation ... industrie!Je ». 

Aucun doute ne peut exist,er en tout cas en ce 
qui conceme !'esprit du proj1et. Il fait aux Etats 
l'attribution d';UJI1.e g['ande compétence économique, 
même s'il apport,e à cette compétence les deux 
restriction,s de la monnate ( 256) et des droits de 
douane (257). Les auteurs vont même jusqu'à se 
servir de cette attribution générale pour déjouier, 
au profü des colleotivités f édérées, cer,tains aspects 
du monopole fédéral en matiè:re internationa
le (258 ). 

124. - En 1947, Ie rapporteur du Congrès des 
socialistes wallons reconnaissait la possibilité de 
controv,ers1es sans 1fin sur !'aspect théorique du pro
blème. Mais, après avoir signalé Les variations · 
existant -entre les différ.ents régimes, tl afüirmait, 
qu' en ce qui concerne 1e fédéra1isme belg,e, aucun 
doute n'était permis. « Si !'on part », écrivait-il 
d 'abord dans la parHe descriptive de son exposé, 
« de 1'1idée que l'Etat fédéral implique les autono
md,es loca1es, et que cdles-ci , à leur tour, doivent 
tendr,e à iJa prospérité de chaque Communauté, il 
faut, à not•r,e avis, dans toute la mesure du possibk 
inscrire la législation économique au nombr.e des 
prérogatives des Etats fédérés » ( 259). Fiernand 
Dehousse répétait à nouveau cette évidenc,e en 
affi.rmant, dans la seconde partiie d,e son rapport, 
que la classification de la législation économique 
parmi les attrdbutions des Etats fédérés est une 
condition sine qua non de l'efficadté [ du fédéra
lisme] ... partant, une condition de sa ·réussitJe et du 
crédit qu'il y a lieu de lui accorder » (260) . 

d) Répartition centripète. 

125. - Il faut remarquer que 1le projiet de 1962 
est d'abord Je premier à faire expressément de la 
matière économique l'obj-et d'une compéteince 
mixte. P,eut-on, cependant, exciper de ce seul fait 
pou:r proclamier qu'il y a là une évolution fonda
mentaJ.e ? Formellement, oui, sans aucun dou1te, 
puisque J.es .óextes précédents attribuaient compé
tence, on vient de !ie vair, à l'un des deux ordres 
politiques intéressés, en l'occur,ence aux Etats. 
Mais, quant au fond du problème, tous rles projets 
s'accordent. Comment, du res,te, pourrait-il en être 
autrement ? Que! pouvoir, qu,el organe, queHe ,enti
té, ne se conoeme pas aujou:rd'hui de l'économique? 

En fait, quand les projiets plius andens procla
maient la compétence, même exclusive, des compo
santes étatiques, ,en reconnaissant le pouvoir de la 
fédération .en matière monétaire, par exempie, ils 
établissaient bel et bien une compétence mixte 
avant la lettre. 

Mais le tout, dans une tdl,e compétenoe, n'est 
pas de te prodamer : ,encore et surtout faut ,..il en 
organiser le partage. C' est à eet égard que le pTojet 
de 1962 s' écarte fondamental,ement de ses prédé
cess-eurs. 

126. - Pourtant, le Comité Permanent se dé
clare, en remarque liminaire, animé d'un « préjugé 
favorable » pour la compétence «régiona1lie» ( 261 ) . 
Ce préjugé ne l'empêche pas de formuJ.er immédia
tement trois restrictions importantes. Ces restric
tions concernent trois domaines pour lesquels le 
texte de 1962 attr.ibuie compétence à la fédéra 
tion (262) : 

1 ° Les « relations international.es » ( 263). 

2° Les tarif s douaniers . 

3° La monnai,e. 

Le rapport du Comité Permanent qualifie ces 
restrictions d'inévitables. Sans ouvrir ici de débat 
doctrinal, rdevons que les trois t•extes antérieurs 
pratiquent les mêmes attributions, sans toutefois 
leur donner valeur de principe, et que, par consé
quent, il ne s'agit pas, ici non plus, d'une diver
gence fondamentale. 

127. - Mais ou l,e projiet de 1962 innov,e, c'est 
en r,es-suscitant Ie vi,eux spectr•e des opposants à 
la compétenoe régionale : « des poli-tiques écono
mJques iet social,es difffrent,es sur Ie plan -régional 
seraiient-elles conciliables avec l'exdst,ence d'une 
monnaie uni que ? » ( 264) . 

La répons,e usuelle à oette obj,ection consiste à 

attribuer à la fédération un pouvoir de coordination 
des différentes politiques régionales. Or cette solu
tion, l,e Comité Permanent la rej,ette comme débou-

(256) Cf. supra, n• 50. 
(257) Cf. supra, no• 98 ss. 
(258) Cf. supra, n• 74. 
(259) p. 21. 
(260 ) p. 52. 
(261) p. 26. 
(262) p. 26 . 
(263) Dont le dooument fait une attribution e.1:clusive ; cf. 

supra., n• 55. 
(264) P. 26. 
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chant sur 11,e v;ide : la coordination n'est ,jamais, 
pour lui , qu'une « tentative n'aboutissant à rien » 

( 265) ou qu'une con train te vinculant I' autonomie 
des collectivités. 

Traitant alors sommair-ement du financ,ement des 
politiqu,es régionales, le texte, sans trop chercher à 
se justifier, proclame « préférabl.e de placer la poli
tiqUJe du crédit dans 11.a compétence de la Fédé
ration » ( 266) . 

128. - Dès lors, conclut le document, dans Ie 
trJpJe domaine de la législation économique, so
ciale et industrielle, comme dans !' agriculture - car 

un ricochet juridique vient de f.rapper soudain ces 
domaines jusqu'alors inviolés - « la Fédération 
est compétente pour les mesur,es de caractère .fon
damental., tel!.es que le statut de la propriété et 
!' organisation de I' économie. Les Etats fédérés et 
Bruxdles ,sont compétents pou:r !,es disposihlons de 
ca•ractère complémentaire, à la condition qu' elles 
n'aillent pas à l'encontre de la règle générale » 

(267). 

Cilair,ement, nous n'avons plus affaire ici à un 
aménagement à !' échelon fédéral de compétences 
étatiques, mais d'une compétenc,e fédéraJ.e unitaire 
tolérant tout au plus quelques exoeptions locales. 
L'un des exemples four,rus par Ie texte lui-même 
paraît tout-à-fait écldfl.ant : Les autorJtés « régio
nales » n'auraient que J.e droit de choisir les 
sec•teurs économiqu,es vers lesquels oriente,r des 
imnestiss,ements décidés gtlobalemient par la fédé
ration ( 268) . 

129. - Le rapport du Comité Permanent adop
t,e clone, en matière économique, une solution dia
métralement opposée à oeUes que préconisaient Ies 
projets antérJeurs. On ne s'étonniera clone plus de 
ce que Ie Congrès de Charleroi soit revenu aux 
vUJes t,raditionneHes des fédéralistes wailons, en 
réclamant pour le domaine économique lie droit 
pour Les composantes de procéder à des réformes 
de structur·es impliquant : 

1!,a plani.fication régionale ; 
- l'initiative indu,strielI.e publique ; 
- la révis:ion du droit foncier et du statut d·e la 
propriété ; 

la ·réform,e ag,raire ; 
- l'appréciation de l'utilité publique; 
- l'organisation fondamental,e de l'économie 
( 269) . 
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E. COMPETENCES 
DE LA CAP/TALE FEDERALE 

130. - Nou,s avons remarqué ailLeurs qu'aucun 

des documents analysés ne tentait véritabkment de 
définir, sur ~1e plan institutionnel, l,e sort de la 
« capitalie fédérale ». ,en l'occurrenoe de Bruxel
les (270). On ne s'en étonnera pas si l'on sait q ue 
trois d',entre ,eux, les trois premiers, préconisent 
expressément l'établiss,ement d'un système fédéral 
tripartite, système dJt du fédéralisme à trois. Dans 
la rigueur des principes, oe système conduit évi
demment à attribuer à l'enti-té bruxelloise les mêmes 
compét,enc,es qu'aux aut,res composantes. « Bru
xelles devient un,e enóité politique à I' égal de la 
Flandre ,et de la Wallonie » (271) . En fait, 
pou:rtant, Ie principe de l'égalité peut ne pas être 
appüqué avec une absolue rigueur, miême dans le 
domaine des compétences ( 272). 

131. - Le proj,et de 1962 semble s'écarter de 
ses prédéoesseurs. En dfet, il révèile qu'une majo
rité s' est prononcée au sein du Comité en faveur 
du fédéralisme à deux, avec Bruxelles comme 
« capita:l.e fédérale » ( 273) . 

lei clone, le terme « capitale fédérale » existe, et 
!'on pourrait s'attendre à voir Bruxelles dotée d 'un 
statut particuliier. Il n'en est den . 

En effet, Le Comité Permanent, après l'affirma
tion de principe que !'on vient de citer, a cependant 
décidé de fair·e place, dans Ie texte même du rap
port, à la thèse de la m.inorité - c'est-à-dire celle 
du fédéralisme à trois. Or, ensuite de !'exposé 
de oette thè.Ye minoritair,e, que lit-on ? 

« Le Comité Permanent a précisé au cours de 

(265) p . 27. 
(266) Ibid. 
(267) pp, 27-28. 
(268 ) p. 28. La même restriction se manifeste dans an do

maine -a.uquel Ie projet de 1962 fait pour l a première fois un 
sort particulier : l'aménagem ent du territoire. Le texte en fait 
également une compétence mixte, dédarant attribuer anx com
posantes l ' urbanisme, les parcs industriels, le lotrement, la 
politique foncière , mais conserv,ant la conception généra.le de 
!'ensemble du pouvoir centra! (p. 25). Des procédés divers r
vent, on Ie voit, une même idée directrice. 

(269) Résolution du l • r avril 1962, Directives et documenta-
tion, op . cit., p. 17. 

(270 ) Cf. Institutions Fédéraies, n• 41. 
(271) PERIN, op. cit., p. 177. 
(272 ) Ce point, important, mériterait d'être diecuté. Ma.is one 

analyse fructueuse devrait s'appuyer sur one étude oompara
tive des dispositions relatives ,aux institutions des composan
tes, analyse qui dépasse notre propos actuel. 

(273) p . 8. 



ses travaux le statut de BruxeBes comme Capitale 
fédérale. Il l'a fait d'une manière qui a larg,ement 
t,enu compte des obj,ections de la minorité » ( 274). 

Voici donc l' afifîrmation de principe r,endwe cadu
q.ue. S'd ,est permis de sourire devant l'aHl.rmation 
aussi ,formeHe d'un principe si vite écarté, on ne 
peut s'étonner du procédé, au demeurant fort 
courant. Mais ce qui ne peut que choquer l'obser
vateur même Ie plus averti, c'est la tranquille as
surance avec laquelle Ie texte enchaîne. 

« On verra plus loin que oe statut reconnaît à 

Brux,eHes non s,eulement les mêmes institutions, 
mais les mêmes compétences que cell.es des Etats 
fédérés » (275). 

Il s'ag.it donc bel ,et bi,en d'un fédéralisme à 

trois, sans aucune réserve sur le plan des compé
tenoes ( 276), nonobstant la déclaration liminaire 
et la volonté de la majorité du Comité Permanent 
devant cette volte-face. Un comm,entateur a rdevé, 
avec quelque raison, qu,e la décision du Comité 
P,ermanent aboutissait « à compromettre ,entre les 
partisans du Fédéralisme à deux et c,eux du Fédé
ralisme à trois en accordant aux pr,emi,ers Ie titre 
du régime, et aux s,econds son essence propre » 

(277) . 

132. - Au reste, les auteurs du rapport de 
1962 ,s,emblent avoi:r mis quielqwe réluctance à tirer 
. tous les .eff.ets de la prise de position du Comité 
Permanent. En ,eff et, on trouv,e au chapitre .rés,er
vé aux compétenoes, une nouvelle affirmatiion pré
liminaire : 

« Il n'a été question de différenciation, en ce qui 
conoerne Bruxdles, qu' à propos de la compétence 
en matière de législation économique, sociale et 
industridle. Su:r tous les au tres aspects, l' accord 
s 'est fait d'emblée pour des compétences identiques 
à ceJ.lies des Etats f édérés. Nous commencerons 
donc par rdev,er celles-ci et nous reviendrons sur 
le cas de Brux,eHes (par après) » (278). Cette 
phraséologie laisse à penser que des restrictions 
vont être apportées, sur des points importants aux 
compétences attribuées à BruxeHes. Mais, id ,en
core, il ne s'agit que d'un artifice formel. En ,eff,et, 
après avoir traité, à propos des Etats, des matières 
économique, sociale .et ,industrJelle, le rapport conti
nu,e -en évoquant qu'en ce domaine aussi, « il 
n '•existait aucun motif de faire à Bruxelles un sort 
d ifférent de celui des Etats fédérés . L'ensembJ.e du 
système a donc été conçu, on l'a dit, comme devant 

s'appliquer aux trois composantes de la Fédê
ration » (279) . 

On perçoit donc bien que" sur Ie plan des com
pét-ences comme sur cdui des <institutions, Ie 
projet de 1962 instaure un régime à •trois compo
santes à part ,entièr,e, accordant à ce qu' il dénom
me « capitaJ.e fédérale » un statut qui relèv,e plus 
du fédé,ré que du fédéral ( 280). 

CONCLUSION 

Au terme de la double analyse des institutions 
fédérales et de la répartition des compétences, on 
,pourrait être tenté de tirer des conclusions géné
rales. Toutefois iplusieurs éléments font encore 
défaut : une description des institutions étatiques, 
une étude des relations entre ces institutions et les 
organes centraux, .par exemple. Aussi nous borne
rons-nous à souligner quelques aspects de la con
ception générale des quatre documents. 

On es.t surtout fa-appé par la continuité remar
quable qui se dégage des projets fédéralistes des 
socialistes wa1lons : quatr,e lignes de force guident 
les rédacteurs de chacun des textes. 

La premiére, la plus évidente, est l'attachement 
à la partie wallonne. 

La seconde, tout aussd frappante , réside dans la 
fidélité à la tradition socialiste . 

Une inspiration .int,ernationaliste nettement affir
mée fournit la troisième lign,e de force. 

Enfin, on soulignera le souci, constamment té
moigné par .Jes rédact,eurs, de construdre une démo
cratie réelle et vivante. 

Nous ne pouvions qu'être particulièrement sensi
bl,es à ces préoccupations. Par ail1eurs, nous avons 
pu mesurer combien la pensée fédéraliste avait su 
trouver dans notre pays des formulations origi
naI.es. Si notre travail permet à d'autres de décou
vrir cette richesse jusqu':ici larg,ement ignorée, 
notre effort n'aura pas été vain. 

(274 ) p. 9. 
(275) Ibid. 
(276) Le rapport lui-même Ie reconnait, en écrivant- que 

" l'unique différence r éside dans Ie fait qu 'elle (Bruxelles) n ' a 
pas la même représenta tion que ces derniers (les Etats fédé
rés) à l 'échelon fédéra;l » (P. 9 ). 

(277) F<EDUS, op. cit., n• 40. 
(278) Projet 1962, pp. 21-22. 
(279) p. 28. 
(280 ) Cf. Institutions Féàé-rales, n • 41. 
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Le front populaire · 
une révolution qui pouvait réussir ? 
Henri BRUGMANS, 

Recteur du Collège d 'Europe (Bruges) . 

* 

M . Daniel Guérin est J'un des rares marxistes 
français conséquents. On connaît son Fascisme et 
grand Capita[, publié en 1936, puis refondu et 
réédité après la Libération, d'autre part, ses d eux 
volumes d' analyse historique, La Lutte des Classes 
sous la Première République, sans parler de ses 
essais sur la sexualité et de ses ceuvres littéraires . 
Mais il n ' est pas seulement écrivain et historien ; 
il a également derrière lui tout un passé de militant 
révolutionnaire, et c'est en cette dernière qualité 
qu'il nous présente aujourd'hui un passionnant 
ouvrage, intitulé Front Populaire, Révolution man
quée ( Paris, J ulliard , 1963) . 

Il ne s 'agit pas ici d'une muvre d 'ért11dition , mais 
d 'un « témoignage », presque de mémoires per
sonnels . Si !'auteur cite des sources, ce sont presque 
exclusivement celles qui émanent du groupe auquel 
il appartenait : la Gauche Révolutionnaire qui 
devait devenir, après la scission de la S .F .1.O. à 
Roy an en 1938 et sous J' impulsion de Marceau 
Pivert, Ie Parti Socialiste Ouvrier et Paysan. Mais 
que cette partialité rvoulue et avouée ne nous 
trompe pas sur fa valeur du livre. Au contraire, on 
voudrait posséder beaucoup d'ceuvres de ce genre, 
d 'une honnêteté aussi absolue dans J' engagement 
et d'une lucidité aussi violente dans Ie jugement 
porté sur les partis et les hommes. Ce n'est pas 
J'histoire telle qu' on J' écrit d ' après les textes , 
« objective » mais morte ou moribonde : c'est l'his
toire vécue par un homme passionné, qui se jeta 
pleinement dans la bagarre et nous dit aujour
d 'hui : « J'étais là , telle chose m'advint ». On 
peut discuter ses prises de position - nous ne 
nous en ferons pas faute tout :à l'heure - mais il 
nous fait assister à une véritable résurrection des 
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événements et du climat dans lequel il se sont 
déroulés . 

L'avouerai- je ? L'auteur de ces lignes, qui a ppar
tient à la même génération que G uérin et suivit 
d ' assez près la grande aventure du Front Popu
laire après avoir fait tout son apprentissage socia
liste à Paris , retrouve dans ce livre une par tie de 
sa propre jeunesse. Les querelles évoquées ici, il 
y participa très modestement pour sa part. Les 
publications d 'extrême-gauche citées - Monde. 
Le Cri du Peuple, La Révolution Prolétarienne -
il les a lues arvidement, en assistant aux réunions 
publiques organisées par elles. Voici donc tout un 
univers qui paraît bien mort aujourd'hui, un uni
vers de cénacles et de sectes ou il y avait énormé
ment à apprendre, ou l' on coudoyait les êtres les 
plus désintéressés de la ter.re et dont les protesta
tions étaient toujours valables , soit qu'elles s 'adres
sent à l'ordre établi ou aux partis avec leurs 
appareils bureaucratiques. Pourtant, un univers 
d'hommes qui n'étaient presque jama:is en pr ise 
directe sur l'histoire réelle. Fallait-il donc choisir 
entre la pureté de J' esprit et J' efficacité de l' act ion 
révolutionnaire ? 

Mais voilà justement qu' en 1934 arrive Ie Front 
Populaire : mouvement de masse antifasciste 
d'abord, puis opération électorale et gouvernemen
tale ·à partir du printemps de 1936. P enda nt un 
temps, la convergence parut se faire entre les 

grandes organisations politiques ou synd icales 
d 'une part et , de l'autre, Ie courant d ' idées auda
cieuses que représentaient les groupements à la 
base. Ceux-ci sortirent enfin de leur isolement, 

pour féconder la Révolution en marche. 



Or, un an plus tard, la « pause », annoncée par 
Léon Blum, avcait commencé et, avec elle. Ie reflux 
des espoirs. Vainement, les « pivertistes » s' effor
cèrent de remonter Ie courant, luttant à la fois 
contre Ie réformisme stérile des uns et Ie « natio
nalisme russe » des autres. En effet, ni les socia
listes de la S.F.1.O., ni les communistes aux ordres 
de Staline ne voulaient d'une révolution p:roléta
rienne authentique et indépendante, en France. 
Lorsque viendra la guerre de 1939, la classe ouvriè
re franç•aise s'y résigna donc sans enthousiasme 
elle venait de perdre la bataille qui fut la sienne. 

Révolution manquée, sans doute : Daniel Guérin 
a raison. Révolution tout de même, ne fût-ce que 
pour une raison essentielle qui ne trompe jamais: 
I' effondrement à peu près total des structures poli
tiques existantes. 

En fait, au milieu des années 1930, l'Etat par
lementaire et républicain avait perdu Ie plus clair 
de son prestige. Ni Ie « Bloc National » des dhau
vins, ni Ie « Carte! des Gauches » à direction 
radicale, ne pouvait plus espérer de dégager une 
pohtique à long terme ni, en conséquence, former 
un gouvernement stable -et réalisateur. Et, comme 
la faiblesse de l'Etat entraîne toujours l'impunité 
des transactions corruptrices, il n'était pas sur
prenant que eet.te période ait été riche en scandales 
financiers, ce qui acheva de déconsidérer « ces 
prince:s qui nous -gouvement ». Enfin , la crIBe éco
nomique commença .à faire ses ravages - mains 
gravement certes qu' en Allemagne, puisque la 
France, plus conservatrice et plus stagnante, était 
mains vulnérable - mais cependant, d'une manière 
suffisamment inquiétante pour que Ie mécontente
ment populaire augmentät. C' est dans une atmos
phère de tension sociale et de vide politique que 
s'est imposé Ie Front Populaire. 

Pourtant, les chances révolutionnaires étaient
elles aussi favorables que l'imaginaient les militants 
de !'extrême gauche? Nous n'en sommes pas sûr. 
L'Etat ne se constitue pas seulement de ses insti
tutions gouvernementales et parlementaires. Il com
porte aussi la police, l'arunée et la grande 
administration. Or, celles-1,à étaient-elles également 
touchées à mort par la désintégration politique ? 
Nullement ! Au contraire, lorsque la Gauche triom
pha aux élections de 1936, et qu' elle pouvait incar
ner transitoirement l'espoir d'une majorité des 
Français, ses adversaires n'avaient pas désarmé, 
loin de lià. Surtout, lorsqu' éclata la rébellion en 

Espagne, la Droite française plus ou moins auto
ritaire ou fascinante et certainement antirépubli
caine par tradition, en conçut des forces nouvelles. 
Forces nouvelles, qui étaient partiellement des for
ces armées ... 

Il nous semble que Daniel Guérin en tient compte 
très insuff isamment. Sans cesse, lui et ses amis, 
adjurent les « chefs » de reprendre l'offensive, 
d' « ouvrir les vannes au torrent populaire ». Avec 
consistance, ceux-ci refosent . Par timidité, par 
manque de véritable tempérament révolutionnaire? 
Sans aucun doute. Mais peut-être leur esprit timoré 
les rendit-il aussi plus aiptes à comprendre que 
« tout n ' est pas possible ». 

Au Conseil National de la S.F.1.O. du 22 juin 
1937, la Gauche Révolutionnaire fut particulière

ment pressante, mais elle s'attira une réponse sans 

équivoque, relevée par Guérin : 

« Jamais lui, Blum, ne jettera Ie pays dans la 
lutte révolutionnaire : Vous savez que f ai toujours 
tout fait pour mon Parti. Vous savez aussi que je 
ne suis pas un lache. Mais ne me demandez pas 
cela. Et, d'un de ces gestes de grand seigneur dont 

il a le secret, Blum ajoute : Ce serait la guerre 
civile, ici comme en Espagne . » (p . 169) 

On voit la scène. On voit la rage de la Gauche. 
Mais Blum avait-il tout à fait tort ? Il nous semble 
que Ie vide politique dont nous parlions plus haut 
et qui, entre autres, permit au feu de paille du 
Front Populaire de prendre momentanément une 
telle extension, n' était tout de même pas aussi com
plet que se l'imaginaient Guérin et ses amis. Certes, 
après !'alerte du 6 février 1934, l'Extrème Droite 
française avait subi des échecs cuisants. Surtout, 
elle avait montré son incapacité contre-révolution
naire. Mais l'armée et la police étaient toujours 
là ; auraient-elles admis et permis Ie développement 
d'une véritable révolution sociale en France? Leur 
présence et leur puissance furent également une 
lourde hypothèque pour la politique extérieure du 
gouvernement, notamment à l'égard de l'Espagne. 
Peut-être Blum et les staliniens furent-ils coupables 
d'y trouver un alibi facile. Il n 'empêohe que les 
« pivertistes » nous paraissent avoir péché par 
optimisme excessi.f. 

Mais, évidemment, la déconfiture du Front Po
pulaire ne trouve pas l,à toute son explication . La 
raison essentielle - nous y avons déjà fait allu-
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sion - fut que la France manquait à peu près 
totalement de forces révolutionnaires véritables . 

Pour Ie Parti Communiste, la démonstration est 
facile à faire. Il se méfiait instinctivement de tout 
mouvement de masse qui ne fût pas contrölé par 
lui ou qu 'il n' eût pas suscité lui-même. D'autre 
part, la période ,entre 1934 ,et 1937 coïncidait avec 
celle ou l'U.R.S.S., effrayée par la stabilité et Ie 
dynamisme de l'Etat hitlérien, cherchait des alliés 
à l'Ouest; ce qu'elle désirait clone, n 'était pas 
une France en ébullition révolutionnaire, mais une 
France militairement forte, une France d ' « union 
sacrée ». En conséquence, elle fit tout son possible 
pour détacher son parti français du sectarisme qui 
l' aviait stérilisé pendant si longtemps et Ie lancer 
dans un grand mouvement qui, de « populaire », 
devait de plus en plus devenir « national ». D'ou 
les constantes tentatives communistes de « dépasser 
les socialistes sur leur droite », de flirter avec les 
radicaux après avoir constitué un Front avec les 
« social-fascistes » d'hier, puis, leur avidité de 
« tendre la main aux catholiques » et même d'in
clure Paul Reynaud dans la coalition. 

Mais Léon Blum, au fond, ne pensait pas autre
ment. Malgré son pacifisme traditionnel, malgré 
les courageuses campagnes qu'il mena jadis contre 
le traité de Versailles, il était désormais convaincu 
qu'Hitler voulait la guerre ou, tout au moins, ne 
démordrait pas d'une politique qui rendrait le con
flit inévitable. Dans ces conditions, Ie pays se trou
vait dans une situation comparable à celle de 1914, 
avec la diff érence que, cette fois -ci, l' antifascis
me donnait une justi.fkation démocratique indiscu
table à la participation nationale des socialistes . 
En conséquence, Blum estimait que l' « union sa
crée » - inévitable et même indispensable - « ne 
devait pas se faire sans nous et encore moins 
contre nous, mais sous notre direction ». Là aussi , 
la « pause », clone la défaite sociale du Front 
Populaire, trouvait son explication : on ne fait pas 
en même temps la Jutte des classes à outrance et 
l'union des patriotes. 

Pour la « Gauche Révolutionnaire » c'était là, 
évidemment, la trahison la plus noire. Mais j' avoue 
ne pas bien voir quelle politique réelle on pouvait 
alternativement envisager, d'autant moins que, par 
ailleurs , Daniel Guérin parle des illusions « muni
choises » avec tout Ie mépris qu' elles méritent. 
Entre Ie social-patriotisme de Léon Blum et Ie paci
fisme capitulard de Paul Faure - les deux « ten-
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dances » qui s'affrontèrent au congrès socia liste 
de Montrouge en 1939 - il ne choisit pas. Selon 
lui, la dasse ouvrière aurait dû les renvoyer « dos
à-dos ». 

Mais pour faire quoi alors ? Ce n' éta it pas très 
clair aux yeux de la minorité qui venait de con
stituer la P.S .O .P., et !'auteur, avec une totale 
loyauté, ne nous cache rien des débats byzan tins 
qui s 'y déroulèrent ( 1) ni des incertitudes qui 
règnaient. Mais aujourd'hui, après près d 'un quart 
de siècle de recul historique, on aperçoit mal ce 
qu'aurait dû être cette politique « troisième », la 
vraie, la révolutionnaire. Sans doute, on pouvait 
protester contre les tentatives socio-communistes de 
juguler Ie mouvement ouvrier et notamment les 
grèves . On pouvait tächer, au contraire, d 'amplifier 
celles-ci, de leur donner toujours plus de mordant 
insurrectionnel. Mais en quoi cette politique - si 
elle avait été possible - aurait-elle contribué ià la 
paix ? Le prolétariat allemand, sous la botte nazie, 
y aurait-il trouvé l'inspiration révolutionnaire qui 
lui manquait? On peut Ie penser, mais Ie moins 
qu'on puisse dire, c'est que rien n 'était moins cer

tain. 

C'est peut-être ici que nous touchons au cceur 
du problème. Pour Daniel Guérin, il semble bien 
que la Jutte ouvri.ère, en tant que telle, soit la 
réponse à tous les problèmes qui se posent. Elle 
contient la solution intégrale : il su6fit de lui per
mettre de se dérouler pour que tout devienne clair 
et, en somme, simple. C'est bien là Ie mythe mar
xiste, dans toute sa noblesse, mais aussi dans toute 
son irréalité. Après tant d'années, l'auteur se re
trouve encore fidèle à toutes les convictions qui 
l' inspiraient alors : il a beaucoup lutté, beauco p 
étudié, beaucoup réfléchi , mais ses idées fondamen
tales sont restées identiquement les mêmes. Rien, 
en lui, de cette évolution qui conduisit son co-équi
pier d' alors, Michel Collinet, à revoir l'idéologie 
traditionnelle et à écrire cette étude fondamentale 
qui s'intitule La Tragédie du Marxisme. Pour lui, 
Guérin, toute la my:stique du Front Populaire reste 
intacte; malheureusement, elle fut , d 'après une pa
role de Marceau Piivert, « confl.1squée ». 

C'est ici qu'il faut parler de la distinction qui 
se trouve à la base de tout ce livre, celle entre Ie 

(1) Par exemple sur la question de savoir si l 'appartena nce 
a u P .S.O.P . se con-Oiliait avoo l 'adhésion à la Francma.çonne
rie ... 



Front Populaire 1 et 2 : d'une part, Ie mouvement 
spontané de la base et, de J' autre, la combinaison 
politicienne. Le vrai péché contre Ie Saint Esprit 
révolutionnaire, ce fut de cyniquement faire servir 
celui- J.à, Ie pur, à soutenir et à couvrir les compro
missions horrifiantes de celui-ci. 

Bien sûr, cette distinction est très réelle . Qui
conque a vu, ne fût-ce que de loin et occasionnel
lement, I' enthousiasme prolétarien au moment des 
« grèves sur Ie tas ·», en garde J.e souvenir éblouis
sant. Si jamais un mouvement social fut inspiré 
par les motifs les plus nobles, par un pur désir de 
justice et de dignité humaine, c' est bien celui du 
Front Populaire en juin 1936. Les masses, peu 
organisées jusqu'alors, se réveillèrent en sursaut et 
« iprirent leur destin dans leurs propres mains ». 
Désormais, les lieux de travail leur appartenaient. 
Nouveaux propriétaires, ils •se comportèrent avec 
une bonne gräce, une courtoisie, une .fi.erté incom
parables. Spontanément, d'usine à usine, des con
tacts s ' établir,ent, des délégués furent échangés, des 
réunions organisées. Guérin, qui dirigea alors, pour 
un temps , le Comité Syndical des Lilas, donne ä 

eet égard un très précieux témoignage, dans Ie 
chapitre qui s'intitule Un « Soviet » en Banlieue. 
Armé de tout Ie prestige que lui confère son bras
sard rouge av,ec Ie signe magique « C.G.T. », 

pense-t-il pouvoir diriger l' ensemble de la révolu
tion en marche, telle qu'elle se manifeste dans son 
secteur. Citons : 

« Nous avons organisé nous-mêmes Ie ravitaille
ment des usines en grève, emprunté des voitures 
à bras avec lesque1les nous avons collecté chez les 
commerçants de 1' alimentation, les dons les plus 
dirvers . Et quand, dans J'allégresse générale, la 
grève est enfin gagnée, nous chargeons sur nos 
attelages les sacs de pommes de terre, les provi
sions en rabiot et nous partons en cortège, 'à travers 
les rues de la petite ville, chantant, criant et bla
guant, pour ravitaiJl.er une autre ,entreprise au les 
gars sont encore en Jutte. Quand nous arrivons, 
ils nous font fête . Les boutiquiers, les passants nous 
saluent et applaudissent » (p. 122) . 

En effet, même les classes moyennes sont « av,ec 
nous » et la révolution paraît pouvoir se faire dans 
l'unanimité. C'est là Ie climat qui inspira ,à Marceau 
P ivert son fameux article Tout est possible aux 
audacieux, paru dans Ie Populaire du 27 mai 1936 
et qu'on trouve reproduit chez Guérin. IJ fallait 
être d'extrême-droite ou manquer totalement de 

générosité pour ne pas être sensible aux charmes 
de cette joyeuse épopée. 

En face de ce mouvement, si humain et si gran
diose, Ie Front Populaire « numéro deux » devait 
nécessairement faire piètre figure . On y trouvait 
les communistes, « le ,fil moscoutaire à la patte », 

les radicaux si compromis dans les scandales 
récents, mais aussi les socialistes qui avaient sou
tenu ces derniers pour ne pas « faire Ie jeu parle

mentaire de la Droite ». On y trouvait des homimes 
politiques qui étaien1: tout aussi peu enolins à 
pl'endre la tête d 'une révolution que l'étaient les 

cheifs social-démocrates a:llemands ,en 1918. D' au, 
court-circuit et touóes 1es amertumes d'une « révo
lution trahie ». 

Pourtant, était-il possible de faire substantielle
ment mieux ? Surtout, Ie mouvement de masse pou
vait-il se passer d ' une expression politique quelle 
qu'elle fût et, si non, Ie gouvernement Blum aurait
il pu faire davantage que ce qu'il fit? Pour Daniel 
Guérin, ces questions paraissent comporter des 
réponses claires et simples : oui, les chefs politi
ques, en se coupant des masses révolutionnaires , 
s.e sont privés des forces nouvdles qu'ils auraient 
pu puiser dans « la classe » comme Antée les trou
vait dans la terre - en conséquence, isolés de leurs 
sources, ils ne pouvaient que dépérir - d'ou, fina
lement, la défaite et la déroute, la perte des « con
quêtes sociales » (,2), Ie social-patriotisme et la 
guerre. 

Hélas !. je ne réussis pas ià me convaincre que la 
vérité politique était avec ceux de « la base » et 
qu'il n'y aurait eu qu',à l'y ramasser. Les « Soviets » 
français , dont parle Guérin, n' étaient encore que 
des improvisations, héroïques, séduisantes, mais 
très insuffisantes. Trotsky, analysant la situation, 
remarqua qu'ils auraient au moins dû se grouper 
dans un congrès national, qui serait devenu un jour 
Ie pouvoir réel. Telle avait été, en effet, J' évolution 
en Russie en 191 7. Eh ! mais ce « soviétisme » 

russe, primitif, fédéraliste d'inspiration, ne fut-il 
pas, lui aussi, « confisqué » par une équipe politi
que ? Qui mieux que Trotsky pouvait Ie savoir, lui 

(2) « D'un tra.i t de plume, il (P a ul Reyna ud) élevait la durée 
du t ravail hebdomadaire de 4'0 à 48 et m ême 50 heures, e t il 
ente rrai t les « cinq jours » : L a semaine des deux diman ches 
a cessé d'exister, la nça-t-il a vec une joie sadique » (p. 243 : 
nous citons a u ssi Ie dernier bout de phrase par ce qu'il est ca.
ra,ctéristique du style a,gr essif de !'auteur ). 
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qui avait noyé dans Ie sang Ie soviet révolutionnaire 
de Kronstadt, en 1921 ? 

Personnellement, nous croyons à ces formes de 
démocratie sociale directe, et il est significatif qu' en 
octobre 1956, les révolutionnaires hongrois aient, 
eux aussi, emprunté instinctivement la voie des 
« conseils d' entreprises ». Mais il est utopique 
d' espérer que l' org anisation ouvrière sur Ie lieu 
même du travail, puisse -jamais rem:placer ou rendre 
superflu l'action gouvernementale au sens propre 
du terme. C' étai,t même particulièrement illusoire 
en France, en 1936, puisque les travailleurs 
n 'avaient ni expérience syndicale ni pensée écon<r 
mique précise . Daniel Guérin Ie dit lui-même ,impli
citement : 

« Le ,syndicalisme, à mes yeux, n' était pas une 
idéologie, mais une organisation, l' organisation, Ie 
rassemblement des producteurs sur Ie lieu du tra
vail, l'ordr,e en face du désordre. Le jour ou les 
militants ouvriers auraient une mentalité de succes
seurs, la révolution serait aux trois quarts accom
plie » (p . 103). 

Or, cette mentalité, justement, n 'existait pas ou 
n'existait encore ,qu'à un état embryonnaire. D'ou 
la latitude dont disposaient les politiciens « con
fiscateurs ». Ce n 'est pas notre röle d'excuser ceux
ci ou de plaider « non-coupables ». Nous nous 
étonnons simplement qu'un marxiste s'acharne avec 
tant de passion sur des hommes, comme si les véri
tables raisons d'un événement historique tel que 
l' échec du FTont Populaire, ne se trouvaient néces
sairement dans les conditions générales de l' éco
nomie française, dans les rapports de force réels 
et aussi, il faut le dire, dans le caractère primitif 
de l'éducation sociale des travailleurs. Non , ce mot 
« trahison », que nous lisons sans cesse en filigrane 
à travers tout Ie livre de Guérin , ne nous semble 
pas adéquat . De même, l'idée que, peut-être, ,si la 
« Gauche Révolutionnaire » et Ie P .S.O.P . avaient 
eu plus de courage et s'ils étaient venus plus töt, 
ils auraient pu renverser la vapeur - cette idée-là, 
également en filigrane, nous paraît tout aussi illu
soire. 

Est-ce à dire qu'il faille être tendre pour les 
chefs du Front Populaire gouvernemental , et spé
cialement pour les socialistes qui en étaient 
« l'äme », si l'on peut dire? Nullement ! L'effon
drement de l'expérience était leur échec et celui de 
leur parti . On peut même se demander si la 
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S .F.I.O. a jamais été capable de surmonter cette 
lamentable défaite. Car la défaite était leur r espon
sabilité politique, leur très grande faute. Pourquoi ? 

lmmédiatement après la guerre de 1914, les 
socialistes s'étaient présentés devant Ie public 
français en affirmant qu' iis étaient toujours tels 
qu'on les avait connus avant Ie conflit. Rien de 
changé. L'union sacrée? N'en parlons plus. Albert 
Thomas à la production industrielle, clone au cc:eur 
de l'effort militaire ? On ne s'en ,vantait ni ne s' e 
excusait. Désormais, ce serait business as usual. 
la « vieille Maison » étant toujours « un parti de 
lutte des classes et de révolution ». Ces prétentions 
continuèrent même après la scission de Tours 
( 1920), qui entraîna la majorité vers Ie Commu
nisme ; bref. on prétendait expliquer aux masses 
que la traditionnelle S.F.1.O. n' était n i moins 
marxiste ni moins révolutionnaire que les commu
nistes , qu 'elle l'était seulement d'une autre maniè
re, peut-être plus civilisée. Bonne foi douteuse, 
honnêteté intellectuelle incertaine, mais en tout 
cas calcul erronné. En .effet, l'électorat européen 
n'a jamais suivi les social-démocrates que dans la 
mes ure ou ils présentaient une forme d' action 
sociale, radicalement diff érente de celle des 
bolchéviks. Malheureusement, derrière une façade 
de mots qui ne correspondaient plus en rien 
aux réalités politiques du Parti lui-même, la 
S .F.1.O. glissait sur la pente d'un électoralisme, 
que son programme doctrinal démentait. Révolu
tionnaires platoniques, réformistes honteux, les 
socialistes français se condamnaient ainsi à des 
opérations très limitées, si ce n 'était à des intri
gues pures et simples. 

Entre l'appareil du Parti et Daniel Guérin, Ie 
choix moral n · est pas diff icile à faire. Ce dernier 
croyait à l'-idéologie. Il reste persuadé, même au
jourd '.hui. que la vérité résidait dans Ie prolétariat 
révolutionnaire , tel qu'il s 'était manifiesté dans Ie 
Front Populaire numéro 1. Nous pensons, hélas, 
que c'était là une noble illusion et que Ie mythe 
marxiste, loin de lui faire apercevoir clairement les 
réalités terre-à-terre, lui en masquait, au contraire, 
1a nature. Peu importe, il est allé jusqu'au bout de 
sa doctrine. La direction de la S .F.1.O., au con
traire, n'était prête pour aucun événement histo
rique quel qu'il fût. Ses affirmations révolutionnai
res lui tenaient lieu de programme précis. Tant que 
Ie « Grand Jour » n'aurait pas eu lieu, rien de 
sérieux n'était à faire, et l'on passait son temps à 



manceuvrer en bonne conscience. A l' inverse, lors

que Ie « Grand Jour » arriverait, tout se réglerait 

de lui-même : alors, les jeux seraient faits d'une 
manière si totaJ.ement nouvelle qu'il ne servait à 

rien de se préparer à quoi que ce fût .. . 

En résumé, il ne suffit pas de dire qu'au moment 
du Front Populaire, les socialistes français qui 
all ai ent se trouver au cceur du cyclone, n' étaient 
pas prêts ; ils s ' étaient systématiquement préparés 
à I'impréparation. Leur éclectisme pseudo--marxiste 
leur tenait lieu d' idéologie, de doctrine et de pro
gramme tout ensemble. 

Et puis, brusquement, la confrontation fut là. 
Les élections du 26 avril et du 3 mai 1936 donnè-
rent à la S.F.I.O. 147 sièges contre 106 aux radi
caux et 72 aux ,communistes. Le drame était inévi
table : il fallait faire quelque chose ! Ce sera Ie 
premier cabinet Blum. 

Nous ne pensons pas que Guérin soit entière
ment juste envers Ie vieux leader social-démocrate, 
mais il n'a sans doute pas tout à fait tort lorsqu'il 
insinue que Blum, en dépit de ses affirmation cou
rageuses « Si, si, j' ai demandé cela, et j' ai voulu 
cela, parce que cela, c'est la victoire de notre parti 
au sein d 'une victoire républicaine »), ,prenait Ie 
pouvoir comme on prend une croix. Il n'était prêt, 
ni à la « conquête » ni ,à l' « exercice » du pouvoir 
et son état-major l'était souvent moins encore. Or, 
les problèmes ne tardèrent pas à se présenter, de 
vrais problèmes, pratiques et redoutables, com
mandant des solutions qui pouvaient être diverses, 
mais ne seraient jamais agréables ni exaltantes. 
La propagande avait été manichéenne, au moins 
verbalement. Mais on ne gouverne pas à la mani
chéenne. 

La première question était de savoir si !' appareil 
politique et administratif de l'Etat français offrait 
au gouvernement de Front Populaire un instru

ment d'action à peu près utilisable. La réponse était 
évidemment : non ! D'une part, Ie Sénat ( qu'on 

disait « rural », en réalité, il était réactionnaire) 
paralysait ou en tout cas retardait tout travail 
législatif sérieux. Fallait-il clone Ie balayer ? Si 

oui, il ne suff i~ait pas de Ie dire, mais on devait 
profiter de !' atmosphère exceptionnellement faivo

rable des premiers mois pour faire sauter l'obstacle. 
D'autre part, I' administration, comme il fallait s'y 
attendre, était farcie d' éléments conservateurs ou 

réactionnaires, si bien qu'un ministre socialiste 
quelquefois ne commandait que dans Ie vide. 

Cela était particulièrement vrai pour Ie Ministère 
des Colonies. Mais, comme Ie titulaire ne pouvait 
pas se déjuger et ne voulait pas engager une 
bataille sérieuse contr,e son « appareil », il se con
tenta de quelques initiatives heureuses, d'ailleurs 
timides, mais qui ne furent guère suivi,es d'exé
cution. Sous Léon Blum, comme sous Mac Donald, 
on continua, outre-mer, 1à persécuter les chefs 
nationalistes. Daniel Guérin consacre plusieurs 
pages poignantes 1à ce drame, qui engageait en 
même temps Ie problème de l'Etat et celui du colo
nialisme. Sur tous les deux, les socialistes n'avaient 
jamais réellement présenté de programme pratique. 
Eux non plus, n'avaient jamais eu une mentalité 
de « succe,sseurs ». 

En second lieu, devant la grande surprise de 
l'occupation des usines, Ie Socialisme et son gou
vernement de Front Populaire découvraient qu' ils 
n'avaient pas de programme économique. Gênés 
par Ie mouvement de masse qui se réclamait d' eux, 
mais qu'ils ne contrölaient en aucune manière -
poussés à l'action par Ie patronat qui leur deman
dait de montrer leur « autorité ,» - gênés aussi à 
la pensée qu'on pourrait envoyer les gendarmes, 
ils aboutirent raipidement aux « accords de Mati
gnon » qui comprenaient notamment la semaine de 
40 heures et les congés payés. 

Mais toute politique sociale est conditionnée par 
une politique économique, et Ià, on se trouvait 
devant Ie néant. Les capitaux fuy,aient vers I' étran
ger comme il fallait s'y attendre. Or, jamais les 
socialistes n' avaient sérieusement envisagé quelles 
contre-mesures on pourrait éventuellement prendre. 
Enfin, Ie « contröl.e des changes » fut un ,slogan 
plutöt qu'une technique. Cahin-caha, on fut acculé 
à cette dévaluation qui, en elle-même, n'aurait pas 
dû être un drame, mais qui contredisait brutalement 
toutes les déclarations socialistes préalables. 

Pour nous, aujourd'hui, une dévaluation est une 
opération conduite en connaissance de cause, qui 
a ses avantages et ses inconvénients. En 1936, au 
contraire, tout Ie mouvement ouvrier européen res
tait hypnotisé par la mystique d'une « défense de 
la monnaie », comme s'il s'agissait là d'une obli
gation morale, d'un impératif éthique, d'une escro
querie à ne pas commettre. Pourtant, on la commit 
et , avec une trésorerie de plus en plus défectueuse, 
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Ie gouvernement Blum se trouvait dans la situation 
qu' à tout prix il eût voulu éviter : il était à la merci 
des banques. Désormais, Ie financement des lois 
sociales et de l'accord Matignon ne dépendait plus 
ni des ouvriers enthousiastes ni des partis inquiets ... 

Certes, il y avait Ie « Plan ». qu'avaient élaboré 
les réformistes de la C.G.T . à la suite d'Henri 
de Man, et que défendait notamment Robert Mar
jolin, l'actuel commissaire du Marché Commun qui, 
alors, rédigeait la chronique économique du Popu
laire. Mais la Gauche socialiste n'y voyait évidem
ment qu 'un palliatif technocratique, alors que la 
Droite s'adaptait mal à des perspectives qui 
auraient obligé ses membres à faire un effort de 
réflexion sdentifique . D'ailleurs, Ie « Plan » ne 
venait-il pas trop tard? Toujours est-il que, dans 
l'expérience du Front Populaire, il n'a jamais 
joué qu'un róle tout à fait marginal. 

Cela était peut-être inévitable, mais c' était aussi 
très grave, car ainsi Ie gouvernement manquait de 

ce qui lui était Ie plus nécessaire : un programme 

concret , suffisamment pratique pour pouvoir être 
appliqué et suffisamment radical pour ne pas con
stituer un pur replätrage. Les nationalisations 
auraient pu y prendre leur place, mais, en fait, 

elles furent jetées à !'opinion gauchiste comme un 
os à ronger, par sentimentalité traditionnelle plutöt 

que par nécessité économique. Bref, lorsque les 
ouvriers abandonnèrent finalement les usines qu'ils 
avaient occupées, ils n' étaient pas vaincus, certes, 
aussi totalement que leurs camarades italiens en 
1921 - n ' avaient-ils pas obtenu des « avantages 
sociaux » très appréciables ? - mais, pourtant, la 
transformation de la société dont ils avaient rêvé 

était aussi loin que toujours. 

Dans ces conditions, la politique économique du 
gouvernement de Front Populaire ne comportait 
que peu d'éléments novateurs. Elle n 'a pas raj,euni 
cette France qui, à ce moment-1,à, en avait Ie plus 
grand besoin. Le malthusianisme continuait et Je 
pays vivait toujours « à l'heure de son clocher ». 
Paradoxalement, c' est seulement dans Ie secteur 
agricole que quelques initiatives audacieuses furen t 
prises, par un jeune ministre, député de l'Aisne. 
G eorges Monnet, en qui Léon Blum n'avait pas 
tort de voir son dauphin. 

Troisièmement, la politique étrangère ! Dans ce 
domaine, les folies illusions de Poincaré et les 
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faibles efforts pacifistes d'Edouard Herriot lais
saient la voie libre à des tentatives originales. 

Mais une option fondamentale était d 'abord à 

prendre. Certes, on pouvait continuer la ligne 
traditionnelle et dénoncer Versailles. Cela aurait 
donné au mains un terrain d 'entente avec H itler , 
qui, au début de son règne, multipliait les propo
sitions de désarmement : n'avait-il pas été lui
même un ancien combattant de la première guerre ; 
pouvait-on loyalement Ie soupçonner d' en désirer 
une deuxième ? ... On pouvait clone Ie prendre au 
mot. Si Ie désarmement en était sorti, tant mieux ! 
Si non, on aurait au moins acquis une bonne con
science en choisissant l'autre terme de l'alternative : 
celle du réarmement sous toutes ses formes, celle 
de !' encerclement systématique de !' A llemagne 
nationale-socialiste. D 'ailleurs , cette dernière poli
tique aurait comporté une discipline sociale, incom
patible avec des mouvements d'occupation d'usine 
et même avec les 40 heures . 

Tertium non dabitur ? Nous avons déjà dit ,plus 
haut que Daniel Guérin ne nous semble pas avoir 
indiqué une troisième voie à suivre. Quoi qu'il en 
soit, les « tendances » dans la S .F.1 .O . se neutra
lisaient mutuellement, dans ce domaine comme 
dans tant d ' au tres. Blum n' eut pas la majorité pour 
j ouer carrément la carte de !' « uni on sacrée », a lors 
que Paul Faure se cantonnait dans un pacifisme 
sentimental. Fallait-il clone choisir entre « la 
paix fasciste » de M unich et « la guerre impéria
liste » des anti-munichois ? Fallait-il se décider si, 
tout com,pte fait, on était plus anti-totali taire 
qu' anti-militariste ou I' inverse ? Personnellement, 
après la lecture du livre de Guérin, nous persis
tons à GOire que Ie choix était bien celui-là. Mais 
Ie Socialisme fançais fit Ie plus mauvais choix pos
sible : il ne choisit point. 

Enfin, apparut ce problème es,pagnol que person
ne n'avait prévu. Là aussi il fallait savoir ce qu'on 
voulait et reconnaître au départ qu'aucune solution 
ne serait entièrement satisfaisante. 

On pouvait soutenir militairement la République 
espagnole en danger. C'était la thèse des commu
nistes : « Des avions pour l'Espagne » ; nous les 
entendons encore scander ces mots, dans un 
meeting ou parlait Blum. Mais il fallait connaître 
les conséquences d 'une telle décision. D 'abord, 
des avions, la France en avait si peu elle-même, 
et la S.F.I.O . n 'avait pas beaucoup fait pour qu'elle 



en eût davantage . Lorsque Ie vieux réformiste 
Pierre Renaudel était entré à la Commission de 
l' Air, on lui avait amèrement reproché sa « trahi
son », son option « militariste ». Mais, d'autre part, 
était- il certa in que l' armée française eût suivi Ie 
gouvernement de Front Populaire dans une Jutte , 
qui n ' était pas « nationale » mais « de classe » ? 
Le Président du Conseil avait peut-être raison en 
évoquant Ie spectre d'une guerre civile en France 
même. Mais il avait certainement tort en essayant 
de trop prouver et en se persuadant que la politi
que dite « de non-intervention » était la meilleure ... 
aussi pour les républicains espagnols. Cela était 
indéfendable, d'autant plus que toute la « non
intervention » ne fut jamais qu'une ignoble dupe
rie : « Ne pas intervenir dans l'intervention des 
autres », disait le Canard Enchaîné ... En fait, les 
Nazis essayèrent leurs stukas à Guernica et les 
l taliens envoyè rent leurs brigades officielles, alors 
que les Soviétiques monnayaient tout transport de 
ravitaillement en concessions politiques à obtenir , 
sans oublier d' établir à Madrid l' état-ma jor de 
tout un appareil-Guépéou ( en Russie, on était à 

l' époque des grandes « purges »). Devant ce dra
me, Ie gouvernement de Paris, lié ,à celui de Lon
dres projetait un spectacle d' om bres chinoises, 
en tächant vainement de permettre aux Espagnols 
de se battre « honnêtement » entre eux . Là aussi, 
Ie Front Populaire réussissait à avoir « Ie pire des 
deux mondes », en ne servant ni la cause loyaliste 
en Espagne ni la paix de l'Europe. Ce serait crue! 
de l'en accabler trop. 

Tels furent , en dernière analyse, les résultats de 
cette « révolution manquée ». C' est avec passion 

* 

que nous y avons réfléchi à nouveau, en lisant Ie 

livre de Daniel Guérin. Nous l'avons dit : il nous 
est impossible de partager ses conclusions, tout en 

admirant sans réserve Ie dévouement et la loyauté 

du p etit noyau de militants, dont nous avons vu 
l' équivalent en Hollande, avec Ie groupe de 
H . Sneevliet . Sans doute , en lisant Ie manifeste 

du « Front Ouvrier International contre la Guerre » 

( juin 1940) , dont Guérin reproduit !' essentie!, nous 
restons plein de doute : « J' entend Ie message, 

mais la foi me fait défaut » . Il en fut, il en reste 
de même pour nous , en reprenant les admirables 

publications clandestines de Sneevliet ( 3), ou il 
affirmait que la guerre devait être gagnée, ni par 
Hitler, ni par les capitalistes anglosaxons, ni par 

Ie tyran Staline, mais par « Ie prolétariat interna

tional et révolutionnaire », incarné dans des grou

puscules qui ne fusionnaient même pas avec la 
IV• Internationale trotskyste. Mais , avouons-le, 

c'est l'admiration pour Ie phénomène humain qui 

nous anime, non ,pas la conviction que l :':! , une poli

tique nous était offerte. 

En conclusion, ce « témoignage » aura puis
samment contribué à démystifier la légende d'un 
Front Populaire chevaler,esque, démocratique et 
efficace. Le Front Populaire fut un four . Mais 
pouvait-il en être autrement, la préparation humai
ne étant ce qu' elle était et les forces en présence 
étant ce qu'elles furent ? Même après avoir lu 
Daniel Guérin, j · en doute . 

(3) Cf. Voor Vrijheid en Socialisme (1954). 
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De administratie als leidende groep (l ) 

door E . VAN LEUVEN, 

Adviseur-dienstchef bij de D ienst van Algemeen Bestuur. 

* 
I. INLEIDING 

Toen de uitnodigingen voor dit colloquium een 
tiental dagen geleden werden verstuurd, heb ik 
van een vriend een bemerking vernomen die de 
moeite loont om herhaald te worden : 

Voor ieder behandeld onderwerp werd slechts 
één spreker gekozen, voor de administratie zijn er 
twee ingeschreven . 

Twee hypothesen werden vooropgesteld om dit 
verschijnsel te verklaren : 

1. Ofwel moeten, wegens het gebrek aan public 
relations, de administratieve vertegenwoordigers 
zich dubbel zo hard inspannen als de anderen om 
het belang ,en de noodzakie1ijkheid van de openbar,e 
diensten aan te tonen. 

2. Ofwel is de toestand zo dat het inderdaad 
waar is dat de ambtenaren maar half zo bekwaam 
zijn als hun collega's uit de privé-sector. 

Ik laat aan deze achtbare vergadering de keuze 
tussen beide ; als ambtenaar kan ik mij hierover 
inderdaad bezwaarlijk uitspreken. 

Feit is zeker dat niemand kan loochenen dat de 
doorsnee Belgische burger, om de heer Moulin van 
het Europa College te Brugge aan te halen, bezeten 
is met het complex van anti-klerikalisme. Hierdoor 
verstaat hij niet anti-kerks of anti-paaps maar w el 
anti « tout court ». 

De Belg is inderdaad anti-fiscaal, anti-wegcode, 
anti-militaristisch, anti-reglementair, en laat er ons 
in algemene zin ook aan toevoegen anti-gouverne
menteel omdat geen enkele regering hem voldoe
ning schenkt en derhalve, als consecratie van deze 
anti-complexen, ook anti-administratief omdat hij 
de administratie beschouwt als het symbool van al 
deze verplichtingen die hem onpopulair zijn en die 
hem daarenboven nog veel geld kosten . 
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Waarom deze ietwat lange inleiding ? 

Eenvoudig om deze vergadering te laten aan
voelen dat de geestesgesteldheid waarmede onze 
burgers de vraagstukken in verband met de admi
nistratie benaderen ongetwij feld meer negatieve 
dan positieve aspecten vertoont. 

Een eerste belangrijk besluit ligt voor de hand : 

Zeer vele burgers beschouwen de ambtenaren 
als niet erg nuttig voor de maatschappij en stellen 
zich meermaals de vraag : « waar zitten ze en wat 
doen ze? ». Hierop wil ik antwoorden, met het 
doel echter zeer speciaal de gedragingen te analy
seren van de hogere ambtenaren alsook van die
genen die ermede in contact komen . 

II. ONDERVERDELING VAN HET AANTAL 
ADMINISTRATIE VEN : 

1. Plaats. 

Ik zal deze vergadering niet vervelen met 
ellenlange statistieken. Toch is het nuttig van 
enkele gegevens kennis te nemen opdat « de amb
tenaar » beter zou worden gesitueerd. 

Volgende elementen geven een duidelijker over
zicht nopens het aantal personeelsleden in de ver~ 
schillende geledingen van de openbare diensten 

Ministeries : 95 .000. 
Speciale korpsen 110.000. 
Parastatalen : 128.000. 
G emeenten : 100.000. 
Provincies : 6.000. 
Vrij gesubsidieerd onderwijs 70.000. 

Totaal : ± 500.000. 

(1) Uiteenzetting gegeven tij dens h et colloquium over • De 
ro l van de Elite in de same11leving », Belgisch Instituut voor 
P olitieke Wetenschappen , Brussel 25 mei 1963. 



2. Evolutie: 

a. Ministeries : stijging met 11 % voor de periode 
1948-1960. Dez,e stijging is te vergdijken met 
13 % voor de tertiaire sector en 26 % voor de 
bediendensector ,(privé) . 

b. Speciale korpsen : stijging met 118 % voor 
dezelfde periode. De verhoging is te wijten aan 
beroepsmilitairen (NATO) en het Rijksonde.rwijs 
( School pakt) . 

c. Parastatalen : globale daling met 12 % ( perio
de 1948-1960), vooral te wijten aan de evolutie 
bij de N.M.B.S . : -29 %. Daarentegen bestaat 
een stijging bij Volksgezondheid : + 70 %. en bij 
Arbeid en Sociale Voorzorg : +40 %. 

3. Omvang van leidende groepen. 

a . Ministeries : Het aantal personeelsleden van 
de 1 • categorie bedraagt ± 7 %. Deze zijn zeer 
ongelijk verdeeld over de verschillende departe
menten Verkeerswezen : 2 % ; Financiën : 10 % ; 
Buitenlandse Zaken en Landbouw : ± 25 %. 

b. Parastatalen : totaal 1 • categorie ± 4 %. De 
v,erdeling over de instellingen is nogmaals zeer 
ongelijk : N.M.B.S . : 2 % ; C.R.B. : 40 % ; 
N.A.R. : 50 %. 

c) Het belang van de rijksadministratie wordt 
echter zeer goed aangetoond door de verhouding 
die bestaat tussen de wetten ontworpen door de 
admimstratie en deze uitgaande van parlementair 
initiatief. Tussen 1929 en 1956 werden 2.651 wet
ten gestemd. Hiervan werden er 2.461 door de 
administratie uitgewerkt en slechts 190 door de 
parlementairen ( verhouding 13 tegen 1 ) . Hierbij 
mag niet ui t het oog worden verloren dat ambte
naren betrokken waren bij het opstellen van laatst
genoemde teksten . Deze enkele cijfers tonen zeer 
goed aan - hetgeen reeds door Senator Leemans 
werd onderstreept - dat het zwaartepunt in onze 
democratie niet langer meer bij het Parlement ligt . 

111. BETREKKINGEN 
TUSSEN DE UITVOERENDE MACHT 

EN DE LEIDENDE AMBTENAREN 

1. Hebben beide een gemeenschappelijke taak ? 

In de complexiteit die onze huidige maatschappij 
kenmerkt is het soms zeer moeilijk klaar en duide-

lijk de hoofdlijnen te trekken. Wij zijn zo gewoon 
in critische termen te denken en te schrij ven, dat 
wij uiteindelijk soms jaren nodig hebben om de 
punten te ontdekken van gemeenschappelijk be
lang . 

De vraag mag dan ook gesteld worden of er 
gemeenschappelijke taken bestaan tussen de poli
tieke uitvoerende macht en de hogere ambtenaren 
en waar deze taken kunnen teruggevonden wor
den. Hiervoor moeten de doelstellingen van beide 
lichamen worden nagegaan. 

a) V eranderlijke. occasionele doelstellingen : 

Deze zijn vervat in de Regeringsverklaringen en 
zijn een normaal gevolg van de werking van de 
democratie. Hierbij mag echter niet uit het oog 
worden verloren dat, ingevolge meerpartijenrege
ringen, vele doelstellingen zeer dikwijls compromis
oplossingen inhouden -- vooral wanneer hieraan 
politieke aspecten verbonden zijn - die zeer wei
nigen volledige voldoening schenken en die der
halve soms in een eerder negatieve sfeer door de 
hogere administratie moeten worden uitgevoerd. 
Hierbij gebeurt het zeer dikwijls dat de onvoldoen
de voorgelichte publieke opinie haar kritiek over 
deze onvermijdelijke compromissen op de admini
stratie overdraagt. 

b) Permanente doelstellingen 

Deze zijn het gevolg van de dagelijkse noden en 
verplichtingen opgelegd aan de administratie. 

In dit verband moet worden aangestipt dat deze 
permanente doelstellingen het gevolg zijn van 
vroegere Parlements- en Regeringsbesliss.ingen. 

Twee voorbeelden in dit geval : de wetgeving op 
het gebruik van talen in bestuurszaken de wetge
ving ,ingevolg.e het schoolpact. 

Deze twee delicate wetgevingen worden inten
tioneel als voorbeeld opgegeven omdat die mij toe
laten twee elementen te onderstrepen die niet met 
voldoende realisme worden bekeken : 

1. De taak van de hogere ambtenaar is niet enkel 
van louter zuivere administratieve aard, zij heeft 
spij tig genoeg tegeli jkertijd ook een politiek karak
ter. In dit verband veroorloof ik mij één enkele 
passus aan te halen uit een zeer scherpe analyse 
van taak van de franse hogere ambtenaar opge
steld door Professor Lalumière van de Universi
teit te Bordeaux : 
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« Les hauts fonctionnaires se distinguent de la 
masse des autres fonctionnaires par leur situa tion 
près du pouvoir politique. Leur täche n' est pas 
uniquement administrative. Elle est à la fois poli
tique et administrative. Les hauts fonctionnaires 
sont !' élément de liaison entre les structures politi
ques et les structures administratives. lis assurent 
l'application des grandes décisions politiques, mais 
en rnême temps ils conseillent Ie pouvoir politique . 
Les hauts fonctionnaires sont clone ceux qui occu
pent les emplois les plus importants et les plus 
politiques de notre administration ». 

Ik wens hierop niet nader in te gaan doch enkel 
- zonder bepaalde politieke excessen vanwege 
ambtenaren goed te keuren - de vraag te stellen 
of wij allen met betrekking tot de politieke neven
aspecten van verschillende belangrijke administra
tieve taken bepaalde principiële wensen en verzuch
tingen niet te fel voor werkelijkheid nemen, precies 
om de realiteit niet te moeten onder ogen zien . 
De vraag mag immers worden gesteld of het in 
leven roepen van sommige parastatale instellingen 
- die de bevoegdheid van de centrale rijksadmi
nistratie uithollen - geen verband houdt met het 
feit dat wij hoog van de toren blazen met de 
zogenaamde depolitisering in de ministe,r,iële depar
tement (95.000 personeelsleden) doch daarentegen 
de ongeschreven regelen van de politisering onge
stoord wensen toe te passen in verscheidene sec
toren van de parastatalen ( die 128.000 mensen 
groeperen) om niet te spreken van sommige speciale 
korpsen waar zich hetzelfde verschi jnsel voord~t. 

2. Het gebeurt soms dat wrijvingen ontstaan 
tussen de politieke uitvoe.r,ende macht en de hogere 
administratie nopens de permanente taken van deze 
laatste. 

In vele gevallen is dit te wijten aan een persoon
lijk oordeel van enkelen nopens de opportuniteit 
van de uit te voeren wetten en besluiten . 

In de democratie is er nochtans slechts één alter
natief : ofwel de wetten en besluiten uitvoeren in 
de staat waarin zij verkeren, ofwel deze wijzigen 
volgens nieuwe aanvaarde concepties . Intussen 
moeten echter de « slechte » wetten en besluiten 
verder worden toegepast totdat de nieuwe van 
kracht worden. 

In plaats van naar schuldigen te zoeken zouden 
beide partijen zich echter meer rekenschap moeten 
geven van het feit dat de onvolmaaktheid van de 
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uit te voeren wetten en besluiten doorgaans voort
vloeit uit vroegere compromisbesliss ingen, die 
thans wellicht niet meer voldoen a an de huidige 
behoeften. 

2. Zijn deze gemeeschappelijke taken voldoende 
bekend? 

a) De R egeringsverklaring. 

Indien iedereen erover akkoord moet gaan dat 
de regeringsverklaring in de democratie een ver
trekbasis moet zijn voor een belangrijk gedeelte 
van de conceptie- en de uitvoeringsactivüeiten van 
de hogere administratie, dan mag toch zonder over
drijving worden beweerd dat de elementen van 
om het even welke regeringsverklaring weinig of 
geen bekendheid hebben in de hogere administra
tieve middens . Ik wil hier de menigvuldige oorza
ken niet ontleden en nog minder schuldigen gaan 
zoeken, doch mij enkel beperken tot de vaststelling 
van het feit . 

Mag ik hier de persoonlijke mening vooropstel
len dat de Ministers er goed zouden aan doen, na 
de goedkeuring van de regeringsverklaring, de 
passus welke betrekking heeft op hun departement 
verder in de grote principes nader uit te werken 
en deze voor verplichte kennismaking aan de hoge
re ambtenaren mede te delen . 

Nuttig zou het in dit v,erband ook zi:jn daarom
trent de suggesties van deze laatsten in te winnen 
omtrent de technisch-administratieve aspecten er
van , opdat binnen de enkele weken na het aan 
de macht komen van een regering een planning en 
een timing zou kunnen worden opgemaakt . 

b) De permanente noden van de administratie. 

De primordiale. taak van de hogere ambtenaren 
bij het aan de macht komen van een n ieuwe minis
ter , zou er dienen in te bestaan een planmatige 
voorstelling te geven van : 

1. De voornaamste aan gang bijnde werkzaam
heden, als gevolg van vroegere beslissingen met 
de hi,ermede verbandhoudende noden. 

2. De voornaamste moeilijkheden en hun oor
zaken bekend te maken vergezeld van aanvaard
bare oplossingen. 

Iedereen kan hierover akkoord gaan, niemand 
zou echter durven beweren dat deze eenvoudige 
principes overal spontaan worden toegepast. 



IV. BETREKKINGEN 
TUSSEN AMBTENAREN ONDERLING 

Uit de vorige rubriek mogen wij besluiten dat 
de taak der hogere ambtenaren enkel zin heeft in 
functie van de te bereiken objectieven. 

Zonder nader in te gaan op al de vereisten op 
het stuk van organisatie, loont het toch de moeite 
bepaalde specifieke aspecten van de gedragingen . 
of mogelijke gedragingen der ambtenaren te be
lichten. 

1. Perfectionisme. 

Ondanks de reeds gesignaleerde antipathieën 
ten overstaan van de administratie, verlangen de 
burgers dat de overheidsdiensten zeer vele. zo niet 
alle vraagstukken moeten oplossen, die zich op na
tionaal en zdf,s op regionaal vlak steiHen. Vele 
ambtenaren v,erton,en hi,erbij de neiging om geper
fectioneerde oplossing,en wit te werk,en. De onde,r
vinding heeft echter aangetoond dat zulks, om 
verschillende red,en,en, practisch niet mog.elijk is : 
de mens kan niet altijd gereglementeerd worden, 
gezond verstand en eedi\jkheid kunnen dit even
min. Hier ook geldt het woord van BoiJ.eau : « Qui 
trop embrasse, mal étreint ». 

2. Coördinatie. 

Een van de meest essentiële plichten van de 
< managers » in iedere organisatie bestaat in de 
coördinatie die de besluitvorming voorafgaat. De 
complexiteit van de openbare sector vergemakke
lijkt vanzelfsprekend deze taak absoluut niet. On
danks het feit dat menigvuldige interdepartemen
tale coordinatie- en adviesorganismen bestaan, 
wordt toch nog vastgesteld dat sommige hogere 
ambtenaren zoveel mogelijk alles in de schoot van 
hun eig,en departement ,zoeken op t,e loss,en en dan 
nog wel op ,indirviduele manier . 

Men vraagt zich soms af of de op de universiteit 
met zoveel brio verdedigde stellingen omtrent de 
inter.penetratie van de sociale en economische ver
schijnselen door velen worden aangehoord, doch 
slechts door weinigen worden begrepen. Ver van 
ons de persoonlijke waarde van de ambtenaren te 
onderschatten, het begrip « team-work ~> zou hun 
echter beter moeten worden bijgebracht. De mees
te vooruitstrevende cellen in de maatschappij 
oriënteren zich immers daarnaar. 

In dit verband weze aangestipt dat de Seminaries 
voor Hogere Ambtenaren, die in samenwerking met 
de universiteiten worden ingericht, op lange ter
mijn ongetwijfeld vruchten moeten opleveren door 
het feit dat uiteindelijk een beter begrip voor die 
problemen zal worden opgebracht. 

3. Leiding. 

Zonder in het minst iets af te dingen op de 
technische deskundigheid van vele hogere ambte
tenaren, - ik ben er integendeel van overtuigd dat 
de meesten gewoonweg zeer knap zijn, - durf ik 
toch de mening vooropstellen dat een bepaalde 
tendens , die zioh meer en meer manifesteert in de 
private sector, nog weinig of geen ingang gevonden 
heeft in de openbare diensten : de voorrang ver
lenen aan de karakteriële eigenschappen op de 
technische bekwaamheid voor de hoogste functies . 

Indien de administratie aan haar hoofd werke
lijke « managers » wil hebben - en dit is toch het 
doel van de door de universiteiten ingerichte semi
naries - dan gelden volgende zeer scherp gefor
muleerde raadgevingen van een der grootste Bel
gische bedrijfs1eiders, de heer Bernheim. 

« Un dirigeant d'entreprise qui est aussi un 
« leader » présente à mes yeux deux caractéristi
ques essentielles : il sait ou il va il sait persuader 
autrui d'y aller avec lwi . » 

« L' esprit d' équipe trouve son aliment dans une 
politique tendant à faire passer les qualités carac
térielles avant la compétence technique. La primau
té du caractère est, à mes yeux, un axiome. Aussi 
doit-elle apparaître nettement dans la fixation des 
critères de sélection, d'appréciation et de promo
tion. Le merit-rating traditionnel fait souvent fond 
sur les performances réussies par les sujets bril
lants, mais peu doués pour les contacts humains. 
voire par ceux dont la seule habilité est de savoir 
« jeter la poudre aux yeux ». Il faut juger les chefs 
sur la façon dont ils •jugient eux-mêm,es et dont ils 
forment leurs collaborateurs. Un bon formateur qui 
multiplie son action à travers son entourage vaut 
mieux que dix spécialistes avertis dont Ie contact 
serait stérilisant. 

« Un véritable ohef aura Ie courage de déceler . 
par une autocritique sévère, ses propres faiblesses 
et de les compenser en attirant à lui des collabora
teurs qui Ie complètent. Le dynamisme de 1' entre

prise est ià ce prix ! » 
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Er moet zeer wem1g worden toegevoegd aan 
deze zeer scherpe analyse, tenzij dat : a) de heer 
Bernheim de noodzakelijkheid erkent doeleinden 
te formuleren ; b) om een ander te overtuigen, om 
een ploeggeest te scheppen, aan informatie moet 
worden gedaan. 

Op dit gebied laat alles nog te wensen over : 
verschillende hogere ambtenaren vrezen hun macht , 
of een gedeelte van hun machtspositie, te zullen 
moeten afstaian indien ze aan hun ondergeschikten 
en hun medewerkers de juiste toedracht van een 
belangrijk vraagstuk moeten uiteenzetten. Ze zijn 
er zich echter niet van bewust dat hun medewer
kers onmogelijk én doeltreffend én efficient kunnen 
werken wanneer zij niet precies weten waarover het 
gaat. 

Niemand verlaagt zich door fair-play aan de 
dag te leggen t.o.v. zijn medewerkers. De chefs 
komen er integendeel zeer klein en bekrompen uit 
indien zij de complexe vraagstukken, die het beleid 
bepalen, op een individuele en gesloten manier wil
len oplossen . 

V. DE AMBTENAREN TEGENOVER 
HET PUBLIEK 

Het belang van de beleefdheid, voorkomend
heid, enz., aan loketten en bij het dagelijks con
tact met het publiek mag niet worden onderschat. 
Het is hier echter de plaats om meer belangrijke 
aspecten te belichten. 

1. Wantrouwen. 

a) Vanwege het publiek. 

Het is niet overdrev,en te verklaren dat de 
doorsnee Belg wantrouwend staat tegenover zijn 
administratie. Na de uiteenzettingen te hebben aan
gehoord van de heren Leemans en Noppen is dit 
zeer begrijpelijk. Vooraleer een beslissing tot stand 
komt, zijn er ,immers tussenkomsten van parlement, 
partijen, fractiegroepen, fractieleiders , informele 
groepen in en door de verschillende partijen, rege
ring, partijleidingen, studiebureaus der partijen, 
publieke opinie, drukkingsgroepen, « entourage », 

en last hut not least vanwege sterke persoonlijk
heden tussen de Ministers . En dan is er nog geen 
melding gemaakt van een administratie met sterke 
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technocratische inslag. Zonder de oorzaken van dit 
wantrouwen te ontleden, mogen als twee voor
naamste worden weerhouden : a) .teveel personeel, 
en vooral teveel ,hogere ambtenaren ; b) onvol
doende controle op de efficiëncy en op de uitgaven. 

a) Het eerste verwijt moet met zeer veel omzich
tigheid worden behandeld. Zonder in details te 
treden, durf ik wat de ministeriële departementen 
betreft, wel beweren dat globaal gezien het aantal 
ambtenaren niet overdreven is, al zou de r epartitie 
beslist moeten hetzien worden in funct ie van het 
sociaal en economisch nut van al1e diensten. Hierbij 
zal vooral moeten worden gelet op de uitschake
ling van het dubbel gebruik dat bijna onvermijde
lijk ontstaat in zulke complexe orga nisatie, waar 
zeer weinigen ietwat klaar in zien. 

In concreto wit dat zeggen dat voor al de open
bare diensten een inventaris zou worden opgesteld 
van al de nagestreefde doeleinden, zodanig dat 
aan het publiek de verzeker,ing wordt gegeven dat 
niet iedere taak vijf keer wordt overgedaan. 

b) Ik zou echter gans bijzonder de nadruk wil
len leggen op het tweede bezwaar : onvoldoende 
controle. 

Vooreerst dient ondubbelzinnig te worden vast
gesteld dat het publiek recht heeft op de zekerheid 
dat de belastingen goed besteed worden. 

Buiten het budgettair-financieel aspect is hier
aan ook onbetwistbaar een psyohologisah aspect 
verbonden. ,Daarom zijn volgende criteria nood
zakelijk : 

1. Voldoende controle-organen moeten worden 
ingesteld. 

2. Deze organen moeten over een wezenlijke 
controlemogelijkheid beschikken. Zonder te veral
gemenen mag toch worden gezegd dat het voor
naamste objectief van controle moet bestaan in de 
efficiënte uitoefening van het controle-mandaa t en 
niet in de ongebreidelde jacht naar het cumuleren 
van mandaten van regeringscommissarissen met de 
daarbij horende finanoiële opbrengst. 

3. Begrijpelijke voorstelling van alle bescheiden 
zodat het publiek, de parlementsleden en de pers 
niet de indruk krijgen dat de haast onbegrijpelijke 
vorm ervan bepaalde onaanvaardbare objectieven 
zou dekken. 



b) Van wege de politieke verantwoordelijken. 

Alhoewel deze factor niet mag overdreven wor
den, moet er toch rekening worden mee gehouden 
dat met de meer ingewikkelde ontwikkeling der 
administratieve taken het gevaar niet denkbeeldig 
is dat enkele hogere ambtenaren misbruik zouden 
kunnen maken van hun technocratische bekwaam
heid om de politieke overheid - waartegenover 
sommigen minachting vertonen - derwijze voor te 
lichten dat de oplossingen de richting moeten uit
gaan door de administratie uitgestippeld. In feite 
zou dit erop neerkomen de normale democratische 
gang van zaken te vervalsen. 

De hogere ambtenaar moet er zich wel van be
wust zijn dat hij alle aspecten van het vraagstuk 
moet belichten opdat de politieke overheid haar 
volledige verantwoordelijkheid zou kunnen nemen. 
Een zeker wantrouwen, dat voor het ogenblik tus
sen beide partijen bestaat, is gedeeltelijk hieraan te 
wijten . 

2. Onbegrijp. 

Het publiek zou zich rekenschap dienen te geven 
van bepaalde gevolgen verbonden aan het onvol
doende begrip voor de werking van het staatsorga.
nisme. Stellen wij vooreerst vast dat de Regering 
wordt beschouwd als werkgever van de staats
beambten en als dusdanig de arbeids- en wedde
voorwaarden vastlegt. Algemeen wordt echter uit 
het oog verloren dat deze werkgever, in tegenstel
ling met de pr,ivé-,patroons, niet volledig vrij staat 
bij het uitbrengen van een oordeel en nog minder 
in de toepassing ervan . De regering is inderdaad 
niet enkel de grootste werkgever van het land, ze 
is ook, via het Parlement, de emanatie van een 
belangrijk element van de volkswil. Als dusdanig 
mag zij in zekere zin worden beschouw d als de 
werknemer van dez-elfde publieke opinie. Het ge
beurt echter meermaals dat een regering , ondanks 
het feit dat ze ervan overtuigd is een bepaalde 
oplossing aan iets te moeten geven, toegevingen 

• moeten doen aan de openbare opinie die, .terecht 
of ten onrechte, ofwel weinig, ofwel veel sympathie 
voor dat bepaald probleem betoont. Indien deze 
publieke opinie onvoldoende democratisch gevormd 
en opgevoed is moet een regering spijtig genoeg 
hiermede rekening houden om een oplossing voor 
te stellen in een betwiste aangelegenheid. 

Deze vaststelling, toegepast op de arbeidsvoor-

waarden van de openbare sector, leidt tot de con
clusie dat, zowel in Italië als in Frankrijk, in N e
derland, ,in Engeland en in België, de bezoldiging 
der ambtenaren doorgaans het veel ,vlugger in op
gang zijnde ritme van de private sector volgt 
zonder dezelfde hoogte te bereiken. Zonder hier 
over alles te veel te willen uitweiden, mag wel 
worden verklaard dat in bevoegde middens de op
vatting overheerst dat de ambtenarij achteruitges
teld wordt, grotendeels wegens de negatieve hou
ding van het publiek, die de ambtenaren, zoals 
reeds vroeger gezegd, beschouwt als de verant
woordelijken voor opgelegde onpopulaire verplich
tingen en die daarenboven voor deze ondankbare 
taak nog de vastheid van betrekking genieten. 

De antipathie of de apathie t.o.v. alles wat met 
ambtenari j verband houdt, heeft voor gevolg dat 
de ambtenaren slechts op de steun van de publieke 
opinie of op een gedeelte ervan kunnen rekenen in 
zoverre deze zich rekenschap geeft van het belang 
der bewezen diensten. Dit g.eildt vooral voor het 
onderwij s dat in ruime kring meer begrip verwekt 
dan de zuivere administratie. In zekere mate geldt 
dit ook voor de magist.ratuu:r die, zonder overdr,e
ven betaald te worden, ook meer beg,rJp ontmoet bij 
de parlementairen-advokaten ( 2) . De andere korp
sen in de administratie moeten het dan maar onde
reen uitvechten met het gevolg dat diegene die 
over een zekere « force de frappe » beschikt, rela
tief beter wordt bedeeld dan de andere. Dit legt 
uit waarom de ipersonelsleden van de N .M ,B.S ., 
de R .T.T. en van vele gemeenten enigszins beter 
bezoldigd worden dan hun collega's uit de centrale 
administratie. Vandaar ook de enorme moeilijkhe
den voor een Minister van het Openbaar Ambt om 
in deze chaos enige orde te brengen in de zin van 
een grotere hal'monizering . 

3. Public relations. 

De vorige twee factoren intituleerde ,ik wantrou
wen en onbegrip. De derde en de voornaamste : 
public relations. Waarom ? Doodeenvoudig om de 
negatieve effecten van de vorige twee op langere 
termijn uit te schakelen. 

Al diegenen uit de prÏ'vate sector die veelvuldige 
contacten hebben met de overheidssector, zelfs in-

(2) Dit blijkt t r ouwens ui t de wet van 9 augustus 1963 waar b ij 
de wedden van di t ko rps worden vast ge legd. 
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dien zij kritiek uit te brengen hebben, erkennen de 
noodzakelijkheid van de openbare diensten en loven 
doorgaans de kwaliteit van vele hogere ambtenaren 
( zie in dit verband de verklaring van het Verbond 
van de Belgische Nijverheid in zijn nummer van 

juni 1962). 

Een zeer groot aantal burgers leert de adminis
tratie slechts kennen ofwel uit contacten met de 
fiscale besturen. ofwel uit de minder prettige erva
ringen met rechters, gendarmen en politiemannen 
wegens verkeersovertredingen, ofwel nog door 
laattijdige pensioenuitbetalingen. 

De veralgemeende subjectieve negatieve opvat
tingen die hieruit voorvloeien zijn zeer nefast voor 
de staatsburgerlijke vorming van de Belgische bur
gers. 

M ijns inziens heeft de overheid tot primordiale 
taak in het ganse onderwijsnet een minimum aan 
staatsburgerlijke opvoeding te verstrekken, opdat 
ieder opgroeiend burger niet enkel zou bezorgd 
zijn omtrent zijn rechten. doch zich ook bewust 
zou z.ijn van de vele verplichting,en di.e een geo-r
dende maatschappij van hem eist en waarvan de 
administratie één der exponenten is. (Vb. : het op 
tijd verstrekken van juiste inlichtingen voor pen
sioendossiers. ) 
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Zou het Ministerie van Nationale Opvoeding en 
Cultuur, samen met enkele hogere ambtenaren uit 
de verschillende departementen, geen syllabus kun
nen opstellen ter voorlichting van onze studenten, 
waarbij op een zeer begrijpelijke manier, het nut 
en de doelstelling van verschillende administraties 
zou worden uitgelegd ? 

Wellicht kan nog verder worden gegaan en zou 
in de versohillende sociale, economische en cultu
rele verenigingen belangstelling kunnen worden 
verwekt voor de administratie in die zin, dat bij
voorbeeld het Openbaar Ambt een brochure zou 
ontwerpen in de aard van deze uitgegeven door 
het Verbond van de Belgische Nijverheid, om de 
grote lijnen van de administratieve taken uiteen te 
zetten. 

Het is bijna vanzelfsprekend dat, dank zij een 
betere voorlichting, de democratische vorming an 
de doorsnee burger zou kunnen verbeterd worden 
zodat én een Regering én de administratie op min
der spontane tegenstand zouden stuiten en meer 
begrijpelij,ke medewerking ondervinden. 

Tot deze taak hoeven wij allen bij te dragen 
willen wij aan al onze democratische instelJ.ingen 
de leefbaarheid verzekeren die zij beslist ver
dienen. 



Déconcentration 
et décentralisation fonctionnelles 
par A . DELPERBE, 

Secrétaire général du M inistère de la Prévoyance sociale. 

* 
L'Etat libéral n ' avait d' aut re miss1on ess,enhelle 

qwe de protéger !'Individu et la propriété, à la fois 
contre fa volonté étatiirque et cont•re Ia volonté po
pulaire. 

Cet Eta t libéral est dépassé : il ne s' est pas 
adapté aux nécessités du monde moderne; ~! s'a
vèr e inca,pable d'exercer correctement les missions 
nouvelles qui lui incombent, notamment dans des 
domaines de I'Economique et du Social 

En Belgique, I'Etat doit êtr,e repensé, reconsti
tué pour .t:rouver un équilibre entre, d 'urne part , 
les grot11pem.ent:s et iinstitutions à base locale ou 
spécialisée pouvant participer à des dècisions li
mitées quant aux ,personnes et quant aux rmatières 
et, d'autre part, les institutions nationales chargées 
des décisfons portant sur les problèmes généraux . 

Cet équilibre doit ipermettre à l'Etat, tout en 
tenant compte de la volonté populaire, d'être efifl.
cace, car ,il faut rendre ,à César ce qui est à César ... 
II n'est pas admissible que la montée et Ja recon
naissance des corps int<ermooiaires permettent à 
ces groupes d ' ex ere er un ,chantage permanent sur 
les autorités publiques ; il n'est pas admissible que 
ce chantage se pare souvent abusivement des 
attributs de la démocratie. 

Les corps .intermédiaires qui revendiquent à 
J•eur profit la contrainte sociale ne peuvent la 
refuser quand I'Etat revendique Ie bénéfice de la 
même contrainte pour réaliser les objectifs de sa 
politi,que. 

C'est en tenant compte ,de ces nécessités que 
nous examinerons les problèmes de la déconcen
tration et de Ia décentralisation fon ctionnelle ( 1) . 

• • * 

Les 1phénomènes de déconcentration et de dé
centralisation constituent une matière dassiique du 
droit administratif : les uns et les autres sont prin
cipalement considérés en tant que procédés d'or
ganisation des services pub1ics adminis.tratifs . 

Le phénomène de la déconcentration interne 
(pouvoir de décision délégué à J'intfrieur d 'une 
administration à un ag,ent subordonné) est essen
tiellement un procédé qui relève d'une saine or
ganisation administrativie dans tous les services 
ayant atteint une certaine dimension. 

Le ,pihénomène de la décentralisation territo
riale ou fonctionndle dépasse eet aspect « orga
nisation », il est nécessairement objet de la 
science politique. La décentralisation - à quoi 
bon Ie nier - a une signification poHtique au 
moment ou elle intervient dans un ,Pays ,donné et 
à un moment donné de l'évolution historique ( 2). 

Nou,s examinerons ei-après le sewl rproblèm,e de 
la décentralisation fonctionneUe et notre premier 
souci sera d' examiner - au~ddà du procédé de 
droit administratif - les conceptions politiques 
mises en ceuvre par la décentralisation par ser
vices ( 3) . 

La décentralisation par services consiste essen
tiellement à confier la gestion d'un intérêt public 
déterminé à un service public doté de I' autonomie 
organique vis-à-vis du pouvoir public créateur ( 4). 

(1) Communication présen tée au cours d'un Colloque de la 
Société d'Etudes Politiques et Sooia les de Louvain consacré à 
la déeentralisation et l a déeoncentra tion du pouvoir exécut if. 

(2) BUTTGENBACH, Manuel de droit administratif, 1959, pp, 
123-127. 

(3) G. BURDEAU, Méthode de l a science politique, Dalloz, 
p. 197 . 

(4) BUTTGENBACH, op. cit., p. 137 . 
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Il est clone logique d 'étudier la décentralisation 
par services par .rappo.rt au Pouvoir, oe qui nous 
aimène à une déflnition du Pouvoir. 

Selon G. Burdeau, Ie terme de Pouvoir rassem
ble en lui deux notions ,distinctes. « Il est, d'une 
part, Ie cent:r,e ,d'im1putation de tous les impératiJfs 
d 'une société poldtiquement organisée, quds que 
soient par ai1leurs son style et son destin exité
riorisant la permanence du Politique . Il est prin
dpe d'ordre et de stabiilité .. . Mais Ie Pouvoir est 
aus·si Ie point de convergence des forces qui ani
ment la vie p0Litdqu1e; dans son cadre, s'introduit 
la mobilité des solutions hi1Storiques... Dans ce 
sens, il traduit les exiigiences de la politique en 
tant qu' dle fournit des réponses contingentes et 
sans cesse revisées aux impératifs permanents du 
Politique » ( 5) . 

Partant de cett,e constatatlion, nous examdnerons 
la décentralisation par services au regiard du Poli
tique et au regard des politiques . 

* * * 

A . Au regard du Politique, c' est-à-dire au 
regard du Pouvoir considéré dans sa permanence, 
la décentralisation par services constitue un des 
modes d'intervention des gouvernants en vue d'ad
mi!nistrer, de la façon la ,plus utile, les intérêts du 
public C' est clone un moyen, choisi par eux, mais 
subordonné aux fins de !' activité du Pouvoir 
( gouverner les hommes et administrer les in,térêts 

pub lies) ( 6) . 

Les problèmes qui se posent à ce niveau sont 
essentiellement ceux qui concernent la nécessité 
de sauvegarder l'équilibre des tendances ,à !'auto
nomie et des impératifs de la subordination à 

l' égard de la finalité du Pouvoir. 

l1 s'agit Li d'une matière encore peu défrichée. 
Quelques di rections de recherches peuv,ent cepen
dant être évoquées. Nous retiend.rons les cinq 
suivantes. 

I. Les formules de participation des groupes 
intermédiaires sont diverses . 

1. Selon une première formule, des conseils 
consultatifs peuvent être accou,plés aux services 
publics centralisés ; c' est Ie cas récent d e la Direc
tion générale de !' emploi du Minis tère de l'Emploi 
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et du Travail qui vient d' être assortie d 'un Conseil 
national de !' emploi chargé d' éclairer Ie D éparte
ment sur la politique ,à suivre. Cette formule de 
participation est re'1aitiveiment simple; elle a surtou t 
été uti,lisée dans le passé. 

2. Une seconde formule tend à combiner les 
responsabilités et J.es prérogatives de !'autonomie 
dans la consuiltation et les responsabilités et les 
prérogafaves de l'Exécuti'f dans la décision. Le 
Conseil national du travail. Ie Con:seü1 cent ra! de 
l'économie sont des cas d'aipplication bien connus. 
Cett,e forunu1le a été plus couramment a,ppliquée 
ces dernières années, mais selon une tendance 
assez regrettable, chaque groupe d 'intérêts voulant 
avoir son conseiil consultatiJf. 

3. La troisième formule consiste à confier la 
gestdon mème des servi.ces pt11blics à des organes 
autonomes vis-à-vis de l'Exécuti f. C'est la for
mule qui a été Ie plus généralement s uivie Jors
qu' il sagiss·ait d'intéresser ,ddrectement au bon 
fonctionnement d'un servi,ce pt11blic déterminé, les 
usagers eux-m1êimes. 

En pratiiqu:e, le Pouvoir a le choix, dans ohaque 
cas déte11mdné, entre les différent,es formules qui 
lui permettent .d'associer ,à son action les forces 
sociales et économi,ques. La décentraUsaition fonc
tionneHe a certainement joui d'un p réju9é favo
rable, dans certains domaines nouveaux, sous la 
pression du syndicalisme. 

II. La multiplication des services publics décen
tralisés s'est faite de façon inconsidérée. 

Au rega1.1d du Politique, il conviendrait de pré
dser 1j.usqu'à que! point la mul.tiplication des ser
vices pUib1ics décentraLisés ne ten,d pas à dévelop
per - faisant pièce au Potl!Voir, principe d'ordre 
et de stabHité - une 'féodalité d'intérêts constitués 
méconnaissant J'.intérêt public général. Dans Ie 
domaine social, par exemple, la multiiplication des 
organismes, en systématisant Ie doisonnement des 
besoins', ne méconnaît-elle pas la profonde unité 
d es faits sociaux ou des stmotures sociales ; en fln 
de compte, ne méconnaît-elle pas la profonde unité 
de l'homme? 

La prolifération d' or,ganismes décentra1isés n' a-

(5) G. BURDEAU, op _ cit. , p. 15. 
(6) .J. DABIN, l'Etat ou Ie Politique, Dalboz, pp. 151-172. 



mène-4:~elile pas certa-ins d' entre eux à se préoc~ 
CUIJ)er de leurs conditions de survie plutöt qu'à se 
mettre au service du public ? Dans Ie ,domaine des 
allocations familiales, dans ndui des caisses de 
vacanrces , qui oserait prèt-endre que I' org,ani-sation 
aotudle est en tous points dèf endable ? 

Aussi nous ra1lions~nous pleinement à !'opinion 
de Buttg,enbach : « Il n' est pas douteux que les 
services pubhcs déc,entralisés se sont développés 
d'une façon incons~dérée et qu'une revision géné~ 
rale de tous ces servdces devrait être entreprise, 
soit pour les faire rentrer dans Ie cadre des ad~ 
ministrations centralisées, soit pour corriger 1eurs 
stat uts » ( 7) . 

lil. Une ligne de partage des attributions est 
indispensable. 

La ligne de partage des attributions relevant 
des admini,strations centraiLisées et des services 
décentralisés consti,tue un autre thème de réflex,ion. 
On adimet assez faölemenrt que la conceiption ,gé~ 
nérale des poliüques, la traduction de ces poli~ 
tiques dans les normes, Ie controle de leur app,l,i~ 
cation, la coordination des div,erses politiques ,res~ 
sortissent à la compétence normale du Pouvoir 
centra!. Pourquoi, dès lors, dans les faits et dans 
les textes, ne pas admettre qu'il s'agit de réserver 
aux administrations centrales Ies fonction~ d'étude 
et de conoeption, les fonctions juridiqu:es et de 
controle, les foncóions de tutelle et de relations 
( vis--sà~vis des autres pouvoirs constitutionnels, 
vis~à~vis de I' étranger)? 

A notre avis, ces fonctions doivent être accom~ 
plies sans partage par les administrations centrales, 
ce qui n'est certes pas Ie cas aujourd'hui. En 
veut~on un exemple récent ? Le proj,et de loi sur 
la gestion des organismes sociaux n'apporte pas 
les prédsions désirables : la confusion des täches. 
les doubles emplois, les circuits parallèles pourront 
même proliférer, à la faveur de ce texte, trouvé 
par ailleurs insu1ffisant par les groupes représentés 
au Conseil national du travail ( 8). 

Prenons un autr,e exemple concret : au moment 
ou il importe d'élargir Ie plan des étwdes afin de 
les mettr·e à la disposition du Gouvernement et 
du Bureau de programmation économique, il serait 
normal de reconnaître et d'affirmer que les études 
sociales, économiques, financières, a-ctuarielles, 
que la documentation d' ensemble, doivent être de 

la compétence des administrations centrales. Les 
statisóiques prov•enant des ,parastataux devr·aient 
êitre étudiées, travaHlées par les services départe~ 
mentaux . lei encore, J.es services se développent 
dans les paras,tataux au petit bonheur la chance, 
et Ies services centrau:x demeurent squdettiques et 
inoapahl,es d'accomiplir des missions es.sentieilles. 

S'il ne paraîrt pas recommandable de su,pprimer 
toute activité d'étude au sein des parastataux, si 
l'on veut qu'une saine répar,tition s'opère en 
raison des respons·abilités respeotives, une solution 
min~mwm pourrait interv,enir : le M,inistire pourr•ait, 
chaque année, dée:ilder du p1an d'études et de ses 
moyens d' exécUltlion. Ceci swppose évidemment que 
l'Btat reçoive les moyens adaptés à ses compé~ 
tences. Là aussi, on est loin du comipt.e. 

Quoi qu'il en soit, ·à l'heure présente, cett-e Hgne 
de partage des compétences n'est pas définie : 
elle conduit à des ,confusions, doubles emplois et 
lacunes; en même temps, s'opère tllll véri,tabLe dé~ 
mantèlement des services centralisés. Il est pour~ 
tant un point limite au-,delà du1queil Ie Pouvoir ne 
peut plus, sans renoncer, aliéner sa compétence. 

IV. Un statut type de la décentralisation par 
services est possible. 

Le rapport qui définlÏit Ie caractère particulier 
de la rdation autonomie~subordination devrait, en 
tout état de cause, s'dncarner dans un statut de la 
décentralisation par servkes. Actudlement, chaque 
service décentraHsé est ré;gi ,par une loi organi,que 
qui détermine sa comipétence parlticulière et Ie 
mode de son fonctionnement. Ces rèigles statu
taires varient d' or,ganisme à oi,gams1me et mérite
raient souvent d'être « corrd,gées de façon à assu~ 
rer sur la gestion de ces services un controle et 
une tutelle plus sérieuse » ( 9). Sans doute, la loi 
du 16 mars 1954 relativ,e au controle des orga~ 
nismeis d'intérêt publi.c, a~t,...elle apporté à eet 
égard un début de solution. Cependant, cette loi 
n' est pas sans :présenter certaines l,acunes et ano~ 
malies et des dif,fkultés d' application ( 10). D' autre 
part , ellie ne règile que Ie controle de ces organis~ 

(7) BUTTENBAOH, op. cit., p. 140. 
(8) Ce proj et de loi est devenu la loi sur la gestion des orga

nismes d'intérêt public de sé-Ourité sociale et de prévoyance 
sociale (Moniteur beloe du 25 juillet 1963). 

(9) BUTTENBACH, op. cit., p. 140. 
(10) Rapport à la Commission sénatoriale des finances, ses

sion 1962-1963 , document n ' 91, 23 janvier 1963. 
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mes par Ie Pouvoir centra!. C'est pourquoi , un 
s-tatut plus général , rég,lant les compétences res
pectives des parties et leu,rs rappor ts , de même 
que les rapports internes des organismes ( admi
nistration, conseils d'administration), sta tut qui 
tiendrait également compte de l' expérience déjà 
acquri.se en matière de tutelle et de contröl,e, serait 
souhaitable. lei aussi, des étwdes préaiJ.ab1es sont 
nécessaires pour permettre de déga,ger les princi
pales stru.ctures de ce statut . Un programme d 'é
tude a été étahli en 1961 à l'intention de la Com
mission permanente de la réforme administrative. 
Les recherches menées à !'époque prouvent qu'une 
telle construction n ' est pas impossible. 

V . L'autonomie des services publics décentra
lisés doit être sauvegardée. 

Les remarques qui précèdent ne signifient pas 
qu \ l faille 1imiter au tIIl!éiXÎmllllll. il'autonomie des 
services publics décentraliJSés. Nous croyons. au 
contraire, ,qwe ·cetite autonomie n' est pas ex,ploitée 
comme e11e pourcrait l'être ; on regrette même que 
des· com.ités de gestion s'ii111téressent trop aux seu!les 
questioms de ,personnel ; on r.egrette auss1i que des 
comités de ,gestion soient trop dèpendants de leur 
administrateur 1général. Cette hmidité dans les ini
tiatives va de pair avec une :perte de contact d irect 
et du sentiment de participation de la coUectivité 
intéressée ; on voit Ie fonctionnarisme réaippa
raître dans des institutions conçues pour Ie com
battre. De plus, r at11tonomie est souvent un para
vent commode : que de dirigeants parastataux 
f,ai:sant la file dans les couloirs des cabinets minis
téri-els pour recevoir 1es intentions et les ordres 
d'un attaché de cabinet ! L'in tervention hiérarchi
que -et publique du Ministre ne sera~t-elle pas pré
férable ? Mais Ie prohlème n · est pas ],à. Le pro
blème est de perunettire ià !'autonomie de donner sa 
pleine m.esure, rma ~s de 1a donner dans l,e cadre 
exact de sa compétence et sous réserve, pour Ie 
Pouvoir, de vei:lJer, par 1' entremise de sa tute1le et 
avec Ie même dynamisme, au respect de l'intérêt 
général. A eet ég•a 11d, un développement d es ,pou
voirs des, organes die g·estion devrait tou,jours se 
compléter d 'un dévei!Qppement des resiponsabilités 
de tute1le, assumées par les commissaires du Gou
vernement et au nom des ,Mini.stres, et d 'un souci 
parallèle d'iI11Staurer il' exer·cice de !'autonomie dans 
le respect des règles démocratiques. 
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* * * 

B. Au regard de la politique ou des politiques, 
c' est ... à ... dire au regard du Pouvoir considéré cette 
fois dans son aspect dynamique ,qui tient compte 
de la mobilité de solutions historiques, la décen
tralisation ,par servkes traduit essentie.lliement une 
adapta1Jion des moyens d'action du P ouvoir. 

I. Le développement de la décentmlisation 
fonctionnelile coïndde avec wne période de pro
fonde trans1formation de la société. 

C' est d eipuis 1918, en effet, que les services 
puhlics déoentralisés - établ,iss,ements puhlics, so
ciétés nationales ou coopératives de pouvoirs 
publios, associations intercommunaies, etc. - se 
sont multipliées. 

Qu'i1s s'agisse des domaines sociaiux, économi
ques, financiers, la nécesisité de l'intervention, 
sinon de l'initiativ.e du Pouvoir , est devenue im.pé
rative. Mais ce Pouvoir, <lont les modes d'action 
sont s,tri,cteanent réglementés, a cru prudent de ne 
pas se dhar,ger die 1a gestion des intérêts spécia
lisés. 

On pel.llt justifl.er valablement cette orientation. 

Le risque n'était-il pas ,girand, ,en eff et, de vair 
Ie PoU1Voir gérer des intérêts publics particu,liers 
en fonction du volume de ses ressources plutöt 
qu' en fonction des besoins ? 

L' action menée ne serait-eUe pas p lus eflfl.cace si 
la participation d.es mLlieux directemeillt intéressés 
était réalisée ? 

Quds que soieillt les ar,g1uments invoqués d ans 
l'un ou l'autre sens, une option ·deva it 1être prise : 
ou bi,en transformer l'action et les ,compét-ences des 
administrations centrales, ou bien créer de nou~ 
veaux modes de gestion des servk es publics. C' est 
finalemenit dans oette dernière voiie q ue Ie Pow oir 
a oherché , avec des succès diveris, •les réponses de 
sa ncuvelle politique. Les services 1publics décen
tralisés se sont multipliés : princiipalement dans le 
domaine de 1' assistance ( au sens Lar,ge : reUJVres 
de victimes de guerre, de l'enfance ) , de la prévoy
anoe sociale, du crédit public, des t ransports, de 
la distribution d' eau, gaz, électricité, de J'.ensei
gnement et des institutiions scienitiifiques, en fl.n ,dans 
Ie secteur de 1' économie et de 1' assistance techni
que. 

ll. Mais, aujourd 'hui , la dispersion ,des ser
vices décentralisés apparaît dans toute son 
ampleur ; leur puissance ( parfois dans l'immobilis-



me) présente des inconvénients évidents dans un 
pays oit '1a polföque économique et sociale utilise 
les méllhodes de la progil'ammation. H est de sens 
commun que ·les serv:ices publics - qu'áls soient 
centraliisés ou décentralisés - sont des moyens 
que les gouvernemeruts doivent pouvoi,r u.tiliser. 
Aussi, admet-on de plus en plus que leur fonction
nement d-oit pouvoir s'adapter à tout moment aux 
im.pératifs de la politique gouvernementale. 

Il n 'est pas posstble ici de ,dévdopper ce prin
cipe dans ses multipl.es manifestations. Quelques 
applications concrètes au domaine social nous per
mettront ceipendant d' éclairer Ie sujet en partant 
de la réalité. 

1. Le Ministre de la Prévoyance sociale exerce 
sa tutelle sur une tren ta ine d' organismes publics 
axés sur la sécurité sociale et qui revêtent Ia forme 
juridique de I' établissement ,public. La structure 
de chacun de ces organismes peut s'expliquer par 
des éléments divers : historiques, sociaux et ,politi
ques. Ainsi, par exemple, I' organisation adminis
trative de l'assurance maladie-invalidité fait appel 
à une double décentralisation : décentralisation 
par services (Ie Fonds national d'assurance mala
die-invalidité) au premier degré ; décentralisation 
pluraliste, selon les unions mutualistes, au second 
degré oit se rencontre d'ailleurs aussi, à titre sup
plétif, un service public décentralisé ( la Caisse 
auxiliaire d' assurance maladie-invalidité). 

L' or,ganisation de I' assurance chomage connaît 
au premier degré un org,anisme public (I'Office 
national de I' emploi), organisme lui-même décon
centré territorialement en bureaux rég:ionaux, et 
au second degré une décentralisation selon les 
groupements professionnels des travaiLieuirs. 

On pourrait évoquer de même l'organisation des 
allocations familiales ( salariés, indépendants), des 
vacances annuelles, etc. On constat,e chaque fois 
que la dècentralisation par services tient compte 
d'une s:ituation historique et traduit une conception 
politi-que ou mieux, un compromis pohtique entre 
les diverses conceptions ,en présence. 

Il ne peut être question de supprimer ces sdtua
tions d'un trait de plume. Mais une adaptation 
s' impose incon.testablement. 

2. Dans la conjoncture actue1le, ceHe adapta
tion des services publics décentralisés s'impose sur 
divers plans. 

L' autonomie doit accepter la coordination. Une 
intervention du Pouvoir, réduite à J'.exercice de la 
tUJtelle, apparaît de plus en ,plus comme insuffi
sante. Des besoins de coordination se manifes.tent 
au plan juriidique, financier, statistique, techni-que. 
Cela ne veut pas dire que I'Etat doit en revenir 
à la centralisation, ni même qu'il doit imposer son 
intervention directe. ,Mais le Pouvoir doit veiller 
à ce que 1les besoins de coordination soient satis
faits . Il doit avoir les moyens de provoquer et 
d 'assULrer cette coo11dination iné<luctable. 

La g•estion autonome ne peut pas se crÎIS,per en 
un développement autarciqu,e. Est-il concevable 
que de,s servi,ces décentralisés puissent refuser de 
fournir au Ministre les statistiques nécessaires ou 
utiles 1à la poursuite de la pohtique générale ? Ou 
qu'ils ne se soumettent pas ,à un plan comptable 
généralisé ? De tels objectifs nécessitent une coor
dination se faisant à l'initiative du pouvoir centra!. 

L' autonomie doit accepter le controle plus éten
du de l'Etat. Le controle de l'Etat ne peut se con
finer aux organismes centraux . En cas de besoin, 
Ie contröle de I'Etat doit pouvoir s'étendre direc
tement aux organismes de base ( mutuelles, etc) . Ce 
controle doit être d' ordre administratH et finan
cier ; H est dair cependant qu'il sera posstble à 

!'occasion de ce controle de r,ecueillir des informa
tions qui auront une importance particulière pour 
les organes de conception. 

L'autonomie doit réaliser la démocratie . Cette 
tendance à coordonner, à or,ganiser la vie écono
miq ue et sociale au sommet s'accompa,gne d'une 
seconde tendance qui lui est complémentaire. Si la 
vie économique et sociaile doit être or,ganisée, on 
désire ,qu' elle le soit démocratiquement, à tous les 
niveaux. Souci d'dficacité ? P,eut-êtr,e. Mais souci 
égal d'obtenir une participation plus réelle des 
intéressés à l'organisation nationale. Espoir enfin 
d' « humaniser » cette 011ganisation, de 1,a soumettre 
au besoins de l'homme. 

3. D'autres problèmes se posent aujoUJrd'hui. 
Certains estiment que la décentralisation par ser
vices ne tient pas compte des as,pirations régio
nales, ,qu'elle est aussi centralisatrice que I'admi
niistration étatique et que la création de bureaux 
régionaux ne •chang,e rien aux problèmes. 

Dans certains milieux, ne demande-t-on pas une 
décentralisation régionale qui intéresse à Ia fois les 
services centraux et les services décentralisés ? 
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A eet égard, il faut reconnaître que la c011Jfusion 
est extrême et que Ie ,problème des structures 
combinant à la fo~s la décentrahsation territoriale 
et fonctionnelle est sans doute partieUement posé 
en raison même du mianque de politiques adé
quates , 

E :xipliquons-nous ,pair un exemple. La ipolitique 
sociale est :formée de plusieurs vo1ets : ,politique de 
sécurité sociale, politique de l'emploi, politique du 
logement, etc. Seules les pohtiques ou intervien
nent les Pouvoirs publics méritent considération 
dans eet exercice. 

La politique de sécurité sociale qui veut traiduire 
la solidarité des indivi.dus, des groupes, des 
régions ,doit évidemment rester ià bas,e d'unité na
tionale : les presta.tions de sécurité sociale -
dans la m-esure ou eilles tendent ,à assuirer ],es 
moyens d 'existence du travailleur et de sa familie 
- doivent étr,e !,es mêmes pour ,tous ],es travailleurs 
be1ges . Il n'y a - dans ce cadre - a-ucun incon
vénient ,à ce que les services décentral~sés soient 
à base régionale afin de se rapprocher des assures 
sociaux. 

Au contraire, la politique de l' em,plo:i , la poli
tique démograp:hique, la politique de santé, la poli
üque de logement social. etc., intéressent, au-delà 
des hommes et des famiHes, ,les giroupes et les 
régions . Elles sont destinées à remédier aux défi
ciences, aux lacunes des structures existantes . 
Elles doivent répondre aux beso:ins là ou ils se 
manifestent, m1ême s'ils ne se manifestent pas à 
1' éche:lon national ( chömage structurel dans les 
provinces flamandes, déséquilibre démographi,que 
en W allonie). 

Soyons concrets : s'il faut accorder les m,êmes 
indemnités de chömage à tou•s les chömeurs du 
pays , il est bien évident qu1e la même politiqu,e de 
l' emploi ne peut étr,e suiw,e en Flandre et •en Wal-
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lonie. S'il faut accorder des allocations familiales 
identiques pour tous Jes •enfants du pays, il est 
évJd,ent que la politique démog,raphique ne peut 
être la même dans !,es région:s de forte natalité et 
dans J.es régions à faibJ.e natalité ( la Flandre 
orientale, par exemple) . 

C' est dire que .dans Ie domaine de la politique 
sociale (comme en d 'autres domaines ), il y aurait 
lieu d'affirmer ,et d 'appliquer Ie principe de l'unité 
là ou il est ,justifié (par exempJe, la isécurité so
ciale ) ,et de reconnaître J.e principe de la diver,sité 
quand il s'agit de poli:tiques préventives qui doivent 
répondre à des besoins différents . 

Si Ie ,prindpe de telles politiques ddfférenciées 
était adopté, il faut reconnaître que Ie prohlême 
des stmctures se présenterait dans une autre op
tique, une optique simplifiée. 

* * * 

Cet,te introdu,ction est sans •doute incomplète. 
Mon propos est de mettre en relief les points 
suivants qui intéressent s.urtout J.e domaine social : 

La déconcentration fonctionnelle est liée à la 
montée des groupes intermédiaires . 

La déconcentration fonctionnelle s'est opérée 
dans l' empirisme, ,en fonction de l' impérialisme d es 
g,roU1pes, sans doctrine administrat!ive. 

Les besoins de l'Etat moderne exigent un statut 
type des établis•sement publics, un partage des 
attributions entre •les services centralisés et décen
tralisés . 

L'autonomie doit admettre les besoins de coor
dination, doit favoriser Je pluralisme de participa
tion des indiviidus . 

L'autonomie peut servir dans Je cadre de l' ap
plication de politiques diff érenciées. 



Le pairage 
par Herman-Rrans De CROO, 
Avocat. Chercheur au Centre de Droit Public. 
Chercheur Associé au Centre Interuniversitaire de Droit Comparé. 

* 
« To pair off » est un usage pa,rlementaire 

d' origine ang:Jaise qui remonte au temps de 
Cromwell ( 1 ) . 

Deu:x parlementa,ires d' opinion opposée se 
mettent d'accord pour s'absenter, lors des votes 
sur une 1question déter>minée, ou pour une période 
donnée. 

Par ce procédé, comme l'écrit Sir Edward Fel
lowes ( 2) , « a vote is neutralized on each side of 
a ,question and the relative numbers in the division 
(ae vote) are precisely the same as if both mem
hers where present. » 

La vie ,poliüque ang,laJise, traditionnellement 
divisée en deux par.tis politiques majem.·s, facili
tai.t ce procédé dont l' actualité reste fort grande. 
En ,effet, en 1958, un « select committee on proce
dure », consititué pour améliorer Ie travaiil du Parle
ment anglais, envisagea de faciliter, entre autres, 
Ie recou•rs au pairag,e, « (,in order) to avoid unne
cessary waiting about in the expectation of a divi
sion » ( 3) . 

Trouver un parlementaire pour « pairer » avec 
un membre de leur parti absent à une séance, est 
une des täches nombreuses des Whips anglais 
( 4). 

La longue histoire parlementaire anglaise n'offre 
qu'iune seule motion visant à enrayer Ie procédé 
du pairag•e .; elle date du 6 mars 1743, et e1J.e fut 
repoussée ( 5) . 

Le pairage anglais s'effectue avec une prec1s1on 
chronologique remarquable. Ainsi, par exemple, la 
Chambre des Communes s'étant réunie un lundi, 
sfégea jusqu'au lendemain mardi, à 13 h 30. Cer
tains députés ayan,t pairé pour « the night », se 
rem:irent à voter dès Ie mardi matin à 9 h, parce 
qu'ils avaient pairé pouir la soirée et pas pour la 

séance. De eet incident, les \Vlhips des iparti.s 
11espectif s tirèr.ent un memorandum, afln de servir 
de guide e,n des occasions simi.laires ( 6). Le 
27 janvier 1954 (7), un député se plaignit d'avoir 
été dépossédé de son vote. Il avait, en eff et, pairé 
avec un membre de la ma jorité de 18 h 15 à 
19 h 45. La Chambre fot appelée à s,e séparer 
pour se rendr,e dans les couloirs de vote ( « divi
sion ») 1à 19 h 44. Le d,éputé ne vota point. Le 
J.endemain, cepenidant, il J.ut au « Hansard » que 
Ie vote avait eu lieu à 19 h 45. Le court débat 
que sl.l!Sdta cett,e minUlt,e de diff érence permit de 
préciser comme début d'un vote, !'annonce qu'en 
faisait Ie speaker. 

Le pairage ang:lais nous inspire quelques réfle
xions : 

1. Il reste fort en honn,eur, se ,pratique réguiliè
rement et semble obéir à des usages précis ; il 
consist,e ess,entidlement en une doubJ.e abs,ence 
lors d'un vote, et non pas en un vote d'absten

tion. 

2. Le procédé particuil1ier du vote, ou « divi
sion » , ne perm.et aucune statistique quant à sa 
fréqu•ence. Le ,pairage peut se faire pour d'assez 
longues périodes. 

3. Il reste un aote d'ordre privé, que Ie Parle
ment ang,lais n'a jamais voulu condamner. Il se 

(1) OPPE A.S.; Whareton's Law Lexicon, 14e éd it., Londres, 
1938, sull verbo « pair·ing off ». 

(2) FELLOWES Sir E dward ; Sir Thomas Erskine :May's Trea
tise on the Law, Priveleges, Proceedings a nd Usage of P a rlia• 
ment, 16e é di t., Londres, 1957, p. 434 . 

(3) HANSON A.H. et WISE:MAN H.V. ; Parliament at Work, 
Londres, 1962, pp. 328 et 332. 

(4) FELLOW ES; op. cit., p. 262. 
(5) Journa! of the House of Commons, 1741-1945, 602. 
(6) FELLOWES; op. cit., p. 435 note. 
(7) H.C. Deb. , 1953-1954, 522. C. 1750-1752, é dité chez Hansard, 

Londres. 
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pratique de membre à membre, souvent par l'inter
médi-aire des Whips respectifs. Le speaker décida 
récemment « that agreements to pair are ... in no 
sense matters in which either he or the House can 
intervene » ( 8). 

Cependant, Ie pairag,e n'a ,pas towjours la faveur 
de I'électeur anglais, et nous ne pouivons résister 
à citer !'opinion, assez populaire d'ailleurs . d'un 
huissier du P,arlement, qui, au XVIII• siècle, dé
finissait les « paireurs » comme « two sneaking 
scol.llil!drels not worth a pièce of dog' s meat to 
either party » ( 9) . 

Les Etats-Unis 'héri'tèrent très tot de I'usage de 
pafrer. Le Parlement fédéral nous en off re de 
nombreux exem,ples, mais Ie pairage semble se 
limiter au vote de questions précises. Dans un par
lement à nombreuses majorités de redhan,ge, c' est 
parfois une manière fort élégante pour un « con
gressman » d'éviter un vote nominati.f sur une 
question controversée (110). 

A la Chambre des Députés, Ie pairnge suit une 
procédure plus stricte, surtouit quant à sa pubLi
cité ( 11 ) . « Pairs s'haJ.l be announced by the 
Clerk aher the completion of the second roll call, 
fro m a written list ,fornished him and signed by 
Member making the statement to the Clerk, which 
list shall be published in the Records as a part of 
the proceedin,gs ... Provided pairs sha11 be announ
ced but once during ~he same legislative day ». 
Cependant, comme en Angleterre, « the House 
does not consider questions arising of the makiing 
of a pak » ( 12 ) . 

S,u,r Ie continent, à part la BeJ.gique, il ne semble 
y avoir de pair age qu 'en Suède ( 13); on y 
emploie surtout Ie terme de « compensation ». Là. 
comme en Angleterre et aux Etats-Unis, Ie pairage 
se définit comme une double absence de deux 
parlementaires lors du vote, et non comme un 
vote d'abstention de l'un des deux . C'est un 
accord entr,e parlementaires dont l'un, absent 
pour certaines raisons, demande à un opposant, 
qui accepte, de se tenir lui aussi éloigné lors du 
vote, et m1ême pendant la discussion d'un certain 
point, ou pour Ull1 Japs de temps donné. Les partis 
politiques suédois désignent en leur sein des 
membres charg,és de prendre des arrang:ements de 
vote. 11s s'occupent tout partkulièrement d'arran
ger les pairages pour leur collègues em,pêchés lors 
de certains votes ( 14). 
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Le mode de vote prahqué en Suède y rend im
possible une sta,tistiq,ue du pairage. En eff et lors 
des votes, les noms des parlementaires ne sont 
qu' exceptionnellement pub1iés ( 15) ; cepen•dant, 
on peut affirmer ,que la pratique du paiirage est 
loin d'y ,être tombée en désuétude. 

En Belgique, le paiiiage, sim:ple usage parlemen
taire, fit une aiµparition régullière au cours de 

l'été de 18&3 ( 16 ). 

Les débats, en cette période, se déroulaient, Jongs 
et épineux : des lois ,d 'impöt et une réforme élec
torale figuraient à I'ordre du jour. Des majoriités 
relativement faibles : 37 lribéraux contre 32 ca
tholiques au Sénat, 79 1ibéraux contre 59 catho
liques ,à la Chiambr,e ( 17) remplissaient d'inteu:
minables débats les séances fort tardives. Nous 
avons trouvé la première trace offkie!lle de pai
rage au cours des débats du l·l août 1883 à la 
Chamtbre des repr,ésentants ( 18). C ertes, il y eut 
des pairages anténiewrs ,à eet-te da te, mais ils 
durent être spomdliques et éminemmieillt discrets. 

Le 11 août 1883, Ie pairag,e se révéla fidè:le à 

son origine an,91!,aise : J.es parlementaires qui 
paira:ient s'absentaient lors du vot,e et même lors 
des débats. Le Prés,ident de I' Assemblée, en début 
de séance, lisai,t les noms des parlementaires ap
partenant aux deux partis. ,et qui s 'excusaienlt de 
ne pouvoir assister à la séance de ce jour ; Ie 
Président ajoutait : « ces collègu.es se sont ,ent.en
dus pour pairer ». Certains parlementaires avaient 
même pai11é pour Ie restant de 1a session, q ui 
devait finir cinq jours plus tard. Si J,e 11 août 
1883 il y avai,t quatre paireurs. Ie 13 août. il en 

(8) Id. ; G. 1752-54. 
(9) GORDON Strathearn; Our Parliament. 3" édit., Londres, 

1948, P. 161 et la note. 
(10 ) BAILEY Stephen K.; Congress at Work, Londtes, 1952, 

p. 472. 
(11) § 652 du Règlement de la Chamhre Fédérale des Dépu téa. 

La rè,gle date d.e 1880, mais le pairage se pr atiquait b ien avant 
eet te éPoq ue. 

(12) DESCHLER Lewis; J efferson's Manual and Rules of the 
House of t h e United States, W ash ington 1229, p. 282. Cfr. a · 
Congressional Records, Aug. 27, 1918, p. 9583 et !'opinion du 
Speaker M. Clark. 

(13) FUSILIER Raymond; Les monarehies Parlementaires, 
Paris, 1960, p. 185 et la note. 

(14 ) HASTAD Elis; Th e Parliament of Sweden, Londres, 1957, 
Jl. 123. 

(15 ) Id" ibid., Jl. 120. 
(16 ) REYNAER'l' Anguste; Histoire de diS<Jipline pa.rlemen

taire, Paris, 1884, II , p. 213. 
(17) GILISSEN John ; Le régime représentatif en Belgique 

c\epuis 1790, Bruxelles, 1958 , p. 189. 
(18 '! Ann. Chambre, S.O. , 1882-1883, p. 1839. 



avsait déjà dix, et un député s'écria « c'est donc 
la Chambre des Pairs ! » ( 19) . 

Le pairage s 'adapta vite à notre système de 
vot,e. Très töt, d'une abstention de voter, il devint 
un vote d'abstention. Le parlementaire, pairant 
av,ec un opposant absent, participait aux t-ravaux 
de son Assemblée et, lors du vote, justifiait son 
vote d'abstention ,en citant Ie nom du collègue ave<: 
qui i,I s'ét,ait •engagé. 

En 1908, la reprise du Conigo ,figurait à l'ordre 
du jour. Les longues discussions et les nombreux 
votes que susdtèrent cette q,uestion augmentèrent 
encore Ie nombre ,des paireurs. Les services du 
Greff e du Sénat impr,imèrent des circulair.es spé
ciales : « Monsieu,r Ie sénateur ... , favorable à la 
reprise du Congo, mais quii se trouve dans l'im
possibilité d'assister à la proohaine ll'éunion du 
Sénat, m'a prié de lui servir d'intermédiaire auprès 
de l' un de ses Honorables Cdl1lègues, hostile à la 
reprise et qui consentirait à pairer avec lui » ( 20). 
Les services du Greff e du Séruat servai,ent ainsi, 
tout ex,ceptionneblement, de ,courtier en pairage. 

En 1913, à la Chambre des Représentants, c·ette 
fois, I' examen et les votes du projet de loi sur la 
milice s'éternisaient. l,ls d:ivisaient la majori:té. 
Celle-ci, par une circulaire du 30 avril 1913, signée 
de deux questeurs du parti catholique : MM. 
MauTke P Îlrmez et Xavier De Bue, mit ses 
mem1bres en garde contre les demandes de pairage; 
ils écr.ivaient : « ... de plus, pour être dfi,cace, la 
contre-parnie dans un « pairage » don êb:'•e prise 
par,mi les élldversaires du projet de loi et de ses 
dispositions . Cette coI11dition n'est pas réal:isa,ble 
dans Ie débat , vu la diversité des questions soule
vées » (21). 

Il y eut plus d'un cas ou soit des giroupes pade
mentaires, soit des pairil,ementaires à ti:tr,e indivi
duel, ,tentaient de diminuer la fréquence du pai
rage (22) . En vain. Ni Ie Sénat, ni la Chambre 
des Représentants n'ont, à aucun momenrt:, pris 
posfüon contre un usage dont la fréquence, ré
duite à la Ghambre, demeure constdérable au 
Sénat. 

Le pairage, on s'en doute, solllleva des quesNons 
de fair-play : ses règiles coutumières vont se pré
ciser. 

Très töt, nos mceurs parlementaires firent du 
paiirage un vote d'absrtention, au lieu d'une abs-

tention de forme : celui qui accepte de pairer 
interviendra dans les débats , et adoptera, tout au 
long de ceux-ci, une attitude opposée à ceUe 
qu'aurait eue son collègue absent ; les exemp.Ies 
abondent ( 23) . Les pair,eurs parfois interviennent 
comme porte-iparoie de leur groupe ; il attaquent 
les positions du ,groupe de leur copadreUJr ; puis, 
lors du vote dont ils ont essayé ,d'influencer !'issue, 
ils s' abstiennent . Ainsi M. Ie sénateuir Merchier,s , 
justifiant son abstention, dédara le 13 févri•er 
1963 (24): « Je me suis abstenu ... j'ai paÎlré avec 
M . Flamme. Sinon, j'aurais voté non, ccmformé
ment à ce que j'ai ,déclaré formellement ih~er à la 
tribune au nom de mon •gToupe. » 

Au fi1 des années fertiles en incidents, Je ,pairage 
ac,quit une autre de ses caractéristi,ques. Le ,par,le
mentair·e qui a pairé doit-il rester en séance lors 
du vote, à !' opposé des pairages angilads ,et amé
ricains, ou peut-il quitter l'hémicycle et neutrali
ser, de son absence, ce1le de son co1lègue copai
reur ? La ques1lion, à notT•e avis, s' est posée deux 
fois au moins ; elle suscita des réactions diverses . 

,En 1921, au Sénat, lors des votes sur la réforme 
de la Constitution, on voulut savoir si l' attitude 
d'un sénateur qui pairait permettrait ,d,e Ie comtpter 
parmi I' indispensable double majorité de suff rag,es 
prévue par l'article 131 de la Constitution. Un 
sénateur, Ie baron Deschamps, Ie 25 mai 1921 
( 25 ), par motion d'ovdre, consi.déra que Ie membre 
qui a paiiré n 'avait qu'une attitude à rprendre : 
« c' est de faire une déclaration avant Ie vote, 

(19) Id., ibid., p. 1864. 
(20) Document mis à notre disposition par les aimables soins 

de M . Temmerman, Directeur du Service d'Etude et de Docu
mentation du Sénat. 

(21) Document mis à notre disposition par les a ima bles soins 
de ],l. Doudelet, Chef du Bureau d'Etude, de Documentation et 
d' Al'Cbives de la Cbambre des Représentants. 

(22) Voyez l'opipion du sénateur Leken, Ann. Sénat, S.O .. 
1920-1921, 25 mai 1921, p. 590. 

L'attitude actuelle (1961-1962-1963) du groupe P.L.P. à la 
Ohambre des Représentants . 

(23) Voyez, notamment : - Ie oommentaire du dépu té Collaux, 
Ann. Chambre, S.O., 1923-1924, 28 mai 1924, p. 1329, et celui du 
député Catteau, Ann. Sénat, S.E., 1950, 8 novembre 1950, p. 490. 

- l 'explication du sénateur De Grauw, Ann. Sénat, S.O. , 1961-
1962, 14 février 1962, p. 668 : « J 'avais l'intention d'émettre un 
vote négatif, mais ayant pairé avec M . Molter, je me suis 
abstenu "· 

- Ie sénateur Crommen, Ann. Sénat, S.O. , 1961-1962, 9 octo
llre 1962, p. 1725. Le sénateur Cro=en fit une mise au point 
afin de dissiper toute équivoque quant au sens de son absten
tion. 

(24) Ann. Sénat, S.O., 1962-1963, P. 552. 
(25) Ann. Sénat, S.O., 1920-1921, p. 589. 
(26) 108 députés P.S.C. formaient la. majorité gouvernemen

tale. 
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s',il Ie juge bon, puis de se retir-er ... ,Ie pairage est 
une ,dédarati.on par laqudle on s'eng1age à ne ,pas 
prendre part au vote ». 

Nous constatons ici une tendance à retourner à 
la conception anglaise. ll est éV!i:dent que Ie nombre 
des suffrages lors des votes de réforme cons,titu
tionndle était capita!. Le s,énateur Des-champs ne 
fut ,pas suivi. 

En 1950, à Ja Chambre des ·Repirésentants, la 
question se posa à nouveau. La maijorité P.S.C. 
y était de que:lques députès ( 108 sur 2!12). Le 
Ministre d'Etat et dépullé Heyman, désdran,t se 
rendre à 11'étranger, avait pafré avec Ie député 
libérail Koninckx. Le jeooi 26 octobre 1950, l'oppo
si,tlion quittia la séance, mettant la Chambre dans 
l'impossibihté de ,poursu~VJ:e ses travaux •(il restait 
104 députés P.S.C. en séanc,e) (27). M . Koninckx, 
!Uli aussi, avait qlllitté la séance. Le mfune scénario 
se répéta i e ma11di 31 octobre 1950 ( 28). Il faUut 
attendre 1Ie 7 novembre 1950 pour que 107 dépu
tés P .S .C., y COllliPris Ie ministre Heyman, ipuissent 
rem,ettre ,la Chamlbre en nombre ( 29). L' attitude 
du député Koninckx fut vivement critiquée par 
que1ques joumaux de ,tendance P .S.C. ( 30). Mais 
la question se précisa : awjourd'hui, Ie paiireur 
doit rester en séance. 1:1 se contente d' exiprimer 
un vote d'abstention. Le sénat slllivit ,cette règle 
en une sembJ.able occasion, le 6 août 1958 ( 3il ) . 

Parfois un parlementaire, tout en ayan,t accepté 
de pairer, iprend part au vote : il a transféré son 
paira,ge à un membre de son propre grou,pe. 
absent lui aussi. Ainsi, Ie 21 mai 1952 ( 32). M. 
Ie député Devèze déoJ.ara : « les présidents des 
groupes ,parfomentaires s' étaient en eff et mis 
d',accord pour que son engagement ( avec M. de 
VJ.eeschauwer) fut tranf éré, pour une séance seu
lement, à M . Kronacker, en mission aussi ». Le 
Président de .J' Assem:blée félioita M . Devèze pour 
« sa corirection parlementaire ». 

Au Sénat, Ie pairage est queJ.qu-efois un beau 
geste. Ainsi, le 12 décembre 1950, Ie grouipe libé
ral permit au séniateur Mm• Giselet de pairer avec 
son collègue M . Moreau de Melen pour toute la 
durée de sa mission en Corée ( 33) . Ailleurs , un 
sénateur qui avait pairé a tenu eet engagement, 
au décès de son collègue, jusqu'à .nntromisation 
du remplaçant de cel ui-ei (.34) . 

Le parlementaire qui paire doit s'abstenir, m1ême 
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si un projet est voté à r un,an~mité (35) . Bien plus, 
pow: citer un auteur, lui--!lllfune sénateur de longue 
date, M . Ie mdnistre V ermeylen ( 36) , « le fait de 
pair-er enigage ~e vote IU!i..,même. Ce n'-est pas une 
abstention, mais au contraire une affirmation. O n 
dédare neutraltser son vote avec ce:1,ui d 'un adver
saire, On a fait -ainsi un dhoix t rès daiir, qui rejette 
toute ambtgu1ité ». 

·Malgré que1Lq:ues ddscussions, le pai.rage ne ,s'ap
pl~que pas au vote par assis et 1-evés; d'ailleurs, 
si dans lëvolution actuelle du ,paiirage, Ie paireur 
doit resiter en séan.ce, tl lui seraiit en eff et difficile 
d'exiprimer physiqiuement son abstention ·( 37) . 

La statistique du pairage est difficille et même 
ailèatoire. Cependanit, en Belgi,que les iparueanen
taires qui s'abstiennent ipour cett-e a:aison en font 
la dédaration a,près Ie vote. M,a,is comme des par
lementaires qui ont •ac-cepté de pairer s'abst iennent 
ainsi plusieurs .fois au cours ,d'une même séance, 
nous .donnerons, afin de rendre une statiistiq ue plus 
tangdl>le, Ie nombre de parlementaires qwi ont pa iré 
au moins une fois lors d'une mifune séance. Nous 
donnerons auss<i Ie tota1l des votes oii il y eut des 
paiirages. Nous avons choisi dans l'ihiistoire pa e
mentaire toute récente des périodes test : 

Les sessions 011dinaires 1954-1955 et 1955-
1956, oii il y avait une cer,taine majorité. 

La sess,ion extraordinaire ,de 1958, avec une ma
jo11ité ex,trèmement fa.ible au Sénat et inexistante 
à 1a Cham:bre. 

La session extraordinaire de 1961 et la session 
ordinaire de 1961-1962, oii on compt-e une très 
forte majorité, queliquefois peu homogène cepen

dant. 

Ces dhiffres permettent iplus-ieurs constiatations. 
Pour Ie Sénat d'abord : 

(27) Ann. Ch., S .E., 1950, 26 octobre 1950, p . 8. 
(28) Ann. Cb., S.E., 1950, 31 octobre 1950, p. 2. 
(29) AJlll. Oh. , S.E., 1950, 7 novembre 1950, p. 3. 
(30) Voyez « H et Volk » du 8 novembre 1950 et du 13 déeembre 

1950, et « De Standaard », du 30 n ovembre 1950. 
(31) Ann. Sénat, S.E., 1958, 6 août 1958, p . 104. 
(32 ) Ann. Ch., S.O., 1951-1952, 21 mai 1952, p . ;?. 
(33) « Het Volk " du 13 décembre 1950. Ce paira,ge se vériiia. 

tout ,a u long de la. m ission de M. Moreau de Melen. 
(34) Ann. Sénat, S.O., 1958-1959, 23 juin 1959, p. 1231. 
(35) Ann. Sén at, S.O., 1956-1957, 21 février 1957, p . 370. 
(36) VERMEYLEN Pierr e; Le P a rlement, Res Publica, III, 

n • 1, 1961, P. 12. 
(37) « De Standaard », du 30 novembre 1950; Ann. Séna.t, 8.E. , 

1950, 28 novembre 1950, p. 49. 



Le pairage y est plus frèquent ; m,ême :lors d'une 
session tendue comme la ses,sion ordinaire de 1954-
1955 ( la « guerre scolaire ») ou spéciale comme la 
sess~on extraordinaiT·e de 1958, on le retrouve. La 
session 1962-1963 ne semiblent nullement infirmer 
ce,tte vérité, bien au contraire. 

s.o. 1954-1955 
Majorité gouverne
mentale : 94/ 175 

Nombre de votes 
oU l'on a pairé 

SENAT 

1 

Nombre de séna
teurs qui ont pairé 
au moi ns une fois 

au cours d'une 
même séance 

98 séances 7 1 0 

s.o. 1955- 1956 
Maj . gouv. : 94/175 
84 séances 84 50 

S.E. 1958 
Maj. gouv.: 91 / 175 
9 séances 4 6 

S.E. 1961 
Maj. gouv.: 150/ 175 
29 séances 4 8 

S.O. 1961-1962 60, dont 19 votes 72, dont 26 séna-
Maj. gouv. : 150/ 175 avec pairage entre teurs de la maj., 
79 séances membres de la pairant entre eux 

majorité 

CHAMBRE 

s.o. 1954-1955 
Maj . gouv . : 11 1 / 212 
123 séances 4 6 

s.o. 1955-1956 
Maj. gouv.: 111 / 212 
97 séances 

S.E. 1958 
Maj. gouv. : 104/ 212 
9 séances 

S.E. 1961 
Maj . gouv.: 180/ 212 
31 séances 2 

s.o. 1961-1962 
Maj . gouv. : 180/ 212 
86 séances 2 

Récemment, cependant, J.e pairage acquit 11.me 
coloration ,poHtique toute _particwlière. En effet , 
des -membres appartenant aux partis gol.lN'e.rnem,en
taux pairaient entre eux ! Des pairages se firent 
ainsi entre sénateurs diu P .S.B. et sénateurs du 
P .S.C. et m:êtme parmi les sénateurs du P.S.C. 
( 38 ) . On observa cela lors du vote de certaines 
questions ,particwliooes comme les projets sur les 
lois d'impöt (39) ou la question du rattachement 
à la proVIÎnc-e du Limbourg -des habitants des 
communes de la Voer (40). Il faut remarquer 

que les membres .du parti communiste, comme ceux 
de la Vol~sunie, s'abs,tie,nnent de pairer. 

Nous avons aussi des cas de pairage entre un 
ministre et un membr,e de l'opposition. Ils sont 
rar,es,. Nous n',en avon,s rel,evé que deux, et au 
Sénat seuiement ,( 41). 

En ,géné~al, Ie pairage se fait de membre à 

membre ; ordinair-ement les c:hefs de groupe en 
sont avertis . Parfois, au cours a 'une mê.me séance, 
il se .fai:t .pou·r une ou deux heures ( 42) . 

Le diJmat iparticuilier du Sénat, Ie ,fait que les 
projets de loi _politiquement « chawds ~ se voient 
d'abord énervés par Ies votes de la Chaimlbre, 
e:xipliiq,uent, en partie, la firéquence du _pairage sé
natorial. Le f,ait - à la différenoe de la Chambre 
- ,que Ie PrésiJdent du Sénat demande à toute 
abstention de se jus,tifier, a peut-être influencé les 
stati·stiqwes, Le pairage conserve cependant une 
certaine d,is,crétlion afors même qu'il risque d'in
fluencer wn vote ( 43). 

Pour des raisons opposées, les députés pairent 
de moins en mains, surtout en ,ce ,moment : une 
petite minorité se priverait ainsi de tout moyen 
d'opposition. 

Le pairage. en fin de compte, relève du fair
play politiq1ue que pratliquent nos assemblées 
lorsqu,e les périodes électora:les sont lointaiines. 

(38) Quelques exemples : - A!lil. Sénat, S.O., 1961-1962, 27 juil
let 1962, p. 1629: M. Ve:rspecten, P.S.B., avec M. Verhaest, P.S.C. 
et M. Sledsem,, P .S.C. ,avec M. Orban, P .S.C. 

- 4 ootobre 1962, p. 1712 : M . Crommen, P.S.B. avec M. Mo
reau de Melen, P.S.C. 

- 9 octobre 1962: M. Versé, P .S.C. a vec M . Van Hontte, 
P .S.C., p. 1723 ; M. Van den Storme, P .S.C. avec M. Roasart, 
P.S.C. , p 1744 ; M. Simoens, P .S.C., avec M. Troolet, P .S.B., 
p. 1744 ; M. Leemana, P .S.C., aveo M. Louis Desmet, P .S.B., 
p . 1760. 

- 10 octobre 196i : M. Pa.iron, P.S.C., avec M. Chot, P.S.B .. 
p. 1769; M. Grommen, P.S.B., avec M. Moreau de Melen, P .S.C., 
p. 1769, etc ... 

(39) P.ar exemple : Ann. Sénat, S.O. , 1961-1962, 9 octobre 1962 , 
p . 1723. 

(40) Ann. Sénat, S.O., 1961-1962, 9 et 10 ootobre 1962. 
(41) M. Ronse avec M. Je ministre Buisseret ; Ann. Sénat, S.O .. 

1957-1958, 21 février 1957, p. 730 ; M. Vreven, avec Je mipistre 
Servais, Ann. Sénat, S.O., 1961-1962, 11 octobre 1962, p. 1824. 

(42) Les sénateurs Struye et Ciselet ; Ann. Sénat, S.O. , 1955-
1956, !i juin 1956, p. 1260: M. Struye s'abstient pendant quelques 
votes, puis , dès Ie retour de Mme Ciselet, il reprend son vote 
d'opposition. 

(43 ) Lors du vote d'un amendement au sujet de l'augmenta
tion des taxes BUl" les récepteurs radio, il y eut partage de 
votes au Sénat : 61 oui et 61 non. Le sénateur Merchiers, P.L.P ., 
a yant voté oui par erreur, demande la rectification de son 
vote: il avait voulu s'abstenir, ayant paire avec Ie sénateur 
Flam.me, Ann. Sénat, S.O., 1962-1963. 13 février 1963, p . 551. 
L'a mendement fu t rejeté. 
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Son emp1oi raisonnable et modéré pourraÎlt mettre 
~ !'abri d'une pira.terie oocasionnclJe une f,aihle 
majorité. S'il risque, par ex,cès, de favoriser l'ab~ 
sentéisme, il perm.et cependant de tranquiliser la 
consöence politique de ceux qui, tiraillés par des 
activités trop nomibreuses, ne peuvenrt assister à 

toutes les séances des assemblées. Et c' est sou vent 
Ie cas des ministres. 

Pour ceux qui « pairent » - selon Littré » 

ou qui « s,e pairent » - selon Larousse ( 44 ) 
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il s'agi-t, au fond, d'une dies règles du jeu parle~ 
mentaire, un hommage compréhensiif rendu par 
un collègue aux travaux ou aux sou,cis. d 'un ad~ 
versake contraint à des absences, une marque de 
cohlaboration subtile entre élws, oublieux des 
quereHes partisanes. 

(44 ) Pour une discussion grammaticale, voyez deux a.rticles de 
" La Nation Beige» des 12 et 16 novembre 1950. En néel'landais, 
on préfère résolument Ie verbe zich afspreken met, au peu 
élégant zich a/paren m et. 



A propos de { La paix } 
par G. DELEIXHE, 

Docteur en Droit. 

* 
XIV• et XV• Recueils de la Société Jean Bodin 

pour l'histoire comparative des lnstitutions ( Edi
tions de la Librairie encyclopédique, Bruxelles 
1961-1962. 

* 
* * 

L'établissement d' une .,paix durable entre Jes 
pewples de la ter,re est, sans nul doU1te, l'un des 
plus angoissants parmi les problèmes qui se trou
vent actuellement au centre des ,préoccupations 
du monde en tier. 

L'existence d 'armes et de moyens de destmction 
permettant l'anéantissement iimméd:iat et total d'un 
ou de plusieurs continents, voiire du globe entier, 
confère au :maintien de ,la paix une brûlante 
actualité. 

Aussi, ne peut-on que 1féliciter la société Jean 
Bodin de l'initiaitiv•e qu' die a prise de coI11sacrer 
ses travaux aux effort:s ac,com,pLis depuis plusieurs 
millénaires ,en V1Ue de rétabHr et de maintenir la 
paix dans Ie monde. 

Résultats d'une sess,ion spéciale d'étwdes, ces 
travaux ont été réunis dans deux imiportants volu
mes ex·ce1lemiment présentés et pubHés avec Ie 
concours de la Fondation universitaire de Bel
gi:que. Hs ne comip,tent pas moins de trente-six 
contributions originales, ceuvres d'historiens et de 
juristes ,contemiporains parmi les plus éminents. 
Enumèrer ici .La liste des allitel.lil'IS de ces études 
r isquerait d'être ifastidieux et d'aHonger inutiJe
ment cette brève présentlaition. 

D'autre pairt, il ne parait pas indtq,ué de déta
cher de ,ce flodlège 1' une ou l'autre personnaHté 
partkwldèrement renomimée. Agir de la sorte irait 
à 1' encoI11tre, pensons-lil.ous, de la volonté mani
festée par la société Jean Bodin de grouper dans 
un cadre unique des études centrées sur une 
préoccupation commune et d'établir ainsi la syn-

thèse des eff orts poursuivis aux diverses époques 
pour mettre fin ou pour évit,er la ,guerre et les 
massacres. 

De la paix dans les sociétés dites archaïques à 

celle que s' efforcent d ' établir les Natiorus Unies 
en passant par Ja Pax Romana, la Trève de Dieu 
à Liège et la paix coloniale, et du De jure belli ac 
pacis de Grotius à l'action d'Estournelles de 
Constant en passant par les projets des utopistes 
et Ie röle de la Papauté à diverses époques de 
l'hi,stoire, nous constatons que les problèmes rela
tifs à la guerre et à la paix ont, de tout temps. 
préoocuipé les hommes chargés de conduire les 
pewples. 

Certes il fallut attendre Ie XX• siècle pour que 
- en droit et selon une expression désormais 
traditionnelle - la guerre fût .mise hors la loi. 
Mais combien d'efforts et de tentatives n'avaient-ils 
pas été poursuivis jusqu'alors? 

Sans doute, ces tentativ,es de paciification dont 
témoignent les documents retrouvés sont-elles 
souvent arbitraires. juridiquement criticahles. mo
ralement inadmissihles et Ie plus souvent basées 
sur la volonté de certains puissants de l'époque 
de :maintenir :à ,leur profiit exdusif des situabions 
avantageuses et conquises pair la force. Mais vala
bles ou non. tous ces efforts abowtissent, à un 
moment de l'histoire, à la création d'un certain 
oridre dans les relations entre deux ou plusieurs 
Etats et, 1à C•e titre, i1s figurenit à bon droit dans 
cette typdlogie de la paix. 

Nous ne retiendrons cependant pas les efforts 
qui. aboutissant aux résultats escomptés, violaient 
par trop Ie droit ou la justice. Parmi ces moyens à 

bannir, nous citerons en reprenant la te1.1minolo
gie de M. Gi.lissen, la paix par la fuite, ila paix par 
exterimination et Ja paix par soumission. Nous 
rejetterons également, mais pour d'autres motifs, 
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ce :type de paix connu sous Ie vocable « paix par 
isolement ». Il se révèle de p lus en .plus àncompa
tible avec l'état des relations internationales con
tem,poraines. En outre, la « paix par isolement » 

est par trop tributaire d 'éléments indiépendan:ts de 
la volonté humaine. 

Les seuls eff orts ,dignes d'intérêit parce que res
pectueux des aspirations librement exp,rimées des 
peuples et des gouvernements sont ceux qud ten
dent à l'instauration -et au r-espect de la ,paix soit 
par l'union des peU1ples, soit par Ie res:pect de 
conventions appropriées . 

Sous certains aspects, ce dernier mode appelle 
encore des réserves, car si nous pouvons sous
crire sans arrière-pensée à tout traité par lequel 
deux ou plusieurs Etats s' eng agent réciprnque
ment à ne pas recourir à ,la for,ce ,pom: mettre fin 
aux litiges ,qud pourraient les opposer, ~] n'en est 
pas de m êime en ,ce ,qui concerne ce que la pratique 
internationale et .Je droit des gens ont coutume de 
désigner sous Ie vocable « traité de paàx ». Le 
recours à ces traités, extrêmement nombreux , con
stitue, certes, un progrès par rapport à l' extermi
nation ou à la soumission pure et simple du peuple 
vaincu. Toutefois, ti la lumière de l'expérience, on 
ne ,peut malheureusement pas prétendre que ce 
procédé soit pleinement eifficace . 

Destinés à mettre fin à la violence, les traités de 
paix sont , Ie plus souvent, ,imposés par Ie vainqueucr: 
au vaincu. Bien que Ie droit des ,gens n e considère 
pas cette contrainte comme constitutive d 'un vice 
de volonté r endant caduq ues les d ispositions arrê
tées , il ne fait aucun doute que, sur Ie plan des 
faits et de la söence politique, la situation issue 
de teJ.les conventions est b ien sou.vent ,précaire. 
Le vaincu, te1Il!porairement placé dans une situa
tion inférieure, est amené à se soumettre à la vo
lonté toute pudssante et aux exigences souvent ex
cessives du vainqueur. Mais toute hégé monie, toute 
supériorité d 'un Etat à l'égard d 'un autre est ins
table et de nature à être modifiée en un très bref 
Japs d e temps. D ès lors , comment amener Ie vaincu 
qui s' est vu imposer, par la con train te, des condi
tions h uimilian tes à renoncer, Ie jour ou il aura ou 
croira avoir acquis une su:périorité militaire sur 
son ancien ennemi, à tenter d e récupér-er , par la 
force au besoin, ce dont il avait été privé in juste
ment à ses yeux. 

De ceci, il découle que bien que const ituant un 
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progrès indé niable par rapport à d'a utres moyens 
de mettre fin aux hostilités , les trai tés de paix ne 
sont encore que ,des instruments très imparfaits et 
toujours précaires peur rétablir la paix. De plus, si 
miême ils aboutissent parfois à maintenir d es situa
tions stables et qui engendrent des périodes dura
bles de calme, i,ls :présentent encore, d 'un point de 
vue s ubjecti<f certes, mais capita! à nos yeu.x, !'im
mense Jnconv,énient d ' entériner la volonte uni, -
térale du vainqueur. 

ûr, nous n 'en sommes plus à !'époque ou la 
guerl'e constituait, en quelque sorte, un jwgement 
de Dieu ou Ie vaincu devait être considéré comme 
coupable. 

Ce à quoi nous devons tendre et à Ja réalisa
tion <luquel nul effort ne ,peut être jugé superflu, 
c'est à l'établàssement et au maintien d'une paix 
juste et durable. L'objectif fondamental à attein
dre n',est pas la paix en tant qu'd le s'entend comme 
I' état de non berlig-éran,ce, maàs bien la paix dans 
Ie respect du droit. lil secr:ait navrant de devoir se 
contenter d' éviter 1le recours aux armes au prix des 
plus basses renonciations. La paix - bien :précaire 
d'atlleurs - obtenue à Munich n'est pas digne 
d ' int ér,êt ,et ne ,peut nous servir d'exemple. Elle 
s'est du ireste condamnée elle-même. 

En ,condusion, cette paix qui résuilte de traités 
im,posés par Ie vainqueur est, dans bien des 
une paix obtenue en violation du d !'oit et des prin
cipes les plus sacrés de l'humanité. D ans la me
sure ou elle est imposée par Le vainqueur -
très souvent en violation ,des principes élémentaires 
de justice - e!Le ne pourra jamais que se révéler 
passagère et ne manquera pas d'être rompue dès 
que sera modifié Ie rapport des farces existant lors 
de la conclusion du traité . 

Reste clone la paix par l'union des peuples, la 
seule qui tout en s'avérant conforme aux normes 
juridiques est, en raison même de ce caractère, 
d e nature à revêtir une permanence réelle. 

Basée sur I' adhésion librement exprimée des 
peupies, die répond sans conteste aux aspirations 
de c,es derni-ers et, par là, e lle trouve dans ce 
sout ien p opulaire une ass ise lui d onnant cette sta
bilité tant désirée. Bien sûr, cette union entre les 
peuples, source de paix, peut être plus ou mains 
étroite. Elle va d es traités d ' a lliance défensive 
jusqu'à I'établissement d 'une constitution de droit 
interne donnant naissance à un Etat fédéral. 



L'examen des multiples articles veproduits dans 
les tomes XIV et XV de la collection de la socié
té Jean Bodin permet de suivre quasi pas à 
pas l' évolution des idées et des faits, depuis l' Anti
quité jusqu'à nos jours, concernant la paix. Il nous 

amène à constater qu'il a fa1lu attendre Ie XX• 
siècle pour que se concrétise ,cette idée d'une union 
à tendance univer.se1le génératrice de paix . 

II ne faut pas dédui,re de 1à que des efforts n'ont 
pas été tentés auparavant, que des .plans plus ou 
moins UJtopiques n'ont ,pas été échau:faudés. Gráce 
soit rendue ià ceux qui, depuis des siècles, ont 
aperçu ,cette vévité selon laquelle un état de paix 
n 'est possible que ,par l'union univ,erselle des 
pet11ples et par le renfor,cement du phénomène fé
dérat1f ou « communautaire », selon Ie sens attri
bué actuellement à eet adj,ectif. 

Une étape capitale dans cette évolution a été 
franchie depuis peu. L' état des relations interna
tional es et surtout la prise de conscience des 
peuples a non seulement permis d'humaniser et de 
limiter, en droit, Ie recours à la force mais encore 
de forger des unions plus ou moins étroites d'Etats 
dont la mission essentielle est de maintenir la ,paix 
dans Ie monde ou dans une partie de celui-ci, et 
de créer ainsi une barrière contre I'agression. 

Nous n'en voulons ,pour preuve qu'un bref 
rappel des étapes les plus marquantes de cette 
évolution dans la période contemporaine. 

Mentionnons les deux conférences de la Haye 
tenues en 1899 et 1907 et qui ont eu Ie mérite 
sinon de prohiber Ie recours à la force, du moins 
d'humaniser et de rendre moins cruels les eff ets 
de celui-ci. 

Rappelons également les travaux de la con1fé
rence de la Paix ( 1919) qui, sous ,l'imipulsion du 
président Wilson, ont donné naissance au Pacte 
de la Sooiété des Nations . 

Pour la première fois dans !'thistoire, Ie droit de 
dédencher des hostilités faisait l'objet d'une régle
mentation stricte et n'était plus faissé à !'arbitraire 
des Etats souverains. Le Pacte avait, en outre, Ie 
mérite de créer un or,ganisme, de tendance un:i
verselle, ayant reçu comme täche prindpale de 
surveiJHer et, ,Je ,cas éc:héant, de réprimer Ia viola
tion de certaines de ses dis,positions . Si celles-ci 
étaient enfreintes, des sanctions de diverses na
tures, et qui pouvaient même être des sanctions 
armées , étaient prévues pour s'opposer au coupable. 

Vingt--cinq ans plus tard , un nouveau pas était 
franchi . La Charte des Nations Unies, signée à 
San Francisco, renforçait la prohibition du recours 
aux arm.es. Les célèbres .fissures du Pacte étaient 
comiblées. Tout emploi de la force dans les rela
tions internationaies et m1ême toute menace de eet 
em ploi étaient formellement prohibés ( 1 ) . 

On ne peut certes pas dir,e qu-e la Oharte de 
San Francisco constitue, en tout point, un ,progrès 
par rapport au Pacte de la S.D.N. Loin de là ! 
A bien des égards, elle marque une régression 
sensible. Certes, ses auteurs se sont vou~us plus 
réalistes et ont combattu Ie recours à 1a ,guerre en 
tant que tel, mais i,ls n 'ont pu maintenir l'éiquilibre 
nécessaire entre l'interdiction de l'emploi de la 
for,ce, d'une part, et l'établissement de procédures 
appropriées permettant d' adapter les conventions 
internationales au caractère mouvant des situations 
de fait. Que dire alors des moyens conférés aux 
Nations respectueuses du droit pour obtenir, sans 
violence. que leurs partenaires exécutent leurs en
gagements ! Dans la mesure ou la paix dans Ie 
monde n'est pas menacée, l'Organisation des 
Nations Unies est impuissante à intervenir ef.fka
cement pour restaurer Ie droit violé. N' est-il pas 
significatif à eet égard de constater que hormis 
dans Ie ,cadre de l'article 94, 1paragraphe 2, Ie 
Conseil de Sécurité n' est habilité à agir par voie de 
contrainte que lorsque Ie différent affecte la sécu
rité internationale. Les Etats de bonne foi risquent 
donc de se voir brimés sans qu' aucune autorité 
intervienne pour exiger Ie respect des traités les 
plus solennellement condus et touchant aux inté
rêts les plus vitaux. 

Si l' on ajoute ,à cette grave défidence celle 
réslllltant du mode ,de votation au Conseil de Sécu
rité, on r,econnaîtra sans diHl.cultés combien l'Or
ganisation des Nations Unies est loin d'être en 
état d'assUJIDer Ie röle que les ,peuples de bonne 
volonté étaient en droit d'attendre d'elle. 

Faut-il pour celà lui jeter la pierre ainsi qu'on 
Ie fi.t ,à l'égard de la S.D.N.? La védté est que 
ces organisations ne sont que ce que les Etats 
membres - ou mêune certains des plus puissants 
parmi J.es Etats membres - v,eulent qu',elles soient. 

(1) Il fa ut, bien entendu, fair e a bslI'action du rooours a ux 
sanctions a rmées par les Nations Unies elles-mêmes ainsi que 
de l ' a ppli.cation de l 'article 51 de l a Ch arte relatif an droit 
de légitime défense. 
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Pour reprendre une des thèses si brillamment 
défendues par M. Emile GiraUJd, ce n'est ,pas dans 
les iim,peirf ections des tex,t.es ou même des procé
dures mises à la disposition des organisations 
qu'il faut reohercher les causes réelles des échecs 
enregistrés, mais bien dans l'impuissance ou la 
mauvaise volonté de tous ou de certains des Etats 
membres à participer activement à la réalisation 
des buts fixés . L'élargissement du röle de l'As
semblée générale des Nations Unies, consécutif à 
l'adoption de la Résolution « United for peace ... », 
est un argument a contrario du bien fondé de cette 
thèse. 

Un autre phénomène participe également à l' ef
fort en faveur de la paix. Il a connu aussi, depuis 
Ie siècle dernier, un développement et une amipleur 
considérables. Il s'agit du recours aux modes paci
fiques de règle,ment des conflits internationau x. 
Parmi ,ceux-ci une mention spéciale doit être ac
cordée à !'arbitrage et - plus encore - à l'inter
vention de vér.itables autorités judiciaires. 

Le Pacte de la Société des Nations auquel nous 
faisions allusion plus haut a eu, entre autres, l'in
contestable mérite d'avoir c.réé et or,ganisé une 
Cour de Justice, composée des juristes les plus 
éminents, et qui était apte à juger sereinement les 
litiges qui hri éta,ient soumis. La façon <lont elle 
accomplît sa mission et l'influence qui en découlat 
constituèlcent un atout prédeux dans la longue 
et rocailleuse rol.llte de la paix. Quoiqu' en raison 
des circonstances son röle soit en deça de celui 
joué par son illustre devanoière, la Cour interna
tionale de J ustice n'en apporte pas moins une im
pulsion réconfortante pour tous ceux qui luttent 
en faveur de Ja paix. 

Quels que soienrt: les ,progrès accomip1is en ce 
domaine de,puis moins d'un siècle, et ils sont énor
mes (J'arbitrag-e cé'lèbre rendu dans J'Affaire de 
l'Alabamia ,date de 1872), on ne peut touteifois se 
diss,imuler que deux tares aff ectent encore Ie 
règlement judiciaire ou arbitral des conflits : Ie 
recours facultaüf à ces procédures et !'absence de 
moyens aptes à assurer Ie respect des décisions 
rendues. 

Du rappel ,de ces queiques défauts sur lesq uels 
nous avons cru devoir attirer l' attention, tant ils 
nous paraissent importants, il ne faudrait point 
conclure qu'aucun progrès notable n'a été accom
pli depuis que l'homme se préoccupe de ce problè
me essentie! qu'est la paix. 
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Le XXe siècle restera une époque capitale. Sans 
doute les efforts -tentés n'ont pas été couronnés 
d'un plein succès. Sans doute, Ies améiiorations 
obtenues n'ont jamais été qu•e partielles et souvent 
éphémères. 

Néanmoins, quel que soit l'état d'insécurité qui 
caractérise notr-e époque, il serait vain d e vouloir 
nier ou de -ravaler au rang de .chimère l'incontes
table cont ribution apportée jusqu'à présent par 
notre siècle à ce grand i,déal : la paix dans Ie 
respect du ,droit. 

Parallèlement aux efforts entrepris, ,la science de 
la guerre a , de son cöté, continué à se développer ; 
des armes sans cesse plus redout ables ont été 
découvertes et m.ises à la disposition de certains 
Etats. C'est 1à un des aspects et une des causes 
de !'époque dramatique ,dans laquelle nous vivons. 
Le progrès des armements a été beaucouip plus 
-rapide que celui - réel ,pourtant - accompli dans 
la prophylaxie et la thérapeutique de la guerre. 
Et, paradoxaiement, force nous est de constater 
que c' est précisé.ment la détention de ces arm es si 
meurtrières par deux Etats opposés ,qui a permis 
à tl'Europe et à d'autres continents de vivre depuis 
près de v,in,gt ans dans une paix relative . 

* * * 

Pour tout ihistorien, pour tout juri-ste ou homme 
politique, ,pour toute personne soucieuse de com
prendre ce problème capital des relations inter
nationales qu'est la paix ou, plus simplement, pour 
tout qui s'intéresse aux possibilités qu'a Ie monde 
actuel de surmonter les crises qui Ie secouent et 
de survivre aux dangers qui l'assaillent, Ia con
sultation de ces deux ouvrages constitue une base 
d'information de grande qualité. 

De cette description minutieuse, axée sur une 
documentation très riche, des tentatives et efforts 
accomiplls pollll" la réalisat,ion du but iprincipal pour
suivi de tout temps par les hommes d e bonne 
volonté, se dégage ,dhez Ie Iecteur d eux impres
sions contradictoires. 

La pr,emière pessimist•e pour n e pas dire déce
van te réside dans la comparaison entre la débau
che d'efforts consentis et jusqu'à ce jour Ie nombre 
si réduit des résultats positifs acquis. D evant 
tant d'énerg,ie dépensée apparemment en vain, on 



ne peut s'empêcher de s'interroger sur Ie carac
tère plus ou mains utopi,que de l'objecti,f à attein
dre et !'on peut mettre en doute la capacité de 
l'homme de faire preuve de suffisamment de sa
gesse pour consentir les sacrifices nécessaires à la 
réalisation du hut qu'il s'est assigné. 

* 

Au contraire, lorsque !'on mesure Ie chemin par
couru, Ie travail accompli, et la poussée exercée 
en tout sens dans la voie de la paix, on se doit 
d 'espérer et de croire qu'un jowr viendra ou les 
hommes de bonne vo'lonté verront enfin leurs 
efforts couronnés de suc,cès. 
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strekking. 

CATHOLIQUE - KATHOLIEKE 

LIBERALE - LIBERALE 

SOCIALISTE - SOCIALISTISCHE 

COMMUNISTE - COMMUNISTISCHE 

REXISTE - REXIST ISCHE 

DIVERS - VERSCHEIDENE 

* 
* * 

1. - Une bibliographie qui sera it limit ée a x 
ouvrages de synthèse consacrés aux partis pol i
tiques belges et aux analyses spécialisées qui les 
concernent serait insuffisante . 

En effet , une documentation précieuse est 
contenue dans les grands traités d 'histoire. Cette 
documentation concerne l'évolution et l' influen
ce des grandes idées politiques, les faits politi
ques les plus marquants et , parmi les plus 
remarquables, certains hommes politiques. L'or
ganisation et la vie des partis , cependant, ne 
sont pas traitées systématiquement. 

Encore qu'ils soient dignes de tout éloge, ces 
travaux ont été conçus dans l'opt ique et suivant 
les méthodes de la science historique; c'est-à
di re qu ' ils négl igent certa ins aspects de la pol i
tique que seules les techniques uti lisées par la 
science pol itique peuvent mettre en va leur, par 
exemple l'observation statistique , les enquêtes, 
les tests , les expériences ainsi que !'analyse des 
textes et archives suivant un schéma et des hy
pothèses élaborés dans la perspective de l'étude 
du pouvoir . 

En outre, la plupart des livres d'histoire sant 
anciens ou concernent des périodes dont les 
secrets ne doivent plus être préservés. Dans cer
tains d'entre eux, des bibliographies générales 
et, partant, limitées facilitent la recherche des 
sources de renseignements. 

2 . - Les Mémoires, rédigés Ie plus souvent 
par des hommes politiques, complètent les t rai
tés d 'histoire. Etant donné que ceux qui les ont 
rédigés ont part icipé activement à la vi e politi-



que de leur temps, ces ouvrages présentent un 
grand intérêt, même si leur objectivité est par
fois douteuse. En science politique , la passion et 
la subjectivité sont des éléments que la recher
che ne peut négliger. 

3. - L'évolution historique des principaux 
partis pol itiques de même que leurs doctrines ont 
suscité des travaux de valeur inégale et, parfois, 
rédigés dans un but de propagande. Ces travaux 
doivent être consultés pour comprendre Ie climat 
politique. 

Les analyses comparatives sur la structure et 
Ie fonctionnement des partis sont rares et très 
partielles. 

4 . - 11 serait cependant bien difficile d'éta
blir une bibli.ographie exhaustive, tant sont nom
breuses les matières que concerne !'examen des 
partis politiques. Il serait vain de vouloir épuiser 
Ie sujet. 

Celle qui est publiée dans cette revue repré
sente, toutefois, une documentation très étendue 
et variée sur les doctrines, les programmes, l'or
ganisation, Ie röle et la vie des partis politiques 
en Belgique. 

Ebauchée, à titre personnel, en 1959 et à 
l'intention du professeur J. Barents par Victor 
Crabbe, Secrétairl:l général de l'lnstitut, elle a 
été considérablement complétée et diversifiée. 

5. - D'autres études auraient pu être men
tionnées; celles, notamment, qui ont trait aux 
milieux professionnels et syndicaux ou encore 
aux archives des familles influentes. 

On consul tera, dès lors, l'oouvre de · J. Arendt, 
L. Bertrand, H. De Man, A. Simon, E. Vander
velde , Ch. Woeste, pour ne citer que quelques
uns d'entre les meilleurs auteurs. 

L'on n'oubliera pas les biographies, abondan
tes mais de valeur très inégale . A celles qui sont 
déjà indiquées dans la bibliographie, on pourrait 
ajouter quelques travaux parmi les meilleurs : 
A. Bellèmans ,' Victor Jacobs ( 183 1- 1891) »; C. 
Bronne, « Léopold l•r et son temps >> et « J. Le
beau »; Comte L. de Lichtervelde, toute son oou
vre; Th. Juste, « Les fondateurs de l'Etat beige» 
(en plusieurs volumes de 1871 à 1874); Vicomte 
Ch. Terlinden, « Présence de l'Histoire. Métier 

de Roi : Léopold Ier, Lépold 11, Albert I"', Léo
pold 111 »; Comte H. Carton de Wiart, « Beer
naert et son temps »; J. lKuypers, « Jacob Kats »; 
A. Delattre, « Alfred Defuisseaux (Bruxelles, éd. 
de l'lnstitut E. Vandervelde, 1959); J.A. Noville, 
« Au service de son temps. Paul van Zeeland et 
la politique étrangère de la Belgique » (Bruxelles, 
L. De Meyer, 1954, 1 vol., in-8°, 276 p., ill.). 

La nouvelle édition de « L'Histoire de Belgi
que » d'Henri Pirenne (Bruxelles, La Renaissance 
du Livre, 1952) mentionne un grand nombre de 
biograpihies et leurs références. 

L'Algemene Geschiedenis der Nederlanden 
( 12 vol., Standaard Boekhandel) dont les annexes 
contiennent un relevé considérable des essais 
biographiques parus avant 1950 et la Gesohiede
nis van Vlaanderen (6 vol., Standaard Boekhan
del) fourn issent de nombreuses indications. 

6. - Une attention spéciale doit être réservée 
aux études publiées depuis 1959 par Ie Centre 
de recherche et d'information socio-politiques 
(C.R. I .S.P.) sous forme de « Courrier hebdoma
daire » polycopié. Ces travaux - très nombreux 
et _de bonne qualité - ont pour but de faire 
apparaître la vie politique beige dans son cadre 
réel. 

7. - Les archives des partis politiques recè
lent sans doute des documents de grande impor
tance. Il faut souhaiter qu'elles soient, un jour, 
mises sans restriction à la disposition des cher
cheurs et qu'elles soient analysées par des politi
cologues spécialisés. 

En attendant, l'on trouvera déjà une documen
tation précieuse dans les institutions de docu
mentation des trois grands partis, à savoir Ie (en
tre Paul Hymans, l'lnstitut Emile Vandervelde 
et Ie Centre d'études politiques, économiques et 
sociales , notamment en ce qui concerne les rap
ports et comptes rendus des congrès des partis 
ainsi que les pamphlets de propagande. 

L'on aurait tart de négliger , par ailleurs , les 
lnstituts de sociologie des Universités qui possè
dent dans !'ensemble une bibliothèque dévelop
pée, peu connue ou ignorée des « politica! Scien
tists ». 

8. - Un grand nombre de travaux indiqués 
dans cette bibliographie sant disponibles à la Bi -
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bliothèque Royale de Belgique. Leurs références 
sont malheureusement très dispersées . En outre , 
certaines études apparaissent dans Ie classement 
alphabétique des auteurs et pas dans Ie classe
ment par matières, et !'inverse. 

Dans ce dernier classement, les fiches sont 
rangées, entre autres, à : Socialisme, Libéralisme, 
Catiholicisme, Communisme, Rexisme , partis , 
programmes, élections, congrès, histoire pofiti 
que , sociologie, doctrines. 

9 . - Les travaux précédés d'une astérisque 
concernent essentiellement la période 1945-
1962. 

Ceux dont les références sont imprimées tota
lement en caractères gras constituent les princ i
pales sources de renseignements. 

Certaines références sont incomplètes. 

A. PHILIPPART. 

1. Ouvrages et articles de références 
Werken en referentieartikelen 

BAILEY S.O. 
Politica! parties and the pa,rty system in Britain : a sym
posium. 
London Hansard Society, and New York, Frederick A. 
Praeger, 1952, XII, 21 _1 p. 
( 1 mportante bibliographie. ) 

BELOFF M. 
Typologie der politisclien Parteien . 
Aussenpolitik, Stuttgart, Aug. 1959, pp. 485-491. 

BERGSTRASSER L. 
Ceschichte der politischen Parteien in Deutschland . 
München, lsar Verlag, 1952, 12°, 337 p. 

x ... 
Bibliographie internationale de science politique . 
(Voir : Partis politiques.) 
Unesco, Paris, vol. 1 à VI 11, 1 954 à 1961. (T ravaux 
publiés de 1952 à 1959 .) 
CIDSS, London, Stevens & Sons, vol. IX, .1962. (Travaux 
publiés en 1960.) 

BONE H.A. 
American polities and the party system. 
New York , MacGraw-Hill, 2nd ed., 1955, VIII +670 p. 

BONE H.A. 
Party committees and national polities. 
Seattle, University of Washington Press, 1959, XV + 
256 p. 
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BOWIE-REED C.J. 
The structure of a politica! party. 
4th ed. Hi-ro (Japan) . The author. 195 2, XI 1+1 39 p. 

BROGAN O.W. 
An introduction to American polities. 
London, H. Hamilton , 1954, VI 1 + 470 p. 

BULMAN R. 
lnitiation à la politique . Doctrines, régimes, partis. 
(Collections Lebègue et Nationale n° 12 3.) 
Bruxelles, Office de publicité, 1958, in- 12°, 105 p. 

BULMER-THOMAS 1. 
The party system in Creat-Britain. 
London, Phoeni house, 1953 . 
( 1 mportante bibliographie.) 

CHARITON G. 
Le parti politique : faits et méfaits. 
Cahiers de Bruges, novembre 1951, pp. 48-57. 

DE MAN H. 
Masses et chefs. 
Bruxelles, La Nouvelle Eglantine , 1937, l 2°, 82 p. 

DE MAN H. 
L'ère des masses et Ie destin de la civil isation. 
Traduit de l'allemand par M. Delmas . 
Paris, Flammarion, 1954, 12°, 297 p. 

x .. . 
La doctrine sociale-chrétienne en Eu·rope occ.identale . 
Allemagne, Belgique, France, ltalie, Luxembourg, Pays
Bas, Autriche, Suisse. 
Documents CEPESS, 1962, n° 6, pp. 3-1 22. 

DUVERGER M. 
Politica! parties, their organisation and activity in the 
modern state. 
(Translated by B. and R. North .) 
Londen , Methuen and New York, 'Wiley, 1954 , 439 p. 

DUVERGER M. 
Pa·rtis politiques et classes sociales en France. 
Cahiers de la Fondation nationale des Sciences poli tiques, 

n° 74. 
Paris, A. Colin, 1955, in-8°, 332 p. (3 • éd. 19 58) . 

DUVERGE:R M. 
Droit constitutionnel et institutions politiques. 
Co!lection Thémis, Paris, P.U.F. , 3• éd. _1958, 67 3 p. 
(Très importante bibliographie.) 

DUVERGE:R M. 
La cinquième République. 
Paris, P.U.F., 1959, 12•, 323 p. 

DUVERGER M. 
Sociologie des partis politiques. 
In : G. Gurvitch, Traité de Sociologie . Tome 11. Paris, 
P.U.F., 1960, pp. 22-45 . 

DUVERGE:R M. 
De la dictature. 
Paris, R. Julliard, 1961, 12•, 211 p. 

ELDERSVELD S.J., KALLENBACH J.E. et PEEK C.A. 
Democracy in action : politica! parties. 
New York, Wahr Publishing Co, 1952, 97 p. 

x ... 
Encyclopaedia of the social sciences . 
Vol. Il, art . « Politica! parties ». 

New Yok-Londres, 1933 . 



FLECHTHE IM O.K. 
Die deutsehen Parteien seit 1945. 
Berlin , C. Heymann , 1955 , VI 11 + 158 p. 

FOGARTY M.P. 
Christian Democracy in Western Europe, 1820-1953 . 
London , Routledge and Kegan Paul (1957 ), in- 8• , XVIII , 
461 p. (B ibi. p. 4 50). 

FUSILIER R. 
Lès Monarchies parlementaires. Etude sur les systèmes de 
gouvernement. 
Préface de Marcel Prélot. Le chapitre V est consacré à 
la Belgique, pp. 345-489 . 
Paris, Les Editions Ouvrières, .1960. 

GREBING H. 
Ceschiehte der deutsehen Parteien . 
Wiesbaden, Steiner, 1962, VI 11 + 1 84 p. 

HERRING P. 
T·he polities of democraey : ameriean parties in aetion . 
New York, Norton , 1940, in-8°, pll. , 468 p. 

HERSCH J. 
ldéologies et réalités. Essai d'orièntation politique. 
Avant-propos d'André Philip. 
Paris , Pion, .1956, in-8°, 276 p. 

H ILGER D. 
Die demokratisehen Parteien und die Parteiendemokratie . 
Hamburger Jahrbuch für Wirtschafts- und Gesellschafts
politik. 
Hamburg, 1956, pp. 176-198. 

HINDERAIKER 1. 
Party polities . 
New York , Holt , 1956, 694 p. 

KEY V.O. 
Polities, parties and pressure groups. 
New York, Crowell, 4th ed. , 1958 , 783 p. 

LANGE M.G. , SCHULZ G. et SCHüTZ K. 
Parteien in der Bundesrepublik . 
Stuttgart, 1955. 

LAVAU G.E. 
Partis politiques èt réalités soeiales. Contribution à une 
étude réaliste des partis politiques. 
Cahiers de la Fondation nationale des Sciences politiques, 
n° 38. Paris, A. Colin, .1952, 169 p. 

LAVAU G.E. 
Définition du parti politique. 
Esprit, Paris , janvier 1958, pp. 42 -75 . 

LAZITSCH B. 
Les partis communistes d'Europe. 1919-1955 . 
Paris, Les li es d'Or, 1956, 1 vol. in-8°, 255 p. 

LEISERSON A. 
Parties and polities. An institutional and behavioral ap
proach . 
New York, Knopf, 1958, 379 p. 

LOEWENSTEIN K. 
The legal institutionalisation of political parties. 
In : Rapports géné raux au V• Congrès international de 
Droit comparé . 
Bruxelles , Bruylant, .1960, pp. 743-782. 

Mac DONALD N.A. 
The study of politieal parties . 
Garden City, New York, Doubl eday, 1955, 97 p. 

MACKENZIE R. I. 
British political parties : the distribution of power wifhin 
thé eonservative and labour parties. 
New York, St. Martin 's Press, 1955 , XV + 623 p. 
( 1 mportante bibl iographie.) 

MENDIETA Y NUNEZ L. 
Los partidos politicos. 
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La cinquième partie, rédigée par Ie Vicomte Ch. Ter
linden, concerne la « formation et évolution des partis ». 
Bruxelles, A. Dewit , 1928 à 1930, 3 tomes. 
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Bruxelles, Bibliothèque de l' lnstitut beige de Science poli
que, 1 • série, éd. de la Librairie encyclopédique, 1956, 
in-8°, 144 p . 
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Les él'ections législatives belges du pr juin 1958 . 
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1. Periode der cijnskie:a:ers : tot 1893 . 
Brussel , Gent, Leuven, Ed. Story , 1961 , in-4° (ges tenc .) . 
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* de GRUNNE B. 
Principes et tendances du parti social chrétien. 
Bruxelles, 1945, 1 vol ., in-8°, 110 p. 
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communales (1833-1836) . 
Evénements et personnages de notre histoire nationale. 
(Anciens Pays-Bas et Belgique.) 
Collection sous la direction de L. van der Essen. 
Bruxelles, Les -Editions universitaires, La Presse de Bel
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-:;, x ... 
Parti social chrétien. Ses XII points, son programme, son 
bilan. 
Bruxelles, Parti social-chrétien, 1949, 1 vol ., in-4°, 27 + 
9 p. 

* x ... 
Parti social-chrétien. Aide ,mémoire programme. 
Bruxelles, 1958, in-16°, 150 p. 

PHILIPS R. 
Le catholicisme libéral . 
Bruxelles, Ed. de la Cité chrétienne, 1928, in-8°, 53 p. 

PITTOMVILS V. 
Jongeren in de politiek. 
Uitgave van de C.V.P. -Jongeren, 1961, 48 blz. 

* X ... 
De politiek van het blok der 1Kal'holieken van België . Ver
slagen en besluiten der congressen van 'het B.K.B. 
8.russel, Blok der Katholieken van België, 1938, 175 p. 

x ... 
La politique du Bloc catholique beige . Rapports et con
clusions du Congrès du B.C.B . 
Bruxelles, Bloc catholique beige, 1938, 175 p. 

RENKIN J. 
Luttes et Crises du •parti politique. 
Dans « Un siècle de l'Eglise catholique en Belgique » , 

1830-1930 (sous la direction de Camille Joset) . 
Paris, Courtrai, J. Vermaut, 1934, in-4°, portr. pll., fig., 
559 p. 

REZSOHAZY, R. 
Origines et formation du catholicisme social en Belgique . 
1842-1909. 
Louvain , Publ ications universitaires, 1958, .l vol. , in-8°, 
XXXIV, 432 p. 

* ROMME, C.P.M . 
Katholiek politiek. 
Antwerpen, Het Spectrum, 1953 , l bkd., in-8°, 87 blz. 

RUTTEN G.C. 
La doctrine sociale de l'Eglise résumée dans les encycli
ques Rerum Novarum et Quadragesimo anno. 
Bruxelles, 1932. 

x .. . 
Travaux et conclusions des Congrès de 1938. 
Bruxelles, s.d . 

400 

SIMON A. 
L'Eglise cat-holique et les débuts de la Belgique indépen
dante. 
Wetteren, Scaldis, 1949, in-8°, _148 p. 

SIMON A. 
Le Cardinal Sterckx et son temps. 1792-1867. 

1. L'Eglise et l'Etat . 
11. L'Eglise dans l'Etat. 
Wetteren, Scaldis, 1950, 2 vol., in-8°, portr., XX + 
624 p . + 480 p. 

SIMON A. 
La politique religieuse de Léopold 1•r. Documents inédits . 
Bruxelles, Goemaere, 1953, in-8°, 183 p. 

SIMON A. 
Catholicisme et politique. 
Wetteren , Scaldis, .1955, l vol., in- 8°, 28 .l p. 

SIMON A. 
Correspondance du Nonce Fornari (1838-1843 ). 
Analector Vaticano, Belgica , 2• série, section C, nonciature 
de Bruxelles, 1, lnstitut historique beige de Rome. 
Bruxelles, Rome, _l 956, in-8°, XXXV + 228 p. 

SIMON A. 
Le parti catholique beige, 1830-1945. 
Collection « Notre Passé ». 
Bruxelles, La Renaissance du Livre, 1958, 1 vol,, in- t 2°, 
portr., 157 p. 

SIMON A. 
Documents relatifs à la nonciature de BruxeUes . 1834-
1838. 
(Analector Vaticano Belgica, 2° sé-rie, section C, noncia
ture de Bruxelles, 11.) 
Bruxelles, Rome, lnstitut historique beige de Rome, 1958, 
in-8°, 299 p. 

SIMON A. 
Le ca-rdinal Mercier. 
Collection « Notre Passé». 
Bruxelles, La Renaissance du Livre, 1960, in- 12°, couv. , 
portr., 181 p. 

SIMON A. 
Evêques de la Belgique indépendante, 1830- 1940. 
Sources d'archives. 
Leuven, Ed. Nauwelaerts, Par is, Béatrice Nauwelaerts, 
1961, in-8°, 100 p. 

VAN GESTEL C. 
La doct,rine sociale de l'Eglise . 
Liège, La pensée catholique, 1952, _l vol., in-8°, 350 p. 

VAN ISACKER K. 
Wettelijk en Werkelijk, Land. De Katholieke opinie te1en
over de Rechterzijde . 1 864-1884 . 
Antwerpen, Standaard-Boekh., 1955, in-8°, XXXI + 
303 blz. 

VAN ISACKER K. 
Averechtse democratie. De Gilden en de christelijke demo
cratie in België. 1875-1914 . 
Antwerpen , De Nederlandse Boekhandel, _1959, in-.12°, 
148 blz. 

VAN ISACKER K. 
Het daensisme. De teleurgang van een onafhankelijke, 
c-hristelijke arbeidersbeweging in Vlaanderen . 1893-1914. 
Antwerpen , De Nederlandse Boekhandel, 1959, in-8°, 111, 
208 blz . 



x ... 
Verbist M., organisateur du Bloc catholique beige. 
Feestbundel, Prof. A. Verbist, Lierre, 1952, pp. 50 et s. 

VERHAEGEN A. 
A propos du prog.ramme ouvrier des catholiques. 
Bruxelles, _1900, _1 br., in-8°. 

VERHAEGEN A. 
Jules Lammens et les <Euvres catholiques. Esquisse bio
graphique . 
Gand, Siffer, 1909, in-.12°, portr., XI + 267 p. 

VERHAEGEN A. 
Vingt-cinq années d'action sociale. 
Préface de M. Ie Comte Albert De Mun. 
Bruxelles, Albert Dewit, _1912, portr ., XVI + 369 p. 

VERMEIRE R. en VANHOVE L. 
C.V.P. Zwakheid en sterkte. 
Leuven, Vereniging voor morele, sociale en j1nidiscfie rtu

diën, 1959, in-12°, 329 bis. 
WILMOTTE M. 

La Belgique morale et politique, 1830-1905 . 
Ed'. du 75° anniversaire de l' indépendance nationale. 
Bruxelles, Weissenbruch, 1905. 

WOESTE Ch. 
<EuYres de combat: 
Bruxelles, Ed,. librairies Action catholique et De Lannoy 
réunies, 1921, 111 + 841 p. 

WYNANTS ). 
,Les origines de la clémocratie ohrétienne à Verviers. 
Bruxelles, La Pensée catholique ; Paris, Office général du 
Livre, 1960, 1 vol. , in-8°, ill., 63 p. 

LIBEIRALE - LIBERALE 
CATTIER ).G. 

Du libéralisme intégrat au libéralisme national. 
Bruxelles, impr. et publicité du Marais, _1933, in-8°, 
32 p. 

X ... 
Centenaire du parti libéral beige. 14 juin 1846-1946. 
Bruxelles, Bulletin officie! du parti libéral, 1946, 1 vol ., 
in-8°, 144 p. 

DE CLERCQ W . 
Het eeuwig liberalisme. 
Brussel, Liberaal Vlaams Verbond , 2 d ., 1 br. , in-8°, 
12 blz. 

DELANCE-JANSON L. 
Paul Janson. 1840-1913. Sa vie généreuse, son époque. 
Tome 1. 
Bruxelles, Ed . du Centre Paul Hymans, 1962, 525 p. 

DEVEZ.E A. 
Le libéralisme économique et social. 
Liège, Larock, 1919, .1 br., in-8°, 16 p. 

GARSOU ). 
L'évolution du parti libéral à Bruxelles . 1841-1939. 
Bruxelles , Impr. du Marais, 1939, in-16°, 1 _1 p. 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug . 
Récentes tentatives d'union libérale. 
Bruxelles, Weissenbruch , 1904, _1 vol., in-8°. 

HYMANS P. 
Le libéralisme et PEglise aux deux bouts du siècle. 
Brnxelles, Vanbuggenhoudt, 1900, l br ., in-8°, 52 p. 

HYMANS P. 
Frère-Orban. 
Bruxelles, Ed . ). Lebègue, 1905, 2 vol. , in-8°, XV + 
571 p. et XI + 360 p. 

HYMANS P. 
Portraits, essais et discours. 
Bruxelles, H. Lamertin, 1914, 639 p. 

HYMANS P. 
Causeries 1ur l'histoire du libéralisme beige. 
Bruxelles, Impr. Vogels, 1921, 54 p. 

HYMANS P. 
L'esprit public et les idées tibérales . 
(Extrait du Flambeau.) 
Bruxelles, Van Sulper, _1926, _1 br., in-8°, 19 p. 

HYMANS P. 
L'muvre libérale d'un siècle (1830-1930) . 
Bruxelles, Conseil national du Parti libéral, 1930, in-8°, 
portr., 31 p. 

HYMANS P. 
Pages libérales . 
Bruxelles , Ed. du Flambeau, 1936, 1 vol. , in-8°, 158 p . 

)ANSON P.E. 
La Belgique et les Partis politiques. 
1904. 

JANSON P.E. 
Le réquisitoire de Paul Janson contre Ie Gouvemement. 
Liège, « L'Express », 1906, in-18°, 62 p . 

LEBROCQUY G. 
Les libéraux peints p.tr eux-mêmes. 
(Biographie de Frère-Orban.) 
Bruxelles, 1876, in-8°. 

LEGRAND G. 
La i,hilosophie du libéralisme. 
(Etudes sociales n° 43.) 
Liège, La Pensée catholique, 1932, l br., in-8°, 20 p. 

x ... 
Liberaal Vlaams Studentenverbond. Cedenkb•, 1930-
1955. 
Gent, L.V.S.V. , 1955, .1 bkd ., in-8°, 75 blz . 

* x ... 
Het Liberaal Vlaams Congres. 
Brussel , Voorlichtingscentrum van het Liberaal Vlaams 
Verbond, 1952, in-8°, 8 blz. 

MOISSEEV M. 
La renaissance intellectuelle du libéralisme . 
Liège, S. éd., 1939, 1 br., in-8°, 8 p. 

* x ... 
Néo-libéralisme. Prog-ramme économique. 
Bruxelles, Parti libéral beige , _1954, l br. , in-8°. 

x ... 
Le Parti libéral et l'Union libérale ouvrière vus par Ie 
paysan flamand . 
Bruxelles, l 896. 

* X . .. 
Parti libéral. Congrès doctrinal des 28 et 29 awil 1951 . 
Bruxelles, Parti libéral, 1951, 1 br., in-8°, 36 p. 

* X ... 
Parti libéral beige. Statuts. 
Parti libéral beige, 1951, 1 br. , in-4°, 8 p. 

401 



* X .. . 
Parti libéral . ,Elections tégislatives 1954 . Programme. 
Bruxelles, Part i libéra l, 1954, .1 br . , in-8°, .10 p. 

x ... 
Le programme libéral . Résolutions votées par Ie Congrès 
libéral des 16, 17 et 18 octobre 1920. 
Bruxelles, Impr. scientif ique et litté rai re , _192 1, 32 p. 

x ... 
Propagande électorale libérale . Elections de 1921 . 
Vingt e t une brochures. 
Bruxelles , Gand , 19 2 1. 

SIMON A . 
L'hypothèse libérale en Belgique. Documents inédits . 
1839-1907. 
Wetteren, Scaldis, 1956, 1 vof., in-8°, 381 p. 

* x ... 
Les travaux d.u colloque international d'Ostende sur Ie 
libéralisme économique (septembre 1957) . 
Liège, Thone , 1958, Ed. du Cent re Paul Hymans, n° 4. 

VANDERPOORTEN A. 
Hersiening van waarden. Neo-liberalisme. 
Brussel , Uitg. van het Liberaal Vlaa ms Ve rbond , z .d ., 

in-4°, .1 .1 blz . 

* VAN OFF ELEN j . 
Pouvoir et liberté . 
Bruxe lles, E_d. du Centre Paul Hymans, 1962, 220 p. 

VERHAEGEN A. 
Les élections du 2 juin 1912 et la politique libérale . 
(Ext,rait de la « Revue Sociale catholique », juillet 19 12 .) 
Louvain, lnstitut supérieur de Philosophie , 1912 , in- 8°, 

34 p. 

VIERSET A. 
Adolphe Max. 
Lettre préface de Paul Hymans. 
Bruxelles , Impr. industrielle et financi ère, 1934, nouvelle 
édi tion, 16-0

, port r., 225 p . 

WILMART ): 
Grandeur et décadence du parti libéral. 
Pamphl et rimé en six chants. 
Bruxelles, Léopold lstace, 1885 , 1 vol. , in-8°, 60 p. 

SOCl,ALIST<E - SOCIALISTISCHE 

ABEL G. 
Le socialisme en action. 
Grande Presse Libérale, 1921 , 1 br. , in-8°, 32 p. 

x .. . 
Annuaire du parti ouvrier. 1914. 
Edité par Ie Consei l général du part i ouvr ier beige . 
Bruxell es, Etabl. génér. d ' impr., 19 14 , fi g., portr ., 2 36 p. 

* x ... 
Annuaire socialiste. P.S.B . 
Bruxe ll es, Centre d ' Action Sociale, 1962, in- 8°, tab l. 

AVANTI . 
Een Terugblik . 
Gand, 1908. 

BERTRAND L. 
Cinquante années de bonheur et de prospérité. 1830-
1880. 
Bruxel les, 1880, in -8°. 

402 

BERT1RAND L. 

Le parti ouvrier et son programme. 
Bruxelles, Bibliothèque populaire, 1886 , 2° éd., in-24°, 
128 p. 

BERTRAND L. 

La Belgique en 1886. 
Bruxelles, Bibliothèque popula ire, 1886 , 2 vol. , in- 24°, 

141 + 19 .1 p . 

BERTRAND L. 

Histoire de la Coopération en Belgique. 
P,réface par E. Vandervelde . 
Bruxelles, Dechenne, 1902, 2 vol., in-4°, . portr. , XIV + 
484 + 725 p. 

BERTRAND L. 

Les élections du 25 mai et la tactique du parti ouvrier. 
Bruxelles, 1902, in- 8°. 

BERT1RAND L. 
La lutte électorale de 1906. Le programme des trois 
partis. 
Bruxelles, D. Brismée, 1905, in-16°, fig ., 48 p. 

BERT1RAND L. 
Histoire de la démooratie et du socialisme en Belgique 
depuis 1830. 
Préface par E. Vandervelde. 
Bruxelles, De'chenne ; Paris, 1E. Cornely, 19 0 6, 2 vol ., 
in-4°, fig . , XIV + 450 + 692 p. 

BERTRAND L. 
César de Paepe. Sa vie , son ceuvre . 
Bruxelles, Dechenne, 1909, 8°, portr. , 222 p. 

BERTRAND L. 

Edouard Anseele. Sa vie, son ceuvre . 
Bruxelles, L' Eglantine, .1925, in-18°, portr., 222 p. 

BERTRAND L. 
Souvenin d'un meneur socialiste. 
Bruxelles, Ed . L' Eglant ine , 19 27 , 2 vol., in-1 6°, portr. , 

355 + 368 p. 

* x .. . 
Bureau du Conseil général. Le P.S.B. Ce qu'il est. Ce qu'il 
veut. 
Bruxelles , Luc ifer , 1 br., in--8°, 31 p . 

BUSET M. 

L'action pour Ie plan. 
Bruxelles, L' Eglantine, 5° éd ., .1934, in-1 6°, 80 p . 

BUSET M . et KOULISHER G. 

Le P.O.B. et !'affaire van Zeeland-Banque Nationale. 
Bruxelles , Ed. Labor, 1937 , in- 8°, 44 p. 

BUSET M. 

Rapport sur la ligne politique du parti . Congrès de la vic
toire, 9, 10 et 11 juin 1945. 
La Louvière, Impr . Coopérative Ouvrière , s.d ., 1 br. , in-8°, 
16 p. 

CARPAY H. 

Le problème du socialisme beige, tel qu' il se pose dans 
les milieux ouv,rien catholiques (1885-1935). 
Arlon , Ed. de la Presse luxembourgeoise, .1935, in- 12°, 
15 5 p. 



x ... 
Comptes rendus du Congrès extraordinaire du Parti ouvrier 
beige tenu à Bruxelles les 25 et 26 décembre 1893 et du 
x• Congrès annuel tenu à Quaregnon les 25 et 26 111.tn 

1894. 
Bruxelles, Impr . Vve D. Brismée, 1894, in-16°, XIX + 
74 p . 

CRAEYBECKX L. 

Honderd jaa-r burgerlijke demokratie. 
Met een inleiding van A. Wauters. 
Brussel , De Wilde Roos, 1930, in-12°, 350 p. 
Cent ans de démocratie bourgeoise . 
(Traduit du néerlanda,is . ) 
Bruxelles, L'Eglantine, 1931 , in- 12°, 245 p. 

DE BROUCKERE L. 

Les syndicats et Ie parti socialiste. 
Rapport présenté au Congrès international de Stuttgart au 
nom du Parti ouvrier beige. 
Gand, Volksdrukkerij, 1907, in- 12°. 

DE BROUOKERE L. 

<Eu"res 0hoisies. 
1. Le professeur. 11. Le théoricien de l'action ouvrière. 111. 
Le défenseur de l'a paix. IV. Le journaliste. 
Préface par C. Huysmans. lntroductions par Bracke (pseud . 
de A.M. Desrousseaux) et H. Rolin. Avant-propos de L. 
Delsinne. 
Bruxelles, Fondation L. De Brouckère, 1954-1962, 4 vol., 
in-8°, portr., ill., facsim. 

DE BROUCKERE L., HUYSMANS C., BERTRAND L. 

75 ans de domin·ation bourgeoise. 
Bruxelles, Ed. du Parti ouvrier beige, 1905. 

de KEYSER P. 

Een voorloper van het socialisme in Vlaanderen : Napoleon 
de Keyser. 
Brussel, Germinal , _1948, reeks XV, 2. 

DELSINNE L. 

Le parti ouvrier beige, des origines à 1894. 
Collection « Notre Passé », Bruxelles, La Renaissance du 
Line, 1955, 149 p. 
(Importante bibliographie . ) 

DELSINNE L 

De Belgische werklieffnpartij . 
Vertaald door P. Van der Poel. 
Gent, De Vlam, 1955, 1 bkd., in-8°, 132 blz . 

DE MAN H. 

Au-delà du marisme. 
Bruxelles, L'Eglantine, 1927, in-8°, 434 p. 

DE MAN H. 

Le Plan du Travail. 
Bruxelles, Paris, Labor, 1934, in-8°, 24 p. 

DE MAN H. 

L'exécution du Plan du Travail. 
Ensemble d'études et de projets de lei élaborés par plu
sieurs commissions réunies au sein du « Bureau d'études 
sociales », en vue de mettre en ceuvre les principes énon
cés par Ie Plan De Man. 
Arwers, .1935 . 

DE MAN H. 
L'idéel socialiste. Suivi du Plan du Travail. 
Traduit de l'allemand par H. Corbin et A. Kojevnikov. 
Paris, B. Grasset, 1935, in-16°, 542 p. 

DE MAN H. 
Après coup. Mémoires. 
Bruxelles, Paris, Ed. de la Toison d'Or, 1941, in-12°, 
portr., 323 p. 

DE MAN H. 
Herinneringen. 
Antwerpen, De Sikkel et Arnhem, Van Loghum Slaterua, 
1941, in-4°, 267 blz. 

DE PAEPE C. 
L'attitude des socialistes belges. 
Bruxelles, 1878. 

DE PAEPE C. 
Manifeste et programme électoral du Dr. De Paepe . 
Bruxelles, Ch. De Wit, 1884, in-16°, 32 p . 

x ... 
De Quaregnon à la nouvelle Internationale Socialiste. 
Bruxelles , Ed. du Peuple, s.d., 1 vol. , in-8°, 63 p. 

DES ESSARTS M. et MASY S. 
L'histoire du parti ouvrier beige. 
Préface de Jean Delvigne. 
Huy, lmpr; coopérative, 1937, 1 vol., in-8°, 00uv., portr., 
319 p. 

DESTREE J. et VANDERVELDE E. 
Le socialisme en Belgique. 
Paris, V. Giard et Brière, 1898. 
Paris, Bibliothèque socialiste internationale, Tome IV, 
1903 . 

DESTREE J. 
lnt-roduction à la vie socialiste. 
Bruxelles, L'Eglantine , 1929, in-8°, 224 p. 

DESTREE J. 
Petite histoire du parti socialiste beige. 
Bruxelles, L',Eglantine, 1930, in-18°, 27 p. 

DION R. 
Histoire du socialisme à Huy. 
Huy, s.d . 

DUPIERREUX R. 
Jules Destrée. 21 août 1863 - 2 janvier 1936. 
Pads, Bruxelles, Ed. « Labor », 1938, in- 16°, 177 p . 

x ... 
Ernestan (1898-1954) et Ie socialisme libertaire. 
Bruxelles, Pensée et Action, 1955, 1 vol., in-8°, s .p., ill. 

x ... 
.Evotution et structure du mouvement ouvrier socialiste en 
Belgique. 
Cours en 20 leçons à l'usa.ge des écoles de cadres. 
Bruxelles, Centrale d''éducation ouvrière, 1960, in-8°, 
157 p. 

JACQUEMOTTE J. 
Articles et interpellations parlementaires, 1912-1936. 
Une grande figure du Mouvement ouvrier beige. 
(Textes rassemblés et commentés pa-r A. Duchäteau avec 
la collabora.tion de R. Debraekeleer.) 
Bruxelles, Soc. populaire d'éditions, 1961, in-8°, couv ., 
portr., 239 p. 

403 



KLEYN l.j. 
Bij de Belgische socialisten . 
Amsterdam, De Arbeidspers, 1945 , 1 br. , in-8°, 27 blz . 

KUYPE-RS J. 
Bergop. 1834-1938. (Socialisme. Geschiedenis). 
Antwerpen, Uitg. « Ontwikkeling ». 1962, 2• ,hen:iene 
druk, in-8°, omsl., port. , ill., facsim. , 204 blz. 

LEGRAND Xa,v. 
Le socialisme beige et les problèmes d'aujourd'·hui. 
Bruxe lles, L' Ed. Un iverselle ; Namur, Wesmael-Charl ie r, 
193 5, in - 12°, 185 p. 
(Bibliograph ie . ) 

MOYERSOEN L. 
De evolutie der linkse partijen in anti-godsdienstig op
zicht. 
UiHreksel uit Acta Catholica, nr 4, jg. 1954-1 9 55 . 
Wervick, Drukker ij Almar, 1955 , 1 br., in-8°, 18 bl z . 

x ... 
Parti ouvrier beige. 
Compte rendu du 9• Congrès annuel. Gand , 2 et 3 avri l 

189 3 . 
Bruxelles, Impr. j . Maheu, 1893 , .16°, XVIII + 72 p. 

x ... 
Parti ouvrier beige . 
Compte rendu du 12• Congrès annuel . Charleroi , 5 et 6 
avril 1896. 
Bruxelles, Impr. Vve D. Brismée, 1896, in- 16°, IX + 
131 p. 

x ... 
Le Parti socialiste beige et la guerre. 
S.1.,1917 , 48 p. 

* x ... 
Parti socialiste beige. 
Rapport du bureau au Congrès des 2 1 e t 22 décembre 
1957 . 
Bruxe ll es , Soci été d 'édition « Le Peuple », s.d., .127 p. 

* x ... 
Le parti socialiste beige. 
Rapports du Congrès extraordinaire du P.S.B. des 4 et 5 

juillet 19 59 . 
1 br. , 132 p. 

x ... 
Parti socialiste beige. Les fastes du parti. 1885-1960. 
Bruxeltes, lnstitut E,mile Vandervelde, s.d. , ill., 368 p. 

PIERARD L. 
Le socialisme à un tournant. 
Mon5, Librairie fédé rnle, 1933 , in- .16°, 30 p. 

PIERARD L. 
La Belgique. Terre de compromis. - Les socialistes be lges 
et Ie gouvernement van Zeeland . 
Bruxelles, Ed . de Belgique, 1935 , in- 16°, 15 8 p. 

PIE,RSON M.A. 
Histoire du Socialisme en Belgique. 
Préface de Paul-Henri Spaak. 
Bruxelles, lnstitut Emile Vandervelde, in-8°, 3e éd ., 1953, 
X + 252 p. 

PIE<RSON M.A. 
De geschiedenis van het socialisme in België. 
Woord vooraf van Paul-Henri Spaak. 
Cent, « De Vlam », 1 bkd., in-8°, 210 blz. 

404 

* x ... 
Programme socialiste. 
Bruxelles, Seaétariat national du Parti socialiste beige, 
1959, in-8°, 135 p. 

* x ... 
Le P.S.B. avait raison . 
Positions socialistes au sujet du Congo, 1959-1 960 . 
Textes présentés par V. Larock. 
Bruxelles, lnst itut Emile Vandervelde , 1960. 

* RENARD A. 
Vers Ie Socialisme par l'action. 
Bruxelles, 1 mpredi , 1958, in-8°, 61 p. 

ROBERT V. 
Histoire du ·mouvement ounier dans Ie Namuroi . 
Bruxelles, La Pensée catholique, Paris, Office général du 
Livre, 1957 , in - 12°, couv., 96 p. 

ROUSSEAU Eug . 

L'oeuvre d'une classe. Histoire documentaire de la Société 
coopérative des ouvriers du Centre : Au Proprès, à Joli
mont. 
Gand, Volksdrukkeri j, 191 1, in -8°, pll. , carte, 502 p. 

SCHAEFFER P.J. 

Jules Destrée. 
Essa i biographique. 
Académie Royale de Langue et de Li ttérature frança ises. 
Bruxelles, Palais des Académies, _1962, pp . .1-420. 

SEVENS Th. 
Het socialisme in België. 
Kortrijk, Bergaert, 1895, 1 bkd . , in- 8°, 12 8 blz . 

SPAAK P.H. et DE MAN H. 

Pour un socialisme nouveau. 
Pa ris , Bruxelles, _1937 . 

* STENGERS j . et PHILIPPART A. 

Une expérience d'enquête électorale. 
(Poll du P.S.B., arrondissement de Bruxelles, é lections de 
1958.) 
Bruxelles, 1 nsoc, n° 4 , 19 59, 88 p. 

TROCLET L. 
Revision du programme du parti ouvrier. beige. 
Rapport de la Commission du Conseil général du P.S.B. 
Bruxelles, L'Eglantine, s.d., 1 br., in-8°, 120 p. 

VAN DEN BROEGK A. 

Les collectivistes belges . Leurs principes et leurs tendanc:es 
devant la raison et l'ordre social. 
(Pré face de Ch . Woeste.) 
Bruxe lles, 1896 , .1 vol. , in-8°. 

VANDER GUCHT R. 

La pensée socialiste de César De Paepe à Emile Vander
velde. 
Bruxell es, La Pensée catholique ; Paris, Off ice général du 
Livre, _196 1, in- 12°, couv. , 72 p. 

VANDERVELDE E. 

Les institutions économiques du parti ouvrier beige. 
Extrait des « Annales de l' lnstitut des Sciences sociales >. 
Bruxelles, 1894 . 

VANDERVELDE E. 

La Belgique ouvrière . 
Paris, E. Cornel y et C0

, 190 7 . 



VANDERVELDE E., DE BROUCKERE L. et VANDERSMIS
SEN L. 
La grève générale en Belgique (avril 1913 ). 
Paris, F. Alcan, 19.14, 2 ff. + 302 p. 

VANDERVELDE E. 
Faut-il change, notre programme ? 
Bruxelles, L'Eglantine, 1923, in-16°, 289 p. 

VANDERVELDE E. 
Réalisations socialistes. Notre action d'après-guene. 
Bruxelles, L'Eglantine, 1923, in-16°, 267 p. 

VANDERVELDE E. 
Le parti ouvrier betge. 1885-1925. 
Bruxelles, L'Eglantine, 1925, in-4°, pil . , fig ., 503 p. 

VANDERVELDE E. 
L'homme et son oeuvre . 
Par : De Brouckère L. , Jadot R., Piérard L., Deswarte A., 
Wauters A., Dewinne A., Saxe J., Messine J. 
Bruxelles, L' Eglantine, 1925, in-8°, port,r., 282 p. 

VANDERVELDE E. 

Le parti ouvrier aux intellectuels. 
Bruxelles, Lucifer, 1929, in-12°, 47 p. 

VANDERVELDE E. 
L'alternative : capitalisme d'état ou socialisme démocra
tique. 
Paris, Bruxelles, L'Eglantine, 1933, in-8, 264 p . 

VANDERVELDE E. 
Le cinquantenaire du parti ouvrier beige. 1885-1935. 
Avec la collaboration de Jef Rens et Jean Delvigne. 
Bruxelles, L'.Eglantine, 1936, 1 vol., in-8°, 375 p. 

VANDERVELDE E. 

Souvenirs d'un militant socialiste. 
Paris, Denoël , 1939, in-8°, couv. , portr., pll ., 294 p. 

VANDERVELDE E. 

Le socialisme contre l'Etat. 
Paris, Berger-Levrault, 19.18. 
Nouvelle édition, Bruxelles, Ed . de l'lnstitut Emile Van
dervelde, 1949, in-8°, LXXVIII + 175 p. 

VAN GESTEL P.C. 
Het religieus socialisme. 
Université catholique de Louvain . Ecole des sciences poli
tiques et sociales. 
Leuven, .1932, 388 blz. 

VAN KALKEN Fr. 

1Rapports et comptes rendus des congrès du Parti ouvrier 
beige. 
Bwxelles, s.d. 

WAUTERS A. 
Le socialisme à la campagne. 
Conclu~ions du Congrès agraire du P.S.B. Noël 1923 . 
Bruxelles, L'Eglantine, 1923, 1 br., in-8°, 32 p. 

COMMUNISTE - COMMUNISTISCHE 

* BURNELLE E. 
Solutions ibelges pour Ie progrès social, la paix, Ie socia
lisme. 
Propositions présentées à tous les travailleurs , à tous les 
militants du mouvement ouvrier par la conférence natio
nale du part i communiste de Belgique (Paques, 1956). 
Bruxelles, Société populaire d'édition, s .d., .1 br. , in-8°, 
16 p . 

DEVOLDER N. 

De Communistische Propaganda. 
Antwerpen, N.V. Standaard-Boekhandel, 1957 , 320 blz . 

* LALMAND E. 
Bitir une Belgique nouvelle. 
Bruxelles, Société ;populaire d'éditions, 1946, .1 vol., in-8°, 
68 p. 

LIEBMAN M. 
Origine et signification idéologiques de la scission com
muniste dans Ie Pa,ti ouvrier beige, 1921 . 
Thèse ... Bruxelles, 1962-1963, polycopié, 3 tomes. 

TERFVE J. 
Vers la rénovation de la Belgique . 
Bruxelles, Ed. Populaire, 1945, 1 br ., in-8°, n .p. 

REXISTE - REXISTISCHE 
x ... 

Accoord V.N.V.-Rex. 
Samenvat ting van de verschillende bedenkingen vooruit
gezet op een vergadering van de christelijke arbeiders van 
het A .C.V. op 14 october 1936. 
Kortrijk , « Vooruitgang », 1936, in-16°, 19 p. 

x ... 
Belgische Nationale Partij. 
Grondbegi nselen van de sociale en politieke leerstelsels 
voorgestaan door de Belgische Nationale Parti j. 
Brussel , Drukk . F. Wellens-Pay, 1933, in-12°, couv., 
32 p. 

BRASILLACH R. 
Léon Degrelle et l'avenir de Rex. 
Paris, Pion, 1936, in-8°, 85 p. 

BUTTGENBACH A. 

Le Mouvement rexiste et la situation politique de la Bel
gique . 
Bruxelles, Bruylant ; Paris, Librairie générale de Droit et 
de Jurisprudence, 1957 , in-8°, 68 p. 

x ... 
Ce que nous pensons de Rex. 
Rex, son histoire, son évolution, ses aventures, par R. 
Vermeulen. 
L'examen critique cfu rexisme, par Ie chanoine L. Colens. 
La foll'e et c:riminelle aventure, par J. Bodart. 
Bruxelles, Ligue des Travailleurs chrétiens, 1936, in-8°, 
78 p. 

DAYE P. 
Léon Degrelle et Ie rexisme. 
Paris, Fayard, 1937, in-16°, 253 p. 

DAYE P. 
Etudes de politique beige. 
Louvain, Ed . Lovanis, 1938 , in-.13°, 336 p. 

DE BECKER R. 
Pour un ordre nouveau . 
Bruxelles, Ed . Contemporains, s.d., in-18°, 112 p. 

DE BECKER R. 
Pour une Belgique nouvelle. L'Union nationale. 
Bruxelles, La centrale d 'édition, 1937, in-16°, couv. , 
39 p. 

DE BECKER R. 
Le livre des vivants et des morts . 
Bruxelles, Ed. de la Toison d'Or, 1942, in-.12°, 289 p. 

405 



DEORELLE L. 
Face au danger. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1936, in-8°, couv., 32 p. 

DEGRELLE L. 
Le message de Rex. 
Bruxelles, 1936, in-8°, couv . , 32 p. 

DEGRELLE L. 
Franck, Barmat, van Zeeland. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1937 , in- 16°, 230 p. 

DEGRELLE L. 
Révolution des ames. 
Paris, Les Editions de France, 1938, in- 16°, VI 1 + 179 p. 

DEGRELLE L. 
Deg,relle avait raison. 
Recueil de textes écrits par Léon Degrelle en 1936 et 
1940 dans Ie « Pays Réel ». 
Bruxelles, Ed. Rex, 1941, in-4°, 58 p. 

DE GRUNNE X. 
Pourquoi je suis séparé de Rex. 
T exte intégral de la déclaration faite au Sénat Ie 8 décem
bre 1937, avec une introduction et divers documents com
plémentaires. 
Wesembeek-Oppem, chez l'auteur, 1937 , in- 16°, 96 p. 

DENIS J. 
Bases doctrinales de Rex. 
Préface de Léon Degrelle. 
Bruxelles, Ed . Rex, 1936, in-8°, 32 p. 

DENIS J. 
Principes rexistes . 1. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1936, in-12°, 224 p. 

DENIS J. 
La ligne générale. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1937, in- 16°, 102 p. 

DENIS Fréd . 
Rex is dood . 
Met een inleiding van C. Huysmans en twee bijdragen van 
H. Vos. (Nederlanse bewerking door D. de Vries.) 
Brussel , Uitg . « Labor », 1937, in- 16°, .182 blz. 

FONTAINE P. 
La tutte contre Rex. Pourquoi et comment il faut com
battre Ie Rexisme . 
Bruxelles, Le Rouge et Ie Noir, 1936, in-8°, 48 p. 

LEGROS Urs. 
Réquisition contre Ie régime. 
Bruxelles, Ed . Rex, 1937, in-16°, 29 p. 

LEGROS Urs. 
Un homme, un chef : Léon Degrelle. 
Préface de Jean Denis. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1938, in-16°, portr. , 237 p. 

LÈVAUX L. 
Devant Ie Rexisme. 
Bruxelles, C.E.P ., 1937 , in-8°, 52 p. 

MEULENIJZER V. 
Les élections de 1936. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1942. 

NARVAEZ L. 
Degrelle m'a dit . .. 
(Traduit de l'Espagnol.) 
Paris, Les Crands documents de l'Histoire, Ed. Morel, 
1961, 1 vol ., in-8°, 437 p. 

406 

POULET R. 
La Révolution est à droite . 
Pamphlet. 
Paris, Denoël et Steele, 1934, in-16°, 22 3 p. 

x ... 
Pourquoi nous combattons Rex. 
Bruxelles, Comité de vigilance des travail leurs intellectuels 
cont,re la Guerre et Ie Fascisme, 1936, in- 16°, 64 p. 

x ... 
Règlement organique du mouvement rexiste. 
B.ruxelles, s . éd ., 1939, in-8°, 23 p. 

x .. . 
Rex et Ie Parlement. Discours . 
Bruxelles, Ed . Rex, 1937, in-8°, 96 p. 

REX . 
Rex. Congrès national. - Nationaal congres. 
Bruxelles, Ed. Rex, 1938, couv. , fig., 52 p. 

x ... 
Rex. Renaissance de la Patrie. 
Entrée en matière par Léon Degrelle, commenta ire des 
photographies pa•r J. Denis. 
Bruxelles, Rex, 1940, in-8°, fig ., 1 02 p. 

SAINT-GERMAIN J. 
La bataille de Rex. 
Paris, Les CEuv·res f.rançaises ; Bruxelles, Ed . Rex, 1937, 
in-16°, 218 p. 

STREEL J. 
Ce qu'il faut penser de Rex. 
Bruxelles, Ed. Rex, .1936, in-12°, 152 p. 

VERBRUGGHEN F. 
L'accord Rex et V. N.V. menace l'unité natipnale et la 
Couronne. 
Alost, Fr. De Cock, 1937, in-8°, 45 p. 

VROYLANDE R. de. 
Q11and Rex était petit. 
Louvain, Ed . « Lovanis », .1936, in- 12°, 19.1 p. 

DIVE,RS - VERSCHEIDENE 

GEORIS-REITSHOF M. 
L'extrême-droite et Ie néo-fascisme en Belgique. 
Bruxelles, Pierre De Méyère, 1962, 83 p. 

L' ALLEMAND A. et CORS M. 
Une doctrine. Un programme. Le parti social indépendant. 
Hyon (Mons) et Ransart, chez les auteurs , 196 1, in- 8°, 
facsim., 52 p. 

111. Articles propres à la Belgique 
Artikelen eigen aan België 

A. Etudes générales 
Algemene studies 

• x ... 
Les bu,reaux d'études deis partis politiques belges. 
Courrier hebdomadaire . Centre de recherche et d'informa
tion socio-politiques. C.R.I.S.P., 20 juillet 196 2 , n° 159. 

• x ... 
Een crisis der progressieve partijen. 
De Maand, maart-april 1960, nr• 3-4, blz . 161-247 . 



* DAALDER H. 
De politieke partijen en de demokratie. 
Het Gemeentebestuur, december 1954, blz. 124-.134 . 

D'ASPREMONT LYNDEN H. 
Partis et gou-vernement parlementai-re. 
Revue générale beige, janvier 1956, pp. 393-412 fé
vrier 1956, pp. 590 -598 . 

DE LA VALLEE POUSSIN E. 
L'Etat beige et les partis. 
Revue géné rale beige , _15 juin 1937. 

* DE LA VALLEE POUSSI N E. 
Partis politiques en Belgique. 
La 1Revue politique, 20 septem,bre 1954, n° 4, pp. 307-
316. 

DE SCHRYVER A.E. 
Parti et Parlement. 
Revue pol it ique, 20 septembre 1954, pp . 317-327 . 

DHONDT j. 
De evolutie van de partijen tussen de twee wereldoor
logen. 
Res Publica , IV, 19ó2, n° 4, blz . 370- 380. 

FOSTY J. 
Les partis et la démocratie. 
Revue nouvelle , .15 février 1952, pp. 164-175. 

GOBLET d 'ALVIELLA Cte Eug. 
Le nouveau corps électoral et la situation des partis en 
Belgique. 
(Extrait de la Revue de Belgique.) 
Bruxelles, 1893 . 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug . 
L.t crise politiquel et Ie mouvement des partis en Belgique. 
Paris, Revue politique et littéraire, Revue bleue, n° 9, 4c 
série, t . XI , 1899, pp. 257-262. 

* GOORMAGHTIGH J. 
Organization of politica! parties in Belgium. 
India Quarterly, juillet-septembre 1950, pp. 290-298 . 

* GREGOIRE M. 
Partis politiques et Croupe.ments professionnels. 
Le Soir , 23 janvier _1957. 

HAAG H. 
Les origines du tripartisme . 
Revue ,générale beige, février 1954. 

JACQU EMYNS C. 
Evolution des partis politiques (dans la Grande Encyclo
pédie de la Belgique et du Congo). 
Bruxelles, 1928, p. 629-654. 

* LALOIRE M. 
Les partis belges. 
In : La campagne électorale de mars _1961 . 
Res Publica , 1961 , 111 , n° 4 , pp. 342-349. 

* OPPENH.EIM F.E. 
Belgian politicat parties since liberation. 
Review of Politici, janvie,r 1950; pp. 99-1 19. 

* x ... 
Le parti social-chrétien et Ie parti socialiste l:elge devant 
les problèmes· de la prochaine législature . 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d' informa
t ion socio-politiques, C.R.I .S.P., 21 avril 1961, n° 107 , 
19 p. 

* PHILIPPART A. 

Les programmes électoraux. 
(Elections du 26 mars 196.l . P.S.B., P.S.C. , P.L.P ., P.C., 
Rass. nat., Pa,rti indépendant, Parti nat . du Centre, Parti 
social indép., etc.) 
Res Publica, 1961, 111, n° 4, pp. 354-368 . 

* PIERREFILS C. 
Les partis et l'e prochain gouvernement. 
La Revue nouvelle, 15 mars .1961, n° 3, pp . 255-262. 

* x .. . 
Les polls préparatoires aux élections législatives du 26 
mars 1961 : 
P.S.B. : Bruxelles, Anvers, Ctiarl·eroi, Liège . 
P.S.C. : Bruxelles, Louvain, Charleroi. 
Provinces : Brabant, Anvers, FI. occ., FI. or., Limbourg, 
Hainaut, Liège, Lu·xe,mbou,rg. 
Considérations finales : éléments de synthèse, les résul
tats des petites listes. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d ' informa
tion socio-politiques, C.R. I.S.P., 3 mars .1961 , n° 98 , 23 
p.; 10 mars 1961, n° 99, 24 p. ; .17 mars 1961 , n° 100, 
l 7 p. ; 24 ma~s 1961, n° _l 02 , 22 p. ; 24 mars 1961, 
n° 103 , 25 p.; 5 mai _1961, n° 109, 21 p. 

* x ... 
Les programmes présentés par les partis au cours de la 
ca,mpagne électorale : introduction ; les programmes du 
P.S.C., du P.S .B. , du Parti libéral , du Parti communiste ; 
interprétation. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d ' informa
tion socio-politiques, C.R. I.S .P., 14 avril _1961, n° 105, 
20 p. et n° 106, _14 p. 

* RENNER A. 
Die Parteien Bdgiens. Koalition der beideR g-rossen Par
teien durdi die iR berragende Persönlichkeit Spaaks. 
Berichten und lnformationen, 5 novembre 1948, pp. 6-8. 

SPEYER H. 
Le role des partis. 
Le Flambeau , _15 janvier 1939, p. 119. 

STENGERS J. 
Regards su,r la sociologie électorale beige. 
Revue de l'Université de Bruxelles, janvier-mars 1958, 
pp. 153-158. 

STICHTING L. 
Veirleden en toekomst van de politieke partijen . 
Het Gemeentebestuur, december 1954, blz . 115- 124 . 

* X ... 
Structure et composition du gouvernement P.S.C.-P.S.B., 
présidé par M. Th. Lefèvre. 
Courrier hebdomadai,re. Centre de recherche et d ' informa
tion socio-politiques, C.R. I.S.P. , 6 mai 1961, n° 110, 
20 p . 

VAN DER ELST F. 
De politieke Partijen in del Vlaamse beweging. 
Brnssel , De Volksunie , s.d ., l br. , in-8°, 2 p. 

VAN DER SMISSEN Ed . 
L'état actuel des partis pol'itiques en Belgique. 
(Extrait des Annales de l'Ecole libre des Sciences polit i
ques, 1 3° année, n° 5, 1 898.) 
Paris, l 898. 

407 



* VAN ERPS F. 
C.V.P. et B.S.P. congresseerden. 
De Gids op maatschappelijk gebied, december 1961, nr 
12, blz . 1058-1065. 

VAN KALKEN fl' . 
Esquisse des origines du Hbéralisme en Belgique . 
Revue d'Histoire moderne, tome 1, 1926, pp. 161-197. 

VAN KALKEN Fr. 
La fin de !'Unionisme. 
Mélanges d ' histoire offert à Henri Pirenne. 
Bruxelles, 1926, t . 11, pp. 611-6 18. 

WICNY P. 
Les partis en droit public beige. 
Revue de droit international et de droit comparé, 1958, 
n 1• 2-3, pp. 363-377 . 

* CLEFFE A. 

B. Par tendance politique 
Met politieke strekking 

CATHOLIQUE - KATHOLIEKE 

La fonction du mouvement ouv·rier chrétien devant les 
problèmes économiques. 
Cahiers économ iques de Bruxelles, juillet 1959, pp. 529-
561. 

* X ... 
Cong.res van de Christelijke Volkspartij 1961 . 
De Gids op maatschappelijk gebied, december _1961 , nr 
12, blz. 995-998. 

DE LA VALLEE POUSSI N E. 
Fortune et infortune du Parti catholique. 
Revue générale beige, 15 juillet 1937 . 

DE LA VALLEE POUSSIN E. 
La crise politique et l'avenir du Parti politique ( 16 janvier 
1937). 
La Revue générale beige, .1938. 

DELMER A. 
La préparation d'un Congyès. 
Revue générale beige, 1909, p. 317 et suiv. 

DE MOREAU E. 
Les idées mennaissiennes en Belgique. 
Nouvelle revue théologique, t . 55, septembre-octobre 
1928, pp. 507-60,1. 

* DE SCHRIJVER A.E . 
Le P.S.C. devant les élections. 
Revue générale beige, mai 1958, pp. 215-219. 

GOYAU G. 
Un tournant d'histoire religieuse, 1830. Cathoticisme et 
libéralisme. 

La vie intellectuelle, tome VI , janvier 1930, pp. 10-51. 

HENSMANS M. 
Het ontstaan van de c,h,ristelijke democratie in Belgrë. 
De Gids op maatschappelijk gebied, dec. 1951, febr . 
1952, april 1952, nov. 1952, febr. 1953 , juli 1953, oct . 
1953, dec. 1953, juli 1954, oct. 1954, dec . . 1954. 

* LEFEVRE Th., DE SCHRIJVER A.E. et PHILIPS C. 
La vie politique beige, 1945-1955. 
La revue politique, n' spécial, 1 er décembre 191 5. 

408 

de LICHTERVELDE Cte L. 
Pour préparer 1930. Les catholiques belges et la liberté. 
Revue générale beige, l 5 juin 1929, pp. 651-668. 

MELOT A. 
L'origine du parti catholique en Bèlgique. 
Revue d'Histoire constitutionnelle et politique, 1929, n° 
2, pp. 609-629. 

* MICHEL V. 
Le mauve.ment ouvrier chrétien et les problèmes d'actua
lité sociale en Belgique. 
Les dossiers de l'action sociale catholique, mars 1959, 
pp. ,181 - 200. 

* PIERREFILS C. 
Du Conseil des « Sages » P.S.C. à la loi unique. 
La Revue nouvelle, 15 déc. 1960, nr .12, pp. 580-584. 

* x ... 
Les positions fondamentales du P.S.C. 
(De grondstellingen van de C.V.P.) 
La Revue politique, juin 1960, n° 4, pp. 30 1- 31 0 et 
pp. 327-336. 

SIMON A. 
Lamennais et la Belgique. 
Revue de l'l nstitut Saint-Louis, 1949. 

SIMON A. 
L'influence de l'Eglise sur l·a vie politique dans l'entre 
deux guerres. 
Res Publica, 1962, IV, n° 4, pp. 387 - 396. 

x ... 
La situation au sein du pa;rti social chrétien. 
Courrier hebdomadai.re. Centre de recherche et d'informa 
tion socio-politiques, C.R. I.S.P., 4 nov . . 1960 , n° 83 , 
pp. 2-21. 

* SPAEY F. 
A la recherche d'une pensée politique. (Le P.S.C.) 
Revue Nouvelle, 15 déc. 1954, pp. 510-522. 

VAN HOUTTE J. 
lnventaire. 
La Revue générale beige, 1958, pp. 1- 16. 

VAN ISACKER K. 
De sociale mentaliteit van de Katholieke Bul'gerij in de 
XIX" eeuw. 
Economisch en sociaal tijdschrift, 1954, blz. 143-153. 

LIBERALE - LIBERALE 

* DE JONGH E. 
Het neoliberalisme. 
Politica Berichten, _1954, n° .1, blz . 16-25 . 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug . 
L'unité du parti libéral. 
(Extrait de la Revue de Belgique.) 
Bruxelles, l 874, 1 br. , in-8°. 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug. 
Le dilemne du parti libéral. Réorganisation ou dissolution. 
(Extrnit de la Revue de Belgique.) 
Bruxelles, .1 892. 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug. 
Les débuts du suffrage universel en Belgique et la si tua
tion du parti libéral. 
(Ext-rait de la Revue de Belgique. ) 
Bruxelles, 1894. 



GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug. 
Les contudictions de la politique radicale et l'extension 
nécessaire du libéralisme. 
(Extrnit de la Revue de Belgique.) 
Bruxelles, 1 895 . 

GOBLET d'ALVIELLA Cte Eug. 
Alliances et coalitions. Etude de tactique libérale. 
(Extrait de la Revue de Belgique.) 
Bruxelles, 1 898. 

* HATRY P. 
La position libérale devant les problèmes économiques. 
In : Cahiers Economiques de Bruxelles, juillet 1959, pp. 

, 529-561. 
HYMANS P. 

Le parti libéral de 1909 à 1928. 
Le Flambeau, oct. 1933, 12 p. 

LAMBERT P. 
L'évolution de la doctrine libérale en matière économique 
et Ie néo-libéralisme. 
Industrie, octobre 1952, n° 10, pp. 632-640. 

* x .. . 
De nieuwe Partij. (Le Parti nouveau.) 
Socialistische Standpunten, 1961, nn 5-6, blz. 382-383. 

* x ... 
La réforme du parti libéral : naissance du Parti de la 
Liberté et du Progrès, P.L.P. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d'informa
tion socio-politiques, C.R. I.S .P., 13 oct. 1961, n° 125, 
pp. 2-16. 

* VANAUDENHOVE 0. 
De l'impérieuse nécessité du parti libéral. 
Le Flambeau, mai-juin 1961, n°' 5-6, pp. 443-449. 

* VANAUDENHOVE 0. 
Le parti libéral redevient un parti de masse. 
(Comprend Ie discours prononcé Ie 8 octobre 196 1 au 
Palais des Congrès de Bruxelles.) 
Le Flambeau, sept.-oct. 1961, n°• 7-8, pp. 508-621. 

VAN KALKEN F. 
Esquisses des origines du libéralisme en Belgique. 
Revue d'Histoire moderne, t. 1, 1926, pp. 161-191. 

VAN KALKEN F. 
Les sources réelles du libéralisme beige. 
Le Flambeau, 1•r mars, 1928 . 

WOESTE Ch. 
L'évolution anticatholique et radicale du libéral!isme beige. 
(Extrait de la Revue générale beige.) 
Bruxelles, 1876. 

WOESTE Ch. 
L'évolution du parti Hbéral vers Ie socialisme. 
(Extrait de la Revue générale beige de janvier 1912.) 
Bruxelles, Alb. Dewit, .1912, 28 p. 

SOCIALISTE - SOCIALISTISCHE 

* CHARLI ER A. 
Le socialisme et sa doctrine économique. 
Industrie, décembre 1956, pp. 802-810. 

* COLLARD L. 
Ekonomische standpunten van de B.S.P. 
Socialistische Standpunten, 1962, n' 3, blz. 205-213. 

* x .. . 
Le congrès extraordinaire du P.S.B. des 19 et 20 sep
tembre 1959. Equilibre actuel des forces au sein du P.S. B. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d'informa
tion socio-politiques, C.R.I.S.P., 25 sept. 1959, n° 33, 
pp. 2-6. 

* X ... 
Le congrès du· parti socialiste des 1 2 et 1 3 décembre 
1959. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d'informa 
tion socio-politiques, C. R. I.S. P., 18 déc . . 1959, n° 45, 
pp. 2-3. 

* x .. . 
Débats sur l'idée travailliste en Belgique. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d'informa
tion socio-politiques, C.R. I.S.P., 18 sept. 1959, n° 32, 
pp. 2- 16. 

* DELAFONTAINE P. 

De c,risis van het socialisme. 
Universitas, januari 1960, blz. 51-76. 

* DELMEE J.M. 
Le socialisme beige. Les organisations et Ie milieu. 
Revue nouvelle, août-sept. 1957, pp. 129-193. 

DE MEY J. 
Discussie rond het Marxisme. 
Economisch en sociaal tijdschrift , oct.-dec. 1951, blz. 

232-259. 

DE RAEDEMAEKER F. 

Socialisme en Ma,xisme. 
Streven, december .1954, blz . 221 -231. 

DE RIJK L.M. 
Enige beschouwingen over het funde.ren van de Socialis
tische partij. 
Socialisme en democratie, december .1960, n• 12, blz . 
647-660. 

* E.V ALEN KO R. 
La ,position socialiste devant les problèmes économiques. 
Cahiers Economiques de Bruxelles, juillet 1959, pp. 529-
561. 

* EVALENKO R. 
Le congrès extraordinaire du P.S.B. 
Socialisme, nov. 1959, pp. 640-661 . 

* EVALEN!KO R. 

Perspectives socialistes. 
Socialisme, janvier 1960, n° 37, pp. 38-46. 

* FAYAT H. 
Voor een nieuw socialistisch basisprogramma. 
Socialistische Standpunten, .1958, n•• 5-6, blz. 397-41 3. 

* FOSTY J. 
Essai sur la crise du socialisme en Belgique. 
,Revue Nouvelle, 15 déc. 1949, pp. 505-521. 

FOSTY J. 
Le socialisme beige et Ie socialisme international ; tableau. 
Revue Nouvelle, août-sept. 1957, pp. 129-.193. 

* HUMBLET P. 
La ,roue a tourné. (Succès du P.S.B . aux éfections de 
1954.) 
Revue politique, mai 1954, pp. 188-198. 

409 



* JANNE H. 
Socialisme et planification. 
Socialisme, mars .1954, pp. 111- 118 ; juillet 1954, pp. 
288-292; septembre 1954, pp. 396-401. 

* JANN,E H. 
L'avenir du Socialisme. 
Socialisme, mai 1960, n' 39, pp . 235-276. 

* JANNE H. 
Pro~rammes socialistes. 
Socialisme, mars 1961 , n° 44, pp. 1 34-1 52. 

LALOIRE M. 
Le Socialisme beige : l'histoire. 
Revue Nouvelle, août-sept. 19 57, pp. 129-1 93. 

* LAMALLE D. 
Il partito socialista in Belgio . 
Civitas, août-sept. 19 57, pp. 1 59-1 78. 

* LAMALLE D. 
Les objectifs réels du socialisme. 
Revue politique, octobre 1957 , pp. 256-27 1. 

LAROCK V. 
Simple commentaire de notre déclaration de principe. 
Socialisme, janvier 1954, pp. 46-49. 

·:f LOCKWOOD T.P . 

T•he Belgian Socialist Party. 
Londe n, Contemporary Review, feb . . 1960, pp. 106- 110 . 

* X .. . 
Les positions socialistes wallonnes. ( 1944-1960.) 
Courrier hebdomadaire. Centre de <recherche et d'informa
tion socio-politiques, C.R . I.S.P ., 20 janvier 1960, n° 92, 
pp. 4-7 . 

* RENARD A. 
Les objectifs du Socialisme. 
Etudes, 1961, n° 1, pp. 69-74. 

* X . .. 
Le socialisme beige . 
M. Laloire : L'histoire. - J.M. Delmée : Les organisations 
et Ie milieu . - J. Fosty : Le social'isme beige et Ie socia
lisme international ; tableaux. 
•Revue Nouvelle, août-sept. 1957, pp. 129-193. 

* SPINOY A. 
De komende kiei:ing en ons socialistisch pro•a.mma. 
Sosial istische Standpunten, 1961 , nr 1, blz . 17-25 . 

STRUYF J. 
La naissance du Parti Ouvrier. 
Nova et Vetera, 1950, pp. 90 et suiv. 

410 

* 

VOOGD J. 
Het kernwapen als degeneratieve factor in de socia listische 
politiek•. 
Socialisme en democratie, sept. 1958, pp. 500- 509. 

COMMUNISTE - COMMUNISTISCHE 

LIEBMAN M. 
Les origines et la fondation du pa,rti communiste de Bel 

gique . 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d'informa 
tion, socio-politiques, C.R.I.S.P., 12 avril 1963, n° 197. 

ROTVAND G. 
Pourquoi il n'y a pas de communisme en Belgique. 
Réalités , nov . 1954, pp. 70-75 . 

* VALLIN H. 
La crise du pa,rti communiste beige. 
Quatrième Internationale , Paris , mars .1955 , pp. 34-36. 

REXISTE - REXISTISCHE 

DE LA VALLEE POUSSIN E. 
L'Etat beige et les partis. 
Revue générale beige, 15 juin 1937 . 

DEPRETER F. 
La réforme de l'Etat en Belgique et Ie parti rexiste . 
Bull . Sc. pol. , 1937 , pp. 265-281. 

HOJER Ch . 
Rexisme. 
Statsveten Titskrift , 1937 . 

DIV~RS - VERSCHEIDENE 

* H. M.P. 
Les partis politiques traditionnels. Création d'un mouve
ment populaire wallon. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d ' informa
tion socio-politiques, C.R. I.S .P., 24 mars _1961 , n° 10 1, 
23 p. 

* HERREMANS M.P. 
La Volksunie (V.U.) - Union populaire flamande. 
Courrier hebdomada ire . Cen tre de recherche et d'informa 
tion socio-politiques, C.R. I.S. P., 4 mai 1962, n° 148 , pp. 
2 -21 . 



L'année politique en Belgique 
1 er mai au 31 aofit 1963 

I. - INDEX DES JOURNAUX ET PÉRIODIQUES 
DÉPOUILLÉS ET DES ABRÉVIATIONS 

CORRESPONDANTES, 
UTILISÉES DANS LA BIBLIOGRAPHIE 

Le Soir. 
La Libre Belgique 
La Cité. 
La Demière Heure 
Le Peuple 
Le Drapeau Rouge 
La Gazette de Liège 
La W a,llonie. 
Vers l'Avenir. 
L'Avenir du Luxembourg 
Le Courrier de l'Escaut 
L'Avenir du Tournaisis. 
La Flandre libérale 
La Métropole 
L'Echo de la Bourse 
L'Informateur économique et fi-

nancier 
Het Laatste Nieuws 
De Nieuwe Gids . 
De Standaard. 
Het Volk 
Vooruit. 
Volksgazet 
De Nieuwe Gazet. 
Het Belang van Limburg (Zon-

dag in Limburg) 
De Linie 
Europe Magazine. 
Pan 
La Relève 
Pourquoi Pas ? 
La Gauche . 

Légende. 

SR 
LB 
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DH 

p 
DR 

G. LG 
WAL 

V.AV 
AV.LUX 

C.ESC. 
AV. T 

FL 
Métro 

EB 

IEF 
LN 

Gids 
STA 
HV 

Voor 
VG 
NG 

B.LIM 
LIN 

Eur.M 
Pan 

REL 
PP 

GAU 

() Les parenthèses signalent que nous avons abrégé Ie 
titre de J' article. 

/4 Le nombre placé derrière un tiret vertical (après la 
date de la référence) précise la page de J'article cité, sauf 
si celui-ci se trouve en première page. 

Pour la plupart des hebdomadaires, plus faciles à parcou
rir que les quotidiens, nous avons préféré ajouter la mention 
de leur numéro. 

II - POLITIQUE INTERIEURE 

A - CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

lnstitutions politiques: Gouvernement et Parlement 
(Voyez également la rubrique « Rapports 

Flamands-W all ons ») 

17 juillet. - La presse publie ,Jes résultats d'un son
dage d'opinion effectué par l'INSOC et relatif aux 
divers aspects de la politique gouvernementale. 

18 juillet. - ,Le gouvernement demande au Sénat de 
voter sans amendement Ie projet de réforme de l'AMI. 
Les sénateurs PLP quittent la réunion de la Commis
sion convoquée pour examiner ce projet. Le gouverne
ment annonce qu' un texte rectificatif sera déposé à la 
rentrée parlementaire. 

31 juillet. - Ajournement de Ja session parlemen
taire. Remaniement ministériel: M. Larock démissionne 
de son poste de ministre de l'Education Nationale et 
de la Culture. Le même jour, Ie sénateur Janne lui 
succède. 

Partis politiques 

3, 4 et 5 mai. - A Ostende, Ie PLP tient un im
portant Congrès à !'issue duquel le parti lance un 
Manifeste aux travailleurs indépendants. 

En même temps, Ie PLP adopte une réforme de ses 
statuts qui donne aux instances nationales du parti de 
larges pouvoirs pour Ja constitution des listes de can
didats aux élections. 

13 mai. - ,Le Bureau du PSB sanctionne les douze 
députés « rebelles » qui n'ont pas respecté la disci
pline du parti dans le vote des projets relatifs au main
tien de l' ordre. 

10 juin . - A leur tour, six sénateurs socialistes 
( tous Liégeois) sont sanctionnés pour Ie même motif. 

21 juin. - Un Congrès extraordinaire de la Fédé
ration bruxelloise du parti communiste est convoqué 
par les ,leaders de la « ligne chinoise » : MM. Grippa, 
Delogne et Massoz*. La direction nationale du parti, 
de tendance « khrouchtchévienne » y est vivement cri
tiquée et un nouveau Bureau fédéral est constitué. 

(*) Nous a vons cru devoir citer ioi des noms de pel'sonnalités 
pour permettre aux Iecteurs qui entreprendraient une recherche 
sur oe point d 'identifier les tenda.nces en présence, l'une et 
l'autre se réclamant de la même doctrine et a fficha.nt la même 
étiquette . 
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11 juillet. - A la Chambre, création d'un groupe 
des députés PSC wallons. 

Politique générale : Maintien de l' ordre. 

30 mai. - Le Sénat adopte à son tour les projets. 

Rapports Flamands~ Wallons -
Problèmes linguistiques 

6 mai. A Charleroi, M. Vanden Boeynants dé-
clare que les problèmes linguistiques doivent être réso
lus avant le mois de septembre et que le gouvernement 
doit faire appel aux grandes organisations profession
nelles et syndicales pour qu' e11es appuyent ses projets. 

JO mai. - A Louvain, des étudiants flamands mani
f estent aux cris de « Walen buiten! ». 

20 mai. - M . Lefèvre annonce à la presse que Ie 
gouvernement souhaite qu'une trêve linguistique de dix 
jours soit observée dans le pays. 

A Louvain, début de la grève des étudiants du ré
gime français. 

26 mai. - A Charleroi, répondant à l'appel du Co
mité d'action wallonne, 40.000 Wallons manifestent en 
faveur du fédéralisme. En Flandre, le Vlaamse Volks
beweging organise une caravane automobile pour ap
puyer sa campagne en vue d'obtenir fadaptation du 
nombre des sièges aux chiffres de la population. 

A Malines, important discours de M. De Saeger. 
29 mai. - A Louvain, la scission complète des fa

cultés est réalisée. 
4 juin. - La position du gouvernement sur les pro

jets linguistiques est communiquée aux partis de la ma
jorité. 

9 juin. - A Wemmel. la Volksunie organise une 
manifestation contre les projets du gouvernement. 

19 juin. - Le groupe PSC flamand de la Chambre 
rejette J'incorporation de six communes flamandes 
( Dilbeek, Kraainem, Linkebeek, Rhode-Saint-Genèse, 
Wemmel et Wezembeek) à l'agglomération bruxel
loise. Le Bureau du PSC propose la création d'un ré
gime de « facilités » pour ces communes. 

20 juin . - A Rochefort, Ie président du PLP, 
M. Vanaudenhove, demande l'arrêt provisoire des dé
bats sur les projets linguistiques. 

21 juin. - Le Comité National du PSC se sépare 
sans avoir trouvé de solution de rechange. 

22 juin . - A Wemmel. violents incidents lors d'une 
nouvelle manifestation flamande contre l'incorporation 
de ,la commune à Bruxelles-capitale. 

25 juin. - A la Chambre, Ie gouvernement obtient 
l'inscription du débat linguistique à 1' ordre du jour de 
la séance du jeudi 27. 

Au moment du vote, 18 députés PSC flamands ap
puyent la demande du gouvernement, tandis que 30 
autres du même groupe ( dont M. De Saeger) la re
poussent. Parmi les absents, il y a 17 députés PSC 
flamands. 

29 juin. - Nouvelle manifestation contre les projets 
gouvernementaux à Wezembeek-Oppem. 

30 juin . - Le gouvernement présente sa solution de 
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rechange pour les six communes périphériques : régime 
de facilités et maintien temporaire dans !'arrondisse
ment de Hal-VHvorde. 

2 juillet. - Le compromis gouvernemental, accepté 
la veille par Ie groupe PSC de la Chambre, est rejeté 
par Ie Bureau du PSB. 

Le Premier Ministre offre aussitöt au Roi la démis
sion du gouvernement. 

A Namur, Ie Comité centra! d'Action wallonne con
stitue un « Collège exécutif de Wallonie ». Au cours 
de sa séance d 'installation, Ie 6, Ie Collège désignera 
M . Paque en qualité de président. 

3 juillet. - Le Roi refuse la démission du gouver
nement et invite Ie Premier Ministre à poursuivre ses 
efforts en vue de trouver une solution aux problèmes 
linguistiques. 

5 juillet. - A Val Duchesse, un « conclave linguis
tique » réunit plusieurs ministres et des délégués des 
deux partis de la majorité. 

6 juillet. - Un accord est réalisé sur un nouveau 
compromis : •les six communes formeront un arrondis
sement distinct et doté d 'un régime linguistique spé
cial. 

11 juillet. - Dans la nuit, des inconnus commettent 
un attentat contre la tombe du Soldat lnconnu, devant 
la Colonne du Congrès à Bruxelles. 

12 juillet. - Après treize heures de débats, la Cham~ 
bre adopte les projets linguistiques par 159 voix con
tre 33 ( dont MM. Eyskens, Van den Daele et Ver
baanderd) . 

25 juillet. - Le Sénat adopte Je projet de lol rela
tif à l'emploi des langues en matière administrati e. 
Le vote consacre l'opposition de 4 PSC (parmi les
quels M . Duvieusart) et 1' abstention de 6 PSC ( dont 
M. Struye) et 1 PSB. 

26 juillet. - A Strasbourg, la Commission euro
péenne des Droits de l'Homme déclare recevables les 
requêtes linguistiques introduites par quatre groupes 
de francophones. 

18 août. - Au littoral. un cortège de 500 véhicules 
défUe pour réclamer Ie respect du principe de l'unilin
guisme dans la région. 

La réforme de l' assurance maladie~invalidité 

14 juin. - Dans une conférence de presse, la Fédé
ration nationale des Chambres syndicales des méde
cins exprime son opposition au projet. 

20 juin. - La plupart des associations médicales 
constituent un Comité National d'Action Commune 
(C.N.A.C.) . 

27 juin. - La Chambre vote Ie projet. 
9 et JO juillet. - Grève des médecins montois. 
26 juillet. - La grève d'avertissement déclenchée 

pour 24 heures par les médecins bruxellois est suivie à 
90 % selon Ie Collège des Médecins. 

31 juillet. - Le Sénat vote Ie projet ( 6 PSC votent 
contre, tandis que 20 autres s'abstiennent). 

2 août. - Grève des médecins borains. 
6 août. - Grève des médecins du Brabant wallon. 
23 août. - Grève des médecins de la province de 

Luxembourg. 



Problèmes économiques et sociaux 

19 juin . - Grève de deux heures du personnel du 
ministère des Finances. 

21 juén. - La FGTB adopte une formule provisoire 
pour garantir en son sein la parité linguistique. Au 
Secrétariat national, un représentant de la tendance 
« renardiste » est élu. 

29 juin. - Au Palais du Heysel. les commis des 
Finances boycottent un examen. 

12 juillet. - Après un mouvement d'avertissement 
Ie 10, Ie personnel des Finances déclenche une grève 
qui se généralise le 17. 

24 juillet. - Un accord intervient et Ie Syndicat 
Unique demande aux grévistes de reprendre Ie travail. 

B - BIBLIOGRAPHIE 
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opgelost ». - HV 19.7.63. 
F. PAPON : « Nu de Wetstraat met reces gaat ». - · 

NG 22.7.63/2. 
SCHILDWACHT « Samenhorigheid der meerderheids

partijen ». - HV 25.7.63. 
J. DESMARETS : « Au terme d'une session ». - C 

26.7.63. 
X. : « Comment on nous gouveme ». - Métro 29.7.63. 
J. DEMARTEAU : « La dernière formalité des sénateurs 

mécan:sés ». - G. LG 30.7.63. 
0. MARCHAL : « Qui peut parler, sans rire, de la 

« révolte des modérés ». - Métro 1.8.63. 
M. RUYS : « Aflossing ». - STA 2.8.63. 
- : « Conférence de presse du premier ministre ». -

DH 2.8.63 ; Métro 2.8.63. 
X. : « Le bilan législatif de M. Théo Lefèvre ». - LB 

2.8.63. 
X. : « Ereschoten voor Victor Larock ». - Voor 2.8.63. 
L. COLLARD : « Une autre étape à aborder ... et à fran

chir ». - P. Voor. VG2.8.63. 
TENAX : « Larock-Janne ». - B. LIM 2.8.63. 
X. : « De Aflossing van Victor Larock door Henri 

Janne ». - VG 3.8.63. 
X. : « Le bilan d'une année politique ». - C 3.8.63/4. 
L. SIAENS : « Politieke plannen voor het najaar ». -

LN 5.8.63. 
X. : « Le bilan d'une législature ou J'exaltation mal ré

compensée ». - WAL6.8.63/4. 
« Interview de M. Vanden Boeynants ». - LB 6.8.63. 
« Une interview de M. Vanden Boeynants ». - EB 

6.8.63. 
A.G. SAMOY : « Politieke najaarsplannen ». - Gids 

6.8.63. 
X. : « La politique gouvernementale dans Je miroir de 

!'opinion publique ». - P 7.8.63/2. 
TENAX : « Diagnose van V.D. B. ». - B. LIM 7.8.63. 
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J. DEMARTEAU : « Que pensent les Belges de leur gou
vernement ». - G. LG 7.8.63. 

X. : « Le plaidoyer de M. Vanden Boeynants ». -
LB 7.8.63. 

F. GROOTJ,ANS « Ontgoochelende balans ». - NG 
7.8.63/2. 

Luc D. : « Belgische malaise en CVP ». - STA 
8.8.63/2. 

SCHILDWACHT : « Is de politieke moed onrendeer
baar ? ». - VH 8.,8.63. 

J. DEMARTEAU : « Le « Peuple » chante victoire ... sur 
Ie PSC ». - G. LG 8.8.63. 

X. : « Un sondage de !'opinion ». - EB 9.8.63. 
B. : « Le sondage de 11NSOC ». - DH 9.8.63/3. 
A. BAL TUS : « Après la tempête ». - G. LG 14.8.63. 
Général JANSSENS : « Abdication ». - AV. T 14.8.63. 
« Interview met Larock ». - VG 15.8.63. 
G. D. « Le nautonier à son poste ». - FL 26.8.63. 

PARLEMENT : D émocratie. 
Crise du Parlementarisme . Système électoral 

L. Sc. : « Kiesleeftijd en grondwet ». - LN 1.5.63/2. 
F. STRIELEMAN : « Het parlement ». - NG 6.5.63/2. 
P. GUILLA.IN : « Le parlementaire, ce pelé, ce galeux ». 

- V. AV 9.5.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « D'André Maurois à 

M. Lefèvre ». - FL 18.5.63. 
0 . DE SWAEF : « Een vorm van Sociale democratie ». 

- Voor 20.5.63. 
0 . MAROHAL : « La proposition Vanden Boeynants 

de réduire l'äge de l'électorat ». - Métro 21.5.63. 
X. : « N'y a-t-il pas d'autres remèdes pour rajeunir Ie 

régime? » - LB 21.5.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Verantwoordelijkheid voor 

de jongere ». - Gids 22.5.63. 
F. GROOTJANS : « Jongere kiezers ». - NG 23.5.63/2. 
M. GRAMMENS : « De politieke elite in België >. -

LIN 31.5.63 (n°765). 
E. CHARPENTIER : « Les députés rebelles ». - LB 

3.6.63. 
MICROMEGAS : « Maturité politique ». - FL 7.6.63. 
A VANHA VERBEKE : « Crisis van het regime? ». -

Gids 18.6.63. 
W. DEB : « Jeugd en politiek ». - Voor 4.7.63. 
I. VAN MELCKENBEKE : « A propos de notre système 

électoral ». - Métro 12.7.63. 
G. V. S. : « Mais la démocratie est en péril ». - FL 

16.7.63. 
0. MARCHAL : « De plain-pied dans « l'illégalité offi

cielle? ». - Métro 18.7.63. 
G. D. « Le Sénat humilié ». - FL 19.7.63. 

« Une nouvelle procédure parlementaire ». - LB 
19.7.63. 

TENAX : « Een nieuw konflikt ». - B. LIM 19.7.63. 
J. LAMEERE : « Autorité et démocratie ». - SR 19.7.63. 
·w. DE SCHUTTER : « Parlement in diskrediet ». -

NG 20.7.63/2. 
0. DE SWAEF : « Voor en democratische levenshou

ding ». - Voor 22.7.63. 
TENAX : « Er is een uitweg ». - B. LIM 23.7.63. 
P. VAN BRABANT : « Gehoorzame Senaat ». - LN 

24.7.63. 
E. CHARPENTIER : « Le repos des députés et la dignité 

du Sénat ». - LB 25.7.63/2. 
N.L. ALBESSART : « Démocratie ou médiocratie ? >. 

- Métro 26.7.63. 



P. W1GNY : « Faut-il sifHer Je Parlement? ». - C. BSC 
26.7.63. 

F. GROOTJANS : « Verbijsterende Senaat ». - NG 
26.7.63/2. 

X. : « Les liaisons dangereuses ». - REL 27.7.63. 
X. : « Au pas de charge ». - EB 28.7.63. 
H. V. N. : « La dictature syndicale ». - FL 30.7.63. 
M. GREGOIRE : « La grande leçon du débat linguisti-

que ». - SR 31.7.63. 
H. V. N. : « Le Sénat croupion ». - FL 1.8.63. 
C. MOUREAUX : « Qui sonne Ie glas? ». - SR 3.8.63. 
E. GOBLET : « Politique ». - C. BSC 4.8.63. 
A. VANHAVBRBEKE : « Drie lessen ». - Gids 20.8.63. 
N.L. ALBESSART : « Mais que fait-on donc des mino -

rités? ». - Métro 30.8.63. 

Partis poütiques 

GENER.AL/TBS 

J. D. : « Que sera Ie parti politique de demain ? ». -
G. LG 2.5.63. 

X. : « Le parti politique de demain ». - REL 18.5.63/4. 
X. : « La tactique unitaire des socialistes ». - LB 

17.7.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Hoe worden de partijen gefi

nancierd? ». - Gids 24.8.63. 

Le PSC 

E. MARECHAL : « Lettre d'un chrétien de Wallonie 
à un chrétien de Flandre ». - Métro 30.5.63; C 30.5.63/4. 

X. : « La crise du PSC ». - EB 20.6.63. 
X. : « La Volksunie commande ». - P 21.6.63. 
J. DBMARTEAU : « Crise dans Ie PSC ». - GLG 

21.6.63. 
X. « Naar de volstrekte meerderheid ... ». Voor 

22.6.63. 
M. RUYS : « Wie rebelleert in de CVP ? ». - STA 

24.6.63. 
X. : « Le PSC Hamand à la croisée des chemins ». -

C. BSC 29.6.63. 
X. : « CVP mist politieke moed ». - Voor 3.7.63. 
J. DEMARIBAU : « Crise du pays ou crise du PSC ? ». 

- G. LG 3.7.63. 
X. : « Het belang van 't land en de eenheid van de 

CVP ». - Vood.7.63. 
X. : « La crise politique et les aimables satellites ». 

REL6.7.63. 
Y. SALMON : « La crise du PSC ». - G. LG 24.7.63. 
SCHILDWACHT : « Van een onbehaaglijke atmosfeer 

gesproken ! ». - HV 10.8.63. 
G . V . S .: « La grande peur du PSC ». - FL 12.8.63. 
TENAX : « De man in de sidecar ». - B. UM 13.8.63. 
X. : « Voor en dekonfessionalizatie van de CVP ». -

STA 17.8.63. 

Le PSB 

L. COLLARD : « Le message du président ». - P 1.5.63. 
TENAX : « Voor de keuze ». - B. UM 1.5.63. 
G. DEJARDIN : « Prière de ne pas confondre ». -

Monde du travail 3.5.63/3. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Déclin du socialis

me ». - FL 4.5.63. 
J. C. : « Pour sortir de la confuslon ». - WAL 8.5. 

63/4. 
X. : « Droitiers et gauchistes ». - P 9.5.63. 

F. GROOTJANS : « De Vlaamse trein ». - NG 14.5. 
63/2. 

X. : « (Maintien de l'ordre et « rebelles » du PSB) ». 
- WAL 14.5.63. 

X. : « Le bureau du PSB sanctionne J'indiscipline des 
« douze ». - P H.5.63. 

L. COLLARD : « Réformisme et révolution ». - P 
15.5.63 ; 16.5.63; 17.5.63. 

« (Sanctions à l'égard des « rebelles ») ». - SR 15.5. 
63/2. 

Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 16.5.63/4. 
A. VANHAVERBEKE : « Het Socialistische drama ». 

- Gids 16.5.63. 
X. : « Le sens de notre Jutte ». - GAIU 17.5.63. 
E. GLINNE : « 'Socialisme ou intégration ? ». - GAU 

17.5.63/12. 
X. : « Ter aanvulling ». - VG 21.5.63. 
(Page spéciale): « Réformisme et Révolution ». - WAL 

22.5.63/5. 
L. V. N. : « De rode remmen ». - B. LIM 22.5.63. 
0. MARCHAL : « L'idéologie socialiste en perte de 

vitesse ». - Métro 24.5.63. 
X. « Fausses oppositions ». - P 24.5.63. 
E. MANDEL « Réponse à Léo Collard ». - GAU 

24.5.63. 
L. COLLARD « En conclusion ». - P 30.5.63. 
TENAX : « Proeve van synthese ». - B. LIM 30.5.63. 
X. : « Réformistes et révolutionnaires ». - LB 31.5.63. 
TENAX : « Orientatie van het Socialisme ». - B. LIM 

1.6.63. 
X. : « (Sanction des sénateurs liégeois) ». - WAL 

l 1.6.63. 
TENAX : « Zonderlinge mentaliteit ». - B. UM 12.6.63. 
X. « Réforme des statuts ». - P 12.6.63. 
« Congrès ordinaire du PSB ». Analyse du rapport. 

1. WiAL 13.6.63/4; 2. 15.6.63/4 ; 3. 19.6.63/4. 
X. : « Démocratie interne ». - GAU 1.4.6.63. 
X : . « Iedereen schare zich omheen het Vaandel! ». -

VG22.6.63. 
J. DEMARTEAU : « Quand les socialistes condamnent 

la violence ». - G. LG 25.6.63. 
Sén. K VAN CAUWELAERT : « En de Vlaamse so

cialisten ? ». - HV 29.6.63. 
X. « Het Socialisme moet uit Vlaanderen verdwijnen ». 

- VG 29.6.63. 
G. HEBBELINCK : « Eenheid in het Socialisme ». -

Voor 2.7.63. 
X. : « Een belangrijk Congres ». - VG 2.7.63. 
SYNDICALIST : « Wanneer een Operatie « Ontnuch-

tering » ? ... ». - VG 15.7.63. 
J. TEMS : « Mes feuillets ». - AV. T 16.7.63. 
X . : « Après Ie Congrès ». - P 16.7.63. 
X. : « Dolt-on catéchiser la Wallonie socialiste ? ». -

WAL 17.7.63/4. 
SYNDICALIST : « Tweemaal onwil ». - VG 29.7.63. 
X. : « Het braaksel van « La Wallonie ». - Voor 

7.8.63. 
X . . « Gebrek aan moed ». - Voor 8.8.63. 
G. HEBBELINCK : « De socialisten ». - Voor 13.8.63. 
X. : « Interview de M. Larock ». - P 14.8.63. 
C. HUYSMANS : « Bij de lO0ste Geboortedag van Jules 

Destrée ». - VG 21.8.63. 
V. I. : « Jules Destrée ». - LN 21.8.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 21.8.63/4. 
X. : « Jules Destrée aurait cent ans aujourd'hui :i> . 

P 21.8.63. 
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L. COLLARD : « Le retour aux sources ». - P 22.8.63 ; 
VG22.8.63. 

L. COLLARD : « Raisons permanentes d'un compromis 
entre socialistes ». - P 28.8.63. 

Le PLP 

G. D. : « Ailleurs et chez nous ». - FL 3.5.63. 
J. MOREAU DE MELEN : « Le Congrès de la dernière 

chance ». - DH 3.5.63. 
G. DESGUIN : « Résolutions et réalités ». - FL 6.5.63. 
V. A. : « PVV stelt kiesplatform voor zelfstandigen op ». 

- STA 6.5.63 /2. 
V. A. : « Goedkoop ». - STA 7.5.63. 
F. GROO'tJANS : « Het Manifest van Oostende ». -

NG 7.5.63/2. 
F. VAN ERPS : « Het Manifest van Hameln ». - Gids 

7.5.63. 
J. GYSELINX : « Le Congrès du PLP et les réalités 

politiques ». - Métro 7.5.63. 
X. : « Oostende verdiende beter ». - Voor 8.5.63. 
X. : « De grote problemen van de PVV ». - VG 8.5.63. 
A. V.ANHA VERBEKE : « Op de politieke agenda ». -

Gids 9.5.63. 
X. : « Oostendse Literatuur ». - VG 9.5.63. 
X. « Interview de M. Vanaudenhove ». - PP 10.5.63 

(n° 2319). 
0. VANAUDENHOVE : « Le Manifeste d'Ostende ». 

- DH 11.5.63. 
R. LEFEBVRE : « Après un Congrès ». - AV. T 12.5. 

63/3. 
J. VAN MELOKENBEKE : « Le PLP et les indépen

dants ». - Métro 16.5.63. 

AUTRES PARTIS 

P. R. : « La Volksunie en noir et blanc ». - 1. LB 
8.5.63 ; 2. 9.5.63; 3. 10.5.63 ; 4. U.5.63. 

X. : « Nazisme renaissant ». - P 26.6.63. 
X. : « (Het VNV -,Fascisme is er terug.. ) ». - VG 

26.6.63. 
X. : « Les dissidences communistes et leurs répercussions 

en Belgique ». - P 27.6.63/4. 
« Communiqué du secrétariat fédéral communiste bruxel
lois ». - DR. 27.6.63. 
J. SCHEPMANS : « Quand les « Chinois » belges s'ex

pliquent ». - C 13.7.63/3. 
X. : « Moskau en Peking bestrijden elkaar... te Brus

sel! ». - VG 16.7.63. 
J. v.EL TMAN : « België 's tweede KP klein maar ak

tief ». - STA 17.7.63. 
L. VAN GEYT : « Communiqué du secrétariat de la 

Fédération bruxelloise du PSB ». - DR. 17.7.63/ 2. 
J. SCHEPMANS : « Deux groupes se disputent ce label : 

PCB ». - C 17.7.63. 
F. GROOTJANS : « In de storm ». - NG 17.7.63/2. 
X. : « Remous au sein du parti communiste beige ». -

SR. 17.7.63. 
E. BURNELLE : « Remous dans Ie PC? ». - DR. 

18.7.63. 
. X : « Interview de M. ,Moulin, député, sur la dissidence 

communiste bruxelloise » - DR. 23.7.63. 
R. C. : « Chinezen in Bel~ische KP ». - LIN 2.8.63 

(n° 774). 
X. : « De Bethmann-Hollweg à la Volksunie ». - LB 

14.8.63. 
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L. PAYOT : « Pathologie du Hamingant moyen >. -
Eur. M 21.8.63. 

X. « Les communistes belges divisés >. - EB 29.8.63. 

Politique générale 

MAINTIEN DE L'ORDRE 

X. « (Le vote des sénateurs socialistes liégeois sur les 
projets) ». - WAL 31.5.63. 

G. D. : « Le maintien du désordre >. - FL 31.5.63. 
X. : « Vanaudenhove heeft zich ontmaskerd ... ». - VG 

31.5.63. 
H. V ANAUDENHOVE : « Ou sont les démocrates ? >, 

- DH 1.6.63. 
L. MERCHIERS : « Handhaving van de orde >. -

NG 1.6.63/2. 
X. : « Nu geen dralen met de Amnestie >. - VG 3.6.63. 
« Résolution du Bureau politique du parti communiste >. 

- DR. 6.6.63. 
X. : « Jaurès et Ie maintien de l'ordre ». - WAL 

1.8.63/4. 

LE PRO JET SERV AIS 

X. : « Une nouvelle agression contre Ie droit de grève >. 
- WAL23.7.63/4. 

X. : « (L'Offensive « Servais » contre Ie droit de grève)>. 
- WAL 30.7.63/4. 

J. Y1ERNA : « Du maintien de I' ordre à sa réglementa
tion >. - GAU 2.8.63. 

R. BLANP AlN ; « Kollectieve arbeidsverhoudingen In 
België ». - 1. STA 8.8.63/2; 2. 9.8.63/4. 

P. B,ASTIDE : « M. Servals met la FGTB au pied du 
mur ». - GAU 9.8.63. 

E. VERDON : « Les relations sociales collectives >. -
C. BSC 11.8.63. 

S. HERSSENS : « Le projet Servais est à condamner >. 
- DR. 17.8.63/5. 

SUETENS : « Wettelijke regeling van werkstaking en 
uitsluiting ». - 1. STA 23.8.63/2 ; 2. 24.8.63/7. 

SYNDICALIST : « Minister Servais en de Arbeidsbe
trekkingen >. - VG 26.8.63. 

Rapports Flamands-W allons -
Problèmes linguistiques 

LA REFORME 
DES LOIS LINGUISTIQUES 

J. HEINEN : « Une reprise difficile ». - C 1.5.63. 
J. DESMARETS : « Pleins feux sur Ie linguistique ! >. 

- C 3.5.63. 
M. RUYS : « Buigt regering voor Brussel ? ». - STA 

3.5.63. 
E. VERDON : « Faut-il disloquer Bruxelles ? >. - C. 

ESC5.5.63. 
M. STYNS : « Verstrengelde vraagstukken ». - LN 

7.5.63. 
L. V. N. : « Wij zitten in de mist ». - B. LIM 8.5.63. 
NIHOUL : « La parole est aux Fiamands >. - G. LG 

8.5.63 . 
H. VAN NIEL'WENHUYSE : « M. Lefèvre et les mlno

rités ». - FL 8.5.63. 
H. DE BRUYNE : « VEV Kongres ». - STiA8.S.63. 
F. DE BONDT : « Voettocht naar Zelzate >. - STA 

10.5.63/4. 
X. : « Geen struisvogelpolitiek ». - Voor 10.5.63. 



M. RUYS : « Nieuwe wending ». - STA 10.5.63. 
J. DESMARETS : « Pour y voir clair! ». - C 10.5.63. 
F. GROOTJANS : « Terug in het parlement ». - NG 

10.5.63. 
P. VAN BRABANT : « Hervormingen optil ». - LN 

11.5.63. 
X. : « Il faut en finir une fois pour toutes ». - C. BSC 

11.5.63. 
H. DE BRUYNE : « (Slotzetting der VEV-kongres) ». 

- STA 13.5.63. 
M. RUYS : « Taalwet voor bedrijfsleven ». - STA 

14.5.63. 
J. DEMARTEAU : « Fouron : 77 % des contribuables 

refusent les avis officiels en Hamand ». - G. LG 18.5.63. 
M. RUYS : « Godsvrede ». - STA 21.5.63. 
G. DESGUIN : « Avant la trêve ... ». - FL 21.5.63. 
X. : « De nieuwe contacten ». - VG 22.5.63. 
L. SIAENS : « Wapenstilstand op taalgebied ». - LN 

22.5.63. 
J. DEMARIBAU : « La presse est-elle coupable? ». -

G. LG 22.5.63. 
L. SIAENS : « De Godsvrede en de taalstrijd ». - LN 

23.5.63. 
« Lettre du Vlaams iK.omitee voor Brussel au Premier Mi

nistre ». - STA 24.5.63/2. 
TENAX : « Rond tijdschema 's ». - B. LIM 24.5.63. 
J. DBMARTEAU : « La trêve de M. Lefèvre dans la 

pratique ». - G. LG 25.5.63. 
X. : « Zonderlinge en verwarde Commentaren ». - VG 

25.5.63. 
W. DE ~CHUTTER : « De noodlottige aarzelingen ». 

- NG 27.5.63/2. 
« Discours de M. De Saeger à Malines ». - STA 27. 

5.63/2. 
M. RUYS : « De molen draait voort ». - STA 28.5.63. 
X. : « (Réactions au discours de M. De Saeger) ». -

C 28.5.63. 
X. : « Enkele vaststellingen ». - VG 28.5.63. 
X. : « Le gouvernement doit imposer des solutions modé

rées et raisonnables ». - LB 28.5.63. 
L. SIAENS : « De Wapenstilstand in taalstrijd ». -

LN29.5.63. 
TENAX : « Scepticisme ? ». - B. UM 29.5.63. 
H. MOREAU DE MELEN : « La trêve linguistique ». 

- G. LG 29.5.63. 
J. HEINEN : « Après la trêve ». - C 29.5.63. 
X. « Eerlijk blijven, a.u.b. ». - Voor 29.5.63. 
X. : « Interview de M. Bracops ». - WAL 30.5.63/4. 
J. DEMARTEAU : « La leçon d'une trêve ». - G. LG 

31.5.63. 
X. « M. Lefèvre demande un nouveau sursis de six 

jours ». - LB 1.6.63. 
L. SIAENS : « Taalplannen van de regering ». - LN 

1.6.63. 
X. : « Zijn de teerlingen gevallen? ». - VG 1.6.63. 
X. : « Dialectique de J' arbitraire ». - REL 1.6.63. 
TENAX : « De drie handicaps ». - B. LIM 3.6.63. 
F. GROOTJANS : « Beslissende week? ». - NG 4.6. 

63/2. 
L. V. N. : « De zware beslissing ». - B. UM 5.6.63. 
X. : « (Le compromis gouvememental) ». - LB 6.6.63. 
L. SLA.ENS : « De taalplannen ». - LN 6.6.63. 
G. D. « Pitoyable Belgique ». - FL 6.6.63. 
J. LIZIN : « (Fin du byzantinisme linguistique ?) ». -

Métro 6.6.63. 
X. : « Hoever staan we ». - VG 6.6.63. 
X. : « Un compromis qui contient des éléments positifs ». 

- LB7.6.63. 

« Déclaration du premier ministre à !'issue du conseil de 
cabinet du 6 juin 1963 ». - C 7.6.63/4; LB 7.6.63/4. 

J. DESMARETS : « Rubicon franchi ». - C 7.6.63. 
M. RUYS : « Geen akkoord zonder waarborgen ». 

STA7.6.63. 
X. : « La trêve et la passoire ». - P 7.6.63. 
X. : « (De regeringsvoorstellen) ». - VG 7.6.63. 
F. GRO()T,JANS « Eindelijk voorstellen ». - NG 

7.6.63/2. 
A. VANHA VERBEKE : « Parlement voor zijn verant

woordelijkheid ». - Gids 7.6.63. 
L. V. N. : « Een bevredigend vergelijk ». - B. UM 

7.6.63. 
P. VAN BRABANT : « De gerechtelijke taalgrens ». -

LN7.6.63. 
Dv : « La solution gouvemementale des problèmes lin-

guistiques ». - SR 7.6.63. 
J. FRANCIS : « Le plan Lefèvre ». - PP7.6.63 (2323). 
L. SIAENS : « Vernieuwde taalplannen ». - LN 8.6.63. 
X. « Les réactions au compromis linguistique ». - C 

8.6.63/ 4. 
X. : « Le gouvernement a-t-il trouvé une solution vala

ble ? ». - DH 8.6.63. 
J. GYSELINX : « Le compromis linguistique du gouver

nement ». - Métro 8.6.63. 
X. : « Accueil favorable ». - P 8.6.63. 
,A. VANHA VERBEKE : « Knelpunt Brussel ». -

Gids 8.6.63. 
X . : « Het onthaal ». - VG 8.6.63. 
J. D. : « Le gouvernement prend ses responsabilités et ses 

risques ». - G. LG 8.6.63. 
X. : « (Ce que contiennent les projets) ». - WAL 8.6. 

63/4. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Les soucis lé,gitimes 

des francophones ... ». - FL 8.6.63. 
- : « Déclaration du Premier ministre ». - SR 8.6.63/2. 
G. DESGUIN : « Beaucoup plus qu'un compromis ». -

FL 10.6.63. 
M. STYNS : « Het taalvraagstuk ». - LN 11.6.63. 
SCHILDWACHT : « Noodzakelijkste precisering ». 

HV 11.6.63. 
F. GROOTJANS : « Groeiend verzet ». - NG 11.6.63/2. 
X. : « (Commentaire des amendements ) ». - LB U.6.63. 
X. : « L'équivoque du bilinguïsme ». - WAL 11.6.63/4. 
J. D. :« Wemmel ou les Fouron ». - G. LG 11.6.63. 
M. RUYS : « Wat Vlaams is blijft Vlaams ». - STA 

11.6.63. 
M. A. PIERSON : « Le compromis linguistique ». - SR 

11.6.63. 
F. DAVID : « Le röle du « commissaire » de Bruxelles

capitale ». - SR 11.6.63. 
J. HEINEN : « L'accord ou l'affrontement? ». - C 

12.6.63. 
SCHILDWACHT : « De Vlaamse kritiek ». - HV 12. 

6.63. 
M. RUYS : « Sterk in het debat ». - STA 12.6.63. 

« ljzerbedevaartkomitee. Kritiek op het taalkompro
mis ». - STA 12.6.63/2. 

X. : « Aanvaardbaar ... ». - VG 12.6.63. 
« Position du Comité centra! d'Action Wallonne ». 

WAL 12.6.63 / 4. 
X. : « Het uur van de waarheid ». - Voor 12.6.63. 
N . E . : « Pessimistes et optimistes à égalité ». - DH 

12.6.63/ 4. 
F. DAVID : « Jusqu'o s'étendra Bruxelles-capitale? ». 

- SR 12.6.63. 
TENAX : « Is een nieuw Brussel realiseerbaar ? ». -

B. UM 13.6.63. 
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« Démenti de M. De Saeger ». - STA 13.6.63/2. 
F. BAILL Y : « Forcing gouvememental ». - DR 13.6.63. 
X. : « Wallonie libre contre les projets linguistiques ». -

WAL 13.6.63 / 4. 
P. WIGNY : « Une opération à la tête ». - C. BSC 

13.6.63. 
SCHILDWACHT : « Vruchtbare gedachtenwisseling ». 

- HV 13.6.63. 
X. : « Grote woorden en klein verstand ? ». - VG 

13.6.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Voor een tweetalig Brussel ». 

- Gids 13.6.63. 
X. « Isolement des sociaux-chrétiens Hamands ». - LB 

13.6.63. 
D.V. : « Au Comité National du PSC ». - SR 13.6.63/6. 

SCHILDWACHT: « Een goede wending ». - HV 14.6.63. 
L. V. N. : « Om de zes van artikel zes ». - B. UM 

14.6.63. 
X. « (La solution du PLP) ». - DH 14.6.63. 
M. RUYS : « Niet toegeven ». - STA 14.6.63. 
X. : « Interview de M. Bracops ». - WAL 14.6.63/4. 
J. DESMARETS : « Le train est parti ». - C 14.6.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Voorstellen en tegenvoor-

stellen ». - Gids 14.6.63. 
P. VAN BRABANT : « De taalklippen ». - LN 14.6.63. 
J. GYSELINX : « Allons-nous une fo is de plus perdre la 

tête ? ». - Métro 14.6.63. 
X. « Hargne de la droite Hamande et démagogie du 

PLP ». - P 14.6.63. 
A. D 'HONT : « Le rattachement de Wemmel à Bruxel

les ». - SR 14.6.63/ 6. 
M. GRAMMENS : « Geen compromis ». - LIN 14.6.63 

(767) . 
« Le plan linguistique de l'opposition ». - PP 14.6.63 

(2324). 
J. DEMARTEAU : « Deux poids, deux mesures dans Ie 

droit du sol ». - G. LG 15.6.63. 
H. V. N . : « L'unité confirmée (Pacte du PLP) ». - FL 

15.6.63. 
X. : « Niet ernstig ». - Voor 15.6.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Ieder zijn verantwoordelijk

heid ». - Gids 15.6.63. 
TENAX : « De Heer Bracops biedt tegenstand ». - B. 

UM 15.6.63. 
SCHILDWACHT : « Waarover gaat het ten slotte? ». 

- HV 15.6.63. 
ALIAS : « Une partie qui change de visage ». - SR 

15.6.63. 
D. V .: « Les controverses sur Bruxelles-capitale ». -

SR 15.6.63. 
C. L. B. : « La géographie et la démographie de Bruxel

les-capitale ». - SR 15.6.63/6. 
X. : « Un compromis ... compromis » . . - REL 15.6.63. 
LEYNEN « Wat met Brussel-Hoofdstad ». - B. LIM 

16.6.63/ 3. 
E. VERDON : « (Une formule de compromis acceptable 

par tous ?) ». - C. BSC 16.6.63. 
« Position du Conseil général du MPW ». - WAL 

17.6.63. 
M. RUYS : « Vlaanderen eerst ». - STA 17.6.63. 
L. LINDEMANS : « Het taalkompromis : een zeven

koppige draak ». - STA 17.6.63/2. 
M. 'STYNS : « De deining op taalgebied ». - LN 

18.6.63. 
J. DEMARTEAU : « Est-ce un « compromis » linguis

tique? ». - G. LG 18.6.63. 
J. TEMS : « Mes feuillets ». - AV. T 18.6.63. 
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F. GROOTJANS : « Strakkere standpunten ». - NG 
18.6.63/2. 

SCHILDWAOHT : « Wat ernstig en wat niet ernstig 
is ». - HV 18.6.63. 

X. : « Elever Ie débat >:, - P 18.6.63. 
X. : « Naar de oplossing ? ». - VG 18.6.63. 
F. DAVID : « Statut des communes-frontières pour Wem

mel et Rhode-Saint-Genèse ». - SR 18.6.63. 
X. : « Le MPW opposé au compromis gouvememental >. 

- SR 18.6.63. 
L. SIAENS : « Strijd om de taalontwerpen >. - LN 

19.6.63. 
M. RUYS : « Onverzettelijk ». - STA 19.6.63. 
J. HEINEN : « Sur Ie volcan ». - C 19.6.63. 
SOHILDWACHT : « Het ondenkbare : de wisselmeer-

derheid ». - HV 19.6.63. 
M. GREGOIRE : « Oà nous conduisent les projets lin

guistiques ». - SR 19.6.63. 
C. L. B. : « Les socialistes bruxellois disent « oui » au 

compromis linguistique ». - SR 19.6.63/2. 
J. GYSELINX : « La solution « Bruxelles-capitale > du 

gouvernement s'impose ». - Métro 20.6.63. 
F. V ANDAMME : « Brussel vertrouwen ». - STA 

20.6.63/2. 
W. DEB. : « Twistappel Brussel ». - Voor 20.6.63. 
J. DEMARTiEAU : « Rien ne va plus 1 ». - G. LG 

20.6.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Spanning gestegen >. -

Gids 20.6.63. 
TENAX : « Het front over.kijken ». - B. UM 20.6.63. 
SCHILDWACHT : « Uitdrukkelijk verzet van de Vlaam

se rechterzijde ». - HV 20.6.63. 
X. : « Le train ne sifflera qu'une fois ». - P 20.6.63. 
Dv. : « Le PSC à la recherche d'une solution de re

change ». - SR 20.6.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Steeds op zoek naar wissel

oplossing ». - Gids 21.6.63. 
X. : « Genoeg Ultimatums! Genoeg Veto's 1 ». - VG 

21.6.63. 
M. RUYS : « Laatste loodjes ? ». - STA 21.6.63. 
J. DESMARETS : « Poker linguistique >. - C 21.6.63. 
X. : « Le compromis linguistique et l'avenir de la Belgi-

que ». - LB 21.6.63. 
F. GR001JANS: « Toch faciliteiten ». - NG 21.6.63/2. 
X. : « De la « belle ouvrage ». -V. A V 21.6.63. 
G. D. : « Le « Non » des socialistes ». - FL 21.6.63. 
L. SIAENS : « 'Een straatje zonder eind >. - LN21.6.63. 
SCHILDWACHT : « De plicht zonder berekening ». -

HV21.6.63. 
M. GRAMME.NS : « Naar een krachtmeting ». - UN 

21.6.63 (n° 768). 
P. VAN BRABANT :« Ter plaats rust >. - LN 22 .63. 
R. DACHET : « La crise linguistique >. - DR. 22.6.63. 
TENAX : « Nog geen opklaring ». - B. LIM 22.6.63. 
K. VAN CAUWELAERT : « Het waarom van het ver-

zet der Vlaamse rechterzijde ». - HV 22.6.63/2. 
X. : « Le compromis linguistique ». - SR. 22.6.63/2. 
N. E. : « Impasse totale ». - DH 23.6.63. 
X. : « Vers l'épreuve de force ». - EB 23.6.63. 
E. VERDON : « Pour une solution nationale contre une 

solution lamentable ». - C. BSC 23.6.63. 
X. : « Inadmissible ». - C 24.6.63. 
X. : « Provocaties te Wemmel ». - Voor 24.6.63. 
X. : « (Incidents à Wemmel) ». - LB24.6.63/5. 
TENAX : « Worden er stukken gemaakt ? >, - B. UM 

24.6.63. 
F. BAILLY : « Qui sème Je vent ... ». - DR 24.6.63. 



J. DEMARTEAU : « Le Gouvernement face à la vio
lence ». - G. LG 24.6.63. 

H. V. N. : « Le recours au terrorisme ». - FL 24.6.63. 
F. VAN HAELMEERSCH : « Il faut en finir ». - C. 

BSC 24.6.63. 
J. GYSELINX : « Faut-il interdire les manifestations? ». 

- Métro 25.6.63. 
X. : « Appel à la raison ». - DH 25.6.63. 
L. V. N. : « Wemmel ». - B.LIM25.6.63. 
SCHILDW AOHT : « De vijf ultimatums ». - HV 

25.6.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Waar het om gaat ». - Gids 

25.6.63. 
F. GROOTJANS : « Opnieuw straatgevechten ». - NG 

25.6.63/2. 
M. A. PIERSON : « Il faut en finir ». - SR 25.6.63. 
X. : « Le pays attend une condamnation sans équivoque 

de l'extrémisme ». - SR 25.6.63. 
Jo GERARD : « Interview du bourgmestre Cooremans 

sur Bruxelles-capitale ». - Eur. M 26.6.63 (942) . 
SCHILDWACHT : « De eerste schermutselingen ». -

HV26.6.63. 
L. V. N. : « De onvindbare uitweg ». - B. LIM 26.6.63. 
L. SI,AENS : « Het taalvraagstuk ». - LN 26.6.63. 
« Résolution du Bureau politique du parti communiste ». 

- DR 26.6.63. 
M. RUYS : « Voorbarig startschot ». - STA 26.6.63. 
X. « Y avait-il des socialistes à Wemmel? ». - WAL 

26.6.63/4. 
J. HEINEN : « Oû aliens-nous ? ». - C 26.6.63. 
X. : « Beslissende uren ». - Voor 26.6.63. 
M. THIRY : « Modérations ? ». - SR 26.6.63. 
- : « Communiqué du bourgmestre de 'Wemmel (sur les 

incidents) ». -SR 26.6.63/2. 
0 . MARCHAL : « Les couteaux doivent rester au ves

tiaire ». - Métro 27.6.63. 
M. RUYS : « Een zware historische opdracht ». - STA 

27.6.63. 
X. : « Le rapport de M. Saint-Remy sur Ie second pro-

jet ». - LB 27.6.63/5. 
X. : « Waarschuwing ». - Voor 27.6.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 27.6.63/4. 
G. D. : « Crevons eet abcès ... ». - FL 27.6.63. 
L. V. N. : « Het hoofd koel houden ». - B. LIM 27.6.63. 
SCHILDWACHT : « Redenen tot optimisme ». - HV 

27.6.63. 
X. : « Le débat linguistique est ouvert ». - EB 28.6.63. 
J. DEMARTEAU : « Deux poids et deux mesures ». -

G. LG 28.6.63. 
M. RUYS : « Wel handig maar niet overtuigend ». -

STA 28.6.63. 
IBNAX : « Welke zijn de realiteiten? ». - B. LIM 

28.6.63. 
P. VAN BRABANT : « De taalontwerpen in het Par

lement ». - LN 28.6.63. 
X. : « Zwanezang of Preludium tot een rustiger Tijd? ». 

- VG 28.6.63. 
J. DESMARETS : « L'enjeu ! ». - C 28.6.63. 
- : « Mise en garde du Bureau fédéral du MPW ». -

WAL 28.6.63 / 4. 
X. : « Les attributions du commissaire de Bruxelles-capi

tale (note du ministre Gilson) ». - LB 28.6.63. 
X. : « (Le débat à la Chambre ) ». - LB 28.6.63/2. 
C. V. : « Le gouvernement veut-il démanteler Ie Bra

bant? ». - DH 28.6.63. 
F. GROOTJANS : « Stukken lijmen ». - NG 28.6.63/2. 
A. VANHAVERBEKE : « Regering gaf toelichting ». -

Gids 28.6.63. 

K. VAN CAUWELAERT « Noodzakelijkheid der 
Vlaamse eendracht ». - HV 28.6.63/2. 

X. : « Scandale à Wemmel ». - PP 28.6.63 ( 0 2326). 
J. MOREAU DE MELEN : « Belgique ou tribalisme ». 

- DH 29.6.63/3. 
X. : « De pruim in de pap ». - Voor 29.6.63. 
G. DESGUIN : « Un fi1 et deux paires de ciseaux ». -

FL 29.6.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Naar een nationale oplos

sing ». - Gids 29.6.63. 
TENAX : « Tussen hamer en aambeeld ». - B. LIM 

29.6.63. 
J. DEMARTEAU : « La trêve des vacances n'arrangera 

rien ». - G. LG29.6.63/3. 
R. DACHET : « Wemmel : Ie «désordre nouveau ». -

DR 29.6.63/2. 
M. RUYS : « Vertrouwen in de toekomst ». - STA 

1.7.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Naar een nationale wissel

oplossing ». - Gids 1.7.63. 
F. STRIELEMAN : « Het lancet in de Brusselse wind ». 

- NG 1.7.63/2. 
M. RUYS : « Kritiek blijft gewettigd ». - STA 2.7.63. 
TENAX : « De oplossing der berusting ». - B. L/M 

2.7.63. 
J. DEMARTEAU : « Un appel aux députés liégeois ». -

G. LG 2.7.63. 
G. VAN SEVEREN : « Flamands et extrémistes ». -

FL 2.7.63. 
X. : « Un Brabant à deux têtes ». - LB 2.7.63/4. 
X. : « Etranges manceuvres ». - P 2.7.63. 
L. LINDEMANS : « Het recht van de bodem ». - STA 

3.7.63/2. 
X. : « (Les projets linguistiques) ». - WAL 3.7.63/4. 
« (Déclaration de M. Collard à !'issue du Bureau du 

PSB) ». - SR 3.7.63/3. 
C. L. B. : « (Position du PSC Wallen) ». - SR 3.7.63/3. 

X. : « Wezembeek-Oppem is Vlaams gebleven ». - STA 
4.7.63. 

X. : « Petit écart et gros obstacle ». - LB 4.7.63/5. 
X. : « Vers un conclave linguistique ». - EB 4.7.63. 
J. DEMARTEAU : « Il faut abandonner les « petits pa

quets ». - G. LG 4.7.63. 
TENAX : De oplossing moet verdedigbaar zijn ». - B. 

LIM5.7.63. 
L. SIAENS : « Het « taalconclaaf ». - LN 5.7.63. 
X. : « (Conclave à Val Duchesse) ». - WAL 5.7.63. 
W. MATHE : « Une formule à l'aune de notre temps ». 

- C. BSC 5.7.63. 
J. L. : « (Un écheveau de solutions) ». - V. AV 5.7.63/5. 
X. : « Fumée blanche? ... Fumée noire ? ». - C 5.7.63/4. 
X. : « De CVP. Knoeierij die wij afwezen ». VG 

5.7.63. 
Sen. K. VAN CAUWELAERT : « Indien ... ». - HV 

5.7.63. 
A. VANHA VERBBKE : « De opdracht van het « con

claaf ». - Gids 5.7.63. 
X. : « Le « conclave » a Ie choix entre trois solutions ». 

- EB5.7h3. 
X. : « (Une « solution » absurde : Ie « découpage ») ». 

- LB 5.7.63. 
X. : « De ware problemen ». - Voor 5.7.63. 
F. GROOTJANS : « Het conclaaf ». - NG 5.7.63/2. 
H. V. N. : « Le règne du chantage ». - FL 5.7.63. 
J. VERROKEN : « Mijn mening ». - LIN 5.7.63 

(n° 770) . 
X. : « Gilson, Ie coupable ». - PP 5.7.63 (n° 2327). 
TENAX : « De grote lijnen ». - B. LIM 6.7.63. 
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« Le comité de direction du PLP réclame une solution 
entière et définitive ». - SR 6.7.63 /3. 

C. L. B. : « (Les négociations de Val Duchesse} >. -
SR6.7.63. 

Sén. LEYNEN : « De Brusselse randgemeenten ». - B. 
UM 7.7.63/3. 

X. : « (Accord sur un nouveau compromis) ». - EB 
7.7.63. 

X. : « (Petit gouvernement ... petite politique) >. - DH 
7.7.63. 

K. VAN CAUWELAERT : « Een vaststelling die een 
verantwoording is ». - HV 8.7.63. 

J. DEMARTEAU : « Solution boiteuse à un faux pro
blème ». - G. LG 8.7.63. 

« Appel au roi de J'Association régionale pour la défense 
des libertés (Fouron) ». - G. LG 8.7.63. 

X. : « De oplossing ». - Voor 8.7.63. 
X. : « Solution négociée ». - P 8.7.63. 
M. RUYS : « Slechte oplossing ». - STA 8.7.63. 
J. VERROKEN : « Taalontwerpen : geen definitieve 

oplossing ». - STA 8.7.63/2. 
X. : « La moins mauvaise solution ». - LB 8.7.63. 
« (Note du doyen de la députation permanente) : Ie 

statut du vice-gouverneur du Brabant ». - LB 8.7.63/5. 
W. MATHE : « Se comprendre pour s'estimer ». -

C. ESC 8.7.63. 
F. GROOTTANS : « Vlaamse CVP verloren ». - NG 

8.7.63/2. 
L. VERBIST : « Zes randgemeenten in een niemands

land ». - LN 8.7.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Oplossing door ieder aan

vaard ». - Gids 8.7.63. 
VAN CAUWELAERT : « Gewetensvol onderzoek ». -

HV9.7.63. 
X. : « Na Hertoginnedal ». - VG 9.7.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Parlement zal beslissen >. -

Gids 9.7.63. 
M. RUYS : « Er is iets gebroken ... ». - STA 9.7.63. 
X. : « Konklaaffonnule slechter dan oorspronkelijke voor-

stellen ». - STA 9.7.63/2. 
X. : « Et maintenant? ». - C 9.7.63 /4.. 
IBNAX : « Nuchter bekeken ». - B. LIM9.7.63. 
M. STYNS : « De zes gemeenten ». - LN 9.7.63. 
X. : « Faut-il un vice-gouverneur du Brabant ? ». 

DH9.7.63. 
L. CANTILLON : « Un appel à la saine raison ». 

M étro 9.7.63. 
E. DE LA VALLEE POUSSIN : « Une solution au pro

blème Bamand ... ou un replätrage ». - SR 9.7.63. 
L. L. : « Le « Vlaams Aktie Komitee » déclare inaccepta

ble Ie compromis linguistique ». - SR 9.7.63/3. 
C. L. BINNEMANS : « (L'accord de Val-Duchesse) ». 

- SR9.7.63. 
VAN CAUWELAERT : « Laten we elkaar goed ver-

staan ». - HV 10.7.63. 
M. RUYS : « Berustende stemming ». - STA 10.7.63. 
X. : « Débat sans intérêt à la Chambre >. - EB 10.7.63. 
X. : « Brimade et duperie ». - WAL 10.7.63. 
P. WIGNY : « La belle convoitée ». - C. BSC 10.7.63. 
H. V. N. : « La liberté bafouée ». - FL 10.7.63. 
TENAX : « Positieve balans ». - B. LIM 10.7.63. 
X. : « Rénovation wallonne proteste ». - SR 10.7.63/6. 
F. GRAMMENS : « Taalstatuten en krachtpatserij ». 

- STA 11.7.63/ 2. 
X. : « Mauvaise information ». - P 11.7.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 11.7.63 / 4.. 
G. DESGUIN : « Encore, hélas ! ». - FL 11.7.63. 
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F. VAN HAELMEERSGH : « (Pour comprendre la posi
tion flamande) ». - C. ESC 11.7.63. 

X. : « Het Positieve wordt ontdekt ... eindelijk >. - VG 
11.7.63. 

X. : « Une mauvaise information? ». - WAL 12.7.63/ 4.. 
A. VANHAVERBEKE : « Wordt Brussel tweetalig? >. 

- Gids 12.7.63. 
« Lettre de M. Maingain (AWPSP): La portée des pro

jets ». - SR 12.7.63/7. 
X. : « Compromis national ». - P 13.7.63. 
Sén. VAN CAUWELAERT : « Genomen verantwoorde

lijkheid ». - HV 13.7.63. 
F. VAN ERPS : « Taalwetten door de Kamer ». -

Gids 13.7.63. 
M. RUYS : « Vlaamse CVP verkoos kritiek boven lcri

sis ». - STA 13.7.63/2. 
E. GILLARD : « Du mauvais travail parlementaire >. -

G. LG 13.7.63. 
X. : « Une solution nationale? ». - DH 13.7.63. 
X. : « Il fallait en finir ». - LB 13.7.63. 
D V : « La Chambre approuve les projets linguistiques >. 

- SR 13.7.63. 
E. VERDON : « Enfin ! ». - C. ESC 15.7.63. 
J. LECLERCQ : « Bruxelles et Ie Bamand >. - C 16.7.63. 
X. : « L'emploi des langues dans les entreprises >. -

LB 16.7.63. 
M. RUYS: « Op de goede weg blijven >. - STA 17.7.63. 
A.G. SAMOY : « Vernederlandsing van het bedrij fsle

ven ». - Gids 17.7.63. 
M. GREGOIRE : « Sur Ie débat linguistique >. - SR 

17.7.63. 
X. : « (La seconde langue à l'école primaire : positlon 

de la Fondation Ch. Plisnier) ». - SR 17.7.63/ 2. 
JO GERARD : « M. Lefèvre, ou est-il votre casque à 

pointe? ». - Eur. M 17.7.63 (n° 94.5). 
X. : « Welke tweede taal kiezen wij ? ». - STA 18.7. 

63/4. 
F. VAN ERPS : « Het zal moeliijk gaan >. - Gids 

19.7.63. 
J. HANSE: « La panacée du bilinguïsme >. - SR 19.7.63. 
X. : « Interview de M. Vanaudenhove >. - PP 19.7.63 

(n° 2329). 
VAN HA.EGENDOREN : « 4.0 jaar na Nolf-Universi

teit ». - STA 23.7.63/4. 
X. : « Position de la Fondation Plisnier >. - WAL 

23.7.63/4. 
C. MOUREAUX : « Le grand péril ». - SR 23.7.63. 
X. : « Le Comité d'Action wallonne de Bruxelles contre 

les « lois scélérates ». - SR 23.7.63/6. 
H. VANDERPOORIBN : « De gerechtsgebieden >. -

NG 24.7.63/ 2. 
F. VAN ERPS : « Geheel des Vlaams-W aalse vraag

stukken ». - Gids 24.7.63. 
A S. : « Le contentieux Wallons-Flamands >. - 1. G. 

LG 25.7.63 ; 2. 26.7.63/ 3. 
F. VAN ERPS : « Senaat en ontwerpen van de dag >. 

- Gids 25.7.63. 
G. V. S. : « Autant d'emplätres sur des Jambes de bols >. 

- FL 26.7.63. 
E. VAN CAUWELAERT : « De Grondwet en de taal 

in het bedrijfsleven ». - HV 26.7.63. 
F. VAN ERPS : « Senaat en Vlaams bedrijfsleven >. -

Gids 26.7.63. 
TENAX : « Pijnlijke halve uur >. - B. LIM 27.7.63. 
Sén. VAN CAUWELAERT : « Het v raagstuk van de 

« tweede taal ». - HV 29.7.63. 
X. : « La ,fin du débat linguistique ». - LB 29.7.63. 



X. : « De nieuwe taalwet in bestuurszaken >. - 1. STA 
29.7.63/2 ; 2. 30.7.63; 3. 31.7.63/2; 4. 1.8.63/2; 5. 2.8.63/2; 
6. 3.8.63/2 

M STYNS : « Het taalgebruik in het bedrijfsleven ». -
LN 30.7.63. 

F. VAN ERPS : « Zijn opdracht gemist ». - Gids 
30.7.63. 

« Communiqué du Secrétariat de la Commission euro
péenne des Droits de l'Homme (requêtes recevables) ». -
SR 31.7.63. 

X. : « M. Gilson se moque du Parlement ». - WAL 
31.7.63/4. 

E. DE LA VALLEE POUSSIN : « Après Ie vote des 
lois linguistiques>. - SR 1.8.63. 

X. : « De Belgische taalwetten en de Rechten van de 
Mens ». - HV 2.8.63. 

J. DEMARTEAU : « Deux manifestations opposées dans 
les Fouron Ie J•r septembre ». - G. LG 2..8.63. 

A DE BLOCK : « De nieuwe taalwetten ». - Voor 
3.8.63. 

K. VAN CAUWELAERT : « Na de slag ». - HV 
3.8.63. 

L. MOYERSOEN: « Na de slag ». - 1. STA5.8.63/2; 
2. 6.8.63/4; 3. 7.8.63/2. 

G. V. S. : « Les ennemis du français ne désarment pas ! ». 
- FL 5.8.63. 

X. : « Taalregeling in het onderwijs ». - 1. STA 5.8. 
63/2; 2. 6.8.63/2 ; 3. 7.8.63/2. 

M. THIRY : « Confort précaire ». - SR 6.8.63. 
G. V. S. « Une victoire à la Pyrrhus ». - FL 8.8.63. 
TENAX : « Na 1 september ». - B. UM 8.8.63. 
J. VERROKEN : « Taalwet 1963 ». - STA 1. 14.8. 

63/2; 2. 15.8.63/2 ; 3. 16.8.63/2; 4. 21.8.63/2; 5. 22.8. 
63/2; 6. 27.8.63/2. 

X. « L'emploi des langues dans les entreprises ». -
LB 16.8.63. 

TENAX : « Periode van bezinning ». - B. LIM 17.8.63. 
F. B. : « Negatieve zijden van de taalwetten ». - STA 

19.8.63/2. 
DERENSOR : « Zal Europees Hof gelijk geven aan een 

kaste ? ». - STA 19.8.63 /2. 
X. « Et si Ie Rai ne signait pas? >. - Eur. M 21.8.63 

(n° 950) . 
MG. : « De aanklacht ». - LIN 23.8.63 (n° 777). 
X. : « Bedrijfsleven nog niet Vlaams in Vlaanderen ». 

- LIN 23.8.63 (n° 777). 
V. LEEMANS : « Het Nederlands in het bedrijfsleven ». 

- STA 24.8.63. 
Luc D. : « Operatie opdroging olievlek ». - STA 24.8. 

63/2. 
X. : « L'application des lois linguistiques ». - EB 23.8.63. 
Luc D. : « Volg het voorbeeld van Etterbeek ». - STA 

26.8.63/2. 

LE PROBLEME LINGUISTIQUE 
A L'UNJVERSITE DE LOUV AIN 

M. RUYS : « Acapsul-ultimatum ». - STA 8.5.63. 
X. : « L'Université catholique de Louvain (brochure) ». 

LB 8.5.63/7. 
F. VAN ERPS : « Waalse nonsens te Leuven ». -

Gids 10.5.63. 
X. : « Les incidents de Louvain ». - C. BSC 13.5.63. 
X. : « Motion de l'ACAPSUL ». - LB 15.5.63/6. 
« Déclarations des étudiants francophones ». - LB 

16.5.63/6. 
M. RUYS : « Geen Waals territorium te Leuven ». -

STA 16.5.63. 

X. : « Brief van de Vlaamse hoogleraars aan de CVP 
parlementairen ». - STA 16.5.63. 

X. : « La « grève progressive » des étudiants wallons de 
Louvain ». - C 16.5.63/ 10. 

J. GYSELINX : « Le scandale de Louvain ». - Métro 
16.5.63. 

X. : « Déclaration de l'ACAPSUL ». - SR 16.5.63. 
J. DESMARETS : « Parler clair ». - C 17.5.63. 
« Déclaration des autorités académiques ». - C 17.5.63. 
J. DEMARTEAU: « La rentrée compromise à Louvain ». 

G. LG 17.5.63. 
R. L. : « Les violences de Louvain ». - PP 17.5.63 

(n° 2320). 
M. RUYS : « Waalse hoogleraren blijven onhandel

baar ». - STA 18.5.63 /2. 
« Déclaration des autorités académiques ». - C 18.5.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Gevaarlijke spanning te Leu

ven » .- Gids 18.5.63. 
X. : « L'agitation linguistique à Louvain ». - LB 18.5.63. 
« Déclaration des autorités académiques de J'Université ». 

- SR 18.5.63. 
X. :· « Vers une reprise du dialogue. Conférence de M. Ur-

bain ». - LB 20.5.63/5. 
TENAX : « Koortsig Leuven ». - B. UM 20.5.63. 
X. : « Discours de Mgr Descamps ». - C 20.5.63/4. 
X. : « Walen te Leuven toch in staking ». - STA 21.5.63. 
L. H. F. - L'existence de Louvain, foyer intellectuel mon-

dial. est-elle menacée? ». - DH 21.5.63/4. 
F. GROOTJANS : « Het woelige Leuven ». - NG 

21.5.63/2. 
A. JACQUEMIN : « L'étudiant en a marre ! ». - G. LG 

24.5.63. 
X. : « L'intolérance linguistique à Louvain (Tract de 

« Ons Leven » ) ». - LB 25.5.63. 
X. : « Le scandale de Louvain ». - REL 25.5.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE: « La force des choses ». 

- FL 29.5.63. 
X. : « (Des étudiants Hamands pour Ie dialogue) ». -

LB29.5.63. 
P. WIGNY : « La pire des choses ». - C. ESC 30.5.63. 
X.: « Memorandum der Leuvense Professoren aan Vlaamse 

CVP-parlementairen ». - STA 31.5.63. 
X. : « Louvain-Leuven ». - PP 31.5.63 (2322). 
X. : « Interview de M. Woitrin, secrétaire général de 

l'Université de Louvain ». - LB 1.6.63. 
J. DESNERCK : « Une affaire sociale? ». - C. ESC 

1.6.63. 
X. : « Memorandum des professeurs Hamands ». - SR 

2.6.63/4. 
X. « Adresse de l'ACAPSUL aux parlementaires Ha-

mands ». - LB 5.6.63/4. 
L. CHEVREAU : « La sordide affaire de Louvain ». -

Eur. M 5.6.69 (n° 939). 
Général JANSSENS : « Alma Mater ». - AVT 6.6.63. 
F. DEWEZ : SOS Louvain ! ». - G. LG 6.6.63. 
X. : « Point de vue des professeurs francophones ». 

SR 6.6.63/6. 
« Déclaration du professeur Garitte ». - C 7.6.63/6. 
M. RUYS : « Open vragen ». - STA 8.6.63. 
X. : « La section francophone de J'Université de Lou-

vain ». - LB 10.6.63. 
X. : « Ik doop U karper! » te Leuven ». - VG 10.6.63. 
« Note du professeur Lagasse ». - C 13.6.63/4. 
« Déclaration du professeur Lagasse ». - SR 13.6.63/6. 
« Motion du « Verbond » des étudiants catholiques Ha-

mands de Louvain ». - S/?21.6.63/6. 
X. : « M. de Saeger contre M. Garitte S.V.P. ». - LB 

22.6.63/7. 
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« Ordre du jour des « Amis de l'Université de Lou
vain ». - SR 28.6.63/ 7. 

Prof. DERINE : « Een nieuwe dialoog te Leuven ». -
STA2.7.63. 

Sén. VAN CAUWELAERT : « Het onernstig opzet der 
« didactische school ». - HV 2.7.63. 

« Motion votée par Ie Conseil Communal de Louvain ». 
- SR 2.7.63 / 2. 

W. MATHE « Réflexions au sujet d'une conférence ». 
- C. BSC 7.7.63. 

X. : « Les problèmes linguistiq,ues de J'Université de Lou
vain ». - LB 12.7.63/5. 

X. : « L'avenir de l'Université de Louvain ». - LB 
15.7.63/2. 

« Lettre du Recteur aux professeurs francophones ». -
LB 19.8.63 /2. 

« Lettre des évêques aux professeurs de l'Université ». -
Métro 30.8.63 ; STA 30.8.63/4 ; LB 30.8.63; C 30.8.63/4. 

X. : « Un avenir clarifié ». - LB 30.8.63/2. 
« Brief van het Belgisch Episcopaat ». - Voor 31.8.63. 
« Lettre collective des évêques ». - SR 31.8.63/2. 

LA QUESTION DES FOUR.ON 

J. D. : « (La révolte menace !) ». - G. LG 27.5.63. 
OVERMAZER : « Verstrekt Frans offensief in Platdietse 

streek ». - STA 29.7.63/2. 
X. : « Proclamation de l'Association de défense des Fou

ron ». - SR 4.3.63/ 3. 
X. : « Une proclamation aux Fouronais ». - G. LG 9.8. 

63/3. 
« Conférence de presse du Comité centra! d"Action Wal

lonne ». - DH 23.8.63/3; WAL 23.8.63/4; G. LG 23.8.63. 
TENAX : « De Limburgers heten u welkom ». - B. UM 

24.8.63. 
X. : « Minister Gilson ontbiedt burgemeesters Voer--ge

meenten ». - STA 26.8.63. 
M. RUYS : « Het is nog niet gedaan ». - STA 27.8.63. 
SCHILDWACHT :· « Waalse herrie in verband met de 

Voerstreek ». - HV 27.8.63. 
X. : « Les bourgmestres des Fouron et la manifestation 

du 1•• septembre ». - WAL 27.8.63/4. 
J. BLUME : « M. Gilson, cultivateur en litiges ». - DR 

28.8.63. 
R. LAMBION « La liberté des Fouron, c'est la liberté 

de la Wallonie ». - WAL 28.8.63. 
X. : « Rétrospective de la question des Fouron ». 

WAL 28.8.63/ 4. 
TENAX : « Limburg en Luik ». - B. LIM 28.8.63. 
X. : « Encore les Fouron ». - EB 28.8.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Onverantwoorde agitatie ». 

- Gids 29.8.63. 
X. : « Voercrisis ». - VG 29.8.63. 
X. : « Va-t-on se battre à Clochemerle, dimanche? ». -

LB 29.8.63. 
J. LIZIN : « Les Fouron et J"intervention tardive de 

M . Gilson ». - Métro 29.8.63. 
G. D. : « Responsabilités ». - FL 29.8.63. 
L. SIAENS : « Beroering om de Voer ». - LN 29.8.63. 
TENAX : « Waarom deze herrie schopperij? ». - B. 

LIM 29.8.63. 
SCHILDWACHT : « De Voerstreek en een beginsel

kwestie ». - HV 29.8.63/ 2. 
X. : « Le maintien de l"ordre ». - EB 30.8.63. 
J. VERROKEN : « Federalistische dubbelzinningheid rond 

de Voer ». - STA 30.8.63 /2. 
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SCHILDWACHT : « f\ationale verzoening of guerilla-
oorlog ? ». - HV 30.8.63. 

G. D. « Rendez-vous extrémiste ». - FL 30.8.63. 
J. DESMARETS : « Garder mesure ». - C 30.8.63. 
M. THIRY : « Surseoir, puis réparer ». - WAL 30.8.63. 
J. L. : « Les contradictions de M. Gilson ». - Métro 

31.8.63. 
J. TERFVE : « Pourquoi nous participons à la manifes

tation des Fouron ». - UK 31.8.63/2. 
X. « Fouron ce n'est qu"un au revoir >. - G. LG 

31.8.63. 
X. « A propos de Ia manifestation ». - SR 31.8.63/2. 

LE PR.OBLEME LINGUISTIQUE A MOL 

A. S. : « L"Atome sera-t-il Hamand en Belgique ? >. 
G. LG 22.7.63. 

- : « Flamandisera-t-on Ie centre nucléaire de Mol ? >. 
- WAL 25.7.63/4. 

X. : « Mol, victime de la réaction ». - PP 2.8.63 
(n° 2331)/46. 

A. H. : « La loi linguistique a des incidences catastrophi
ques à Mol ». - DH 7.8.63/4. 

X.: « Onduldbare taaltoestanden in Kerncentrum te Mol >. 
- STA 9.8.63/2. 

V. A. : « Atoomcentrum van Mol wordt in 't Frans ge
leid ». - STA 14.8.63/2. 

X. « Is Europese school te Mol een Waalse instel-
ling ». - STA 21.8.63/2. 

X. : « Nouvelle offensive sur Mol ». - W AL 28.8.63/5. 

LA MAR.CHE SUR. LE LITTOR.AL 

J. R. : « Les relations entre Flamands et Wallons sont 
excellentes tout au long de la cöte beige >. - LB 30.7.63/2. 

X. : « Une « marche » Hamande ... sur Ie littoral >. -
LB 8.8.63. 

X. : « Les flamingants s'attaquent au littoral ». - DH 
8.8.63/4. 

A.G. SAMOY : « Pleidooi voor humor ». - Gids 9.8.63. 
M. STYNS : « In een tijd van marsen >. - LN 13.8.63. 
X. : « Conférence de presse du VVB à Ostende >. -

LB 14.8.63/6. 
T. S. : « V.V.B. verklaart autokaravaan bedoeld als een 

waardige betoging ». - STA 5.8.63/4. 
A. VANHA VERBEKE : « Betwistingen rond een beto

ging ». - Gids 15.8.63. 
X. : « Yzerbedevaart, Karavaan, Mars ... ». - VG 16.8.63. 
V-/. DE SCHUTTER « Vlaams bewustzijn >. - NG 

16.8.63/2. 
X. : « Storm op zee! ». - PP 16.8.63 (n° 2333). 
J. DEMARTEAU : « Des modérés qui laissent faire >. 

- G. LG 17.8.63. 
X. : « La Marche sur Ie littoral ». - EB 17.8.63. 
X. : « La « Marche sur Ie littoral » des extrémistes fta-

mands ». - SR 18.8.63/ 3. 
X. « Ceux qui font vivre la cöte ». - P 20.8.63/2. 
X. : « Après la « Marche sur Ie littoral ». - LB 20.8.63. 
X. : « Interview van Burgemeester Piers ». - STA 

20.8.63/5. 
J. BLUME : « Qui gagne à la « marche? >. - DR 

20.8.63. 
H. V. N. : « Dans Ie bruit et la fureur ». - FL 20.8.63. 
PATROCLE : « Les écumeurs de la « Kust >. - LB 

22.8.63. 
X. : « Vraaggesprek met burgemeester P iers ». - STA 

27.8.63/6. 



LES PR.OBLEMES LINGUISTIQUES 
DANS L'ADMINISTR.ATION 

M. RUYS : « Geen schimkommissaris te Brussel ». -
STA 10.6.63. 

X. : « (La Hamandisation de la haute administration) ». 
- WAL 20.6.63/ 4. 

M. RUYS : « Leuven en Wallonië ». - STA25.6.63/2. 
X. : « ( Aanpassing rechterlijke indeling) ». - STA 

22.7.63/2. 
L. SIAENS : « In de openbare diensten (reeds oneven

wicht) ». - LN 22.7.63. 
M. RUYS « Nieuwe mensen ». - STA 24.7.63. 
G. V. S. : « Pourquoi des diplomates Hamands? ». - FL 

2.8.63. 

LES PR.OBLEMES LINGUISTIQUES 
DANS L'ENSEIGNEMENT 

E. DE LA VALLEE POUSSIN : « Langues et culture ». 
- SR 31.5.63. 

G. D .-V. A. : « Schandaal in Brussels onderwijs ». -
STA 10.6.63. 

G. D. : « Schandaal in de Brusselse scholen ». - STA 
13.6.63/ 9. 

X. : « Evenveel Nederlandse als Franse scholen te Brus
sel ». - STA 13.6.63/ 9. 

F. GROOTJANS : « Transmutatieklassen ». - NG 
13.6.63/2. 

G. D. : « Haren beschuldigt Brussel ». - STA 14.6.63/5. 
V. A : « Slechtste lokalen voor Vlaamse klassen ». -

STA 20.6.63/ 7. 
V . A. : « (Spaanse kinderen beter den Vlaamse ?) ». -

STA 24.6.63/4. 
F. GROOTJANS : « Intellectuele duisterlingen? ». -

NG 16.7.63/ 2. 
G. V. S. : « La deuxième langue ». - FL 7.8.63. 
A. LOGIST : « Onze taal op school ». - LN 16.8.63. 
Luc D. : « Nederlands onderwijs te Brussel ». - STA 

22.8.63/2. 
X. : « Afschaffing van transmutatieklassen ». - STA 

23.8.63/2. 

LES PR.OBLEMES LINGUISTIQUES 
DANS L'AR.MEE 

V . A. : « Geen risico's met taalkaders ». - STA 11.5. 
63/2. 

X . : « Vlaamse legerdivisie onmogelijk ( antwoord van 
Minis:er Segers aan parlementaire vraag) ». - STA 20.5. 
63/ 2. 

X . : « De taalregeling in het leger ». - STA 10.6.63/2. 
E . « Les problèmes linguistiques à l'armée ». - DH 

11.6.63 / 4 ; STA 11.6.63 /2. 
V. A. : Rookscherm tegen taalkaders ». - STA 12.6.63/2. 
X. : « Prochaine étape de l'impérialisme Hamand : l'ar

mée ». - WAL 12.6.63/ 4. 
J. GYSELINX : « Le bilinguisme à l'armée ». - Métro 

12.6.63. 
X. : « 25 Jaar niet-toepassing van taalwet in leger ». -

STA 15.7.63/ 2. 
V . A. : « Zilveren Taalwet ». - STA 30.7.63. 

ASPECTS POLITIQUES 
R.EVENDICATIONS FEDERALISTES 

Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 3.5.63/4. 
X. : « Vlaamse balans ». - LIN 10.5.63 (n° 762). 

C. L. BINNEMANS : « Parade gouvernementale au fédé
ralisme? ». - SR 11.5.63. 

A. VANHAVERBEKE : « Oud en actueel ». - Gids 
11.5.63. 

H. VAN NIEUWENHUYSE : « La sagesse manquée ». 
- FL 11.5.63. 

X. : « A propos du « Plan Spinoy ». - SR 12.5.63. 
H . VAN NIEUWENHUYSE : « Les « frères » wal

lons et canadiens ». - FL 15.5.63. 
M. THIRY « Devant la « révolution pacifique ». -

SR 15.5.63. 
L. SIAENS « Vlaams~Waalse vraagstukken ». - LN 

17.5.63. 
R. LAMBION : « Tous à Charleroi dimanche prochain ». 

WAL 21.5.63. 
X. : « Geijl over de Franse drukking ». - STA 21.5.63/4. 
TENAX : « Gewichtige maanden ». - B. LIM 21.5.63. 
M . STYNS : « Het nationaal bewustzijn ». - LN 21.5.63. 
J. GERARD : « Pourquoi dépecer la Belgique ». - Eur. 

M 22.5.63 (n° 937). 
M.G. : « Praten met Walen ». - LIN24.5.63 (n° 764). 
W. : « Pourquoi? ». - WAL 25.5.63. 
X . : « Nous sommes acculés au fédéralisme ». - WAL 

25.5.63/4. 
TENAX : « De feitelijkheid in de strukturen uitdrukken ». 

- B. LIM 28.5.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 28.5.63/4. 
0 . MARCHAL : « Va-t-on laisser à l'extrémisme Ie mo

nopole de l'action ». - Métro 29.5.63. 
L. D. L. : « Wat denkt Monsieur Wallon ? ». - STA 

1. 31.5.63/5 ; 2. 1.6.63/ 7 ; 3. 3.6.63/5 ; 4. 4.6.63/7. 
X. : « Interview de M. Vanderpoorten ». - PP 1. 

31.5.63 (2322) ; 2. 7.8.63 (2323). 
L. COLLARD : « Les socialistes face au problème wal

lon-Hamand ». - P 5.6.63. 
M. VAN HAEGENDOREN : « Bescherming van de 

« minoriteiten ». - STA 5.6.63/ 2. 
M. STYNS : « De verstandhouding in het land ». 

LN 5.6.63. 
X. : « Vers un « compromis des socialistes? ». - WAL 

6.6.63/ 4. 
A. V ANHAVERBEKE : « Grondslagen voor redelijke op

lossing ». - Gids 6.6.63. 
J. YERNA : « Vers l'éclatement du Royaume? ». - GAU 

7.6.63. 
X. « Le PLP propose un « pacte national ». - SR 

14.6.63/ 6. 
X. : « Mémorandum des aspirations Hamandes ». - DH 

16.6.63/3; STA 17.6.63. 
X. : « Les aspirations Hamandes (mémorandum d'un 

groupe de personnalités) ». - SR 16.6.63/2. 
JO GERARD : « Les dangers de l'impérialisme flamin-

gant ». - Eur. M 19.6.63 (n° 941). 
X. : « Les aspirations ,Hamandes ». - WAL 25.6.63/4. 
J. BLUME : « Après Wemmel ». - DR 25.6.63. 
M. STYNS : « In een verdeeld land ». - LN 25.6.63. 
X. « Vive J'amalgame ! ». - WAL 26.6.63/ 4. 
X. : « Pour la défense de l'unité beige (exposé du vicomte 

Terlinden) ». - LB 29.6.63/2. 
X. : « Le mémorandum des 57 personnalités Hamandes ». 

- REL 29.6.63/6. 
M. STYNS : « Onrustige tijden ». - LN 2.7.63. 
F . GROOTJANS : « Vlaams extremisme ». - NG 

2.7.63/2. 
C. MOUREAUX : « Le drame beige ». - SR 2.7.63. 
M. GREGOIRE : « A propos du manifeste des 57 ». -

SR4.7.63. 
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V. LEEMANS : « In het teken der radikalizering ». -
STA 6.7.63 . 

R. DAOHET : « C'est toujours du toe ». - DR.6.7.63. 
J. TEMS : « Mes feuillets ». - AV. T 7.7.63. 
0 . MARCHAL : « Et maintenant, des choses sérieuses ... >. 

- Métro 8.7.63. 
« Résolution des Cadres MPW ». - WAL 9.7.63/ 4. 
0 . MARCHAL : « Les voies dangereuses >. - Métro 

10.7.63. 
X. : « (CVP en Volksunie) ». - V G 10.7.63. 
X. : « Deux c'est assez ... ». - SR. 10.7.63. 
M. RUYS : « Strijd om een nieuwe gestalte >, - STA 

11.7.63. 
M. STYNS : « De viering van 11 juli ». - LN 11.7.63. 
K VAN CAUWELAERT : « Een volk en een land >. 

- HV 11.7.63. 
A. VANHAVERBEKE : « 11 juli anno 1963 ». - Gids 

11 .7.63. 
X. : « 11 juli 1302 ». - Voor 11.7.63. 
X . : « (Cette explosion : un avertissement e tune me

nace !) ». - C 12.7.63. 
J. DEMARTEAU : « Responsabilités partagées >. - GL. 

G 12.7.63. 
G. DESGUIN : « L'heure du plastic ». - FL 12.7.63. 
X. : « Geen O.A:S. metoden ! >. - STA 12.7.63/2. 
V. I. : « Verwilderde tijden ». - LN 12.7.63. 
J. GYSELINX : « La bombe sacrilège ». - Métro 

12.7.63. 
X. : « Les vrais responsables sont connus... >. - LB 

12.7.63/3. 
F. GR001JANS : « Gevaarlijke malaise >. - NG 

12.7.63/2. 
X. : « Bombe au plastic à la colonne du Congrè.s >. -

SR. 12.7.63. 
X. : « Le vrai vainqueur ». - GAU 12.7.63. 
M. GRAM.MENS : « Vlaams minorisatie >. - LIN 

12.7.63 {n• 771). 
X. : « Geen Plastic-Politiek in België ! ». - VG 13.7.63. 
Général JANSSENS : « On a toujours les conséquen

ces ! ». - AV. T 13.7.63. 
W. MATHE: « Une läche agression ». - C. BSC 13.7.63. 
Sén. LEYNEN : « Verwarring en fanatisme ». - B. 

UM 14.7.63/3. 
C. L. B. : « Le PSB à la recherche d'un « compromis des 

socialistes >. - SR. 14.7.63. 
X. : « (Le congrès socialiste et les options du gouverne• 

ment) >. - C 15.7.63. 
J. L. : « Le PSB et Ie contentieux linguistique ». - Métro 

15.7.63. 
P. DE CONINCK : « Pijnlijke bedenkingen bij een waan

zinnig Guldensporenfeest ». - STA 15.7.63/2. 
X. : « Le compromis des socialistes ». - P 15.7.63. 
X. : « (Congrès extraordinaire du PSB) ». - WAL 

15.7.63. 
M. RUYS : « Ter inleiding >. - STA 16.7.63. 
M. STYNS : « Het ware vraagstuk >. - LN 16.7.63. 
F. VAN ERPS : « Pijnlijke 11 juli >. - Gids 16.7.63. 
X. : « Les relations entre Flamands et francophones >. -

LB 16.7.63. 
- : « Position du Bureau du MPW réuni Ie 15.7.63 ». 

- WAL 17.7.63/4. 
X. : « Oproep ». - Voor 17.7.63. 
L. COLLARD : « Congrès >. - P 17.7.63. 
X. : « Le MPW s'oppose au « compromis des socia-

listes >. - SR. 17.7.63/2. 
P. HERBIET : « La première étape >. - GL. G 17.7.63. 
TENAX : « Geen voorafgaandelijk ». - B. LIM 18.7.63. 
X. : « (Après un Congrès) ». - WAL 18.7.63. 
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H. SCHIL TZ : « Nuchtere bedenkingen bij een pijnlijke 
brief ». - STA 18.7.63/ 2. 

F. VAN ERPS : « Het nut van een congres >. - Gids 
18.7.63. 

X. : « Tactiek ? ». - V oor 18.7.63. 
M. THIRY : « En finir ? >. - SR 18.7.63. 
SCRUTATOR : « Flamand extrémiste >. - STA 19.7. 

63/2. 
X. : « (Vergelijk der Socialisten ». « Vergelijk der Bel

gen ») ». - VG 1. 19.7.63; 2. 20.7.63; 3. 23.7.63; 4. 24. 
7.63 ; 5. 26.7.63 ; 6. 30.7.63. 

X . : « Vous, les läches 1 >. - PP 19.7.63 (2329). 
X. : « Le fédéralisme d'André Renard >. - WAL 20. 

7.63/2. 
R. LBWIN : « Le « compromis des socialistes >. - DR. 

20.7.63/2. 
A.G. 'SAMOY : « 21 juli ». - Gids 20.7.63. 
E. VERDON : « Enfin va-t-on devenir raisonnable? >. 

- C. BSC 20.7.63. 
C. L. B. : « Une analyse socialiste du « malaise belge >. 

- SR 20.7.63. 
X. : « La Fête Nationale. symbole de l'union des Belges >. 

- SR 21.7.63. 
G. I3. : « Ou en est-on ? >. - FL 25.7.63. 
L. COLLARD : « La position de la question >. - P. 

VG. Voor 27.7.63. 
J. DESNERCK : « Le nouveau pacte des Belges >. -

C. BSC 29.7.63. 
M.A. PI,ERSON : « Pour un nouveau compromis des 

Bel{les >. - SR. 30.7.63. 
W . DE SCHUTTER : « Eendracht onder de Vlamin

{len ». - NG 5.8.63/2. 
J. DESNERCK: « (Un « Pacte solennel des Belges ? » ) >. 

- C. BSC 5.8.63. 
N.L. ALBESSART : « Conseil d 'un francophone aux 

« fransquillons » de minuit ». - Métro 7.8.63. 
X. : « ·walen en Vlamingen voor de Franse Televisie ». 

- Voor 9.8.63. 
X. : « Heeft zelfs « De Standaard > er genoeg van? >. 

- VG 10.8.63. 
X. : « Une approche sociologique des problèmes linguis• 

tlques >. - REL 10.8.63/8. 
M.A. PIERSON : « Le compromis des socialistes >. -

SR. 10.8.63. 
X . : « La RTF et les problèmes belges >. - C. BSC 

12.8.63. 
N.L. ALBESSART : « Parce que ... ». - Métro 12.8.63. 
G. D. : « Wij, dynamiteurs ! ». - STA 13.8.63/5. 
J. TEMS « Mes feuillets ». - AV. T 13.8.63. 
X. : « Nog eens de nutteloze onrust ». - VG 14.8.63. 
P. DURY, SJ. : « Waalse pater zegt zijn mening >. -

STA 14.8.63/ 2. 
A. V ANHA VERBEKE : « Is de IJzerbedevaart verou

derd ? ». - Gids 14.8.63. 
X. : « Langue B.amande et eau wallonne ». - GL. G 

16.8.63. 
C. QUINTENS : « Diksmuide 1963 ». - Gids 17.8.63. 
M. VAN HAEGENDOREN : « Antwoord aan de W aal. 

se pater ». - STiA 17.8.63/ 4. 
SCHILDWACHT : « Op de vooravond der 36ste IJzer

bedevaart ». - HV 17.8.63. 
X. : « La Belgique à la croisée des chemins >, - C. BSC 

17.8.63. 
E . VERDON: « Pour se comprendre ». -C. BSC 18.8.63. 
X. : « Toespraak van Prof. Fransen ». - STA 19.8.63/6. 
SCHILDW AOHT : « Bij de redevoeringen te Diksmui-

de ». - HV 19.8.63. 



X. : « Revendications Hamandes ». - EB 20.8.63. 
M. RUYS : « Gezamenlijk overleg ». - STA 20.8.63. 
TENAX : « De toon klonk vals ». - B. UM 20.8.63. 
M. STYNS : « Vlamingen en Walen ». - LN 20.8.63. 
X. : « Het jaarlijks Bedrog >. - VG 20.8.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Vlaamse strijdbaarheid en 

politiek >. - Gids 21.8.63. 
G. DESGUIN : « Les amitiés suspectes >. - FL 21.8.63. 
SCHILDWACHT : « Gezamenlijk overleg? >. - HV 

21.8.63. 
TENAX : « Zo zien wij het overleg ». - B. UM ,22.8.63. 
P. WIGNY : « Patrie ». - C. ESC 22.8.63. 
A. VANHA.VERBEKE : « Is Brussel een mythe ? ». -

Gids 22.8.63. 
G. D. : « Le devoir du plus fort >. - FL 22.8.63. 
J. DESMARETS : « Un week-end positif >. - C 23.8.63. 
X. « Na de Vlaamse Kust-Zotternij een Waalse Voer-

klucht ». - VG 24.8.63. 
L. TINDEMANS : « leder zijn oplossing ? ». - STA 

24.8.63/2. 
C. HUYSMANS : « Het gevaar van het Woordenspel in 

de Politiek ». - VG 27.8.63. 
W. DE CLERCQ : « Vlamingen en Walen l> . - NG 

27.8.63/2. 
M. STYNS : « Voor kalmer inzicht >. - LN 27.8.63. 
Prof. DERINE : « Mensen met en zonder verantwoorde

lijkheid? l>. - STA 29.8.63/2. 

Revision de la Constitution 

X. : « Interview met de eerste minister Lefèvre ». -
LN 3.5.63 (n° 761). 

A. VANHA VERBEKE : « De grondwet hervormen ». -
Gids 17.5.63. 

X. : « Zo ziet BSP nieuwe Senaat ». - STA 15.7.63/ 7. 
TENAX : « Hervorming van de Senaat ? l>. - B. LIM 

16.7.63. 
E. VAN CAUWELAERT : « De socialisten en de grond

wetsherziening ». - HV 16.7.63. 
J. HEINEN : « Surtout ne pas improviser ». - C 17.7.63. 
L. SJ.AENS : « De Herziening van de grondwet ». -

LN 18.7.63. 
F. GROOTJANS : « De grondwetsherziening ». - NG 

19.7.63/2. 
E. DE LA VALLEE POUSSIN : « Vers la révision 

constitutionnelle ». - SR 17.8.63. 
TENAX : « Niet aan een haak in de maan ». - B. LIM 

21.8.63. 
M. RUYS : « Voor ruime grondwets herziening ». -

STA 29.8.63. 
E. DE LA V ALLEE POUSSIN : « Du vin jeune dans 

une vieille outre... ». - SR 29.8.63. 

L'ADAPTATION DU NOMBRE DES SIEGES 

TENAX : « Zetelaanpassing zonder voorwaarden ». -
B. LIM 23.5.63. 

A. VANHA VERBEKE : « Gebiedende eisen der demo
cratie ». - Gids 30.5.63. 

TENAX : « Voorbehoud tegen de globalisatie van 
M. Collard ». - B. LI M 3.8.63. 

X. : « Onnodige onrust ». - VG 8.8.63. 
TENAX : « Kwentie van gezichtshoek ». - B. LIM 

9.8.63. 
Luc D. : « Zetelaanpassing nu! ». - STA 12.8.63. 

J. VERROKEN : « De Zetelaanpassing is reeds begon
nen. - STiAI 14.8.63/2. 

TENAX : « Waarom nu reeds? ». - B. LIM 15.8.63. 
A. DE WEERDT : « Het probleem van de zetelaanpas

sing '>. - STA 1. 21.8.63 / 4 ; 2. 23.8.63 / 4. 

DECENTRALISATION : Provinces et Régions 

X. : « De negen provincies door v ijf nieuwe streken 
vervangen ? ». - STA 11.5.63. 

X. : « (Le plan Spinoy) >. - C 11.5.63. 
J. DEMARTEAU : « Pour « désamorcer '> Ie fédéra-

lisme ? ». - G. LG 11.5.63. 
X. : « Un projet dangereux ». - LB 11.5.63/2. 
L. VERBIST : « De streekontwikkeling >. - LN 13.5.63. 
F. BAUDHUIN : « Régionalisme économique ». - LB 

18.5.63. 
X. : « Redécouper notre mouchoir de poche ». - REL 

18.5.63. 
X. : « Plan Spinoy? >. - REL 18.5.63/8. 
L. AMEYE : « La revanche du régionalisme ». - SR 

13.6.63. 
X. : « Ruime provinciale decentralizatie l>. - STA 

9.7.63/2. 
M. LlNZ : « La province du Luxembourg veut mener 

elle-même son jeu ». - SR 1. 27.7.63 ; 2. 28.7.63/2. 
« (Réactions provoquées par ces articles) ». - SR 1. 

30.7.63/2; 2. 4.8.63. 
C.L. BINNEMANS : « Les sociétés de développement 

régional) l>. - SR21.7.63. 

AUTONOMIE CULTURELLE 

F. PAPON : « Culturele integratie ». - NG 17.6.63/2. 
R. CLIQUET : « Kulturele autonomie : een karikatuur?>. 

- STA 29.7.63/2. 
A. DEMEDTS: « Positie van Nederlands in Frans-Vlaan

deren verstrekt ». - STiAI 15.8.63/8. 
Sen. LEYNEN : « Beschaafd Taalgebruik ». - B. LlM 

18.8.63/3. 

Rapports Flamands-W allons : 

Aspects économiques, sociaux et démographiques. 

J. VERHOEVEN : « Wallonie 1%3 : une transfusion 
de sang l>. - C 1. 18.5.63/11 ; 2. 22.5.63/7; 3. 23.5.63/7 ; 
4. 24.5.63/ 7; 5. 25.5.63/ 11 ; 6. 29.5.63/ 7; 7. 30.5.63/7 ; 8. 
C 1.6.63 / 11. 

W. DEB : « Tewerkstelling van Vlaamse gediplomeer• 
den '>. - Voor23.5.63. 

X. : « (Le « Grand Liège '> ) ». - G. LG 1.6.63. 
H. DE BRUYNE : « Tien jaar intelligente ERV-wer

king ». - STA 14.6.63/ 4. 
LEYNEN : « 83.000 Jobs in ruim 3 jaren ». - B. LIM 

23.6.63/ 3. 
X. : « Profils et problèmes de Wallonie ». - C 1. 26.5. 

63/ 7; 2. 27.6.63/7; 3. 2.7.63/7; 4. 3.7.63/ 7 ; 5. 4.7.63/7; 
6. 5.7.63/7; 7. 9.7.63/ 7; 8. 10.7.63/7. 

R. VANDEPUTTE : « Vlaanderens ekonomische groei >. 
- STA 29.6.63/ 4. 

G. V. H . : « Het ekonomisch probleem van Wallonië ». 
- STA26.7.63/ 4. 

Y. SEGHIN : « Problèmes économiques wallons ». -
V. AV 29.7.63. 

X. : « La Wallonie reçoit vingt fois moins d'investisse
ments ». - WAL 31.8.63/ 4. 
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Politique scolaire 

PACTE SCOLAIRE : Neutralité. 
Problème de la rationalisation 

TENAX : « Twee miljoen leerlingen kosten 20 miljard ». 
- B. LIM 7.5.63. 

L. V. N. : « Belangrijke teksten werden ondertekend ». -
B. UM 9.5.63. 

X. « A notre point de vue ». - P 10.5.63. 
- : « Neutralité scolaire et recrutement dans I'enseigne

ment (résolutions de la Commission permanente du Pacte 
scolaire) ». - SR 10.5.63. 

TENAX : « In vogelvlucht ». - B. LIM 16.5.63. 
L. D. : « Schoolpaktkommissie moet planning ontwerpen ». 

- STA 17.5.63/2. 
LEYNEN : « Eenheidsprijzen in het onderwijs ». - B. 

UM 19.5.63/3. 
X. : « De la neutralité à l'inHation des dépenses ». -

LB 20.5.63. 
E. VERD0N : « Une ceuvre de justice et de bon sens ». 

- C. BSC 20.5.63. 
F. VAN ERPS : « En de rationalisatie ? ». - Gids 

21.5.63. 
Luc D .. « Larock verdedigt willekeur ». - STA 22.5.63/3. 
P. GUILLAIN : « L 'enseignement national catholique en 

1961-1962 ». - V. AV 23.5.63. 
Luc D. : « Honderdenzeven Rijksscholen beneden leerlin

genminima ». - STA 25.5.63/2. 
Luc D. : « Vaste Regels overal noodzakelijk ». - STA 

27.5.63/ 2. 
X. : « La valse des milliards à l'Education nationale ». -

LB 27.5.63. 
Luc D. : « Vaste regels voor alle scholen ». - STA 

28.5.63/2. 
F. GR0011ANS: « De scholenbouw ». - NG 29.5.63/2. 
X. : « Les cours de religion dans les écoles officielles >. 

- LB 29.5.63. 
X. : « Onderwijs ». - Voor 30.5.63. 
Luc : « 35 milliards pour l'Education et la Culture ». -

V. A V 30.5.63. 
M. RUYS : « Onderwijs ». - STA 31.5.63. 
Luc D. : « Rationalizatie schoolnet verdaagd ». - STA 

31.5.63/2. . 
D. V. : « Nationale opvoeding en cultuur ». - Guis 

3.6.63. 
L. V. N. : « Geen blinde rationalisatie ». - B. LIM 6.6.63. 
« Ordre du jour du Comité national du secteur « Ensei

gnement » de la C.G.S.P. ». - WAL 19.6.63. 
L. C0LLARD : « Confusion et mauvaise foi autour du 

pacte scolaire ». - P 19.6.63. 
J. GA YET0T : « Le protocole de neutralité ». - WAL 

21.6.63/4. 
Luc D. « Interview de M. Van Hemelryck ». - STA 

22.6.63. 
DIR0 : « Il n 'y a pas d'éducation neutre ». - LB 1. 

25.6.63 ; 2. 26.6.63. 
J. G. : « L'enseignement officie! en péril ». - WAL 1. 

19.6.63 ; 2. 21.6.63; 3. 29.6.63/4. 
X. : « Hebben de Katholieken het monopolie voor het 

Jeugdbeleid in Vlaanderen 7 ». - VG 7.8.63. 

ENSEIGNEMENT : Démocratisation. 
Université. Recherche Scientifique 

LEYNEN : « Limburg vraagt universitair onderwijs ». 
- B. LIM 5.5.63/ 3. 
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A. PARIS : « (Les dif.ficultés des écoles rurales) ». -
SR 7.5.63 /2. 

M. LINZ « Interview de M. Dubuisson ». - SR 
12.5.63. 

LAMBRECHTS « Economie en lager onderwijs ». -
NG 15.5.63/ 2. 

LAMBRECHTS « Economie en hoger onderwijs >. -
NG 16.5.63/2. 

V . LEEMANS « Universiteit en industrie ». - STA 
18.5.63. 

M. LINZ : « Interview de M. Dubuisson >. - SR. 
19.5.63. 

SCRUTAT0R : « Limburg en het Hoger Onderwijs >. 
- STA 21.5.63/2. 

V. LEEMANS : « Wetenschap zonder koördinatie >. -
STA 25.5.63. 

R. L. : « (A propos de !'interview de M. Dubuisson) >. 
- SR 26.5.63/4. 

G. KINT : « Goed besteed geld ». - LN 27.5.63. 
F. VAN ERPS : « Wat met de universitaire uitbrei

ding ? ». - Gids 28.5.63. 
X. : « La démocratisation de l'Enseignement >. - P 

28.5.63. 
J. DESMARETS : « La vraie démocratisation ». C 

31.5.63. 
C. M0UREAUX : « Menace sur l'enseignement >. -

SR 18.6.63. 
LAMBRECHTS : « Wetenschappelijk denken ». - NG 

19.6.63/2. 
Sen. LEYNEN : « Studenten aan de universiteit >. -

B. UM 30.6.63/3. 
X. : « L'enseignement supérieur ». - LB 1. 1.7.63/2 ; 

2. 2.7.63/2; 3. 4.7.63/2. 
M. LINZ : « Les Universités condamnées au traditiona

lisme? ». - SR 3.7.63/5. 
X. : « Pleidooi voor « pluralistische » rijksuniversiteit >. 

- STA 5.7.63/2. . 
X. : « Les « écoles régionales » se défendent >. - SR 

7.7.63/2. 
X. : « La création d'une Université de l'Etat à Anvers >. 

- LB 8.7 .63 /2. 
DV. : « La réforme du régime des études universitaires ». 

- SR 14.7.63. 
X. : « La Belgique, pays inadapté ... ». - C 22.7.63/ 3. 
Luc : « Tant de milliards - trente-cinq - pour tant 

d 'échecs ». - V. AV 1.8.63. 
F. GRO0TIANS : « Een nieuwe minister >. - NG 

2,8.63/2. 
Luc : « Tant de milliards pour tant d'échecs ». - V. AV 

15.8.63. 
X. : « Eerstejaarsmislukkingen aan de universiteiten >. 

- HV 16.8.63. 
R. : « Nous devrions compter 45.000 ingénieurs >. -

C 17.8.63/4. 
G. KINT : « Het sociaal belang ». - LN 24.8.63. 
R. VAN CAUWELAERT, 0SB : « W at er hapert in 

het middelbaar onderwijs ». - HV 1. 24.8.63; 2. 26.8.63. 

lnstitutions administratives 

FONCTJON PUBLJQUE 

Luc D. : « Regering eerste schuldige ». - STA 7.5.63/2. 
DV. : « La fonction communale >. - SR. 11.5.63. 
J. HENDRICKX : « Dialoog met staat werkgever blij ft 

moeilijk >. - STA 18.6.63/4. 



PARASTATAUX 

Luc D. : « Oerwoud der parastatalen ». - STA 1.5.63/ 2. 
N . E. : « Un service d 'Etat qui est en bénéfice ». -

DH 13.8.63/3. 

COM MUN ES : Le problème des fusio11 s 

F. STRIELEMAN : « Samensmelting van gemeenten ». 
- NG 10.6.63/2. 

X. : « Un projet de M. Gilson sur les finances commu
nales ». - LB 29.7.63 /2. 

R. PIRMOLIN : « (La fusion des communes). Interview 
du ministre Gilson ». - G. LG 1. 5.8.63 ; 2. 6.8.63; 3. 
7.8.63 ; 4. 8.8.63; 5. 9.8.63 ; 6. 10.8.63 ; 7. 12.8.63; 8. 13. 
8.63 ; 9. 14.8.63. 

COMMUNES : Le problème 
des grandes agglomérations 

W . : « Croissance et évolution de J'agglomération bruxel
loise ». - SR. 1. 20.7.63/2; 2. 21.7.63/2. 
A.G. SAMOY « Beheer der grote steden ». - Gids 

23.8.63. 

Politique militaire 

X. : « Conférence de presse du ministre Segers ». -
C. P. STA, DH, LB 1.5.63. 

X. : « Reorganizatie van leger vordert ». - STA 1.5.63/2. 
Cl. BINNEMANS : « (M. Segers devant la commission 

du Sénat) ». - SR. 2.5.63/2. 
L. SIAENS : « Verdediging in de lucht ». - LN 8.5.63. 
R. T . B. « Interview du ministre Segers sur Ie plan 

Nadge ». - C 24.5.63. 
VERAX : « Zo knoeit de legerorganizatie ». - STA 

27.7.63/5. 
X. : « Le remplacement de nos chars de combat ». -

EB 13.8.63. 
X. : « Problèmes militaires ». - EB 23.8.63. 
« Communiqué du ministère de la Défense Nationale ». 

- SR. 24.8.63/ 7. 

Problèmes économiques et sociaux 

PROGRAMMATION ECONOMIQUE 
Budget économique 

CUSTOS : « (Accorder les instruments de la Program
mation) ». - Métro 1.5.63. 

R. VANDEPUTTE : « Voor een betere kennis van onze 
ekonomische struktuur ». - STA 24.5.63 /2. 

Cl. BINNEMANS : « La « programmation » a chiffré 
notre expansion économique ». - SR. 31.5.63/6. 

P. GOUSSET : « Le premier programme d' expansion éco
nomique ». - WAL 8.6.63/4. 

D. V. : « Hoe staat het met de expansiewetten ». - Gids 
11.6.63. 

X. : « Le premier programme d' expansion économique en 
Belgique (1962-1965) ». - JEF 13.6.63. 

V. LEEMANS : « Werkelijkheid zonder belangstelling ». 
- STA 22.6.63/ 2. 

L. PAYOT : « Interview de M. Vanaudenhove ». -
Eur. M 3.7.63 (n° 943) . 

Y. S.: « Le premier programme beige ». - V . AV 22.7.63. 
D. V. : « De nieuwe stunt : programmatie ». - Gids 

23.7.63. 

V. LEEMANS : « Voor betere nationale jaarrekeningen ». 
- STA 3.8.63. 

PROBLEMES ECONOMIQUES 

L. EHRARD : « L'homme <levant la prospérité maté
rielle ». - Fl 17.5.63 ; Métro 17.5.63. 

W. FRAEYS : « Retournement conjoncturel ». - P 
18.5.63/ 2. 

F. BAUDHUIN : « Notre exportation après un hiver 
rigoureux ». - LB 25.5.63. 

.R VANDEPUTTE : « Hoe ver staat de bedrijfsorgani
zatie ? ». - STA 4.6.63 / 2. 

R. VANDEPUTTE : « Brengen buitenlandse investe
ringen voorspoed in het land ? ». - STA 17.6.63/4. 

F . COLLIN : « Le secteur paraétatique ». - JEF 19.6.63. 
Y. SEGHIN : « La S.N.I. et les entreprises familiales ». 

- V. A V 24.6.63. 
V. LEEMANS : « Ontspoorde ekonomisten ». - STA 

27.7.63. 
J. DESMARETS : « Quand la Belgique a bien travaillé ». 

C 2.8.63. 

ENERGIE : Charbon . Electricité 

N . E. : « (Le premier rapport du Directoire Charbon
nier) ». - DH 11.5.63. 

P. GOUSSET : « Le premier rapport du Directoire Char
bonnier ». - WAL 21.5.63/4. 

TENAX : « Van het kolenfront ». - B. LIM 31.5.63. 
W . FRAEYS : « La situation charbonnière ». - P 

1.6.63/ 2. 
CENSOR : « La pénurie du charbon ». - FL 11.6.63. 
X. : « Le rapport annuel du Comité de controle de l'élec

tricité ». - WAL 2.7.63/4. 
X. : « Electriciteitsprijs daalde in 1962 ». - STA 

3.7.63/4. 
CUSTOS : « (Le prix de l'électricité a baissé depuis 

1954) ». - Métro 4.7.63. 
V. LEEMANS : « Komitie van samenwerking ». - STA 

20.7.63. 
A. DE BLOOK : « Prijzen van de electriciteit ». - Voor 

20.7.63. 
X. : « Le nouveau visage de !'industrie charbonnière ». 

- EB 24.7.63. 

FINANCES : Fiscalité. Crédit 

CUSTOS : « Les surprises d'une réforme fiscale ». -
Métro 8.5.63. 

W . DE CLERCQ « De fiscale politiek ». - NG 
8.5.63/ 2. 

J. DEMARTEAU : « M. Dequae victime de ses « pré
comptes » ! ! ! ». - G. LG 10.5.63. 

C. MOUREAUX : «Réformer la réforme». - SR. 23.5.63. 
F. BAUDHUIN : « Notre politiq,ue monétaire ». - LB 

20.7.63. 
Baron SNOY et D 'OPPUERS : « Emprunter moins pour 

éviter de nouvelles charges budgétaires ». - Métro 31.7.63. 
CENSOR : « Les silences de M. Dequae ». - FL 

23.8.63. 

REFORME DE L'ASSURANCE 
MALADIE-INVALIDITE (AMI) 

X. : « L'AMI aujourd'hui et demain ». - P l.5.63/7D. 
X. : « Positions des médecins spécialistes ( G.B.S.) et des 

médecins internistes ». - SR. 1.5.63/4. 
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LA GAUCHE : « (Soins de Santé gratuits pour tous) >. 
- GAU 3.5.63. 

M. DEL VIGNE : « Le fait nouveau >. - WAL 4.5.63 /5. 
X. : « Gratuité, conventions et sanctions >. - Métro 

4.5.63. 
X. : « L 'assurance maladie. La résistance des médecins 

s'organise >. - LB 4.5.63. 
J. VERHOEVEN : « Dans la voie de la médecine so-

ciale >. - C 6.5.63. 
Le Viseur : « Point de Mire >. - WAL 7.5.63/4. 
X. : « (La réforme Leburton) >. - LB 8.5.63. 
Luc D. : « CVP bezwaren tegen ontwerp-Leburton >. -

STAi 9.5.63/2. 
X. : « Rapport de la Chambre de Commerce de Bruxelles 

(texte) ». - IEF9.5.63. 
J. FRANCIS : « La Faculté chez Ie Ministre ». - PP 

10.5.63 (n° 2319). 
C. L.B. : « La position de la Fédération Médicale Beige >. 

- SR 11.5.63 /2. 
Dr DEOKMYN : « Ontwerp-Leburton niet overhaast 

afhandelen ». - STA 14.5.63/ 2. 
U.D . CLAMOY : « Gratuité ». - G. LG 14.5.63. 
X. : « (Pourquoi Ie corps médical dit « non >) >. -

DH 14.5.63/3. 
A. RANWEZ : « (Assurance maladie et libertés indivi

duelles) ». - LB 16.5.63. 
N. E . : « Le PLP souligne les insuffisances et les obscu

rités du projet Leburton ». - DH 16.5.63/3. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 17.5.63/4. 
X. : « Le projet Leburton rencontre certaines difficultés ». 

- LB 18.5.63/2. 
R. P. : « Face aux projets Leburton ». - DH 19.5.63. 
X. « Communiqué des chambres syndicales des méde-

cins des provinces wallones ». - G.LG 20.5.63. 
« L'avis du Conseil supérieur de J'Ordre des Médecins ». 

LB 21.5.63 et SR 22.5.63/7. 
« Réaction du Ministre Leburton ». - SR 22.5.63/3. 
Dr DE BRABANDER : « De verplichte ziekteverzeke

ring in België ». - LIN 24.5.63 (n° 764). 
X. : « Un cadeau redoutable : la médecine gratuite ». -

LB 28.5.63. 
X. : « La réforme de J'AMI <levant Ie Parlement ». 

SR 28.5.63/3. 
X : « M Leburton séduira-t-il Ie corps médical ? » 

LB 30.5.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 31.5.63/ 4. 
X. : « Mythe et réalité ». - GAU 31.5.63. 
X. : « Le sort des médecins et des indépendants ». 

LB 1.6.63/2. 
F . GROOTJANS : « Een « blinde » minister? ». - NG 

5.6.63/2. 
F. MARGOT : « Ziekteverzekering bij koninklijk bes

luit ? ». - Gids 6.6.63 /2. 
B. VAN HOORIOK : « Recht op gezondheid ». - Voor 

7.6.63. 
X. : « Ce que Ie corps médical reproche à MM. Leburton 

et Custers ». - REL 8.6.63/8. 
TENAX : « De Zelfstandingen inschepen in de ziektever

zekering >. - B. LIM 11.6.63. 
D r DELVIGNE : « Réforme de J'AMI ». - GAU 

14.6.63. 
J. VERHOEVEN : « Appel aux médecins ». - C 17.6.63. 
TENAX : « Ziekteverzekering : vooraf brede instem

ming » - B. UM 18.6.63. 
X. : « Le PSC et la réforme Leburton de J'assurance

maladie ». - LB 18.6.63. 
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X. : « Les Académies de médecine condamnent Ie projet 
Leburton >. - LB 18.6.63/4. 

H . R. : « Les indépendants et J'AMI ». - AV. W X 
19.6.63. 

X. : « (Les Académies de médecine critiquent Ie projet) ». 
- SR 19.6.63/7. 

X. : « L'opposition des unions médicales de quatre p ro
vinces ». - LB 20.6.63 /2. 

« Lettre au ministre de la PS de médecins des höpitaux 
de Bruxelles ». - SR 20.6.63 /7 

M . DEL VIGNE : « Pour un vrai débat parlementaire ». 
WAL 22.6.63/4. 

X. : « (Nouvelle protestation de médecins ) >. - LB 
24.6.63/5. 

Dr DOSOGNE : « Pour Ie respect de la charte médi
cale ». - Métro 25.6.63 ; LB, 25.6.63. 

X. : « La réforme de J'AMI devant la Chambre >. -
LB 27.6.63. 

F. VAN ERPS : « Ziekteverzekering en zelfstandigen ». 
- Gids 27.6.63. 

X. : « Caritas Catholica > précise sa position >. - SR 
27.6.63/7. 

X. : « Victoire du progrès social >. - P 28.6.63. 
D. BAESKENS : « Hervorming van de Ziekteverzeke

ring ». - STA 2.7.63/2. 
« Ordre du jour de J'Association beige des höpitaux >. 

- LB 5.7.63/ 5. 
Dr M. DEL VIGNE : « Le bon combat commence >. 

WAL 6.7.63/4. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 6.7.63/ 4. 
X. « Le secret médical partagé ». - LB 8.7.63/2. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 9.7.63/4. 
Dr PRIMS : « De hervorming van de ziekteverzekering >. 

- STA 11.7.63/2. 
« Positions du MIC et du Comité d'action commune des 

groupements médicaux ». - SR 12.7.63/7. 
0. DE SW AEF : « De artsen tegen het w etsontwerp 

Leburton ». - Voor 15.7.63. 
Dr DEJARDIN : « AMI. Ce qu'il faut savoir de aa 

réforme ». - WAL 1. 17.7.63/4; 2. 18.7.63/4; 3. 19.7.63/ 4; 
4. 20.7.63/6. 

X. : « Position du MIC ». - Métro 1.19.7.63 ; 2. 20.7.63. 
X. : « M. Leburton et Ie corps médical ». - LB 19.7.63)5. 
C. L. B. : « La réforme de 1' AMI « corrigée > en au-

tomne ». - SR 19.7.63. 
Y. T. « Le PLP motive sa position ». - SR 20.7.63/ 7. 
J. DE GRAUW . « La comédie politique continue ... >. -

DH 21.7.63/3. 
X . : « (L'attitude du gouvernement provoque un v if mé

contentement) ». - LB 24.7.63. 
K. VAN CAUWELAERT : « In herhaling vervallen ... >. 

- HV 24.7.63. 
M. LINZ « Les médecins créent des chambres syndi-

cales ». - SR 24.7.63. 
TENAX : « Een voorlopige wet? ». - B. UM 25.7.63. 
X . : « (Tegenstribbelende CVP-Senatoren ... ) . - VG 

25.7.63. 
A.H. DOSOGNE : « (Ce que tout malade attend de 

« son » médecin). - Métro 25.7.63. 
X. : « Les médecins bruxellois en grève ». - EB 26.7.63. 
X. : « ( Grève des médecins bruxellois ; interview de 

MM. Mundeleer et Content) ». - LB26.7.63/2. 
X. « (Les délégués des médecins bruxellois exposent les 

motifs de la grève) ». - SR 27.7.63/ 3. 
X . : « Geneesheren staken ». - Voor 27.7.63. 
X. « Le rassemblement des médecins ». - LB 27.7.63. 
X . : « Les juristes catholiques condamnent Ie pro jet >. -

G. LG 27.7.63. 



Or BASTENIE : « Ne peut-on examiner les solutions 
présentées par les médecins eux-mêmes ? ». - SR 28.7.63/2. 

E . VERDON : « Devant la maladie : chances de guérison 
égales pour tous ». - C. BSC 28.7.63. 

X. « Le projet Leburton et !'opinion catholique ». 
LB 29.7.63/2. 

TENAX : « Vijf voor twaalf ». - B. LIM 30.7.63. 
X. « Lettre du « 'Werksgroep » aux sénateurs ». - LB 

30.7.63/ 4. 
F. VAN ERPS : « Ziekteverzekering in Senaat ». -

Gids 31.7.63. 
X. : « Lettre ouverte de la Fédération des Chambres syn. 

d icales des Médecins au Premier Ministre ». - DH 31.7. 
63 ; LB 31.7.63 / 2. 

Or DOSOGNE : « Ce que tout malade attend de « son » 
médecin ». - LB 31.7.63. 

TENAX « Sociale geneeskunde, een verworvenheid ». 
- B. LIM 31.7.63. 

E. CHARPE NTIER : « La gratuité pour les pension
nés ». - G . LG 31.7.63. 

F. GROOTJANS : « Geen krachtmeting ». - NG 31.7. 
63/2. 

X. : « Autour et alentour d'une conférence de presse ». 
- Pan 31.7.63/ 2. 

TENAX : « De dialoog hernemen ». - B. UM 1.8.63. 
E . VAN CAUWELAERT : « De zieken, de dokters en 

de ziekteverzekering ». - HV 1.8.63. 
X. : « La réforme de l'AMI est votée ». - WAL 

2.8.63/4. 
X . « La médecine de demain ». - PP 2.8.63 (n° 2331). 
« Ordre du jour des médecins borains en grève ». -

DH 3.8.63/ 3. 
Sen. LEYNEN « De Geneesheer anno 1963 ». - B. 

UM 4.8.63/ 3. 
E. VERDON : « L'AMI ». - C. BSC 4.8.63. 
Luc D. : « Vraaggesprek met Senator Houben : Gezond

heidszorg beter organizeren ». - STA 5.8.63. 
SYNDICALIST : « 'T is gelukt ». - VG 5.8.63. 
A. HUSTIN : « Grève unanime des médecins dans Ie 

Brabant wallon ». - DH 7.8.63/3. 
Jo GERARD : « Interview du Or Romainville ». 

Bur. M 7.8.63 (n° 948). 
P. WERY : « Vers le chaos des soins de santé ». 

LB 8.8.63/2. 
G. DEVUYST : « De Geneesheren en de Verzekering 

tegen Ziekte en Invaliditeit. - VG 9.8.63. 
X. : « Interview du sénateur Devuyst ». - P 9.8.63/2. 
X. : « Mise au point des médecins socialistes ». - P 

9.8.63/2. 
X. : « Une suggestion ». - LB 9.8.63/ 5. 
Luc D . : « Vraaggesprek met minister Leburton ». -

STA9.8.63. 
X. : « L'AMI et les médecins socialistes ». - GAU 

9.8.63. 
Luc D. : « Dokters mogen eigen beroep niet kelderen ». 

- STA 10.8.63 / 2. 
X. : « La position des médecins socialistes ». - WAL 

10.8.63/ 4. 
Or PRIMS : « Het wetsontwerp op de ziekenhuizen ». 

- STA 1. 12.8.63/2 ; 2. 13.8.63/4; 3. 14.8.63/5; 4. 15.8. 
63/5. 

SYNDICALIST : « Geneesheren op het Oorlogspad? ». 
- VG 12.8.63. 

L. V . E. : « Dokter pleit voor behoud van huidig stel
sel ». - STA 13.8.63/2. 

Or CASSIMAN : « De kansen voor een nationale kon
ventie ». - STA 16.8.63/2. 

G. DEVUYST : « De nieuwe Voordelen van de wet 
Leburton voor de Sociaal Verzekerden ». - VG 17.8.63. 

Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 17.8.63/ 4. 
L. D. : « Interview van Or De Brabanter ». - STA 

20.8.63. 
G. DEVUYST : De Financiering van de W et Lebur

ton ». - VG 23.8.63. 
X. : « Un arrêt du Conseil d 'Etat désavoue les thèses de 

M. Leburton ». - LB 24.8.63. 
X. : « Nieuwe waarschuwing van dokterswerkgroep ». -

STA 26.8.63 / 2. 
H . DE G EEST : « Het gesprek met de geneesheren ». 
LIN 30.8.63 (n° 778). 

PR.OBLEMES SOCIAUX 

W . D 'HAN E : « Bij de herdenking van Rerum Nova-
rum ». - STA 20.5.63 / 2. 

Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 30.5.63/4. 
0 . DE SW AEF : « Ouden van dagen ». - Voor 3.6.63. 
J. VERHOEVEN : « Le front social ». - C 24.6.63. 
M. DE CORTE :« L'Etat et les grèves ». - LB 25.7.63. 
J. VERHOEVEN: « L'année sociale 1962 ». - C 29.7.63. 
J. VERHOEVEN : « Echéances sociales ». - C 19.8.63. 
0. DE SWAEF : « Meer aandacht voor de Nationale 

Raad van de Cooperatie ». - Voor 19.8.63. 
J. VERHOEVEN : « En première ligne ... ». - C 26.8.63. 

SYNDICATS 

X. : « Le projet de réforme des structures FGTB >. -
WAL 17.5.63/ 4. 

X. : « Les structures in ternes de la FGTB (protocole d' ac
cord) ». - SR 18.5.63/6. 

SYNDICALIST : « ABVV Congres-verzoening of breuk » 
-,- VG 20.5.63. 

J. YERNA : « Vers un accord à la FGTB? ». - GAU 
24.5.63. 

X. : « Le fait nouveau ». - P 25.5.63. 
J. VERHOEVEN : « Cöte à cöte ou face à face? >. -

C 3.6.63. 
SYNDICALIST « De weg naar de verzoening ». -

VG24.6.63. 
SYNDICALIST « De letter en de geest ». - VG 

1.7.63. 
J. VERHOEVEN : « Les interlocuteurs valables ». 

C 8.7.63. 
0. DE SWAEF : « Syndicalisme is solidariteit ». 

V oor 29.7.63. 
'SCHILDWACHT : « August Cool zestig jaar ». - HV 

28.8.63. 
A. VANHA.VERBEKE : « Een man van zijn tijd ». 

Gids 28.8.63. 
X. : « Le président de la CSC fête ses 60 ans ». 

C 28.8.63. 

PR.OGR.AMMATION SOCIALE 

SYNDICALIST : « Woord en wederwoord ». - VG 
13.5.63. 

FGTB : « Le plein emploi dans Ie progrès social >. -
P 15.5.63/2. 

ELECT/ONS SOC/ALES 

X. : « Interview de M. Robert Lambion ». - WAL 
4.5.63/4. 
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X. : « La FGTB reste l'organisation la plus représenta
tive du monde du travail ». - P 31.5.63. 

W. D'HA VE : « ACV -overwinning in sociale verkie-
zingen ». - STA 3.6.63/ 2. 

X. : « (Statistique des résultats) ». - SR. 9.6.63/2. 
X . : « Les faux-semblants de la CSC ». - P 11.6.63. 
X. : « Het ABVV steeds sterkste Vakbeweging ». - VG 

14.6.63. 
W . D'HA VE : « Nog de sociale verkiezingen ». - STA 

19.6.63/2. 
« Essai d 'analyse des élections syndicales ». - GAU 

21.6.63. 

LA GR.EVE DU PER.SONNEL 
DES FINANCES 

X. : « Le mécontentement des agents des Finances ». -
LB 12.7.63/ 7. 

X. : « Les commis des Finances se mettent en grève ». -
SR. 13.7.63/ 2. 

X. : « Les commis des Finances mécontents ». - EB 
16.7.63. 

0. MARCHAL : « La Belgique en voie de « sud -américa
nisation ». - Métro 16.7.63. 

L. VERBIST : « De kassiers van de Staat ». - LN 
17.7.63. 

X. : « Le Syndicat unique décrète la grève générale illi
mitée) ». - LB 17.7.63. 

X : « Devant l'entrepöt paralysé ... ». - DH 18.7.63. 
X. : « (La grève des commis des Finances ) ». - LB 

18.7.63. 
X. : « Vers une évolution favorable ! ». - G. LG 19.7.63. 
X. : « Les gaffes de M. Dequae ». - LB 19.7.63. 
X. : « M. Dequae continuera-t-il à s'entêter? ». - G. LG 

20.7.63. 
X. : « La Table Ronde pourra-t-elle mettre fin à la 

grève ? ». - SR. 20.7.63/ 3. 
« Protestation de la Chambre syndicale des transports >. 

- SR. 20.7.63/3. 
X. : « Les propositions Dequae rejetées par Ie Syndicat 

unique ». - SR.21.7.63/ 3. 
SYNDICALIST : « Overwegingen bij een staking ». -

VG 22.7.63. 
X. : « ,M. Dequae au vert et Ie pays à vau-J'eau ». -

LB 22.7.63. 
X. : « Contrepropositions du Syndicat unique ». - EB 

23.7.63. 
X. : « Eviter la division des farces du travail. .. ». -

C 23.7.63/ 4. 
X. : « Le vrai problème : la liberté syndicale ». - LB 

23.7.63/ 2. 
« Note du « Syndicat unique ». - C 24.7.63/4. 
X. : « M. Dequae s'entête ». - G. LG 24.7.63. 
G. V. S. : « Quand les fonctionnaires s'en vont en grève ». 

- FL 24.7.63. 
P. B. : « (Le Syndicat unique a présenté ses revendica-

tions) ». - SR. 24.7.63. 
L. SIAENS : « De openbare diensten ». - LN 25.7.63. 
F. GROOTTANS : « Na de staking ». - NG 25.7.63/2. 
J. TEMS : « Mes feuillets ». - AV. T 25.7.63. 
X . « L'accord de la Table ronde ». - C 25.7.63/ 4 ; 

DH 25.7.63/ 4. 
X. : « Interview de M. G. Debunne ». - P 25.7.63/ 5. 
F. VAN HAELMEERSCH : « (La grève des Finan

ces) ». - C. ESC 25.7.63. 
X. : « Reprise du travail ». - EB 25.7.63. 
X. « L'Etat, mauvais administrateur et mauvais patron ». 

- LB 26.7.63. 

430 

X. « Face au syndicalisme autoritaire ... et obligatoire-
ment politique ». - DH 26.7.63. 

: « Texte de J"accord de la « Table ronde ». - SR. 
26.7.63/ 2. 

A. VAN TILBORG : « Staking in financiën ». - LIN 
26.7.63 (n° 773). 

X . « Propos d'actualité sur les grèves récentes >. -
R.EL 27.7.63/ 12. 

L. CHEVREAU : « Interview de M. Lahure >. - Eur. 
M 31.7.63 (n° 947). 

X. « Interview ». - GAU 2.8.63. 

DEMOGR.APH!E : Problèmes de la familie 

J. VERHOEVEN : « Relance familiale ». - C 13.5.63. 
J. LIZIN : « L'urgence d'une véritable politique fami 

liale ». - Métro 25.5.63. 
X. « Wanneer ministerie voor het gezin ? ». - STA 

29.5.63. 
J. DEMARTEAU : « Relance d'une politique familiale ». 

- G. LG 30.5.63. 
M. POUPPEZ DE KETTENIS : « A la veille d'un Con

seil général ». - V. AV 6.6.63. 
F. BAUDHUIN : « Le problème de la population >. 

LB 8.6.63. 
L. V. N. : « Een programma voor gezinsbeleid >. 

B. LI M 8.6.63. 
J. VERHOEVEN : « A la prochaine génération >. 

C 10.6.63. 
Y. SEGHIN : « Les nouveaux aspects de J"imrnigration >. 

- V. A V 10.6.63. 
E . GILLARD « La politique familia le du PSC >. -

G. LG 10.6.63. 
P. HARMEL « Un nouveau programme de politique 

familiale ». - G. LG 27.6.63. 
X. : « La politique familiale ». - V .. A V 12.7 .63. 
LUC : « Quels privilèges ? M. Pierson ! ». - V. A V 

22,8.63. 

JEUNESSE : Politique de la jeunesse 

J. HEINEN : « Ce monde à bätir ... ». - C 22.5.63. 
F. GROOTTANS : « Verouderd beleid ». - N G 6.8.63/2. 
V. LAROCK : « Promotion de la jeunesse ». - P 

13.8.63/page spéciale. 

CLASSES MOYENNES 

L. VERBIST : « De vraagstukken van de middenstand >. 
- LN 4.5.63. 

J. MOREAU DE MELEN : « (Le Centre national des 
indépendants et des cadres) ». - Méfro 10.5.63. 

D. V. : « Het sociaal statuut der zelfstandigen ». - Gids 
25.5.63. 

F. BOEY : « Het pensioen der zelfstandigen ». - NG 
26.6.63/ 2. 

D. BAESKENS : « Bij het jaarverslag 1962 van de 
NKBK ». / STA 1.8.63/2. 

F. BAUDHUIN : « Classes moyennes indépendantes >. 
- LB3.8.63. 

TENAX : « De zelfstandigen werden niet vergeten >. 
- B. LI M 6.8.63. 

A.G. SAMOY « Beleid voor de middenstand ». -
Gids 13.8.63. 

AGR.ICULTUR.E 

R. LEFEBVRE : « Actualité agricole ». - AV. T 5.5. 
63/ 3. 



VAN HEMELRYCK : « L'Agriculture beige (texte d 'une 
allocution radiodiffusée) ». - IEP 11.5.63 et 22.6.63. 

(Enquête de la J.R.C.) : « Les jeunes ruraux et leur 
avenir ». - C 20.7.63/11. 

111 - POLITIQUE EXTERIEURE 

A - CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

Europe 

14-17 mai. Visite des Souverains beiges en 
Grande-Bretagne. 
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termes de laquelle la Belgique promet une assistance 
de 1.100 millions pour 1963. 

Burundi 

29 juillet. - A Bruxelles, un accord de coopération 
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Comptes 

Gordon L. WEIL, The European Cozwention on 
Human Riights, P1r,efaere by L.M. Goodrkh, 
Editions A.W. Sythoff, Leyden, 1963 (European 
Aspects, n° 5, Cahiiers de Bruges, NourveUe 
Séde), 260 p . 

Dans Ie cadre du droit international, la reconnais
sance et la protection des droits fondamentaux de 
!'individu sont une matière nouvelle. Il a fallu vivre 
1' expérience cruelle d'un régime agressif, qui non seu
lement niait, mais encore combattait la liberté de la 
personne humaine, pour comprendre « qu'il y a un lien 
indissoluble entre Ie respect des libertés dans l'Etat 
et le maintien de la paix entre Etats*. Mais comme 
souvent dans la vie de l'homme, maint obstacles sont à 
surmonter sur le chemin qui mène à la reconnaissance 
d'un principe considéré comme essentie! d'une part et 
sa mise en pratique d' autre part. 

Ainsi, malgré un effort continu depuis presque deux 
dizaines d 'années, il n'a pas encore été possible de 
réaliser, sur le plan universel, une reconnaissance juri
diquement valable des droits fondamentaux de l'homme 
et moins encore une protection collective de tels droits. 
La <( Déclaration universelle des Droits de l'Homme » 
proclamée par l'Assemblée générale de l'ONU en 
1948 possède, en effet, plus de valeur morale que d' ef
fets obligatoires. Les raisons de la carence - ou plu
töt de l'impuissance - de l'ONU en cette matière sont 
suffisamment connues. Elles sont devenues évidentes 
dès les premières ,années d 'après-guerre. Elles étaient 
déjà manifestes lorsque le Mouvement européen, réuni 
à son premier grand congrès à La Haye en 1948, lan
çait son appel en faveur de l'unité européenne et récla
mait, à cette fin, en premier lieu « une Charte des 
droits de l'homme, garantissant les libertés de pensée, 
de réunion et d' expression, ainsi que le libre exercice 
d 'une opposition politique » et prévoyant une « Cour 
de justice capable d'appliquer les sanctions nécessaires 
pour que soit respectée Ia Charte ». 

Cette r.ecommandation fut reprise par le Conseil de 
l'Europe dès sa création, en 1949. Sur les insistances 
de l'Assemblée Consultative de 1' organisation de Stras
bourg, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
élabora une « Convention de sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales » que les Etats 
membres signèrent le 4 novembre 1950. Complétée par 
un Premier Protocole additionnel, le 20 mars 1952, la 
Convention entra en vigueur le 3 septembre 1953. A 
présent, elle lie quinze des dix-sept Etats membres du 
Conseil de l'Europe. La France, Membre fondateur 
du Conseil, et la Suisse, qui n' est devenue Membre 

rendus 

du Conseil que Ie 6 mai 1963, ne l'ont pas encore 
ratifiée. 

L' ouvrage de Weil est consacré à eet important ins
trument international. Dans une première partie, !'au
teur nous donne un aperçu de la genèse de la Con
vention ; la deuxième partie intitulée « Commentaire » 
contient des indications relatives à chacun des articles 
de la Convention ; dans la troisième partie de son 
livre, !'auteur tire les conclusions des dix premières 
années d'application de la Convention et mentionne, 
en conclusion, ses vues quant à l'avenir de la Con
vention. 

L'ouvrage de Weil est remarquable à plusieurs titres. 
Tout d'abord, il s'agit de la première monographie 

en langue anglaise sur la Convention. Puis, dans son 
étude, Weil fait largement état de documents non 
publiés jusqu'ici concernant les travaux préparatoires 
de la Convention. Enfin, ce livre est de la plume d'un 
juriste qui, d 'une manière singulière, réunit en sa per
sonne une solide formation juridique et politique reçue 
tant aux universités américaines qu'en Europe (Col
lège d'Europe à Bruges) . 

A la lecture, on ressent la foi profonde de !'auteur 
dans la nécessité d'une garantie internationale des 
droits fondamentaux de l'homme. Il n'est, dès Iors, pas 
surprenant qu'il ait étudié la Convention avec un pré
jugé favorable, car plus on se penche sur cette Con
vention, plus on est obligé de reconnaître sa valeur 
exemplaire. 

L' exposé de l'historique de la Convention est excel
lent. Weil consacre une large partie aux travaux du 
Congrès du Mouvement européen à La Haye, en 1948, 
qui fut en quelque sorte Ie point de départ de la 
rédaction de la Convention. 

A la page 25, note 12, il est dit que Ie Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe ne pourrait adapter 
de Recommandation adressée aux Etats Membres que 
par une majorité de deux tiers des voix exprimées 
ou par vote unanime. C' est là une interprétation erro
née de l'article 20 du Statut du Conseil de l'Europe, 
car il résulte précisément de cette disposition que 
toute Recommandation aux Gouvernements ( article 
15b) exige 1' approbation unanime des voix exprimées. 
Il en est différent en ce qui concerne la Convention 
européenne des Droits de l'Homme ou Ie Comité des 
Ministres assume, en vertu de 1' article 32, certaines 
fonctions d ' ordre juridictionnel. On regrette quelque 

* Le professeur Ch a rles de Viss<Jh e r dan s son r em a r q ua ble 
rapport à l' Ina titut de Dr oit. intern a tion a l , A nnuaire de !'In st i
tut , 194 7, p . 155. 
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peu que Weill n'ait pas mis en évidence, avec plus 
de poids, cette différence de pouvoirs du Comité des 
Ministres entre, d'une part, l'exercice de ses fonctions 
en vertu du Statut du Conseil de l'Europe et, d 'autre 
part ,celles prévues par l' article 32 de la Convention. 
Toujours en rapport avec Ie Comité des Ministres , 
!'auteur va probablement trop loin en qualifiant, à la 
page 204, Ie Comité des Ministres d' organe purement 
politique. Nous ne voulons pas contester cette quali
fication , mais dans Ie cadre de la Convention eet 
organe assume des fonctions quasi juridictionnelles et 
ne peut clone pas agir selon des critères d 'opportunité , 
voire politiques, mais uniquement sur la base de con
sidérations juridiques. 

Si nous considérons à présent les commentaires d'ar
ticles que nous donne Weil, nous devons constater 
qu'ils se limitent essentiellement à une présentation 
des travaux préparatoires et à quelques éléments de la 
pratique d 'application. Nous sommes sûrs que les indi
cations se référant à chaque article auraient gagné en 
utilité et en valeur si l'auteur les avait complétées par 
ses propres vues, par conséquent par sa propre opinion 
sur Ie contenu et la portée de chaque article. En outre, 
nous estimons que sur quelques points, l' ordre systé
matique des commentaires laisse à désirer. Dans les 
annotations au sujet de l' article premier de la Conven
tion. Weil fait état de la jurisprudence de la Commis
sion qui déclare irrecevables des requêtes alléguant 
une non violation de la Convention. Il nous semble 
que cette partie du commentaire aurait dû être insérée 
sous l'article 27 qui énumère les chefs d 'irrecevabilité 
des requêtes. La même remarque est valable pour les 
décisions de la Commission rejetant des requêtes pour 
des motifs « ratione temporis ». Weil mentionne ces 
décisions au bas de l'article 66, alors qu'elles devraient 
également figurer au bas de l'article 27. A l'article 24, 
l'indication d'un point fondamental, à savoir qu'en 
vertu de ces dispositions un Etat peut porter plainte 
contre un Etat Contractant - non seulement pour la 
défense de ses propres nationaux mais également dans 
lïntérêt des nationaux de l'Etat défendeur - a été 
omise. L'affaire Autriche contre !talie récemment jugée 
par Ie Comité des Ministres en vertu de l' article 32 en 
était un exemple éclatant. Aux pages 90 et 100, !'au
teur insiste longuement sur une décision importante 
de la Commission, rejetant comme irrecevable une 
requête dirigée contre la République Fédérale d ' Alle
magne et alléguant violation de la Convention par la 

* 

Cour Suprême de Restitution, juridiction interna tio-
nale exerçant son activité sur Ie territoire de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne en vertu des traités e 
Paris de 1954. La décision d'irrecevabilité de la Com
mission se réfère, entre autres, à la pratique judiciaire 
et arbitrale internationale, selon laquelle un Etat ne 
peut être rendu responsable de l'action d 'une lnstitu
tion de caractère international qui ne relève pas de sa 
seule juridiction. Ce principe fondamental se trouve 
d'ailleurs confirmé à l'article premier de Ia Conven
tion. Or, Weill estime que la décision de la Commis
sion, en l' espèce, prouve - je cite - « the willingness 
of the Commission to relieve Germany of the respon
sibility for acts of the occupation farces ». Cette inter
prétation va certainement beaucoup trop loin. A l'ar
ticle 50 ( portée de I' arrêt de la Cour) , on regrette de 
ne pas trouver de références à des dispositions ana
logues en droit conventionnel telles que, par exemple, 
l'article 32 de l'Acte général de Genève ou l'article 30 
de la Convention européenne pour Ie règlement paci
fique des différends . Les notes au bas de l'article 57 
contiennent une erreur matérielle , car eet article qui 
donne au Secrétaire Général Ie pouvoir de demander 
à chacun des Etats membres pleine explication sur la 
manière <lont il assure l'application de la Convention 
en son droit interne, n'a jamais été utilisé. Il n'est clone 
pas exact de <lire (p .167) que Ie Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe s'était adressé au Gouverne
ment turc en 1961 « pursuant to article 57 ». Les notes 
au sujet de l'article 59 de la Convention (Privilèges et 
lmmunités des Membres de la Commission et de la 
Cour) ne citent pas Ie Quatrième Protocole Addition
nel à l'Accord Général sur les Privilèges et lmmunités 
du Conseil de l'Europe contenant les dispositions 
s'appliquant aux Membres de la Cour européenne des 
Droits de l'Homme. Ce Protocole a été signé Ie 13 dé
cembre 1961. 

Par ces quelques remarques que nous formulons au 
hasard, nous ne voulons point mettre en doute la 
grande valeur de ce livre, mais plutöt souligner que 
I' auteur n' est pas resté dans les « généralités >. 

Dans l' ensemble, on peut <lire que c' est là un ou
vrage ( d'ailleurs assorti d 'une excellente bibliogra
phie) que l'homme politique lira avec grand intérêt et 
qui constitue pour Ie juriste appelé à se pencher sur la 
Convention des Droits de J'Homme un instrument de 
travail de valeur. 

H. Golsong. 
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sité libre de Bruxelles. 
1 vol., 1958, 257 pages. Prix : 200 francs belges. 

Les ouvrages précités sent édités par la Librai rie encyclopédique, 7, rue du 
du Luxembourg, à Bruxelles. Tél. 11.35.51. C.C.P. n° 7087 .07 . 

De bovenvermelde werken worden uitgegeven door de « Encycloped ische Boek
handel> , 7 , Luxemburgstraat , te Brussel. Tel . 11.35.51. P.C.R. nr 7087.07 . 

* 
N° 1 . Aspect, actuel1 des problème1 de la Défen1e nationale. Colloque du 2 1 et du 

28 novembre 1959. 
Préface de A. Gilson, Ministre de la Défense nationale. 
1 vol., 1960, 304 pages. Prix : 220 francs belges. 

N° 2. La démocratie enrayée, par Fr. Perin, chargé de cours à l'Université de Liège. 
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